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iPRÉFACE

UN TRÉSOR DE BIODIVERSITÉ

PRÉFACE
Dans son célèbre ouvrage intitulé L’écologie de marché, 
publié en 1993, Paul Hawken explique que si le 
NordAméricain moyen peut nommer un millier de 
marques de commerce, il ne connaît en revanche que 
le nom d’une dizaine de plantes. C’est d’autant plus 
grave que les plantes constituent la base essentielle de 
nos besoins vitaux : la presque totalité des aliments et 
des fibres, ainsi que la plupart des médicaments, des 
ressources énergétiques, des matériaux de construction 
et des biens de consommation sont d’origine végétale. 
Les plantes se trouvent parmi les plus importantes 
des abondantes ressources naturelles du Canada. Elles 
ont permis à la vie humaine de s’y développer au 
cours des 10 000 dernières années et elles demeurent 
la source de la majeure partie des emplois et de la 
productivité. Patrimoine culturel inestimable, la flore 
indigène du Canada compte bien des espèces associées 
à des histoires aussi charmantes que fascinantes. Nous 
sommes d’avis que renforcer la connaissance qu’ont les 
Canadiens de leur végétation permettra non seulement 
d’en promouvoir une utilisation durable, mais aussi 
de faire naître une certaine fierté quant aux ressources 
naturelles que renferme notre pays.

Aujourd’hui, la biodiversité (ou diversité biologique, 
notamment en ce qui concerne toutes les espèces d’une 
région) est devenue un enjeu de taille. Des milliers 
d’espèces à travers le monde sont en danger d’extinction 
rapide du fait de la destruction de leurs habitats et 
écosystèmes. Et il s’agit là bien plus que d’un regrettable 
problème : l’élimination constante des espèces signifie 
que les plantes ayant des vertus médicinales ou agricoles 
encore inconnues ne contribueront jamais au bienêtre 
humain. Les défis croissants relatifs à la biodiversité se 
sont inscrits au cœur des préoccupations internationales 
ces dernières décennies et l’année 2010 a été déclarée 

«  Année inter nationale de la biodiversité » par 
l’Organisa tion des Nations Unies. On a ainsi demandé 
à tous les États membres d’examiner scrupuleusement 
leur biodiversité en vue d’étudier, de recenser et de 
préserver les espèces existantes. De fait, le présent 
ouvrage vise à examiner certaines plantes indigènes 
qui revêtent une importance toute particulière pour le 
Canada : il s’agit des plantes qui ont si bien su retenir 
l’attention du public qu’elles sont devenues l’emblème 

« officiel » d’une province, d’un territoire voire du pays 
tout entier. Si les 29 espèces végétales recensées dans le 
présent ouvrage représentent moins de 1 % des plantes 
que l’on retrouve au Canada, elles s’érigent cependant 
en remarquables ambassadrices de la richesse de la flore 
canadienne. Nous espérons que l’information que vous 
y trouverez vous permettra de sensibiliser le public aux 
plantes canadiennes et à la nécessité de protéger leur 
bienêtre futur de la population. 

Représentation impressionnante de la grande biodiversité de l’Éden qui existait au moment de la chute de l’homme. Source : Ogilby, 
J. 1660. The Holy Bible Illustrated with chorographical sculps. 2 vol. Cambridge University, Cambridge, Royaume-Uni.
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Forêt de l’Ontario à l’automne. Source : thinkstock.



TOUR D’HORIZON DES SYMBOLES FLORAUX CANADIENS

Champ de bleuet nain (Vaccinium angustifolium) au Nouveau-Brunswick. Le bleuet nain, autre symbole de la Nouvelle-Écosse, pousse naturellement dans les tourbières ouvertes; sur cette photographie 
prise à l’automne, le champ apparaît comme un océan de feuilles rouges. Source : Thinkstock.



Vue riche en couleurs des végétaux du Yukon à l’automne. Source : Thinkstock.
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INTRODUCTION
Si nous avons tendance, en tant qu’êtres humains, à 
nous accorder une importance primordiale, les plantes 
n’en demeurent pas moins une composante essentielle 
de notre environnement : sans elles, la vie ne serait 
pour ainsi dire plus possible sur Terre. En effet, notre 
nourriture, nos habitations, nos médicaments et autres 
en dépendent. De nombreuses plantes proviennent 
de l’étranger tandis que d’autres sont indigènes. Les 
plantes dites « indigènes » sont celles qui ont poussé 
à l’état sauvage dans une région pendant une longue 
période (qui se mesure généralement en milliers 
d’années). La flore (soit l’ensemble des plantes) 
indigène constitue un patrimoine inestimable qui fait 
partie de la richesse, des modes de vie, des traditions 
et du caractère d’une région. De façon plus générale, 
la biodiversité (ou diversité biologique, notamment 
lorsqu’on fait référence à toutes les espèces d’une région) 
est devenue un enjeu de taille. La crise de la biodiversité 
se manifeste par l’actuelle extinction rapide de milliers 
d’espèces à travers le monde du fait de la destruction 
de leur habitat ou de leur écosystème. Et  il s’agit là 
bien plus que d’un regrettable problème  : l’élimi na
tion constante des espèces signifie que les plantes ayant 
des vertus médicinales ou agricoles encore inconnues 
ne contribueront jamais à notre bienêtre. Les défis 
croissants relatifs à la biodiversité se sont inscrits au 
cœur des préoccupations inter nationales des dernières 
décennies et l’année 2010 a été déclarée « Année inter
nationale de la biodiversité  » par l’Organisation des 
Nations Unies. Il a ainsi été demandé à tous les États 
membres d’examiner scrupuleuse ment leur biodiversité 
en vue d’étudier, de recenser et de préserver les espèces 
existantes. Le présent ouvrage traite de certaines 
plantes indigènes qui revêtent une importance toute 
particulière pour le Canada : il s’agit de ces plantes qui 
ont si bien su retenir l’attention du public qu’elles sont 

devenues l’emblème « officiel » d’une province, d’un 
territoire voire du pays tout entier.

Il existe des centaines de milliers d’espèces végétales à 
travers le monde. Il s’agit, en majorité, de « végétaux 
supérieurs », sur lesquels est axé le présent ouvrage (les 
« végétaux inférieurs » comprennent les algues, mousses, 
hépatiques et d’autres groupes). À l’instar de la plupart 
des animaux, les végétaux supérieurs ont des tissus 
vasculaires qui acheminent l’eau et les agents chimiques 
dans l’ensemble de l’organisme. C’est la raison pour 
laquelle ces végétaux sont parfois appelés « plantes 
vasculaires » (à noter que certains végétaux inférieurs sont 
égale  ment dotés de tissus vasculaires). La majeure partie 
des plantes vasculaires produisent des fleurs, souvent 
toutes petites, mais d’autres espèces telles que les fougères 

se reproduisent en disséminant des spores à la place de 
graines. On compte environ 4 000 espèces de plantes 
vasculaires indigènes au Canada (on estime à 1 500 le 
nombre d’espèces naturalisées, c.àd. qui proviennent 
de l’étranger et qui ont su s’adapter à l’état sauvage). 
Les 29 espèces de végétaux supérieurs présentés dans le 
présent ouvrage sont des plantes à fleurs.

Le présent chapitre présente des renseignements 
généraux sur l’utilisation symbolique de plantes en 
mettant particulièrement l’accent sur des exemples 
typique ment canadiens, et survole les 29 emblèmes 
floraux officiels du pays. Les chapitres suivants sont 
consacrés aux symboles floraux officiels des dix 
provinces et trois territoires à titre individuel, ainsi 
qu’aux érables, qui représentent l’ensemble du Canada.

Partie du patrimoine de la biodiversité du Canada : scène automnale le long de la rivière Matapédia au Québec. Source : Thinkstock.
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SYMBOLES FLORAUX CONNUS
Il n’est pas surprenant que les plantes figurent parmi 
les principaux symboles compte tenu de leur rôle 
dans la survie humaine. Le rameau d’olivier désigne la 
paix; la violette représentait en France le mouvement 
antimonarchiste dirigé par Napoléon; les feuilles de 
marijuana imprimées sur les chemises permettaient 
d’afficher ostensiblement l’anticonformisme dans les 
années 1960; les milliers de tulipes fleurissant chaque 
année au printemps symbolisent la gratitude du peuple 
néerlandais envers le Canada pour avoir recueilli sa 
princesse héritière durant la Seconde Guerre mondiale 
et libéré leur pays; le coquelicot, adopté en 1921 par la 
Légion royale canadienne, représente l’énorme sacrifice 
des soldats canadiens; et la jonquille est le symbole 
d’espoir de la Société canadienne du cancer. Il existe 
de nombreux autres emblèmes floraux, cependant la 
plupart des gens accordent généralement la préférence 
aux symboles de leur région.

LES TULIPES ET LA GUERRE
Plus de 3 000 000 de tulipes sont en montre chaque 
année à l’occasion du Festival canadien des tulipes de 
la capitale du Canada. Cela a commencé en 1945, 
au sortir de la Seconde Guerre mondiale, lorsque 
le Canada a planté quelques milliers de tulipes 
hollandaises sur la Colline du Parlement. Ces fleurs 
avaient été offertes par le peuple néerlandais pour 
remercier le Canada d’avoir contribué à libérer leur 
pays du joug nazi, et d’avoir recueilli la famille royale 
néerlandaise durant la guerre. Le don de tulipes est 
devenu une tradition, et le plus grand festival annuel 
de tulipes au monde a eu lieu pour la première fois 

en 1953 à Ottawa. La tulipe, qui est l’une des fleurs 
les plus représentatives du printemps, symbolise 
naturellement le renouveau. Une pièce de 50 cents 
(d’un prix d’émission de 24,95 $) à placage d’or 
sélectif a été émise en 2002 pour commémorer le 
50e anniversaire du Festival canadien des tulipes 
(image de la pièce © reproduite avec l’autorisation 
de la Monnaie royale canadienne). Un timbre © 

d’une valeur de 1,05 $ a également été émis en 2005 
(image reproduite avec l’autorisation de la Société 
canadienne des postes).

PLANTES SYMBOLISANT DES RÉGIONS
Une grande partie des emblèmes des régions politiques 
provient de la nature, qu’il s’agisse de plantes, 
d’animaux, ou de minéraux, avec une préférence 
toutefois marquée pour les végétaux. Comme nous 
l’avons vu plus haut, notre survie dépend des plantes. 
Le respect et l’amour innés qu’ont les gens pour les 
plantes se reflètent dans le choix d’emblèmes floraux. 
Cependant, moins de 1 % de la flore des pays accède 
au rang d’emblème officiel, et les espèces qui y 

parviennent doivent présenter des caractéristiques très 
spéciales. Comment de telles plantes deviennentelles 
des symboles régionaux? Ces plantes, qui se distinguent 
par leur aspect ou par leur importance sur le plan 
économique, se sont généralement bien acclimatées à 
la région qu’elles représentent. Aujourd’hui, presque 
tous les pays du monde, de même que les nombreuses 
subdivisions géographiques, ont leur propre emblème 
floral indigène.

Tulipes devant les édifices du Parlement à Ottawa. Source : 
Thinkstock.
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DES JONQUILLES POUR LUTTER CONTRE LE CANCER
Quoi de plus réconfortant que de rayonnantes 
jonquilles qui semblent annoncer le printemps en 
disant : « Avec moi le soleil brille toujours »? Il n’est 
pas de meilleur symbole de l’espoir inspiré de l’esprit 
humain. Le Bal de la Jonquille est l’une des meilleures 
collectes de fonds destinées à soutenir la lutte contre 
le cancer au Canada. Ce gala en grande pompe, tenu 
chaque année au lieu historique de la Gare Windsor 
à Montréal, permet régulièrement de récolter la 
coquette somme de 9 millions de dollars. À l’occasion 
de l’événement, l’intérieur de marbre blanc est orné 
de 65 000 jonquilles. Originaires d’une petite partie 
de l’Europe, les jonquilles (Narcissus, en particulier 
les N. pseudo-narcissus) ont été transplantées dans 
d’autres régions, notamment par les Romains. Elles 
sont maintenant cultivées partout dans le monde et 
des centaines d’associations organisent des spectacles 
et donnent des conseils concernant leur culture. Une 

pièce de 50 cents (d’un prix d’émission de 34,95 $) 
« jonquille dorée » à placage d’or sélectif a été émise 
en 2003 en hommage au symbole d’espoir de la 
Société canadienne du cancer (image de la pièce © 
reproduite avec l’autorisation de la Monnaie royale 
canadienne). Deux timbres de 50 cents représentant 
une jonquille ont également été émis en 2005 
(l’image © de l’un d’entre eux a été reproduite avec 
l’autorisation de la Société canadienne des postes).

LE BLÉ MARQUIS : UNE FIERTÉ CANADIENNE
Si le blé n’est pas une plante indigène du Canada, 
l’une de ses variétés les plus connues a pourtant 
bien vu le jour dans notre pays. Produite par 
Charles Saunders à la Ferme expérimentale centrale 
d’Ottawa, cette variété a joué un rôle déterminant 
dans l’économie canadienne. Le ‘Marquis’ mûrit tôt 
dans l’année, ce qui permet d’éviter les dégâts causés 
par le gel et d’étendre considérablement la production 
de blé dans les Prairies. C’est l’une des plus grandes 
prouesses jamais réalisées en amélioration génétique 
des cultures. En 1911, cette variété avait permis 
de produire pour la première fois en occident 
200 millions de boisseaux de blé. En 1915, durant 
la Première Guerre mondiale, elle comptait pour 
plus 90  % de la quantité de blé exportée par le 
Canada vers la France, ce qui constituait une source 
d’approvisionnement essentielle à une époque où les 
sousmarins allemands avaient coupé la liaison avec 
l’Australie et l’Argentine. Un timbre de 46  cents 
intitulé « Charles Edward Saunders : le blé Marquis » 
a été imprimé en 2000 (image © de la Société 
canadienne des postes). Une pièce de 100 $ a été émise 
en 2003 pour commémorer le 100e anniversaire de 
la sélection du blé « Marquis» (image de la pièce © 
reproduite avec l’autori
sa tion de la Monnaie 
royale canadienne).

ESPÈCE INDIGÈNE OU INTRODUITE?
De nombreuses plantes qui ne sont pas originaires 
d’une région s’y sont si bien acclimatées qu’il est 
difficile de percevoir leur origine étrangère. Un 
cinquième des espèces végétales qui poussent à l’état 
sauvage dans le sol canadien proviennent d’autres 
pays. Les emblèmes floraux présentés dans la présente 
série sont des espèces véritablement indigènes, mais 
certaines espèces immigrantes bien établies méritent 
une certaine attention.

Toutes les espèces majoritairement cultivées au Canada 
sont d’origine étrangère. Il n’est donc pas surprenant que 
le blé (espèces de Triticum), qui constitue la principale 
denrée cultivée dans les Prairies, y soit considéré comme 
un symbole. On trouve en effet des gerbes de blé sur les 
armoiries, les écussons et le drapeau de la Saskatchewan 
et de l’Alberta (les écussons sont présentés cidessous sur 
les timbres canadiens du centenaire), ainsi que sur les 
armoiries du Manitoba, qui a adopté en 1977 une gerbe 
de blé stylisée comme symbole général de la province.
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INFLUENCE DE LA POLITIQUE ET DES AFFAIRES
Aux ÉtatsUnis, des organismes, des élèves (souvent 
ralliés à la cause par leurs enseignants) et les intérêts 
commerciaux ont permis de hisser de nombreuses 
espèces végétales au rang d’emblèmes dans plusieurs 
États. Par exemple, les élèves de l’école élémentaire Bear 
Road à North Syracuse, dans l’État de New York, ont, 
en 1987, convaincu le gouverneur de signer un projet 
de loi visant à faire du muffin aux pommes le muffin 
officiel de l’État de New York. De même, une classe 
de cinquième année a exercé des pressions pour que la 
canneberge (Vaccinium macrocarpon) devienne la baie 
officielle de l’État. Les deux années de mobili sation, 
de pétitions et d’audience ont finalement porté fruit 

en 1994. En 2000, la myrtille (espèces de Vaccinium) a 
été déclarée « fruit officiel » de l’Idaho à la suite d’une 
initiative lancée par un groupe d’élèves de quatrième 
année. L’emblème floral officiel du Manitoba a dans 
une large mesure été déterminé par le vote d’élèves. Le 
choix de l’emblème floral de la ColombieBritannique 
a été nettement appuyé par le Women’s Institute, qui 
jouissait d’une certaine influence durant l’aprèsguerre.

Certaines entreprises ont également adopté des symboles 
floraux. Il s’agit dans certains cas d’une représentation du 
produit vendu, par exemple, Mr. Peanut (noix Planters), 
Chiquita Banana (entreprise Chiquita Banana), et les 

raisins dansants de Californie (ministère de l’Alimenta
tion et de l’Agriculture de l’État de Californie). La pomme 
est probablement ce qu’il y a de plus indiqué pour les 
logos d’entreprise du Canada. Ainsi, l’entreprise Apple 
Computer Inc. a comme logo une pomme croquée sur 
le côté supérieur droit. Jef Raskin (1943–2005), à qui 
on attribue généralement la création de l’ordinateur 
Macintosh lancé en 1984, a nommé sa création d’après 
son fruit préféré : la pomme McIntosh, qui est la plus 
célèbre contribution du Canada au marché des fruits. 
Raskin a expliqué avoir adopté la graphie « Macintosh » 
afin d’éviter les éventuels problèmes de droits d’auteur 
avec McIntosh, le fabricant de matériel audio.

LA POMME DU CANADA : LA MCINTOSH
On compte aujourd’hui plus de 3 millions de pommiers 
McIntosh en Amérique du Nord qui produisent l’une des 
pommes les plus populaires du monde. Mais d’où viennent
ils? C’est en 1796 que John McIntosh (1777–1846) a quitté 
la vallée de la Mohawk de l’État de New York pour s’installer 
au Canada, soit à Dundela, en Ontario. En 1811, il a trouvé 
dans les bois environnants plusieurs semis de pommiers qu’il 
a plantés dans son jardin. Le seul à avoir survécu était le 
premier pommier McIntosh, qui en a engendré des millions 
d’autres. Un incendie a ravagé la ferme de McIntosh en 1895, 
mais le pommier a tout de même survécu et continué à 
donner des fruits jusqu’en 1906 puis est mort peu de temps 
après. L’arbre (figurant sur la photo entouré d’une partie 
de sa progéniture) a été laissé sur pied quelque temps avant 
d’être remplacé par une plaque commémorative. Une pièce 
de collection hors circulation en argent a été émise en 1996 
pour marquer le bicentenaire de l’arrivée de John McIntosh. 
(Image de la pièce © reproduite avec l’autorisation de la 
Monnaie royale canadienne).
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SYMBOLES APPELÉS À CHANGER
Le choix de certaines espèces comme symboles 
floraux n’est pas nécessairement irrévocable et il 
est parfois soumis à la forte influence de certains 
groupes d’intérêts. Par exemple, la passiflore (Passiflora 
incarnata) a été choisie comme emblème de l’État 
du Tennessee en 1919. La Nashville’s Iris Association 
est cependant parvenue à la faire remplacer par l’iris 
en  1933. La  passiflore n’en a pas été oubliée pour 
autant, puisqu’elle a été déclarée « fleur sauvage de 
l’État » en 1973, tandis que l’iris a été nommé « fleur 
cultivée » officielle du Tennessee.

Les emblèmes sont parfois modifiés en raison d’un 
changement de circonstances ou parce qu’on se rend 
compte qu’il y a des possibilités plus judicieuses. Certains 
changements d’emblèmes officiels au Canada en sont 
un bon exemple. Le lis blanc (ou lis commun – Lilium 
candidum), originaire de Grèce, a été officiellement 
désigné emblème floral du Québec en 1963, mais cette 
nomination a donné lieu à une certaine confusion ainsi 
qu’à de nombreux débats sur le caractère approprié de 
ce choix. En 1999, l’iris versicolore (Iris versicolor) a été 
officiellement adopté comme nouvel emblème floral 
du Québec. Ce changement a été généralement perçu 
comme étant indiqué dans la mesure où l’iris versicolore 
est indigène et qu’on le trouve fréquemment dans la 
plupart des régions sauvages de la province. (La fleur 
de lis blanche que l’on retrouve sur le drapeau et sur les 
armoiries du Québec est souvent considérée comme un 
symbole floral, ce qui n’est pas sans susciter des réserves 
dans la mesure où d’aucuns doutent qu’il s’agisse bien 
d’une plante.)

Les Territoires du NordOuest ont fait du pin 
gris (Pinus banksiana) leur emblème en 1989. La 
population (essentiellement composée d’étudiants) 

avait à l’époque été consultée. Le peuplier faux
tremble (Populus tremuloides) avait reçu 369 voix, le 
mélèze laricin (Larix laricina), 593 voix, et le pin gris, 
679 voix, ce qui en fait l’arbre officiel des Territoires du 
NordOuest. En 1999, lorsque le territoire du Nunavut 
s’est séparé des Territoires du NordOuest, le pin gris a 

été remplacé par le mélèze laricin sur recommandation 
d’un comité spécial créé en 1998.

L’ÎleduPrinceÉdouard avait choisi le sabot de Notre
Dame pour emblème en 1947, sans toutefois en 
préciser l’espèce. Sur les trois espèces recensées dans la 
province, le cypripède royal (Cypripedium reginae) a été 
générale ment reconnu comme l’emblème floral. Il n’a 
cependant pas été possible, au début des années 1960, 
de trouver suffisamment de fleurs de cette espèce très 
rare sur l’île pour préparer une exposition à l’édifice des 
Pères de la Confédération, à Charlottetown. Partant 
du principe que le cypripède royal était trop rare dans 
la province pour en être un symbole, on l’a remplacé 
par le cypripède acaule (C.  acaule), qui a été légale
ment reconnu en 1965. Cette espèce bien connue est 
largement répandue sur l’île.

Passiflore officinale (Passiflora incarnata) indigène de l’Amérique 
du Nord (également désignée « fleur de la passion »). Source : 
« Gottorfer Codex »; collection de peintures à la gouache sur 
vélin réalisées entre 1649 et 1659 et illustrant des fleurs du 
jardin du château de Gottorf. 
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Série de pièces d’or canadiennes de 350 $ (0,99999 % 
d’or, 1999-2010) représentant les symboles provinciaux 
et territoriaux. (Images des pièces © reproduites avec 
l’autorisation de la Monnaie royale canadienne.)

Emblèmes floraux sur les timbres du centenaire datant de 
1967 (© Société canadienne des postes). Les écussons sont 
représentés sur la partie gauche de la plupart des timbres. Tel 
que susmentionné, l’emblème du Québec a été changé et le 
Nunavut est devenu un territoire après 1967.

OBJETS DE COLLECTION
À l’occasion du centenaire du Canada en 1968, les 
symboles floraux provinciaux et territoriaux (ainsi que 
la feuille d’érable représentant l’ensemble du Canada) 
ont été reproduits sur un ensemble de pièces et de 
timbres commémoratifs (dont certains sont illustrés 
dans le présent ouvrage). Un ensemble de médaillons a 
par ailleurs été distribué dans les stationsservice Shell 
au Canada dans les années 1960. Les emblèmes floraux 
du Canada se sont également retrouvés, entre autres, sur 
des assiettes décorées et d’autres articles. En effectuant 
une recherche sur Internet on peut facile ment trouver de 
telles pièces de collection comme des pièces de monnaie, 
des timbres, des médaillons et d’autres objets. Voir 
Coucill (1966), mentionné ciaprès, pour obtenir des 
références vers un remarquable ensemble de peintures 
représentant les emblèmes floraux, dont bon nombre 
sont reproduites dans le présent ouvrage. Les symboles 
floraux de l’époque du centenaire étaient différents 
puisque le Québec a par la suite changé son emblème et 
que le Nunavut n’avait pas encore le statut de territoire.

Pièce de collection hors circulation de 100 $ (92 % or et 8 % 
argent) émise en 1977 pour  commémorer le 25e anniversaire 
(jubilé) de la Reine Elizabeth II. Sur la pièce figure un bouquet 
des fleurs représentant les emblèmes officiels des provinces 
et des territoires. (Image de la pièce © reproduite avec 
l’autorisation de la Monnaie royale canadienne.)
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JUSQU’OÙ PEUT-ON ALLER?
Le Canada est largement devancé par de nombreux 
États américains pour ce qui est de la reconnaissance 
de plantes en tant que symboles officiels. Les cinquante 
États semblent avoir décliné à l’infini leurs divers 
symboles officiels qui comprennent aussi bien des 
personnes, que des mets, des boissons, des tartans, 
etc. Le jus de tomate (préparé à partir du Lycopersicon 
esculentum) est devenu la boisson officielle de l’État 
de l’Ohio en 1965. En 1986, le Massachusetts a fait 

du muffin au maïs (Zea  mays) le muffin officiel de 
l’État. Le muffin aux bleuets (fabriqué à partir de 
l’espèce Vaccinium angustifolium) a été nommé muffin 
officiel de l’État du Minnesota en 1988. En 1995, la 
Caroline du Sud a fait du thé (Camellia sinensis) sa 
boisson officielle de bienvenue. Le biscuit aux pépites 
de chocolat (fabriqué à partir de Theobroma cacao) a 
été déclaré biscuit officiel de l’État du Massachusetts en 
1997. Le Texas a fait du coton (espèces de Gossypium) 

sa fibre textile officielle en 1997; il a également choisi 
la noix de pecan (Carya illinoinensis) comme « noix 
santé » officielle en 2001. S’il y a peu de chances que 
le Canada développe un tel engouement pour les 
symboles, on peut néanmoins s’attendre à ce qu’un 
plus grand nombre d’espèces végétales accèdent au rang 
d’emblèmes canadiens.

IMPRÉVUS
Pour choisir un nouvel emblème floral il faut bien 
prendre en considération certains impératifs afin 
d’éviter les problèmes tels que ceux causés par 
l’aubépine duveteuse (Crataegus mollis), dont le 
bourgeon a été déclaré emblème floral de l’État 
du Missouri en 1923. Le pouvoir législatif a par 
la suite argué que le ministère de l’Agriculture du 
Missouri devrait encourager la culture de l’aubépine 
duveteuse en raison de la beauté de la fleur, du fruit 
et du feuillage. Cependant, nombreux étaient ceux, 
dans l’État, qui s’opposaient au choix de l’aubépine 
duveteuse pour emblème car, selon une légende des 
îles Britanniques, ces buissons étaient habités par 
des fées qui s’en prendraient à quiconque nuirait aux 
arbustes. La construction d’une route reliant Ballintra 
à Rossnowlagh, en Irlande, a même dû être déplacée en 
1968 pour éviter un buisson d’aubépines duveteuses. 
En 1982, les ouvriers de l’usine automobile De Lorean, 
située en Irlande du Nord, ont affirmé que le site était 
maudit car un buisson d’aubépines duveteuses avait été 
détruit durant la construction de l’usine. La direction 
s’est alors résolue à planter solennellement un autre 
arbuste sur la propriété de l’usine pour apaiser tout 

le monde. Des gens ont refusé de couper un buisson 
d’aubépines duveteuses sur le campus de l’université de 
Belfast par peur d’offenser les fées. On raconte que les 
nouveaux bâtiments ont été conçus de manière à ne pas 
nuire à l’arbuste en question.

La façon dont les symboles sont interprétés peut 
changer du tout au tout au fil du temps. Le mimosa 
doré (Acacia pycnantha) est la fleur nationale de 
l’Australie. Populaires durant la Première Guerre 
mondiale, les fleurs étaient arborées par les Australiens 
en signe de patriotisme et permettaient de collecter 
des fonds pour soutenir l’effort de guerre. Depuis un 
certain temps, le mimosa doré est tombé en disgrâce 
et a été victime du changement de régime du pays 
qui est passé d’une monarchie constitutionnelle à 
une république; et la fleur est aujourd’hui associée au 
mouvement républicain. 

Le saumon royal de l’Alaska et le poisson de canaux du 
Nebraska sont deux exemples zoologiques des effets 
bénéfiques que l’acquisition d’un statut officiel peut 
avoir sur la conservation des espèces. People for the 

Ethical Treatment of Animals, organisme bien connu de 
défense de la cause animale, a récemment remis aux 
gouverneurs des deux États des pétitions visant à faire 
interdire la pêche de ces espèces emblématiques.

Le présent ouvrage fournit des exemples de décisions 
prises sans qu’on ait consulté de botanistes ni songé aux 
éventuels problèmes, ce qui donne lieu à une certaine 
confusion quant à l’identité des espèces en question.

Crataegus mollis, emblème floral du Missouri. Source : Wikipédia, 
photographie de Nadiatalent, diffusée dans le domaine public. 
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IMPORTANCE PARTICULIÈRE DES SYMBOLES FLORAUX
Si elle n’est pas forcément évidente, l’importance 
d’avoir des plantes indigènes comme emblèmes n’en 
est pas moins capitale dans la mesure où cela permet de 
relier les intérêts des botanistes professionnels à ceux du 
grand public. Le fait d’être exposés aux symboles floraux 
indigènes représentés sur des drapeaux, des panneaux, 
des timbres, des pièces et du papier à entête nous aide à 
mieux nous en souvenir. Ambassadrices des différentes 
régions de la nation, les espèces végétales adoptées 
comme emblèmes soulignent ainsi l’importance de 
préserver le patrimoine biologique naturel du pays, 
pour, dans bien des cas, en favoriser une exploitation 
pratique et durable, ou pour simplement éviter que la 
beauté de ces espèces ne disparaisse de la nature. Les 
botanistes professionnels reconnaissent aujourd’hui 
leur obligation de sensibiliser le public à l’importance 
que revêtent les plantes pour la société et la nature.

AMBASSADRICES DES DIFFÉRENTES RÉGIONS D’UNE NATION, LES ESPÈCES VÉGÉTALES ADOPTÉES 
COMME EMBLÈMES SOULIGNENT L’IMPORTANCE DE PRÉSERVER LE PATRIMOINE BIOLOGIQUE 
NATUREL DU PAYS.
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SOMMAIRE DES SYMBOLES FLORAUX INDIGÈNES DU CANADA
Le Canada compte 29 symboles floraux indigènes 
(reconnus comme tels par la législation) à l’échelle 
fédérale, provinciale et territoriale. Les dix provinces et 
les trois territoires ont chacun un emblème floral, et 
tous, à l’exception du Nunavut ont un arbre officiel. Les 
provinces de la Saskatchewan et l’Alberta ont chacune 
leur herbe officielle, et la NouvelleÉcosse a choisi une 
baie comme l’un de ses emblèmes. En 1977, l’Alberta 

a fait du bois pétrifié sa pierre officielle (de nombreux 
taxons fossiles trouvés dans la province pourraient être 
considérés comme du bois pétrifié). Malgré la nature 
végétale de cet emblème, il n’est pas considéré comme 
un symbole floral. L’ensemble du Canada est représenté 
par un seul genre de plante, à savoir l’érable générique 
(Acer). Voir le sommaire en images ciaprès.

Canada

La feuille d’érable a été reconnue comme 
emblème du Canada dès le début des années 
1800. Le modèle de feuille utilisé pour 
symboliser l’emblème canadien ne représente 
pas une espèce en particulier.

Emblème arboricole : Érable (genre Acer; adopté: 1996)

Alberta

Emblème floral : Rose aciculaire (Rosa 
acicularis Lindl.; adopté : 1930)

Emblème arboricole : Pin tordu (Pinus contorta Dougl.; 
adopté : 1984) 

Herbe emblématique : Fétuque scabre  (Festuca altaica Trin., 
F. campestris Rydb., F. hallii (Vasey); adoptée: 2003)
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Colombie-
Britannique

Emblème floral : Cornouiller de Nuttall 
(Cornus nuttallii Audub.; adopté : 1956)

Emblème arboricole : Cèdre de l’Ouest  (Thuja plicata Donn; 
adopté : 1987)

Île-du-Prince-
Édouard

Emblème floral : Sabot de la Vierge 
(Cypripedium acaule Ait.; adopté :1947)

Emblème arboricole : Chêne rouge (Quercus rubra L. 
adopté : 1987)

Manitoba

Emblème floral : Pulsatille  (Pulsatilla patens 
(L.) Mill.; adopté : 1906)

Emblème arboricole : Épinette blanche (Picea glauca 
(Moench) Voss; adopté : 1991)

SOMMAIRE DES SYMBOLES FLORAUX INDIGÈNES DU CANADA (suite)
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SOMMAIRE DES SYMBOLES FLORAUX INDIGÈNES DU CANADA (suite)
Nouveau-
Brunswick

Emblème floral : Violette cucullée (Viola 
cucullata Ait.; adopté :1936)

Emblème arboricole : Sapin baumier  (Abies balsamea (L.) Mill.; 
adopté : 1987)

Nouvelle-
Écosse

Emblème floral : Fleur de mai  (Epigaea 
repens L.; adopté : 1901)

Emblème arboricole : Épinette rouge (Picea rubens Sarg.; 
adopté : 1987)

Baie emblématique : Bleuet nain Vaccinium angustifolium Ait.; 
adoptée : 1996)

Nunavut

Emblème floral : Saxifrage à feuilles opposées 
(Saxifraga oppositifolia L.; adopté : 2000)
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SOMMAIRE DES SYMBOLES FLORAUX INDIGÈNES DU CANADA (suite)
Ontario

Emblème floral : Trille blanc (Trillium 
grandiflorum (Michx.) Salisb.; adopté : 1937) 

Emblème arboricole : Pin blanc  (Pinus strobus L.); 
adopté : 1984)

Québec

Emblème floral : Iris versicolore  (Iris 
versicolor L.; adopté : 1999)

Emblème arboricole : Bouleau jaune  (Betula alleghaniensis 
Britton; adopté : 1993)

Saskatchewan

Emblème floral : Lis rouge orangé  (Lilium 
philadelphicum L. var. andinum (Nutt.) Ker.; 
adopté : 1941)

Emblème arboricole : Bouleau blanc (Betula papyrifera Marsh.; 
adopté : 1988)

Herbe emblématique : Stipe comateuse  (Hesperostipa 
comata (Trin. & Rupr.) Barkw. subsp. comata) adoptée : 2001)
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Terre-Neuve-
 et-Labrador

Emblème floral : Sarracénie pourpre 
(Sarracenia purpurea L.; adopté : 1954)

Emblème arboricole : Épinette noire (Picea mariana (P. Mill.) 
BSP.; adopté : 1993)

Territoires du 
 Nord-Ouest

Emblème floral : Dryade à feuilles entières  
(Dryas integrifolia M. Vahl; adopté : 1957) 

Emblème arboricole : Mélèze laricin (Larix laricina (DuRoi) K. 
Koch; adopté : 1999)

Yukon

Emblème floral : Épilobe à feuilles étroites  
(Chamerion angustifolium (L.) Holub.; 
adopté : 1967)

Emblème arboricole : Sapin subalpin (Abies lasiocarpa (Hook.) 
Nutt.; adopté : 2002)

SOMMAIRE DES SYMBOLES FLORAUX INDIGÈNES DU CANADA (suite)
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Le tableau ci-dessus a été corrigé à partir d’une version de evergreenmagazine.com/app/portal/mm/Canada.pdf.

SUPERFICIE DU CANADA OCCUPÉE PAR LES EMBLÈMES 
ARBORICOLES DU CANADA

Province/Territoire Nom commun Nom scientifique
Superficie occupée au Canada 

en milles carrés en kilomètres carrés

TerreNeuveetLabrador Épinette noire Picea mariana 2 208 078 5 718 922

ÎleduPrinceÉdouard Chêne rouge Quercus rubra 149 905 388 254

NouvelleÉcosse Épinette rouge Picea rubens 92 405 239 329

NouveauBrunswick Sapin baumier Abies balsamea 1 173 643 3 039 735

Québec Bouleau jaune Betula alleghaniensis 231 656 599 989

Ontario Pin blanc Pinus strobus 319 114 826 505

Manitoba Épinette blanche Picea glauca 2 258 026 5 848 287

Saskatchewan Bouleau blanc Betula papyrifera 2 222 603 5 756 542

Alberta Pin tordu Pinus contorta 416 690 1 079 227

ColombieBritannique Cèdre de l’Ouest Thuja plicata 140 464 363 802

Yukon Sapin subalpin Abies lasiocarpa 362 815 939 691

Territoires du NordOuest Mélèze laricin Larix laricina 1 918 585 4 969 135

Timbre double (remarquez la 
dentelure horizontale au centre) 
en l’honneur des forêts du 
Canada, émis par Postes Canada 
(©Société canadienne des postes) 
pour commémorer l’Année 
internationale des forêts en 2011. 
Le timbre du haut illustre une forêt 
pluviale tempérée de la côte Ouest 
et le timbre du bas représente la 
biodiversité du tapis forestier. Les 
forêts couvrent 41 % de la masse 
terrestre du Canada. 
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RÉFÉRENCES CLÉS SUR LES SYMBOLES FLORAUX DU CANADA
(Remarque : Les références antérieures présentées 
ciaprès ne font pas état des récents changements 
d’emblèmes officiels.)

BREITUNG, A. J. « Canadian floral emblems », 
Canadian Nature, vol. 16, no 2, 1954, p. 42–47. 
[Destiné au grand public. Canadian Nature était 
publié par la Fédération canadienne de la nature. À ne 
pas confondre avec le Canadian FieldNaturalist.]

COUCILL, W. 1966. Untitled [Official flowers of 
Coucill, W., Sans titre [Fleurs officielles des dix provinces 
et des deux territoires du Canada], Ottawa (Ontario), 
National Trust, 1966 [Format bilingue. Pour commémorer 
le centenaire du Canada, la Compagnie Trust National a 
demandé au peintre canadien Walter Coucill de peindre 
les fleurs officielles des dix provinces et des deux territoires 
du Canada dans leur milieu naturel. Cette publication 
comprend un ensemble de 12 magnifiques planches en 
couleur représentant les peintures originales. La Banque de 
NouvelleÉcosse a racheté la Compagnie Trust National en 
1997. La famille Coucill, qui a conservé les droits d’auteur, 
a confié les œuvres à Bibliothèque et Archives Canada.]

FLETCHER, M. « Our fabulous flora », Legion 
Magazine, May/June 1998. [Article sur les emblèmes 
floraux du Canada destiné au grand public et 
disponible sur plusieurs sites Web.]

INTERNATIONAL WOOD COLLECTORS SOCIETY. 
Emblèmes arboricoles du Canada–Aperçu des arbres officiels 
du Canada et de leur bois, Division du Canada de 
l’International Wood Collectors Society, 2000, 32 p.

PATRIMOINE CANADIEN. Les symboles du Canada, 
Ottawa (Ontario), Patrimoine canadien, 2002 (éd. rév.), 
57 p. [Présentation généralement élémentaire. Fournie 

avec une grande affiche. Très belles illustrations en couleur. 
Publié en anglais sous le titre Symbols of Canada.]

Secrétariat d’état du Canada. Les armoiries, drapeaux et 
emblèmes floraux du Canada, Ottawa (Ontario), Secrétariat 
d’État du Canada, 1967, 80 p. [Format bilingue, également 
intitulé  : The arms, flags and floral emblems of Canada. 
L’édition de 1967 comportait de belles illustrations de 
plantes en couleur. 3e édition modifiée et copubliée avec 
Deneau Publishers, en formats monolingues, sous le titre 
Les Armoiries, drapeaux et emblèmes du Canada, en 1984, 
112 p., photos couleur (moins belles). Le Secrétariat 
d’État du Canada n’existe plus depuis 1996.]

SHERK, L.C. La culture des plantes emblèmes du Canada, 
Ottawa (Ontario), ministère de l’Agriculture du Canada 
(Publication 1288F), 1968, 28 p. [Version anglaise : 
Sherk, L.C. 1967. Growing Canada’s floral emblems. 
Canada Depart ment of Agriculture, (Publication 
1288E) Ottawa, ON. 28 pp. Photos couleur.]

WAYLAND, B. « Symbolic blooms: a look at Canada’s 
floral emblems », Wildlife, Fédération canadienne 
de la faune, Kanata (Ontario), vol. 11, no 4, 2005, 
p. 38–41. [Illustrations des fleurs peintes en couleur.]

Sites Web (toujours d’actualité en décembre 2011, ces 
URL sont disponibles depuis plusieurs années)

GeoSymbols/Plants. http://www.geosymbols.org/ [Le  site 
Web le plus complet sur l’utilisation symbolique des plantes 
dans le monde (en anglais). Le site propose des explications 
logiques de l’utilisation vernaculaire et de l’utilisation 
technique des termes tels que « fruit », « vegetable » 
(légume), « tree » (arbre), « shrub » (arbuste), « nut » 
(noix), « berry » (baie), etc., qui permettent de désigner les 
emblèmes officiels qui relèvent de ces catégories.]

Les symboles canadiens du Parlement. http://www2.
parl.gc.ca/sites/lop/education/cansymbols/indexf.
asp. [À l’occasion du centenaire en 1967, de 
grands vitraux (mesurant chacun 9 m de haut et 
comprenant environ 2 000 morceaux de verre) ont 
été installés dans la Chambre des communes. Les 
travaux ont duré jusqu’en 1973. Ce site Web propose 
des illustrations détaillées, des renseignements ainsi 
qu’un livre de coloriage des emblèmes floraux pour 
les plus jeunes.]

MUSÉE CANADIEN DES CIVILISATIONS. Le Jardin 
du Canada – Hommage à la flore indigène du Canada, 
http://www.civilisations.ca/cmc/exhibitions/cmc/
plaza/plaza01fra.shtml#Menu. [Copies d’un ensemble 
de dessins des emblèmes floraux du Canada réalisé 
par Lavonia R. Stockelbach (née Bonnie Hunter, 
1874–1966). Les originaux, qui appartiennent à 
AAC, se trouvent à Ottawa, dans l’édifice Saunders de 
la Ferme expérimentale centrale. Mme Stockelbach, 
qui est plus connue pour ses illustrations d’oiseaux, 
a produit plusieurs exemplaires de sa série de dessins 
des emblèmes floraux du Canada. Elle a également 
fait reproduire son travail sur de la porcelaine (on 
ne connaît pas exactement l’emplacement de ces 
pièces). Ces œuvres ont été exposées à l’occasion du 
Congrès international de botanique qui s’est tenu en 
1959 à Montréal.]

Généralités sur les symboles floraux
ROSENOW, J. « What role for national trees in 

promoting biodiversity conservation? », Oryx, vol. 35, 
no 1, 2001, p. 1–2.

VU, P. « Can states ever have too many symbols? » http://
www.infozine.com/news/stories/op/storiesView/
sid/6555/. [Aborde quelques propositions absurdes.]

http://www2.parl.gc.ca/sites/lop/education/cansymbols/index-f.asp
http://www2.parl.gc.ca/sites/lop/education/cansymbols/index-f.asp
http://www2.parl.gc.ca/sites/lop/education/cansymbols/index-f.asp
http://www.civilisations.ca/cmc/exhibitions/cmc/plaza/plaza01fra.shtml%23Menu
http://www.civilisations.ca/cmc/exhibitions/cmc/plaza/plaza01fra.shtml%23Menu
http://www.infozine.com/news/stories/op/storiesView/sid/6555/
http://www.infozine.com/news/stories/op/storiesView/sid/6555/
http://www.infozine.com/news/stories/op/storiesView/sid/6555/
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SOURCES DES ILLUSTRATIONS
Carte des arbres provinciaux et territoriaux. Les 
trois silhouettes ont été légalement reproduites à partir 
de Les Arbres du Canada, de J. L. Farrar, publié par le 
Service canadien des forêts et Fitzhenry and Whiteside, 
Markham (Ontario), Canada, 1995. 

Carte des fleurs provinciales et territoriales. Les 
illustrations proviennent de Patrimoine canadien 2002 
(cité plus haut) et ont été reproduites avec l’autorisation 

du Ministère, ainsi que celle de Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada.

Pièces. Les images des pièces ont toutes été reproduites 
avec l’autorisation de la Monnaie royale canadienne.

Sommaire en images. L’érable provient de : HARTER, 
J. (Editor). The plant kingdom compendium, New 
York (New York), Bonanza Books, 1988. Volume 

comportant plus de 2 400 gravures libres de droits. Les 
autres illustrations d’arbres proviennent de Emblèmes 
arboricoles du Canada (cité plus haut), et ont été 
reproduites avec l’autorisation de l’auteur (C. Holder) 
et de celle du président de la fondation Arbres Canada 
(J. Monty). Source pour la feuille d’érable : SARGENT, 
C.S. The silva of North America, Boston (Massachusetts), 
Mifflin and Company, 1891, vol. 2. Source pour le 
cornouiller du Pacifique : SARGENT, C.S. The silva 
of North America, Boston, Massachusetts, Mifflin 
and Company, 1893, vol. 5. Source pour le bleuet 
nain : VANDER KLOET, S.P. The genus Vaccinium in 
North America, 1988. Agriculture Canada, Direction 
générale de la recherche, publication 1828. La 
stipe comateuse a été réalisée par A. Haynes (pour 
Agriculture et Agroalimentaire Canada). Source 
pour la fétuque scabre  : BEST, K.F., LOOMAN, J., 
et CAMPBELL,  J.B. 1971 (préparé pour Agriculture 
et Agroalimentaire Canada). Prairie grasses identified 
and described by vegetative characters, ministère de 
l’Agriculture du Canada, Ottawa, publication 1413. 
Les autres emblèmes floraux proviennent de Patrimoine 
canadien 2002 (cité plus haut) et ont été reproduits 
avec l’autorisation du Ministère, ainsi que celle de 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada.

Timbres. Les images des timbres ont toutes été 
reproduites avec l’autorisation de la Société canadienne 
des postes.



ALBERTA

Drapeau provincial de l’Alberta.



UN PAYSAGE DE L’ALBERTA : vue des montagnes Rocheuses depuis les prairies, à l’automne.



EMBLÈME FLORAL : LA ROSE ACICULAIRE

Rosier aciculaire (Rosa acicularis) en fleurs. Avec l’autorisation de L. Hachey, gouvernement de l’Alberta.
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SYMBOLISME
La rose aciculaire a été plébiscitée comme emblème 
floral de l’Alberta pour son extraordinaire beauté 
et pour le fait qu’elle fleurit dans l’ensemble de la 
province et incarne si bien l’esprit de la population par 
sa résistance aux rigueurs du climat nordique. Si on 
attribue généralement moins de mérite à ses aiguillons, 
d’aucuns ont suggéré qu’ils symbolisent eux aussi la 
ténacité de bien des Albertains.

HISTORIQUE
Au Canada
Il semble qu’une suggestion faite par l’éditeur d’un 
journal d’Edmonton soit à l’origine de la désignation 
d’un emblème floral pour l’Alberta. L’Alberta Women’s 
Institutes a saisi la suggestion et en a fait part au 
ministère de l’Éducation de la province. Des élèves 
ont finalement choisi la rose sauvage comme emblème 
floral de la province. Le gouvernement provincial l’a 
ensuite officiellement adoptée en promulguant la loi 
sur l’emblème floral de 1930 (Floral Emblem Act). 

À l’étranger
Si les roses symbolisent souvent un territoire politique, 
il est rare que l’emblème soit d’une espèce particulière. 
À l’instar de l’Alberta, l’Iowa a choisi la rose sauvage 
comme emblème. La rose est également la fleur de 
l’État de New York. La Géorgie a quant à elle adopté la 
rose blanche des Cherokees. Le District de Columbia 
est associé à la rose ‘American beauty’. Le Dakota du 
Nord a choisi la rose des prairies. Les roses revêtent une 
importance nationale en Bulgarie, en Angleterre, en 
Iran, au Luxembourg et dans les Maldives de l’océan 
Indien. La rose a été l’emblème national du Honduras 
de 1946 à 1969, date à laquelle elle a été détrônée au 
profit d’une orchidée. La rose est devenue l’« emblème 
floral national » des États-Unis en 1986, lorsque le 
président Reagan a signé la proclamation dans la 
roseraie de la Maison-Blanche. 

NOMS 
Noms latins
Rosa acicularis Lindl.

Le nom de genre Rosa provient du mot latin pour 
«  rose  », qui vient lui-même de l’akkadien (langue 
ancienne de la Mésopotamie) russu, qui veut dire 
«  rouge ». L’épithète acicularis signifie, en latin « qui 
a l’aspect d’une aiguille », en référence aux aiguillons.

Noms anglais
« Wild rose. » Autres noms : « Alberta wild rose », 
« Alberta wild prickly rose », « arctic rose », « bristly 
rose », « circumpolar rose », « northern prickly rose », 
« prickly wild rose », « wild prickly rose ». L’appellation 
« wild rose » est plutôt ambiguë et « prickly rose » est 
beaucoup plus souvent utilisé pour désigner l’espèce. 
C’est le terme « wild prickly rose » qui a été retenu dans 
la version anglaise du présent document.

Noms français
Rose aciculaire. Autres noms : églantier, églantine, rose 
arctique, rose sauvage.

Les armoiries de l’Alberta. En bas, des rosiers aciculaires, juste 
au-dessus de la devise provinciale Fortis et Libre, « fort et libre ».

Coucher de soleil sur des rosiers aciculaires (Rosa acicularis) 
sauvages. Source : Wikimedia (photographe : ufoncz; licence 
Creative Commons, Paternité 2.0).
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Fruits (droite) et fleurs (gauche) du rosier aciculaire (Rosa acicularis). Source : planches 344 et 345 (respectivement) de Walcott, M.V. North American wild flowers, Washington, D.C., Smithsonian Institution, 1925, 5. vol.
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CLASSIFICATION
Famille : Rosaceae (familles des Rosacées)

Le genre Rosa regroupe environ 190 espèces d’arbustes 
répartis dans les zones tempérées et subtropicales 
de l’hémisphère nord. On compte quatorze espèces 
indigènes et onze espèces introduites du genre poussant 
à l’état sauvage au Canada. L’Alberta abrite trois des 
quatre espèces qu’on retrouve dans les Provinces des 
Prairies : le rosier aciculaire (Rosa acicularis), le rosier 
des prairies (Rosa arkansana) et le rosier de Woods (Rosa 
woodsii). Contrairement au rosier aciculaire, le rosier de 
Woods a des aiguillons infrastipulaires (c’est à dire des 
paires d’aiguillons se trouvant sous les stipules), et son 
fruit n’a pas de col. À la différence du rosier aciculaire, 
le rosier des prairies est une plante vivace qui meurt et 
disparaît de la surface du sol à la fin de la saison, et dont 
les feuilles comportent entre neuf et onze folioles (alors 
que le rosier aciculaire n’en compte que trois à sept). 
Les croisements entre le Rosa acicularis et les autres 
espèces de Rosa rendent parfois l’identification difficile.

Les deux sous-espèces de Rosa acicularis les plus connues 
sont : l’acicularis qui pousse en Eurasie jusqu’en Alaska, et 
le sayi (Schw.) Lewis que l’on retrouve en Amérique du 
Nord. La clé suivante est de Lewis (1959, le pourcentage 
relatif à la répartition figure entre parenthèses) :

1. Pédicelle glandulaire (89 %). Feuille comprenant 
générale    ment cinq folioles (91 %), rarement glandulaires 
(22 %), à dentelure simple (86 %). Les dents, qui sont 
souvent au nombre de 17 par demi-foliole (88  %), 
sont rare ment dotées de glandes aux extrémités (22 %). 
La largeur des sépales à leur base peut parfois atteindre 
les 3 mm voire plus (41 %). Une stipule peut facilement 
mesurer 5 mm ou plus de large (62 %) . . . sous-espèce 
acicularis

1. Pédicelle rarement glandulaire (8 %). Feuille 
comportant cinq (47 %) ou sept (53 %) folioles par 
feuille, généralement glandulaires (85 %), à dentelure 
double (69 %). Les dents, qui sont souvent au nombre 
de 18 ou plus par demi-foliole (57 %), sont le plus 
souvent glandulaires (67 %). La largeur des sépales 
à leur base atteint les 3 mm voire plus (78 %). 
Une stipule peut parfois mesurer 5 mm ou plus de  
large (42 %) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . sous-espèce sayi

Le Rosa acicularis à fleur blanche de forme alba est rare 
dans la majeure partie de la zone de répartition.

DESCRIPTION
Le rosier aciculaire est un arbuste touffu à feuilles 
caduques mesurant généralement entre 50 cm et 
1,5  m (soit entre 20 po et 5 pi) mais pouvant atteindre 
les 2,5 m (8 pi). La tige comporte généralement de 
nombreux aiguillons minces et raides. Les feuilles 
alternes comptent entre cinq et neuf folioles de 3 à 
5 cm (1,2 à 2 po) de longueur grossièrement dentées. 
Sur le pétiole et les bords des folioles se trouvent de 
minuscules glandes. Des stipules (petites bractées en 
forme de feuilles) sont visibles à la base du pétiole. 
D’un diamètre variant entre 5 et 7 cm (2 à 2,8 po), 
les fleurs sont parfumées, solitaires (bien qu’il arrive 
que quelques-unes soient regroupées) et poussent à 
l’extrémité des branches latérales. Les pétales sont roses 
ou rosés (rarement blancs) vers l’extérieur, et souvent 
blancs et duveteux à l’intérieur. Chaque fleur comporte 
de nombreuses étamines. 

Les fruits du rosier aciculaire, appelés cynorrhodons, 
mesurent entre 1,5 et 2,5 cm (0,6 à 1 po), sont 
globuleux à oblongs, charnus, rouges ou rouge-orangé, 
et mûrissent à la fin de l’été et à l’automne. Chacun 
de ces fruits contient entre 10 et 30 petites « graines » 
duveteuses. Les cynorrhodons sont considérés comme 
de faux fruits. La partie charnue qui entoure les 
« graines » est un hypanthium qui s’est développé au 
bout de la tige florale, alors que dans le cas de vrais 
fruits la chair se développe à partir d’une ou de plusieurs 
parois ovariennes. Les «  graines » d’une rose sont en 
fait les véritables fruits, qui font partie de ce que l’on 
appelle les « akènes », soit des fruits secs indéhiscents 
contenant une graine unique et à l’intérieur desquels le 
tégument ne touche pas l’endocarpe (les « graines » de 
tournesol font également partie des akènes). Rosier aciculaire (Rosa acicularis) sauvage en fruits. Source : 

Wikimedia (photographe : Midori; licence Creative Commons, 
Paternité–Partage à l’identique 3.0 non transcrit).
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Répartition du Rosa acicularis. Sous-espèce sayi (en grisé) et sous-espèce acicularis (marquée par un astérisque en Alaska) au Canada 
et dans les régions contiguës aux États-Unis.

GÉOGRAPHIE
Le Rosa acicularis circumpolaire est l’espèce de Rosa 
dont la répartition est la plus vaste. On le retrouve 
dans tout le nord de l’Eurasie, depuis la Suède jusqu’au 
détroit de Béring, en passant par la Mongolie, le 
nord de la Chine, la Corée et le Japon. En Amérique 

du Nord, il s’étend au nord en Alaska, au Yukon et 
dans les Territoires du Nord-Ouest, de la Colombie-
Britannique au Nouveau-Brunswick, et au sud, du 
Nouveau-Mexique à la Virgine-Occidentale.

Rosier aciculaire (Rosa acicularis) sauvage. Source : Wikimedia 
(photographe : Ravedave; licence de documentation libre GNU).
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ÉCOLOGIE
Le rosier aciculaire s’adapte à une grande variété de 
conditions écologiques. Cette espèce pousse aussi bien 
dans un sol fin que dans un sol à texture grossière, 
mais il s’adapte mal à la tourbe. S’il peut survivre 
dans des sols pauvres en nutriments on ne le retrouve 
générale  ment pas sur les sols les moins riches. Il pousse 
dans des endroits assez secs comme dans des endroits 
assez humides, mais il ne s’adapte pas aux substrats 
perpétuelle ment détrempés. Le Rosa acicularis supporte 
relativement bien le manque de lumière, mais il produit 
plus de fruits et de graines dans les endroits plus 
ensoleillés. L’espèce se régénère à la suite d’incendies 

à partir de rhizomes et est souvent colonisatrice des 
espaces récemment mis à nu. Elle est assez compétitive 
dans les regroupements d’arbustes ainsi que dans les 
jeunes forêts ou les forêts claires, mais sa présence 
diminue sensiblement à mesure que la forêt s’épaissit et 
que les zones d’ombre augmentent.

Habitat
Le Rosa acicularis se trouve dans les habitats des forêts 
boréales, des forêts mixtes, des prairies du Nord et des 
régions montagneuses occidentales. L’espèce se trouve 
communé  ment dans les regroupe ments clairsemés 

partiellement ombragés de conifères et de feuillus. 
Elle pousse également dans des environnements plus 
exposés, sur le bord des routes, dans les prés, sur les 
rives et le long des cours d’eau, sur les côtes, sur le 
bord des falaises et des corniches rocheuses, et dans des 
marécages et des plaines inondables.

Relations entre espèces
Le rosier aciculaire est une source alimentaire pour 
certains vertébrés sauvages. Malgré les aiguillons qui 
offrent à la plante une certaine protection, les rameaux 
et les feuilles sont prisés par les cerfs, les wapitis, les 
orignaux, les chèvres de montagne, les tétras, les lièvres 
et les rongeurs. Les ours noirs et les grizzlys sont 
friands des fruits (il semble que les ours apprécient 
tout particulièrement les fruits de rosier pour se 
préparer à hiberner), qui sont également consommés 
par divers oiseaux et petits mammifères. Les insectes 
s’en prennent également aux fleurs. Les buissons de 
rosier aciculaire offrent de bons sites de nidification 
ainsi qu’une protection aux oiseaux, et un abri à de 
petits mammifères ainsi que du nectar et du pollen à 
de nombreux insectes. Ces nombreuses interactions 
biologiques font du Rosa acicularis une « espèce clé » 
dont dépendent un nombre important d’autres espèces.

Pollinisation et dispersion
Le Rosa acicularis est une espèce pollinisée par les 
insectes. Il constitue, dans les régions nordiques, 
une bonne source de nectar pour les abeilles élevées 
en apiculture. Les graines qui lui permettent de se 
reproduire sont disséminées par les oiseaux et les 
mammifères. Le Rosa acicularis se propage également 
beaucoup par rhizomes. Les clones ainsi produits 
peuvent vivre pendant des centaines d’années.

Rosier aciculaire (Rosa acicularis) sauvage. Source : Wikimedia (photographe : Timholland; licence de documentation libre GNU).
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Rosier aciculaire (Rosa acicularis), Lavonia R. Stockelbach 
(1874–1966). Une collection de ses peintures des fleurs officielles 
des provinces et des territoires du Canada est associée à l’herbier 
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) à Ottawa.

UTILISATION
Si le rosier aciculaire faisait autrefois partie des types 
de rosiers utilisés par les peuples autochtones à des fins 
médicinales, tant dans l’Ancien que dans le Nouveau 
Monde, ce n’est plus autant le cas aujourd’hui. En 
Amérique du Nord, les racines, les tiges, l’écorce et les 
fruits du rosier aciculaire entraient dans la composition 
de préparations médicinales pour traiter une grande 
variété de maladies telles que la toux, le rhume, la fièvre, 
les douleurs oculaires, la cécité, les accouchements 
difficiles, les maux d’estomac et la diarrhée.

Les rosiers sont des plantes ornementales populaires; 
on recense en effet plus de 13 000 cultivars, dont au 
moins 5 000 sont commercialisés. Le rosier aciculaire 
est  considéré comme une espèce ornementale 
intéressante particulièrement adaptée aux régions 
froides. Il peut être mis en valeur par une taille 
minutieuse. Il  n’existe que quelques cultivars nord-
américains du Rosa acicularis, notam ment l’‘Aurora’, 
une sélection produisant des fleurs rouges, l’‘Arctic 
Flame’ et le ‘Nearly Wild’, dont les fleurs sont roses. 
Parmi les cultivars de l’Ancien Monde, on peut 
notamment citer le ‘Dornröschen’ (d’Allemagne) 
et le ‘Tove’ (de Norvège). Si l’utilisation des fruits 
de rosier n’est pas très répandue, il s’agit cependant 
d’une pratique fort ancienne. Un site archéologique 
néolithique vieux de 5 000 ans a en effet révélé que 
ces fruits étaient délibérément cueillis et consommés 
par nos ancêtres. Ils étaient également mangés par 
les Indiens d’Amérique du Nord. Les fruits de rosier 
sont souvent recouverts d’excroissances duveteuses 
recourbées qui doivent être retirées avant la cuisson. 
Pour la plupart des espèces, les poils posent moins de 
problèmes lorsqu’ils sont situés sur la partie extérieure 
qu’à l’intérieur même du fruit. Il est en effet fastidieux 
de retirer les graines, les poils et la partie duveteuse. Les 

fruits de rosier doivent être récoltés lorsqu’ils sont ronds 
et rouges, mais pas lorsqu’ils sont légèrement trop mûrs. 
Ils peuvent être laissés sur le buisson jusqu’au premier 
gel, puis récoltés lorsqu’ils sont légèrement doux au 
toucher. Ils doivent être alors préparés rapidement 
pour limiter la perte de vitamine C (dont la teneur est 
remarquablement élevée compte tenu de la taille de la 
partie comestible). Il faut tailler l’extrémité de la tige 
et du bourgeon, couper le fruit en deux dans le sens 
de la longueur, retirer les graines et les fibres à l’aide 
d’une cuillère, et laisser les moitiés sécher sur un tamis 
dans une pièce ombragée et aérée. On peut également 
procéder au séchage au moyen d’un radiateur électrique 
en prenant soin d’éviter le surchauffage et la perte de 
la couleur naturelle. Les fruits peuvent être passés dans 
un tamis épais pour le retrait des poils, qui peuvent 
rendre la nourriture préparée irritante. Ils doivent 
ensuite être conservés dans un endroit frais. La teneur 
en vitamine C diminuant progressivement, les produits 
à base de fruits de rosier et les fruits eux-mêmes ne 
devraient pas être conservés pendant plus d’un an. 

Les fleurs présentent un intérêt limité sur le plan 
culinaire, mais leur utilisation mérite d’être soulignée. 
On fabrique des boissons parfumées à la rose et du vin 
de pétales depuis l’antiquité. Durant l’ère élisabéthaine, 
au XVIe siècle, les pétales de roses étaient couramment 
utilisés pour parfumer la nourriture ainsi que l’eau du 
bain. On trouve encore aujourd’hui dans le commerce, 
quoiqu’à une échelle très restreinte, de l’eau de rose 
pour aromatiser les desserts, de la confiture de pétales 
de rose, du miel aromatisé aux pétales de rose, des 
bonbons à la rose et du vinaigre de rose.

Le rosier aciculaire a été recommandé pour lutter contre 
l’érosion et végétaliser les zones humides à très humides. 

Il s’adapte relativement bien aux sols pétrolifères, ce 
qui constitue un avantage non négligeable dans une 
province qui compte parmi les principaux producteurs 
de pétrole.
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L’AGRILE DU ROSIER 
L’entomologiste Doug Larson, de la Saskatchewan, 
a été le premier à signaler l’apparition d’un 
coléoptère appelé l’agrile du rosier (Agrilus 
aurchalceus) dans le sud des provinces des Prairies. 
C’est en 2003 qu’il a découvert, dans la région 
de Nekaneet, des parcelles de rosiers aciculaires 
que l’insecte exotique avait devastées en creusant 
des tunnels dans l’écorce de tiges plus anciennes. 
Larson a alors signalé que le coléoptère pouvait 
considérable ment modifier la végétation dans 
certaines parties des prairies. En effet, les épaisses 
tiges épineuses du rosier dissuadent le bétail 
de venir brouter dans la zone, protégeant ainsi 
les autres plantes environnantes. Les buissons 
protègent également de nombreux animaux 
des prédateurs. Puisque le coléoptère amènera 
probablement la population de rosiers aciculaires 
à décliner, les parcelles de buissons dans les prairies 
(qui sont de véritables oasis de protection de la 
biodiversité) seront moins denses, ce qui facilitera 
l’accès au bétail et aux prédateurs. Étant donné 
que les rosiers peuvent germer à partir des racines 
et des collets, l’espèce ne devrait pas complète ment 
disparaître dans la mesure où les buissons dont les 
jeunes tiges sont courtes ne seront pas attaqués 
par le bétail. On peut néanmoins s’attendre à un 
important déclin.

ÉTAT DE CONSERVATION
Le Rosa acicularis est une espèce commune dans la 
majeure partie de la région dont il est originaire et ne 
nécessite pas de mesures de conservation particulières. 
Il s’agit cependant d’une espèce que l’on retrouve 
essentielle ment dans la partie occidentale de l’Amérique 
du Nord. Moins répandue à l’Est, elle est en danger 

dans les États de l’Illinois, de l’Iowa, du Massachusetts, 
du New Hampshire, de New York et du Vermont. 
Comme nous l’avons vu, elle subit un déclin accéléré 
dans une partie de la Saskatchewan en raison de la 
récente expansion de l’agrile du rosier, et l’ampleur des 
dégâts devrait s’accentuer.

CULTURE
Les instructions détaillées sur la culture du rosier 
aciculaire qui sont reproduites ci-dessous ont été 
tirées de La culture des plantes emblèmes du Canada 
(cité dans le premier chapitre) de Larry Sherk, ancien 
horticulteur et employé à la Ferme expérimentale. 
L’ouvrage, qui date de 1967, a connu un grand succès 
et est aujourd’hui épuisé.

« Cet arbuste pousse bien dans un sol sablonneux 
bien drainé, dans un endroit pleinement ensoleillé ou 
partiellement ombragé. On peut soit déplacer toute la 
plante ou juste prendre un drageon, de préférence au 
printemps. Le buisson produit des drageons souterrains 
qui se développent en un taillis dense. Il faut planter le 
drageon de manière à ce que le rosier ne s’accroche pas 
ensuite aux autres plantes.

On peut prélever des boutures semi-dures en juillet 
et les planter dans du sable mélangé à de la tourbe 
mousseuse dans un châssis fermé. Les châssis fermés 
tendent à favoriser l’apparition de blanc, mais le 
problème peut être résolu avec l’application de dinocap 
ou de cycloheximide [l’utilisation de ce dernier est 
cependant déconseillée en raison des risques sanitaires 
qu’il présente].

On peut aussi prélever les graines des fruits dès qu’ils 
arrivent à maturité et les semer en une seule fois dans 
des caissettes contenant de la terre, du sable et de la 
tourbe mousseuse, ou bien dans des plates-bandes 
surélevées. Si on souhaite plutôt attendre l’hiver ou le 
printemps pour semer, il suffit de conserver les graines 
dans un endroit frais et sec. Avant de semer les graines 
entre posées, il faut les stratifier dans du sable et de la 
tourbe à une température de 40 °F (5 °C) pendant trois 
mois. » [Traduction]

Tige épineuse d’un rosier aciculaire (Rosa acicularis) sauvage. 
Source : Wikipédia (photographe : W. Siegmund; licence de 
documentation libre GNU).
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Rose aciculaire (Rosa acicularis), fleur officielle de l’Alberta. Tableau de la série des emblèmes floraux officiels canadiens peint par Walter Coucill dans le cadre du Centenaire du Canada (voir la référence 
« Coucill » (1966) dans le premier chapitre du présent livre). Reproduit avec la permission de la famille Coucill, titulaire du droit d’auteur.
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Rosier aciculaire (Rosa acicularis) en fleurs. Avec l’autorisation de L. Hachey, gouvernement de l’Alberta.

MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : Rose se traduit par « rose » en danois, en français, 

en allemand et en norvégien, et par « rosa » en italien, 
en portugais, en russe et en espagnol.

 : L’empereur romain Néron (37–68) aurait acheté 
l’équivalent de 100 000 $ de roses coupées pour la 
décora tion d’un seul banquet. On raconte qu’il avait 
également fait installer des tuyaux sous les plats pour 
diffuser des senteurs de rose entre les différents services.

 : Certains Romains privilégiés dormaient sur des lits 
de pétales de rose, ce qui a donné en anglais l’expression 
« it’s not a bed of roses », que l’on pourrait traduire par 
« ce n’est pas une sinécure ».

 : Depuis l’Égypte ancienne, les roses sont associées 
au secret. Selon la mythologie grecque, Cupidon, 
indigné par la conduite de sa mère, Vénus, lui prit 
sa fleur, la rose, pour la donner à Harpocrate, dieu 
du silence, afin qu’il garde son secret. C’est de cette 
histoire que viendrait l’expression latine « sub rosa  » 
qui fait référence à des activités menées sous le sceau 
du secret. Il était de coutume de suspendre des roses 
au-dessus de la table pour signifier que les confidences 
faites sous l’emprise du vin devaient rester secrètes. 
Durant de nombreuses années, les plafonds des salles 
à manger européennes étaient ainsi ornés de roses en 
plâtre qui revêtaient la même symbolique. L’ornement 
qui se trouve au centre est appelé « rose » ou « rosette », 
bien qu’il n’ait plus la forme d’une rose. Au Moyen-
Âge, on a commencé à graver des roses au-dessus des 
portes des confessionnaux dans les églises catholiques 
pour là encore symboliser la confidentialité.

 : Les chapelets (rosaires) servent à compter le nombre 
de « Je vous salue Marie » (Ave Maria). Les premiers 

étaient faits à partir de pétales de roses pilés puis moulés 
pour former des perles qui étaient ensuite enfilées les 
unes à la suite des autres (le mot « rosaire » vient du 
latin rosarium, roseraie).Les rosaires ont ensuite été 
fabriqués à partir des fruits du rosier, puis finalement 
de divers autres matériaux. Le parfum des perles était 
censé rappeler celui des roses du jardin de Marie. 

 : La rose est un symbole héraldique figurant sur les 
boucliers des soldats depuis le temps des Romains. 
La  Guerre des Deux-Roses désigne une série de 
batailles que se sont livrées deux branches de la famille 
royale Plantagenêt en Angleterre entre 1455 et 1487. 
La maison de Lancastre, représentée par une rose 
rouge, a vaincu la maison de York, représentée par une 
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rose blanche. On pense que la rose blanche était une 
forme du Rosa canina (ou encore de Rosa ×alba L., 
résultat d’un croisement avec le Rosa canina). Les deux 
maisons ont été réunifiées par le mariage d’Henri VII 
de Lancaster et d’Élisabeth d’York, Henri devenant le 
premier roi de la dynastie des Tudor. Il adopta comme 
symbole des Tudor une rose rouge et blanche qui 
est aujourd’hui la fleur nationale de l’Angleterre. Le 
cultivar de rose ‘York et Lancaster’, qui produit des 
fleurs rouges et des fleurs blanches, est aujourd’hui 
disponible sur le marché. Il s’agit d’un cultivar du 
rosier rubigineux, le Rosa rubiginosa.

 : Le rosier était largement utilisé au Moyen-Âge pour 
soigner la fièvre, réduire les inflammations, atténuer 

la douleur et arrêter tous les flux excessifs tels que les 
larmes, la diarrhée ou les hémorragies. La popularité 
du rosier comme plante médicinale l’a élevé au rang 
de remède miracle, utilisé pour soigner aussi bien 
l’épilepsie que la tuberculose, les goitres ou encore 
la goutte. Son parfum servait à purifier l’air dans les 
lieux publics durant les épidémies. Les apothicaires 
utilisaient même les galles de rosier pour faciliter 
la miction.

 : La rose figure parmi les fleurs les plus représentées 
sur les pierres tombales. Dans les cimetières victoriens, 
lorsque deux époux étaient enterrés côte à côte, les 
pierres tombales étaient souvent ornées d’une main 
tenant un lys pour la femme (symbole de l’innocence 
et de la pureté) et une rose pour l’homme. Sur les 
pierres tombales des enfants étaient souvent gravés des 
boutons de rose représentant l’innocence, et parfois 
aussi la tige brisée symbolisant l’éphémérité de leur 
existence.

 : Durant la Seconde Guerre mondiale, les fruits 
de rosier étaient consommés pour leur teneur en 
vitamine  C à une période où les fruits importés se 
faisaient rares. Le ministère de la Santé de l’Angleterre 
distribuait quant à lui du « National Hip Syrup », un 
sirop à base de fruits de rosier. Les sous-marins et les 
navires allemands étaient également approvisionnés en 
sirop de fruits de rosier.

 : On s’est aperçu que les rosiers poussant au nord 
étaient plus riches en vitamine C, avec une teneur 
quatre fois plus élevée en Écosse que dans le sud 
de l’Angleterre.

 : En 1939, Francis Meilland, spécialiste des roses en 
France, a fait germer une graine pour créer une rose 
dont les bourgeons avaient une magnifique teinte d’or 
pâle. En novembre 1940, il en a envoyé des boutures à 
un producteur de roses de Pennsylvanie par le dernier 
avion américain à avoir quitté le sol français avant 
l’arrivée des Nazis. Les boutures ont servi à disséminer 
le rosier ‘Madame Antoine Meilland’ qui, selon les 
experts, serait la variété à s’être le mieux adaptée et qui 
fleurit sur plus de 30 millions de buissons répartis à 
travers le monde.

 : En anglais l’embout fixé à l’extrémité du bec d’un 
arrosoir permettant de diffuser l’eau pour ne pas trop 
perturber le sol lors de l’arrosage est appelé « rose » 
(en français, on parle plutôt de « pomme »). Le mot 
anglais vient du verbe « arroser » et n’a donc pas de 
rapport avec les roses. 

 : Les rosiéristes sont des amateurs passionnés de la 
culture des roses.

 : Nommer des rosiers est devenu une profession à 
part entière. Certaines entreprises proposent à leurs 
clients de nommer pour eux les nouvelles variétés de 
rosiers pour un prix pouvant atteindre les 75 000 $. 
Les nouvelles variétés de rosiers sont baptisées d’après 
des entreprises (‘Barbie’ en hommage à la poupée, 
‘Weight Watcher’s Success’), des causes (‘Arthritis’, 
‘Veterans’ Honour’) et bien sûr des personnalités 
célèbres (‘Billie Graham’, ‘Céline Dion’, ‘Chris Evert’, 
‘Vidal Sassoon’, ‘Rosie O’Donnell’, ‘Barbra Streisand’ 
et ‘George Burns’).

MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS (suite)
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PHILOSOPHIE DE LA ROSE
« La rose n’a d’épines que pour qui veut la cueillir. »  
—Proverbe chinois

« Mignonne, allons voir si la rose,  
Qui ce matin avoit desclose  
Sa robe de pourpre au Soleil,  
A point perdu ceste vesprée les plis de sa robe  
pourprée [. . .] »  
—Pierre de Ronsard (1524-1585, poète français)

« On peut vivre sans pain mais pas sans roses »  
—Jean Richepin (1849-1926, écrivain français)

« La réponse à la question pleine de bon sens  : “à 
quoi cela sert-il?”, entamerait le déclin de la rose pour 
marquer l’avènement triomphal du chou. » [Traduction] 
—James Russell Lowell (1819–1891, poète, critique et 
éditeur américain)

« Je préfère avoir des roses à ma table que 
des diamants à mon cou. » [Traduction]  
—Emma Goldman (1869–1940, philosophe, anarchiste 
et activiste sociale américaine d’origine russe)

« Un idéaliste est quelqu’un qui, remarquant 
qu’une rose sent meilleur qu’un chou, conclut  
qu’elle fera une meilleure soupe. »  
—H.L. (Henry Lewis) Mencken (1880–1956, journaliste 
et critique américain)

« Les traités, voyez-vous, sont comme les jeunes 
filles et les roses : ça dure ce que ça dure! »  
—Charles De Gaulle (1890–1970, président français, 
dans une entrevue datant du 12 juillet 1963 extraite du 
magazine Times)

« La rose symbolise l’amour, la magie, l’espoir et le 
mystère de la vie elle-même. Son nom, si ordinaire, 
fait référence à sa couleur . . . ce qui reviendrait 
à dire que le cœur est un muscle situé sur le côté 
gauche de la cage thoracique. » [Traduction]   
—Diana Wells, 100 flowers and how they get their names 
(1997), p. 187. 

« Le temps c’est de l’argent, mais ça sert aussi 
à sentir les roses et la pluie. » [Traduction]  
—Anonyme 

Plaque d’immatriculation de l’Alberta. Source : Wikimedia 
(photographe : ziki88; licence Creative Commons, Paternité 3.0 
non transcrit).



ARBRE : LE PIN TORDU

Pin tordu (Pinus contorta variété contorta). Photo prise sur l’Île Fidalgo, État de Washington, le 27 octobre 2007. Reproduction autorisée par le photographe, Walter Siegmund.
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SYMBOLISME
Si le pin tordu constitue un choix judicieux de 
symbole pour l’Alberta, c’est d’une part parce qu’il 
est très répandu dans la province (il s’agit en effet 
de l’essence la plus commune à basse et moyenne 
altitudes sur les versants Est des montagnes Rocheuses 
d’Alberta), et d’autre part parce qu’il a été un facteur 
de développement économique important dans la 
région et qu’il continue à y jouer un rôle majeur dans le 
secteur forestier. L’impressionnante stature de cet arbre, 
son extraordinaire résistance et sa capacité à s’adapter 
à une variété exceptionnelle d’habitats sont autant de 
caractéristiques qui font de l’essence un admirable 
emblème.

On trouvera de plus amples renseignements sur la 
symbolique des pins dans la section consacrée au pin 
blanc dans le chapitre sur les emblèmes de l’Ontario.

Silhouettes des variétés canadiennes du pin tordu (Pinus contorta). 
À gauche, la variété contorta, et à droite, la variété latifolia. Source : 
FARRAR, J.L. Trees in Canada, Markham (Ontario), Canada, Forêts 
Canada et Fitzhenry et Whiteside, 1995. Reproduction autorisée.

NOMS 
Noms latins
Pinus contorta Dougl. ex Loud.  
Variété de la côte Ouest : variété contorta  
Variété à l’intérieur des terres : variété latifolia Engelm.

Le nom de genre Pinus vient du latin pinus, (« pin »), 
qui provient lui-même du grec pitus ou pitys, et du 
sanscrit pitu. Contorta vient du latin con (« ensemble ») 
et torquere (« tordre »), en référence aux troncs tordus 
qui caractérisent la variété contorta de la côte Ouest. 
Latifolia vient du latin latus («  large ») et de folium 
(« feuille »), qui évoque ses aiguilles, généralement plus 
larges que celles de la variété côtière.

Noms anglais
« Lodgepole pine ». L’appellation « lodgepole » vient 
du fait que les Autochtones utilisaient ces arbres 
pour fabriquer des perches (« poles ») sur lesquelles 
reposaient leurs huttes ou tipis. Autres noms : « Rocky 
Mountain lodge pole pine », « interior lodgepole pine », 
« tall lodge pole pine  », « black pine », « jack pine », 
« pin gris de l’Ouest ». (Les trois dernières appellations 
locales désignent généralement d’autres pins, leur 
emploi est donc à éviter. Le nom « jack pine » a été 
donné au pin tordu par des migrants venus de l’Est qui 
l’ont confondu avec le pin gris).

Variété latifolia : pin tordu également appelé « cypress » 
(appelé « cyprès » en français est une appellation locale en 
Alberta et en Saskatchewan qui peut prêter à confusion 
avec le véritable cyprès de l’essence Cupressus, que l’on 
retrouve sur la côte Ouest des États-Unis. Le pin tordu 
du versant Est des Rocheuses pousse essentiellement 
sur les collines du Cyprès du sud de l’Alberta et de la 
Saskatchewan. Les collines nommées ainsi d’après les 
arbres, et non pas l’inverse.)

Variété contorta : « shore pine », également appelée 
« beach pine », « coast pine » et « scrub pine ».

Variété murrayana (non indigène du Canada) : 
« murray pine ».

Noms français
Pin tordu. Autres noms : cyprès, pin tordu latifolié 
pour la variété latifolia; pin tordu, pin à feuilles tordues 
pour la variété contorta et pin de Murray pour la 
variété murrayana.

Pin tordu (Pinus contorta var. latifolia) au Wyoming, aux États Unis. 
Source : Wikimedia (photographe : Stereogab; licence Creative 
Commons, Paternité–Partage à l’identique 2.0 Générique).
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Forêt de pins tordus (Pinus contorta variété latifolia) en Idaho. Photo publiée avec l’autorisation de Chris Schnepf, University of Idaho 
et Bugwood.org.

HISTORIQUE
Au Canada
L’Assemblée législative de l’Alberta a désigné le pin 
tordu comme arbre officiel de la province en 1984, 
couronnant ainsi les efforts de la Junior Forest Warden 
Association of Alberta.

En 1984 également, l’Ontario a choisi le pin blanc 
(Pinus strobus) comme emblème arboricole. Les 
Territoires du Nord-Ouest ont fait du pin gris (Pinus 

banksiana) leur arbre officiel en 1989, puis l’ont 
remplacé dix ans plus tard par le mélèze laricin après 
que le nouveau territoire du Nunavut se soit séparé du 
reste des Territoires du Nord-Ouest.

À l’étranger 
Comme cela est expliqué en détail dans le chapitre 
consacré aux emblèmes de l’Ontario, les pins sont les 
arbres officiels de douze États américains et de deux pays.

Fleurs mâles de pin tordu (Pinus contorta). Source : USDA 
Forest Service.

Cônes de pin tordu, à leur deuxième année de maturation 
(Pinus contorta). Source : USDA Forest Service.
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Principales différences entre les variétés contorta et latifolia

Caractéristiques Variété contorta Variété latifolia

Hauteur Jusqu’à 15 m (49 pi), généralement 
moins de 10 m (33 pi)

Jusqu’à 46 m (151 pi)

Forme du tronc Généralement difforme ou déformé; 
tronc fourchu, s’effilant de manière 
relative ment abrupte vers la cime

Généralement droit, tronc principal 
unique, s’effilant très progressivement 
vers la cime

Cime Souvent asymétrique Généralement symétrique

Écorce des troncs adultes Visiblement sillonnée Pas sillonnée de façon visible

Couleur de la feuille (aiguille) Vert foncé Jaune-vert

CLASSIFICATION
Famille : Pinaceae (famile des Pinacées)

Les pinacées constituent la plus grande famille de 
conifères. On compte une centaine d’espèces de Pinus 
qui comprennent aussi bien des arbres que des arbustes 
répartis à l’échelle du globe dans les régions tempérées 
et montagneuses ainsi que dans les régions tropicales de 
l’hémisphère nord. On trouve 38 espèces indigènes aux 
États-Unis et au Canada, qui en recense neuf, en plus des 
trois autres espèces naturalisées, parmi lesquelles figure le 
pin mugo (Pinus mugo), un arbuste. La plupart des pins 
sont classés en deux grands groupes : le sous-genre Pinus 
et le sous-genre Strobus. Le pin tordu est un pin strobus 
dont la gaine est persistante (et non pas caduque), et 
comprend deux faisceaux fibro-vasculaires au lieu d’un, 
observables sur la coupe transversale d’une aiguille. Les 
autres pins strobus présents au Canada sont : le pin 
noir (Pinus nigra), le pin rouge (Pinus resinosa), le pin 
sylvestre (Pinus sylvestris), le pin gris (Pinus banksiana), 
le pin rigide (Pinus rigida) et le pin ponderosa (Pinus 
ponderosa). Seuls deux autres pins canadiens ont des 

feuilles regroupées par deux et des aiguilles d’une 
longueur comparable. Les cônes du pin sylvestre, qui 
a été introduit et s’est ensuite adapté à l’état sauvage, 
s’ouvrent toujours. Le bout des écailles est plat. Il n’est 
en revanche pas rare que les cônes des pins tordus et 
des pins gris adultes (Pinus banksiana) ne s’ouvrent 
pas. Les écailles des cônes du pin tordu comportent à 
l’extrémité un court aiguillon courbé qu’on ne retrouve 
pas toujours chez le pin gris. Les cônes du pin gris sont 
courbés et poussent sur l’ensemble des branches, tandis 
que ceux du pin tordu sont droits et se concentrent au 
bout des branches. Il y a un fort taux de croisement 
entre ces deux espèces relative   ment proches lorsqu’elles 
se trouvent dans une même région; les hybrides et leur 
descendance peuvent être difficiles à identifier.

Outre les variétés contorta et latifolia du Pinus contorta, 
on distingue la variété murrayana, que l’on retrouve en 
Californie, dans la Sierra Nevada. Il arrive également 
qu’on rencontre une autre variété, la bolanderi, en 
Californie, dans le comté de Mendocino.

DESCRIPTION
Les arbres de la variété latifolia se trouvent généralement 
dans les peuplements forestiers denses. Le tronc, droit 
et exempt de branches, peut alors atteindre jusqu’à 
46 m (151 pi) de hauteur et 80 cm (32 po) de diamètre. 
Les arbres qui se trouvent dans des peuplements moins 
denses ont une cime plus fournie. Les branches sont 
généralement courbées vers le haut. L’arbre de la variété 
contorta est broussailleux et mesure entre 6 et 15 m 
(20 à 50 pi) de haut. Le tronc, dont le diamètre peut 
atteindre 50 cm (20 po), est souvent torsadé et la cime 
est de forme irrégulière.

Les feuilles (aiguilles) du pin tordu sont sempervirentes 
et mesurent entre 2,5 et 8 cm (1 à 3 po) de long. Raides 
et légèrement pointues, les feuilles sont en groupes de 
deux (plus rarement de trois) et sont souvent torsadées 
et divergentes. L’inflorescence se manifeste par l’appari-
tion de fleurs mâles (« chatons ») et de fleurs femelles 
(«  cônes »). Le chaton mesure entre 8 et 14  mm 
(0,3 à 0,6 po) de long, a des fleurs jaune orangé et se 
développe en grappes. Les cônes produisent entre deux 
et cinq fleurs pourpres, et mesurent de 10  à 12 mm 
(0,3 à 0,5 po) de long. Les cônes à graines parvenus 
à maturité mesurent entre 3 et 6 cm (1,2 à 2,4 po) de 
long, et sont souvent asymétriques. Le bout des écailles 
du cône comporte des aiguillons. Il n’est pas rare que 
les pins tordus vivent 200 ans et atteignent parfois 
400 ans. Les arbres de la variété latifolia vivent plus 
longtemps que ceux de la variété contorta. Un spécimen 
de la Colombie-Britannique a atteint les 497 ans.
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Arbre emblématique de la province : le pin tordu (Pinus contorta) : 1. branche comportant des 
cônes mûrs, 2. branche comportant des fleurs mâles, 3. branche comportant des fleurs femelles, 
4. faisceau de jeunes feuilles, 5. semis, 6. graine ailée parvenue à maturité, 7. écaille de jeune 
cône comportant deux graines pas tout à fait formées, 8. coupe transversale de la feuille. Source : 
Sargent, C.S. The silva of North America, New York (NY), Houghton, Mifflin and Company, 1897, 
vol. 11, planche 567. Forêt de pin tordu (Pinus contorta) en Alberta. Source : Thinkstock.
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Répartitions géographiques des variétés canadiennes du pin tordu (Pinus contorta). 

GÉOGRAPHIE
Le Pinus contorta est une essence indigène abondante 
en Amérique du Nord. Les forêts composées en grande 
partie de pins tordus couvrent plus de 6 millions 
d’hectares (16 millions d’acres) dans l’Ouest des États-
Unis, et 20 millions d’hectares (50 millions d’acres) 
au Canada. L’essence se trouve également dans les 
montagnes du Mexique. Le Pinus contorta est la seule 
essence de pin que l’on retrouve à la fois en Alaska et 
au Mexique.

La variété contorta provient d’une bande relativement 
mince de la côte Pacifique de l’Amérique du Nord, 
notamment du sud de l’Alaska, de la Colombie-
Britannique et des États de Washington, de l’Orégon 
et de la Californie.

Au nord, la variété latifolia provient du sud-est de 
l’Alaska, du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest. 
Elle s’étend au sud à travers les provinces de l’Ouest, 

notamment à l’intérieur de la Colombie-Britannique, 
la majeure partie de l’ouest de l’Alberta, une partie du 
sud-est de l’Alberta, et la région adjacente du sud-ouest 
de la Saskatchewan. On la retrouve aussi plus au sud 
jusque dans les États de Washington, de l’Idaho, du 
Montana, de l’Orégon, du Colorado, du Wyoming, de 
l’Utah et du Dakota du Sud.
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ÉCOLOGIE
Comme nous le verrons plus loin, le feu est une 
composante essentielle de l’écologie du Pinus contorta 
(à plus forte raison pour la variété latifolia). Plusieurs 
facteurs font que ces arbres sont particulièrement 
exposés aux risques d’incendie : ils contiennent une 
grande quantité d’oléorésine; leur écorce, souvent 
fine, ne suffit pas à les protéger; et les branches 
mortes inférieures restent sur le tronc, ce qui fait que 
les flammes atteignent plus vite la cime. Cependant, 
l’essence parvient à recoloniser très rapidement les zones 
ravagées par des incendies ou d’autres catastrophes. Le 
pin tordu est une essence pionnière après les incendies, 
capable de pousser en plein soleil sur à peu près 
n’importe quel sol. Sa  croissance précoce lui permet 
de s’établir rapidement. L’essence, qui n’apprécie pas 
beaucoup l’ombre, peine à s’établir dans les régions 
déjà bien boisées.

La variété latifolia forme souvent de larges peuplements 
purs qui peuvent parfois être assez denses, quoiqu’il 
lui arrive de se mêler à d’autres essences. Ce 
colonisateur agressif repeuple rapide ment les zones 
déboisées à la suite d’un incendie ou d’opérations 
d’exploitation forestière. C’est la raison pour laquelle 
les peuplements comportent souvent des individus 
du même âge. Pour sa part, la variété contorta pousse 
essentielle ment dans un climat maritime. Essence 
dominante dans le nord de sa zone de répartition, 
elle est moins répandue plus au sud, où on la retrouve 
généralement dans des fourrés broussailleux ainsi que 
dans une végétation clairsemée. Le pin tordu pousse 
dans des habitats relativement inhospitaliers pour 
la plupart des autres plantes, ce qui lui confère un  
avantage compétitif.

Habitat
La variété latifolia pousse à une altitude comprise entre 
490 et 3 660 m (1600 à 12 000 pi). On la retrouve 
dans une très grande variété de sols, allant du sol 
graveleux aux crêtes rocheuses. Elle s’adapte en outre 
à divers degrés d’humidité, pouvant pousser aussi bien 
dans des zones sèches que dans des marécages. Elle ne 
supporte cependant pas les sols salins et pousse mieux 
dans du loam bien drainé.

La variété contorta pousse à une altitude comprise entre 
0 et 610 m (2 000 pi), sur des dunes de sable du littoral, 
sur des falaises côtières, sur 
des contreforts secs, sur des 
crêtes et des massifs rocheux, 
dans des sols de serpentine, 
sur des fondrières, dans les 
forêts côtières embrumes 
et dans les tourbières. On 
la trouve essentiellement 
dans les zones mal drainées. 
Les vents côtiers dominants 
causent souvent une déforma-
tion de la cime qui devient 
asymétrique en poussant dans 
la direction opposée. Il arrive 
que les plantes ne dépassent 
pas le stade d’arbuste dans les 
zones très exposées aux vents 
et aux embruns salés. 

Relations entre espèces 
Les pins tordus permettent à 
divers animaux de se nourrir. 
Le cerf-mulet, l’orignal et 
le wapiti broutent les jeunes 

arbres, quoiqu’ils ne constituent pas pour eux un 
aliment de prédilection. Les mammifères tels que le 
lièvre d’Amérique, le gaufre, le campagnol, l’écureuil, 
le porc-épic et l’ours noir se nourrissent de l’écorce 
interne. Le gros-bec, le bec-croisé des sapins et le 
cassenoix moucheté sont très friands de ses graines. 
Le tétras sombre et le tétras du Canada mangent les 
graines et les aiguilles. Les forêts de pins tordus abritent 
également de nombreux animaux.

On appelle « sérotinie » (expliquée ci-après plus en 
détail) le phénomène selon lequel une plante conserve 

Incendie dans une forêt de pins tordus. Photo publiée avec l’autorisation du service forestier 
de l’USDA, Rocky Mountain Region, J.J. Witcosky et Bugwood.org.
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Dendroctone du pin ponderosa (Dendroctonus ponderosae). 
Photos prises par Klaus Bolte, AAC.

UN NOUVEAU COLÉOPTÈRE!
Les températures hivernales clémentes ont permis aux 
dendroctones du pin ponderosa adultes de s’adapter 
dans de nouvelles régions, lesquelles abritent de 
larges zones boisées matures grâce à des années de 
lutte contre les incendies. Les coléoptères ont envahi 
des forêts matures situées à une altitude plus élevée 
qui étaient jusque-là protégées par des hivers plus 
froids. Ces dernières années, une immense partie 
des forêts de pins sont devenues brunes dans le sud 
du centre de la province et dans les Rocheuses à la 
suite de ce que l’on considère comme la plus grande 
infestation d’insectes de l’histoire de l’Amérique du 
Nord. La situation est-elle si grave? Les incendies, 
les vents, les inondations, les invasions d’insectes et 
les maladies sont des processus écologiques naturels 
qui caractérisent de nombreux écosystèmes forestiers 
naturels et contribuent au maintien de la richesse de 

la biodiversité. Toutefois, dans une telle situation, 
l’invasion d’un nouveau territoire par un insecte 
peut avoir des conséquences d’une rare gravité, 
qui ne sont pas comparables aux répercussions de 
l’appari tion massive d’une espèce exotique. Il est 
dans ce cas nécessaire d’opter pour une exploitation 
écologique tenant compte des enjeux économiques 
et environnementaux. Au parc national Banff, on 
a réintroduit le feu dans l’écosystème. Cela permet 
non seulement d’accroître la biodiversité, mais aussi 
de lutter contre l’invasion de coléoptères en réduisant 
la population d’arbres adultes, tout en diminuant les 
risques pesant sur l’exploitation commerciale des 
forêts avoisinantes. Il convient de saluer la façon 
dont Parcs Canada gère la situation.

ÉCOLOGIE (suite)
ses graines dans un cône pendant plusieurs années. 
L’écureuil roux (Tamiasciurus hudsonicus) est un grand 
consommateur de graines de pin tordu; il apprécie 
particulièrement les arbres aux cônes sérotineux car 
c’est là qu’il trouve le plus de graines. On a découvert 
que dans les régions où l’écureuil est absent, les 
cônes du pin tordu sont presque systématiquement 
sérotineux, mais la proportion tombe à moins de 50 % 
dans les zones habitées par le rongeur, ce qui montre 
qu’en présence d’écureuils, l’arbre tend à produire 
des cônes qui libèrent rapidement les graines plutôt 
que de les retenir. Comme cela est expliqué plus 
loin, la sérotinie s’adapte en fonction de la régularité 
des incendies, plutôt qu’à la prédation des écureuils. 
(Référence : BENKMAN, C.W. et A.M. SIEPIELSKI, 
«  A  keystone selective agent? Pine squirrels and the 
frequency of serotiny in lodgepole pine », Ecology, 
n° 85, 2004, p. 2082–2087.)

Les scolytes du genre Dendroctonus, en particulier 
le dendroctone du pin ponderosa (Dendroctonus 
ponderosae), constituent une grave menace pour le 
pin tordu. Ces coléoptères pondent leurs œufs dans 
des galeries qu’ils creusent dans le phloème, puis les 
larves se nourrissent de l’écorce de l’arbre. Les larves 
et les champignons introduits par les coléoptères 
entraînent la mort de l’arbre. Les larves qui envahissent 
les arbres sont prisées des pics. Les coléoptères et les 
arbres font partie d’un même cycle écologique : en 
dévastant périodiquement les forêts de pins tordus, 
les coléoptères produisent une grande quantité de bois 
combustible qui sera brûlé pendant les incendies causés 
par la foudre ou par l’homme. Cela permet de créer des 
conditions favorables à la régénération du pin qui serait 
autrement éliminé par des arbres s’adaptant mieux aux 
zones ombragées. Les aménagistes forestiers encadrent 

aujourd’hui des incendies volontaires de peuplements 
de pins tordus pour contrôler la population de 
dendroctones du pin ponderosa et favoriser les 
peuplements sains. Le dendroctone du pin ponderosa 
n’est qu’un des nombreux insectes qui se nourrissent 
du pin tordu. En effet, les feuilles, les racines et les 
branches sont prisées de plusieurs coléoptères, tandis 
que les aiguilles sont attaquées par les cochenilles et 
différentes larves de papillons nocturnes.

Le faux-gui (Arceuthobium americanum) est un parasite 
végétal que l’on trouve très fréquemment sur les pins 
tordus (un tiers des arbres de certains peuplements 
seraient touchés) et qui peut considérablement nuire 
à la reproduction de l’essence. Arrivées à maturité, les 

graines du faux-gui sont vigoureusement expulsées du 
fruit à une distance pouvant atteindre les 9 m (environ 
30 pi). Les graines collantes restent alors accrochées au 
feuillage des arbres.
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Faux-gui (Arceuthobium americanum) sur un pin tordu. Photo publiée avec l’autorisation de Brytten Steed, du service forestier de 
l’USDA et de Bugwood.org.

ÉCOLOGIE (suite)
Pollinisation et dispersion
Les pins sont des plantes anémophiles. La libération 
du pollen a lieu au début du printemps. Le pollen 
transporté dans l’air s’accumule à la base d’une écaille 
du cône et vient se coller à une microgoutte de 
sécrétion. Il flotte ensuite de manière ascendante ou 
est transporté lors de l’évaporation de la goutte jusqu’à 
l’ovule. La fertilisation peut alors avoir lieu, et la plante 
cesse de produire des sécrétions. Dans le cas contraire, 
les sécrétions continuent et peuvent durer plusieurs 
jours jusqu’à ce que la pollinisation se produise. Chez 
le pin tordu, les cônes femelles sont généralement 
situés sur les branches supérieures, tandis que les 

cônes mâles ont tendance à pousser sur les branches 
inférieures. Il arrive que des arbres produisent surtout 
des cônes mâles et d’autres surtout des cônes femelles. 
Ces phénomènes favorisent la pollinisation croisée et 
limitent l’autopollinisation. 

Les cônes femelles du pin tordu sont souvent sérotineux, 
c’est-à-dire qu’ils sont scellés par la résine qui se ramollit 
et relâche les graines lorsqu’elle est exposée à la chaleur 
d’un incendie ou à un ensoleillement direct. Il faut des 
tempéra tures de 45–60 °C (113–140 °F) pour amollir 
la résine qui soude les écailles du cône les unes aux 
autres. Les incendies particulièrement virulents peuvent 

détruire la majeure partie des réserves de graines. Les 
jeunes arbres produisent généralement des cônes qui 
s’ouvrent pour relâcher leurs graines. Certains arbres 
ne produisent pas de cônes sérotineux avant 60 ans. En 
moyenne, les cônes sérotineux restent fermés pendant 
15 ans (certains ne s’ouvrent qu’au bout de 30 ans), 
amassant une grande réserve de graines dans une zone 
donnée. Il n’est pas rare que les graines, qui peuvent 
vivre longtemps, atteignent les 80 ans. Observable dans 
les régions fréquemment touchées par des incendies, la 
sérotinie est un phénomène d’adaptation qui permet 
de reverdir les zones de végétation dévastées par les 
flammes. La cendre agit comme engrais naturel et 
favorise la croissance rapide des semis. En règle générale, 
chaque arbre se distingue au sein d’une population par 
ses caractéristiques sérotinales particulières, certains 
arbres produisant uniquement ou en grande majorité 
des cônes sérotineux, et d’autres, surtout des cônes qui 
s’ouvrent une fois parvenus à maturité. La plupart des 
peuple ments de variété latifolia se forment à la suite 
d’incendies. En revanche, la variété contorta dépend 
moins du feu; la sérotinie est donc moins fréquente 
et les cônes ont davantage tendance à relâcher leurs 
graines rapidement une fois arrivés à maturité. La 
produc tion de graines peut atteindre 2,43 millions 
par hectare (1 million par acre). Les graines ailées 
sont essentiellement dispersées par le vent, la majorité 
d’entre elles retombant dans un diamètre de 60 m 
(200 pi) autour des arbres-souches. L’écoulement de la 
pluie et les petits mammifères contribuent également, 
dans une moindre mesure, à la dispersion des graines. 
Celles-ci ne nécessitent pas de stratification (c.-à-d. 
une période de froid) pour germer. Cependant, elles 
ont  besoin de lumière pour une meilleure germination 
et tendent à mieux se développer dans les zones de 
plein ensoleillement.
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ÉTAT DE CONSERVATION
Le pin tordu est une essence commune qui ne fait l’objet 
d’aucune mesure de conservation particulière dans la 
majeure partie de sa zone de répartition. L’ampleur de 
récents ravages causés dans les forêts de pins tordus 
par le dendroctone du pin ponderosa ne devrait pas 
menacer l’essence; de nouveaux peuplements viendront 
remplacer les arbres morts qui auront brûlé pendant 
les incendies. Plusieurs associations de plantes au sein 
desquelles le pin tordu est une essence dominante 
sont décrites comme étant vulnérables, menacées, 
voire extrêmement menacées. L’essence, exotique en 
Nouvelle-Zélande où elle est appelée « concorta pine », 
y est devenue très envahissante.

UTILISATION
Les troncs de la variété latifolia servent souvent de bois 
d’œuvre dans la construction et tout particulièrement 
dans la fabrication de pâte de bois. Ils sont également 
traités à l’aide d’agents de conservation (cette variété 
étant particulièrement vulnérable à la pourriture) et 
sont utilisés pour fabriquer des poteaux, des traverses 
de chemins de fer et du bois de mine. Les troncs 
sont également utilisés comme piquets de clôture et 
pour la constru ction de maisons en bois rond. Les 
jeunes troncs sont particulièrement indiqués pour la 
construction de palissades pour corral du fait de leur 
circonférence réduite et de l’absence de défilement. Le 
pin tordu est l’arbre le plus largement réparti, le plus 
planté et le plus coupé en Colombie-Britannique. C’est 
égale ment l’un des arbres les plus lucratifs en Alberta 
et au nord-ouest des États-Unis. Il a notamment servi 
à reverdir des sites miniers. L’essence est utilisée pour 
le reboisement en Europe, notamment en Norvège 
et en Suède. Comme c’est le cas pour d’autres arbres 
forestiers majeurs, les forêts de pins tordus revêtent 
une importance incommensurable  : elles servent de 
couverture protectrice pour les bassins hydrologiques 
et contribuent au maintien à long terme des 

environnements et écosystèmes locaux, tout en offrant 
des espaces récréatifs. 

Les Autochtones utilisaient des troncs souples d’un 
diamètre de 12 à 14 cm (4,7 à 5,5 po) pour construire 
leurs tipis. Les explorateurs Lewis et Clark, qui ont été 
parmi les premiers Européens à observer cette pratique, 
auraient nommé l’arbre «  lodge pole » (pin tordu) en 
référence à cette coutume. Les Autochtones se servaient 
également des arbres adultes pour fabriquer des travois 
tirés par des chevaux (traîneaux). Les populations 
des grandes plaines se rendaient dans les montagnes 
Rocheuses à la recherche de troncs effilés. La résine des 
arbres servait à rendre les canoës et les paniers étanches 
et était utilisée comme gomme à mâcher. Les racines 
tressées servaient quant à elles de cordes. L’écorce 
interne était parfois bouillie pour être consommée. 
La résine a été couramment employée pour traiter 
de nombreuses maladies. Elle était consommée pour 
soigner la tuberculose, les maux d’estomac, les brûlures 
et le rhume, et était appliquée en usage externe pour les 
rhumatismes, les éraflures, les problèmes cardiaques, la 
cécité des neiges, les maladies vénériennes, les douleurs 
musculaires et articulaires et les imperfections cutanées 
sur le visage. Les thés bouillis fabriqués à partir de 
l’écorce ou des aiguilles servaient aussi à ces fins et à 
guérir d’autres maladies.

La variété contorta est parfois utilisée comme bois de 
chauffage à l’échelle locale, mais, en raison de sa taille 
limitée, de son petit tronc et de sa relative rareté, elle 
ne présente pas un grand intérêt commercial. Elle a 
servi à stabiliser des dunes de sable. Elle est également 
employée pour la fabrication de brise-vent et la stabili-
sa tion de bassins hydrologiques, car elle s’adapte bien 
aux sols humides.

TOXICITÉ
Les pins ne sont pas toxiques pour la plupart des gens. 
Le pollen produit peut cependant être à l’origine du 
rhume des foins. Le travail du bois peut déclencher des 
dermatites, de l’asthme allergique et des rhinites chez 
certaines personnes.

CULTURE
Le pin tordu est un arbre forestier majeur d’Amérique 
du Nord dont l’exploitation commerciale a fait l’objet 
de nombreuses études. Plusieurs sélections horticoles 
ont été créées, notamment le ‘Spaan’s Dwarf ’  (arbuste 
à petites aiguilles), le ‘Taylor’s Sunburst’ (dont les 
jeunes feuilles sont jaunes et verdissent lorsqu’elles 
parviennent à maturité), et le ‘Chief Joseph’ (dont 
les jeunes feuilles vertes prennent une teinte jaune 
d’or lorsqu’elles arrivent à maturité). Parmi les autres 
cultivars ornementaux figurent l’‘Asher’, le ‘Frisian 
Gold’, le ‘Pendula’, le ‘Randolph’, et le ‘Twister’. 

Sentier traversant un peuplement de pins tordus extrêmement 
dense dans le sud-est de Washington. Source : U.S. Forest 
Service Historical Photo (date inconnue).
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MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : Dans la mythologie grecque classique, la nymphe 

Pitys était aimée de Borée (le vent du nord) et de 
Pan (dieu de la forêt, moitié homme, moitié chèvre. 
Associé à la fécondité, on lui attribue la fertilité des 
chèvres. Trop laid pour se faire aimer des nymphes, il 
est à l’origine de certaines caractéristiques de la figure du 
diable de la chrétienté.) Borée précipita la nymphe du 
haut d’une falaise lorsqu’elle lui préféra Pan. Émue de 
compassion, Gaïa (déesse de la Terre) la changea en pin. 
On raconte que ce sont les lamentations de Pitys que 
l’on entend lorsque le vent du nord souffle dans l’arbre. 
La résine du pin serait quant à elle associée aux larmes 
de la nymphe. Dans une autre version, c’est pour fuir 
Pan qui la poursuivait que Pitys se serait changée en 
pin. L’arbre serait alors devenu sacré aux yeux de Pan, 
qui se serait tressé une couronne de branches de pin.

 : Personnification du vent du nord, Sinis était, dans 
la mythologie grecque, un voleur également surnommé 
Pityokamptés, le « courbeur de pin », qui écartelait ses 
victimes en attachant leurs jambes à deux pins qu’il 
avait courbés jusqu’à terre avant de relâcher les arbres. 
Le héros Thésée le tua en lui infligeant le même sort 
lors d’une com pétition, puis épousa sa fille. Ce récit 
mythologique témoigne de la perception précoce 
de l’importance des pins dans les compétitions. Les 
couronnes qui venaient orner la tête des vainqueurs 
des premières épreuves athlétiques en Grèce étaient 
faites de branches de pin.

 : Lors du solstice d’hiver, les druides (anciens prêtres du 
culte celtique au pays de Galles et en Irlande) allumaient 
de grands feux avec les branches de pin sylvestre pour 
célébrer le changement de saison et faire revenir le 
soleil. Cette pratique est à l’origine de la tradition de la 
bûche de Noël. Les arbres étaient également décorés de 

lumières et d’objets brillants, ce qui donna par la suite 
lieu à la tradition de l’arbre de Noël.

 : Zone naturelle unique, les Pine Barrens du 
New  Jersey (aussi appelées Pinelands) couvrent plus 
de 400  000 hectares (plus d’1 million d’acres) de la 
plaine littorale extérieure du sud et du centre de l’État 
du New Jersey. Les incendies sont courants et l’arbre 
dominant est le pin rigide (Pinus rigida). L’importance 
des Pinelands, caractérisée par la richesse de sa diversité 
et les espèces endémiques qu’on y trouve, a été nommée 
réserve de biosphère internationale par les Nations Unies 
en 1973. La légende du diable de Jersey (The Jersey Devil 
en anglais, sans relation aucune avec la ligue nationale 
de hockey, les New Jersey Devils) est née dans les Pine 
Barrens. La croyance populaire nous ramène en 1735. 
La mère Leeds, qui avait déjà 12  enfants et en avait 
assez de la maternité, était de nouveau enceinte. Le 
13e  enfant, un magnifique petit garçon, naquit par 
une nuit d’orage. La mère se serait alors exclamée  : 
« Que le diable t’emporte! ». Le bébé se serait alors 
métamorphosé en bête hideuse pourvue d’ailes, de 
sabots et d’une queue avant de s’envoler par la cheminée. 
Certains ont affirmé depuis avoir vu le diable de Jersey 
et de nombreux carnages de moutons, de volailles et 
de chiens ont été signalés. D’étranges empreintes de 
sabots ont été trouvées sur les toits des maisons, et 
d’aucuns disent avoir observé le démon y sautiller. On 
raconte que les chiens refuseraient d’en suivre la trace. 
Il aurait été aperçu à de nombreuses reprises dans des 
circonstances étranges, et un agent de police l’aurait vu 
se désaltérer à un abreuvoir. Ces apparitions ont parfois 
semé la panique, notamment en 1909 lorsque, terrifiée, 
la population a préféré se barricader et que les écoles et 
les usines sont restées fermées. La police a reçu plus d’un 
millier d’appels de détresse en l’espace d’une semaine. 

De nombreuses personnes auraient tiré sur le diable, 
mais il s’en serait bizarrement toujours tiré indemne 
(ce qui n’est pas surprenant étant donné qu’un des 
premiers témoins a raconté comment le monstre aurait 
survécu sans une égratignure à un boulet de canon 
qui le visait directe ment). Un peu plus récemment, le 
diable a fait une apparition à la télévision dans la série 
populaire X-files. La bête résiderait, selon les experts, 
dans l’immense réserve de Pine Barrens.

 : Les « bâtons de conteurs » ont été fabriqués à partir 
de pin tordu par des anciens de la tribu des Pieds-Noirs. 
Ils servaient à récompenser les enfants serviables. Ces 
derniers avaient alors le privilège d’entendre des histoires 
contées par les anciens, qui ajoutaient une encoche au 
bâton à chaque histoire. Les bâtons de conteurs étaient 
parfois utilisés pour suspendre les portes des tipis.

 : Le bois pétrifié, que l’on retrouve un peu partout 
dans les gravières d’Alberta, a été adopté comme pierre 
officielle de la province en 1977, grâce aux efforts de 
l’Alberta Federation of Rock Clubs. Le bois pétrifié se 
forme à partir de quartz microcristallin qui se dépose 
dans les pores et les cellules des arbres couchés datant 
des époques du Crétacé et du Paléocène, il y a entre 
60 et 90 millions d’années. Le bois pétrifié a également 
été déclaré pierre ou fossile officiel de six États : 
l’Alabama, la Louisiane, le Mississippi, le Dakota du 
Nord, le Texas et Washington.

Bois pétrifié. Avec l’autorisation de L. Hachey, gouvernement 
de l’Alberta.
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LE PIN EN POÉSIE
« L’orme s’effeuille avant le gel,  
Le grand chêne tremble et se flétrit,  
Les arbres s’assèchent quand l’été chancelle :  
Mais il est arbre qui de toute l’année ne dépérit.    
Ô pin vert, toujours constant au fil des jours,  
Sous n’importe quels cieux tu déploies tes atours :  
Mon refuge de tout vent, ô mon robuste pin,   
Il sera été ou printemps du moment que tu es  
mien. » [Traduction]  
—Augusta Davies Webster (1837–1894, poète, romancier 
et dramaturge anglais)

« Est-ce alors le bûcheron, ami et amoureux du pin, qui 
en est le plus proche, qui comprend le mieux sa nature? 
Est-ce sinon le tanneur qui en a retiré l’écorce, ou celui 
qui en a fait de la térébenthine, dont la postérité fera 
croire qu’il finit par se changer en pin? Non! C’est le 
poète... Tous les pins frissonnent et poussent un soupir 
lorsque cet homme foule le sol de la forêt. » [Traduction]  
—Henry David Thoreau (1817–1862, naturaliste, 
auteur et philosophe américain)

« Qui laisse derrière lui un pin perd un ami,  
Épuise ses forces et abrège sa vie. »  
—Ralph Waldo Emerson (1803–1882, philosophe, poète 
et essayiste américain)

« “Jamais mes pommiers ne pourront passer de l’autre côté  
Pour manger les cônes sous ses pins”, lui dis-je.  
Ce à quoi il répondit : “Les bonnes clôtures font les  
bons voisins.” »  
—Robert Frost (1874–1963, poète américain)



GRAMINÉE EMBLÉMATIQUE : LA FÉTUQUE SCABRE

Prairie à fétuque scabre dominée par le Festuca campestris, à Nose Hill Park, prairie indigène protégée surplombant Calgary. Photo de Joseph Leung, reproduction autorisée. (Situé dans la région nord-
ouest de Calgary, Nose Hill Park est l’un des plus grands parcs municipaux d’Amérique du Nord. La réserve naturelle aurait été nommée à partir de la forme du nez d’un chef amérindien local. 
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COMMENTAIRES DURANT LE DÉBAT LÉGISLATIF SUR L’ADOPTION DE LA FÉTUQUE 
SCABRE COMME EMBLÈME PROVINCIAL DE L’ALBERTA
« Les épis dorés de la fétuque scabre, qui se tiennent 
droit, qui ondulent dans le vent et dont les racines sont 
profondes, solides et adaptées à nos praires, reflètent 
bien le cœur et la vaillance, la force de la province et 
de notre peuple. » [Traduction]—R. Danyluk 

« Sur le plan écologique, on ne pourrait trouver 
de meilleur choix que la fétuque scabre pour 
représenter l’Alberta. Les prairies à fétuque scabre 
symbolisent les écosystèmes naturels et humains et 
abritent une grande variété d’éléments contrastants 
qui reflètent bien la diversité de la province. » 
[Traduction]—D. Coutts

« Vous vous demandez peut-être quel est l’intérêt 
d’avoir une graminée provinciale. À cette question 
je répondrais que la fétuque scabre est un symbole 
prospère de nos riches herbages et de notre sol 
fertile, sol qui a été offert par la prairie aux premiers 
home  steaders et reste un don précieux fait aux 
agriculteurs et aux grands éleveurs d’aujourd’hui. 
La prairie et les contreforts ont permis aux bisons et 
aux Amérindiens des Plaines de survivre durant des 
milliers d’années avant l’arrivée des grands éleveurs 

et des homesteaders. Ces prairies sont à la base du sol 
sur lequel s’est érigée l’agriculture en Alberta jusqu’à 
nos jours. Je crois qu’il convient de reconnaître 
une graminée telle que la fétuque scabre pour 
sensibiliser les Albertains à l’importance des herbes 
indigènes en tant que système écologique unique 
et représentant un remarquable intérêt culturel et 
économique pour notre province . . . . Aucun autre 
État ni aucune autre province d’Amérique du Nord 
n’a fait de la fétuque scabre sa graminée officielle, 
et l’Alberta abrite aujourd’hui la plus grande partie 
de ce qu’il reste de l’espèce qui, sans être en voie de 
disparition, est menacée. Faire de la fétuque scabre 
notre graminée emblématique provinciale serait, à 
mon sens, une démarche appropriée pour aider les 
Albertains à reconnaître l’importance d’une espèce 
indigène des prairies digne d’être respectée et d’être 
préservée pour les générations à venir. » [Traduction] 
— D. Tannas

Ces trois personnes sont ou ont été des membres de 
l’Assemblée législative de l’Alberta. Les commentaires 
ont été consignés en anglais dans l’Alberta Hansard 
le 24 février 2003.

SYMBOLISME
Outre l’importance économique et écologique que 
revêt la fétuque scabre, d’autres ont mentionné sa 
résistance (elle peut survivre à des hivers très rudes 
comme à des sécheresses), sa longévité (elle peut vivre 
plusieurs dizaines d’années), sa résilience, sa beauté, sa 
diversité et son adaptivité comme qualités symbolisant 
les Albertains et leur province.

NOMS 
Noms latins
Festuca altaica Trin. (Dans l’appellation scientifique, 
Altaica renvoie à l’Altaï, une région de Russie, où les 
plantes découvertes ont permis d’identifier et de décrire 
l’espèce pour la première fois.)

F. campestris Rydb. (Dans l’appellation scientifique, 
campestris provient du latin campus, champ, qui 
indique que l’espèce pousse dans les plaines.)

F. hallii (Vasey) Piper (hallii dans l’appellation 
scientifique est un hommage au botaniste californien 
Harvey Monroe Hall, 1874–1932.)

(L’appellation F. scabrella Torr. ex Hook. a souvent 
été employée à tort pour désigner ces trois types de 
fétuques d’Amérique du Nord). Le nom F. altaica a 
également été parfois utilisé dans la littérature pour 
désigner les trois espèces.)

Le nom de genre Festuca vient du latin festuca qui signifie 
tige ou paille, et qui a été utilisé par Pline, botaniste 
romain de l’Antiquité, pour désigner certaines plantes.

Noms anglais
« Rough fescue » : nom générique désignant les trois 
espèces suivantes : le limbe des feuilles, le rachis 
(principal axe d’une inflorescence), et le lemma 
(expliqué plus bas) des espèces sont scabres (rugueux au 
toucher, ou « rough to the touch », d’où la présence du 
mot « rough » dans le nom commun. Le nom « fescue » 
vient du latin Festuca qui est expliqué plus haut.

F. altaica : « northern rough fescue ». Autre nom : 
« Altai fescue ».

F. campestris : « mountain rough fescue ». Autre nom : 
« foothills rough fescue ».

F. hallii : « plains rough fescue ». Autre nom : 
« Hall’s fescue ».
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Vue de la silhouette du centre-ville de Calgary, en Alberta, depuis Nose Hill Park, montrant des prairies à fétuques dominées par le 
Festuca campestris. Photo prise en 2001. Source : Wikimedia.  

NOMS (suite)
Noms français
F. altaica : fétuque de l’Altaï.

F. campestris : fétuque des prés (appellation également 
employée pour désigner d’autres espèces de Festuca).

F. hallii : fétuque de Hall.

(Le nom « fétuque scabre » a été utilisé pour Festuca 
scabrella, employé à tort pour désigner les trois 
espèces de fétuques susmentionnées. Dans certaines 
publications, le nom est utilisé pour désigner une ou 
plusieurs de ces espèces. « Rough fescue » est traduit 
en français par « fétuque scabre », une appellation qui 
désigne les trois espèces.)

Fétuque scabre (Festuca campestris) en Alberta; photographie 
reproduite avec l’autorisation de A. Bicknell.
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HISTORIQUE
Au Canada
À la fin des années 1980, un grand nombre d’intervenants 
des secteurs de l’éducation, de l’industrie, de la science 
et de la conservation se sont réunis à l’occasion du 
Forum de conservation des prairies de l’Alberta pour 
promouvoir l’utilisation viable de nos prairies. En 2001, 
l’organisa  tion a demandé aux Albertains intéressés de 
voter pour choisir un emblème provincial parmi cinq 
graminées indigènes communes. Un comité avait 
retenu le boutelou gracieux, la stipe verte, le pâturin des 
prés, la fétuque scabre et l’agropyre de l’Ouest parmi 
plus de 135 espèces de la province. La sélection s’est 
faite selon un certain nombre de critères : la graminée 
devait être largement répartie à l’échelle de la province; 
avoir une importance écologique, culturelle, sociale et 
économique; être attrayante et facile à reconnaître, et 
avoir un nom commun socialement acceptable. Plus de 
2 000 Albertains se sont prononcés, et la fétuque scabre 
a obtenu le plus grand nombre de votes (36 %).

La fétuque scabre est devenue la graminée emblématique 
officielle de l’Alberta en 2003 : « la graminée connue 
en botanique sous le nom de Festuca scabrella, et 
communément appelée “fétuque scabre” est adoptée 
comme emblème de l’Alberta en vertu de la présente 
loi » [Traduction] (Emblems of Alberta Act, RSA 1980 
cE-8 s4). Comme cela a été mentionné plus haut, le 
nom Festuca scabrella a été employé à tort en Amérique 
du Nord pour désigner trois espèces différentes  : 
le  F.  altaica, le F. campestris, et le F. hallii. C’est 
Don Tannas, MAL d’Highwood qui a soumis le projet 
de loi (consigné dans l’Alberta Hansard, Assemblée 
législative de l’Alberta, 24 février 2003) reconnaissant 
une graminée comme emblème de l’Alberta :

« C’est pour moi un grand honneur que de soumettre 
en seconde lecture le projet de loi 201, portant sur la 
modification de la loi sur les emblèmes de l’Alberta 
(graminée emblématique), 2003.

En février, le Forum de conservation des prairies 
m’a demandé de parrainer le projet de loi d’intérêt 
public d’un membre privé pour modifier la loi sur 
les emblèmes de la province afin d’adopter la fétuque 
scabre comme graminée officielle de l’Alberta. Si j’ai été 
sollicité, c’est notamment parce qu’Highwood abrite 
une partie considérable des prairies à fétuque scabre, 
où se côtoient la fétuque de Hall et la fétuque des prés. 
Je demande aujourd’hui à l’ensemble des honorables 
membres de la présente Assemblée de se joindre à moi 
pour appuyer la demande du Forum de conservation 
des prairies en modifiant la loi sur les emblèmes de 
l’Alberta pour faire de la fétuque scabre, ou Festuca 
scabrella de son nom latin, la graminée officielle de la 
province de l’Alberta.

Certains considèrent que le complexe de la fétuque 
scabre regroupe trois variétés ou, comme le préféreraient 
certains taxinomistes, trois différentes espèces : la 
fétuque de Hall, ou Festuca hallii de son nom latin; la 
fétuque des prés, ou Festuca campestris; et la fétuque de 
l’Altaï, ou Festuca altaica. L’Alberta est la seule région 
qui abrite les trois membres du complexe de la fétuque 
scabre. » {Remarque à l’éditeur : les noms scientifiques 
ne figuraient pas en italique dans le compte rendu 
officiel et doivent donc rester en l’état.}

Ces renseignements parlementaires et législatifs, ainsi 
que les commentaires émis par les autres membres 
consignés dans le Hansard cité plus haut, montrent 
bien que malgré l’utilisation abusive et ambiguë du 

nom scientifique « Festuca scabrella », et en dépit du 
fait que la plupart des gens pensent qu’une plante ayant 
un nom commun unique (en l’occurrence «  fétuque 
scabre ») choisie comme emblème ne peut appartenir 
qu’à une seule espèce, la « graminée emblème de 
l’Alberta  » est bien un complexe de trois espèces de 
Festuca; la première (le F. altaica) étant à peine visible en 
Alberta, la deuxième (le F. campestris) restant relative-
ment rare, et la troisième (le F. hallii) étant la plus 
commune dans la province. S’il était jugé souhaitable 
de limiter l’emblème provincial à une seule espèce, la 
F. hallii serait celle qui répondrait le mieux aux critères 
énumérés ci-dessus dans la partie Historique.

À l’étranger 
La stipe comateuse (Hesperostipa comata) a été choisie 
comme graminée officielle de la Saskatchewan en 
2001 (voir le chapitre consacré aux emblèmes de la 
Saskatchewan). Dix-sept États des États-Unis ont adopté 
une graminée officielle (voir le site en anglais http://
en.wikipedia.org/wiki/List_of_U.S._state_grasses).

Bovins au pâturage en Colombie Britannique. Ces parcours 
naturels de l’Ouest canadien ont une valeur immense pour 
l’agriculture canadienne. Source : Thinkstock.

http://en.wikipedia.org/wiki/List_of_U.S._state_grasses
http://en.wikipedia.org/wiki/List_of_U.S._state_grasses
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DESCRIPTION
Les fétuques scabres sont des « graminées cespiteuses » 
formant des touffes et d’épais tapis d’un diamètre 
compris entre 13 et 50 cm (5 à 30 po), composés 
de gaines et de tiges persistantes à la base. Les tiges 
florifères atteignent une hauteur comprise entre 
30 et 140 cm (12 à 55 po). Fibreux, le système racinaire 
s’enfonce parfois à plus de 120 cm (4 pi) sous terre. 
Les plantes se propagent de façon autonome en tallant 
(tiges secondaires émises à la base des tiges principales), 
et parfois par rhizome (généralement chez le F. hallii. 
Petits et discrets chez le F. altaica, ils restent rares chez 
le F. campestris).

Pavlick et Looman (1984) ont décrit la fétuque scabre 
de la façon suivante : « Les plants de F. campestris sont 
relativement grands et forment de larges touffes, de 
25 à 30 cm de diamètre pouvant comporter jusqu’à 
25 chaumes [tiges] généralement inclinés de 45 à 50° à 
l’horizontale. Le limbe des feuilles est gris-vert et plus 
ou moins aplati du tiers inférieur jusqu’à la moitié. La 
partie supérieure est faiblement ou nettement repliée. 
Les panicules sont généralement dressées (parfois 
penchées) et avec des branches inférieures ascendantes 
plus ou moins rigides. Les fleurs sont d’un vert terne à 
légère ment anthocyane (d’un ton violacé ou rougeâtre). 
Les plants du F. hallii sont relativement petits (comparés 
au F. campestris) et poussent en touffes de 7 à 10 cm 
de diamètre, qui comportent généralement entre 
trois et cinq chaumes (parfois dix) dressés ou inclinés 
à l’horizontale à un angle de 70 à 80°. Le limbe des 
feuilles  est également gris-vert, mais il est plus étroit 
que chez le F. campestris et est toujours étroitement 
replié. Leurs panicules sont toujours dressées, quoique 
plus courtes et plus fines que celles du F. campestris. 
Les branches inférieures sont toujours plus ou moins 
rigide ment ascendantes. La couleur des fleurons est 

similaire à ceux du F. campestris. Les plants du F. altaica 
ont une hauteur comprise entre celle du F. hallii et celle 
du F. campestris. Ils comptent entre cinq et dix chaumes. 
Le limbe des feuilles est vert-jaune, est souvent aplati 
ou a la partie supérieure légèrement repliée. Les 
panicules sont généralement penchées, souvent dirigées 
unilatérale ment [c.-à-d. que les fleurons sont tous du 

même côté]. Les branches sont tombantes, souvent 
récurvées, et les fleurons sont généralement brillants et 
d’un vif ton anthocyane. » [Traduction]

Les fétuques scabres, qui peuvent être confondues avec 
d’autres espèces formant des touffes, sont plus faciles à 
identifier lorsque les inflorescences sont développées.

Espèces de fétuques scabres. Source : Aiken et Darbyshire, 1990.
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Principales caractéristiques des espèces de fétuques scabres. 
Rangée du haut : inflorescences. Rangée du milieu : G = glume, 
L = lemma, P = paléa. Rangée du bas : coupes transversales 
de la feuille–les zones foncées représentent le sclérenchyme 
(défini plus haut). Source : Aiken et Darbyshire, 1990.

DESCRIPTION (suite)
Clé des fétuques scabres   
(Aiken et Darbyshire, 1990)
1. Feuillage vert-jaune à vert foncé, coupe transversale 
du limbe de la feuille à sclérenchyme concentré à 
l’opposé des nervures. Panicule tombante (une fois 
parvenue à maturité), tige flexueuse et molle. Glume 
supérieure nette ment plus courte que le lemma 
adjacent. Lemmas pliés latéralement à la base, générale-
ment rouges ou violets du fait de l’anthocyane, nervures 
latérales plus ou moins saillantes. Plante des prairies 
boréales et alpines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F. altaica

1. Feuillage vert pâle à gris-vert, coupe transversale 
du limbe de la feuille à sclérenchyme se développant 
le long de la face abaxiale entre les nervures. Panicule 
non tombante, tige rigide, dressée ou légèrement 
déployée. Glume supérieure légèrement plus courte ou 
de la même longueur que le lemma adjacent. Lemmas 
arrondis depuis la base, généralement verts ou jaune-
paille, nervures latérales obscures. Plante des plaines et 
des prairies montagneuses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2

2. Plante fortement cespiteuse; pousses intravaginales. 
Hauteur des chaumes : (30-)40-90 (-140) cm. Épillets 
comptant (3-)4-5(-7) fleurons, nettement plus longs 
que les glumes. Glume supérieure légèrement plus 
courte que le lemma adjacent. Longueur des lemmas : 
(6-)7-8,5 (-10) mm. Plante des piémonts et des 
plaines montagneuses de l’Ouest de l’Alberta et de la 
Colombie-Britannique . . . . . . . . . . . . . . . F. campestris

2. Plante cespiteuse; pousses intravaginales et 
rhizomes traçants extravaginaux. Hauteur des 
chaumes  : (18-)20-65(-85) cm. Épillets comptant 
2-3(-4) fleurons (les 3e et 4e étant généralement 
stériles), à peine plus grands que les glumes. Glume 

supérieure à peu près de la même taille que le lemma 
adjacent. Longueur des lemmas : 5,5-7(-9)mm. Plante 
des plaines de l’Ouest et des prairies-parcs de l’Ouest 
de l’Ontario jusqu’en Alberta . . . . . . . . . . . . . F. hallii

Vocabulaire de la clé d’identification
Abaxial : Se rapportant à la position d’une feuille, la face 

« inférieure », c.-à-d. celle qui pointe en direction de 
la base.

Cespiteux : Qui forme des touffes compactes.

Épillet : Élément constitutif de l’inflorescence d’une 
herbacée, généralement composé de deux glumes 
et d’un ou de plusieurs fleurons sur un rachis (axe 
central de l’épillet portant les fleurons).

Extravaginal : Ramification dans laquelle une jeune 
pousse traverse la base de la gaine foliaire.

Glume :  Bractée située à la base d’un épillet 
de graminée.

Intravaginal : Ramification dans laquelle la jeune 
pousse reste incluse dans la gaine de la feuille et 
émerge à l’embouchure de la pousse.

Jaune-paille : Qui a la couleur de la paille.

Lemma : La plus basse des bractées inférieures des fleurs 
de graminées qui, avec le paléa, forme un fleuron.

Panicule : Chez les graminées, type d’inflorescence 
dans laquelle la tige principale comprend des tiges 
secondaires portant les épillets pédicellés.

Sclérenchyme :  Tissu cellulaire ayant des parois 
secondaires rigides, épaissies par la présence de 
lignine, offrant à la plante un soutien structurel.

Stérile : Dépourvu de graines.

CLASSIFICATION
Poaceae (famille des Poacées).

Le genre Festuca compte plus de 500 espèces que l’on 
retrouve dans les régions alpines, tempérées ou polaires 
de tous les continents, à l’exception de l’Antarctique. Sur 
les 37 espèces originaires d’Amérique du Nord, au nord 
du Mexique, 18 viennent du Canada. Les trois espèces 
de fétuque scabre examinées ici ont été répertoriées 
dans la section Breviaristatae du genre Festuca.
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Répartition géographique de la fétuque de l’Altaï (Festuca altaica), de la fétuque des prés (Festuca campestris), et de la fétuque de Hall (Festuca hallii).

GÉOGRAPHIE
Le Festuca altaica est commun en Alaska, au Yukon, 
dans les Territoires du Nord-Ouest ainsi que dans le 
nord de la Colombie-Britannique. Cette espèce apparaît 
dans des populations localisées au Québec, dans l’ouest 
du Labrador, à Terre-Neuve et au Michigan. Dans 
l’Ancien Monde, elle s’étend depuis la mer de Béring 
jusque dans la région de l’Altaï, en Asie centrale.

Le F. campestris se trouve dans le sud de l’Alberta et 
de la Colombie-Britannique, dans le Sud-Ouest de la 

Saskatchewan, dans l’État de Washington, en Orégon, 
en Idaho et au Montana. Le Festuca hallii est surtout 
présent dans la moitié sud de la Colombie-Britannique 
et de l’Alberta. L’espèce est rare en Ontario. Aux États-
Unis, on la retrouve au Montana et dans le Dakota du 
Nord, et plus au sud, au Colorado. Le F. altaica côtoie le 
F. hallii dans une région limitée à environ 51° N près de 
la frontière entre l’Alberta et la Colombie-Britannique, 
et probablement ailleurs. 

« La prairie à fétuque est le symbole le plus typiquement 
canadien de toutes les associations de prairies à 
graminées, les États-Unis n’étant pas aussi bien 
pourvus » [Traduction] (Redmann, cité plus loin). Les 
prairies à fétuque scabre que l’on voit aujourd’hui ne 
sont qu’un lointain souvenir de la répartition d’avant la 
colonisa tion. L’Alberta abrite la plus grande superficie 
de prairie à fétuque scabre au monde.
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ÉCOLOGIE
Une couche de végétaux morts et de débris végétaux 
appelée « litière » s’accumule sur le sol des prairies. 
Cette litière, qui sert en quelque sorte de mulch aux 
plantes, conserve l’humidité et réduit la progression des 
plantes compétitives. Lorsque la litière s’accumule en 
trop grande quantité, la croissance des graminées peut 
être ralentie et certaines espèces poussant près du sol 
peuvent se retrouver dans l’ombre. Dans les prairies 
soumises à un climat sec, la litière peut en outre servir 
de combustible aux incendies. Au début du XXe siècle, 
les gestionnaires des terres, qui n’étaient pas conscients 
du rôle joué par le feu dans les prairies, ont souvent mis 
en place des mesures de lutte contre les incendies. Ce 
n’est que vers la fin du XXe siècle qu’on a compris que 
les incendies périodiques qui se déclarent à la suite d’un 
foudroie ment constituent un phénomène naturel qui 
contribue à la conservation de nombreuses prairies. (Les 
peuples autochtones déclenchaient des incendies dans 
les prairies pour améliorer la production fourragère 
et encercler le gibier.) Le feu retarde la progression 
d’espèces végétales exotiques, freine l’accumulation de 
litière, réduit la compéti tion et produit de la cendre 
qui sert d’engrais. Les plantes qui font partie de 
l’écosystème naturel des les prairies sont adaptées à ces 
circonstances. La densité et l’aspect touffu des fétuques 
scabres leur permettent de mieux résister aux flammes 
(ainsi qu’au broutage). On estime qu’avant la période de 
la colonisation, les prairies à fétuque scabre de certaines 
régions d’Amérique du Nord pouvaient brûler une fois 
l’an comme une fois tous les 60 ans (il semblerait que les 
fétuques scabres se soient naturellement adaptées à une 
fréquence d’incendie oscillant entre cinq et dix ans). 
Du fait de la lutte contre les incendies, certaines zones 
n’ont pas été brûlées depuis plus de 70 ans. Le brûlis 
est maintenant considéré comme étant une importante 
technique de gestion qui favorise la conservation 

d’écosystèmes sains. Le brûlis doit cependant être 
exécuté de manière adéquate, en imitant les incendies 
naturels afin de ne pas nuire à la faune de la prairie. 

Les prairies à fétuque nord-américaines étaient régulière-
ment broutées par des troupeaux de bisons, de wapitis et 
autres animaux, dont beaucoup effectuaient des migra-
tions saisonnières. Les animaux fertilisaient le sol en y 
laissant leurs déjections et contribuaient dans certains cas 
à la dissémination des graines. Grâce à ces déplacements 
différentes régions étaient soumises à un pâturage 
intensif à différentes périodes. Les herbacées des prairies 
en général, et les fétuques scabres en particulier, sont 
habituées à résister à un tel broutage périodique, mais 
ont souffert de la surpaissance qui était encouragée à une 
certaine époque pour faire disparaître la litière et ainsi 
réduire les risques d’incendie. Depuis le XIXe siècle, 
les colons européens utilisent les prairies d’Amérique 
du Nord comme pâturages pour leurs troupeaux, et ce 
broutage intensif et continu a dégradé la majeure partie 
des herbages. De nombreuses zones de prairies au sol 
fertile ont en outre été converties à la culture.

Habitat
Ce sont les premiers explorateurs français qui ont 
appelé les herbages d’Amérique du Nord « prairie  ». 
« Prairie » et « herbages » sont souvent considérés 
comme étant synonymes. Les prairies désignent des 
régions dominées par des graminées, de la famille des 
Poaceae, qui compte 10 000 espèces dans le monde. 
Les prairies se développent plus facilement sur un sol 
sableux, à faible teneur en humidité, exposé au vent et 
aux incendies. Il peut y avoir quelques arbres dans les 
régions relativement humides, mais les prairies sont en 
général soumises à un climat trop sec pour permettre 
aux arbres de pousser.

Si la fétuque scabre s’adapte aussi bien aux forêts 
claires qu’aux régions montagneuses et subalpines 
ouvertes, ou encore à la toundra arctique et alpine, on 
la trouve surtout dans les prairies. En Amérique du 
Nord, les prairies à fétuque scabre peuvent contenir 
plus de 150 espèces de plantes. Si les herbes vivaces 
non graminéennes en constituent souvent un élément 
essentiel, les arbustes occupent généralement moins de 
10 % des prairies. 

La présence du Festuca altaica a été signalée sur les 
plaines sablonneuses du centre-nord du Québec et 
du Michigan; sur des épandages fluvio-glaciaires 
graveleux dans l’ouest de Terre-Neuve-et-Labrador et 
en Gaspésie; sur des landes serpentines dans l’ouest 
de Terre-Neuve-et-Labrador, en Gaspésie et dans le 
Sud du Québec; sur des plaines calcaires d’Ungava; 
sur des côtes basaltiques de l’ouest de Terre-Neuve-
et-Labrador; et dans des régions alpines et subalpines, 
des forêts ouvertes, des régions déboisées, des côtes 
rocheuses, des plateaux, des champs et des prairies en 
Alaska, en Colombie-Britannique, au Yukon et dans les 
Territoires du Nord-Ouest.

Le Festuca campestris domine plusieurs associations 
d’espèces du sud de l’Alberta et de la Colombie-
Britannique. On le trouve fréquemment sur les 
piémonts et dans les prairies montagnardes et 
subalpines, jusqu’à une altitude de 2 000 m (6 500 pi).

Le Festuca hallii est une composante importante des 
prairies allant du nord des Grandes Plaines jusqu’à 
la forêt boréale. On le retrouve plus au sud dans les 
prairies alpines du Colorado.



055GRAMINÉE EMBLÉMATIqUE

UN TRÉSOR DE BIODIVERSITÉ

ÉCOLOGIE (suite)
Relations entre espèces
Le bison et le wapiti étaient les principaux ruminants 
dans la prairie à fétuque avant la colonisation. La 
population de bisons d’Amérique du Nord sur les 
Grandes Plaines aurait, à une époque, été constituée 
de 30 à 60 millions d’individus. Parmi les autres 
ruminants figuraient l’antilocapre, le cerf mulet et le 
mouflon d’Amérique. Outre le broutage de surface 
effectué par ces ongulés, le broutage souterrain est fait 
par les gaufres et les chiens de prairie.

Pollinisation et dispersion
Dans l’Ouest canadien, la floraison des trois espèces 
de fétuques scabres a lieu durant les périodes où 
les précipitations sont à leur maximum. Le Festuca 
campestris fleurit à la fin de mai, soit plusieurs semaines 
avant le Festuca altaica et le Festuca hallii. À l’instar de 
la plupart des graminées, ces espèces sont anémophiles. 

On ne sait pas grand-chose des agents de dissémination 
naturelle des graines de fétuque scabre. La gravité joue 
un rôle évident : les graines tombent simplement des 
plantes mères. Les animaux constituent peut-être le 
principal moyen de dissémination. Les « graines  » 
(c.-à-d. les caryopses ou les grains des graminées, 
ainsi que leurs bractées) sont rugueuses, ce qui leur 
permet de s’attacher au pelage et aux plumes des 
animaux (l’humidification peut également faciliter 
l’adhésion). Si certaines graines consommées par 
de plus grands animaux tels que le bison pourraient 
survivre à leur passage dans le tube digestif (ce qui n’a 
pas été démontré), celles ingurgitées par de plus petits 
animaux ont plus de chance d’être mastiquées, ce qui 
tuerait l’embryon. Il n’est pas rare que certaines graines 
stockées par des animaux survivent, ce qui pourrait être 
le cas des espèces de fétuque scabre.

UTILISATION
Les trois espèces de fétuque scabre constituent 
d’importantes graminées fourragères indigènes. 
Le Festuca campestris et le Festuca hallii, qui sont 
dominants dans les associations fourragères du centre 
et du sud de l’Alberta, constituent une importante 
source alimentaire pour les ongulés, ainsi que pour les 
chevaux introduits et les grands troupeaux de bovins 
de l’Ouest canadien. Les deux espèces ont un potentiel 
de production élevé et offrent un fourrage de bonne 
qualité après sénescence puisqu’elles sèchent sur pied. 
Le fait qu’elles tendent à rester raides permet aux 
animaux de les repérer facilement pour le broutage 
hivernal, même si elles sont partiellement recouvertes 
de neige. La neige, qui reste prise dans les touffes, 
hydrate les plantes desséchées qui attirent les animaux.

La fétuque scabre joue un rôle dans la stabilisation du 
paysage et dans les plantations sur le bord des routes 
du fait de sa capacité à former un important système 
racineux fibreux. Certains écologistes ont remarqué 
que les racines profondes souvent développées par 
les fétuques scabres (qui peuvent parfois atteindre 
3 m ou 10 pi de profondeur) pourrissent lentement 
et engendrent ainsi une importante séquestration 

(stockage) de carbone, ce qui diminue l’accumulation 
de dioxyde de carbone dans l’atmosphère et, par là 
même, le réchauffement planétaire. Le secteur des 
hydrocarbures a récemment financé des essais visant à 
faire pousser de la fétuque scabre aux fins de compenser 
les émissions de CO2.

RÉFLEXIONS SUR L’ÉCOLOGIE
« Nous apprendrons bientôt à faire la différence 
entre, d’une part, aller s’asseoir dans une prairie 
indigène pour écouter et apprendre d’un 
microcosme du Monde, pour nous y ouvrir, 
nous en inspirer et comprendre comment 
mieux vivre en harmonie avec lui et mieux le 
préserver et, d’autre part, y aller avec l’intention 
de le transformer en lieu de loisir, en vitrine 
où observer la faune sauvage, en une peinture 
de paysage, en un pâturage pour le bétail ou 
pire, en un autre champ de blé. » [Traduction] 
—Stan Rowe (1918–2004, forestier et éco-philosophe 
canadien, dans Home Place: Essays on Ecology, 
1990; édition révisée en 2002)

Répartition des principales zones de végétation dans le sud 
des provinces des Prairies. Source : inspirée d’un document de 
présentation d’une prairie réalisé par Parcs Canada.
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ÉTAT DE CONSERVATION
La capacité des prairies d’Amérique du Nord à fournir 
des denrées leur a valu d’être surnommées « le grenier 
du monde ». Elles figurent malheureusement parmi 
les régions les plus extensivement exploitées et les 
plus altérées. Les prairies nord-américaines ont été 
victimes de plusieurs éléments, à savoir : le contrôle des 
incendies; le surpâturage des animaux domestiqués; la 
conversion des terres à des fins agricoles et d’urbanisa-
tion; le drainage; l’extraction d’eau, de pétrole, de 
gaz et de gravier; l’introduction d’espèces exotiques 
envahissantes, le changement climatique, ainsi qu’une 
mauvaise gestion.

Un tiers des espèces menacées au Canada se trouvent 
dans les prairies. En Alberta, cette proportion grimpe à 
70 %, alors que les prairies ne représentent que 14,5 % 
du territoire (soit 96 000 km2 ou 24 millions d’acres).

Plusieurs espèces exotiques envahissantes, telles que 
l’euphorbe ésule (Euphorbia esula), ont colonisé les 
prairies d’Amérique du Nord, ce qui a entraîné le 
déplace ment d’espèces indigènes. Certaines d’entre elles 
sont des espèces eurasiennes qui ont été délibérément 
intro duites pour accroître la production fourragère et 
en améliorer la qualité. On peut citer, à titre d’exemples, 
le brome interne (Bromus inermis), l’agropyre à crête 
(Agropyron cristatum, A. desertorum) et la fléole des 
prés (Phleum pratense). Toutes ces espèces ont des effets 
délétères sur les prairies à fétuque.

Les prairies à fétuque constituent l’une des principales 
associations fourragères d’Amérique du Nord. Elles 
formaient jadis un arc qui s’étendait du centre de la 
Saskatchewan jusqu’aux piémonts des Rocheuses à 
l’ouest et au sud, jusqu’aux États du Montana, de 
Washington et du Dakota du Nord. On les trouve à des 

altitudes allant de 500 m au centre de la Saskatchewan, 
à 1 400 m dans les collines du Cyprès en Saskatchewan. 
Les températures peuvent atteindre les 40 °C (104° F) 
en été et -40 °C (-40° F) en hiver, et 50 à 60 % des 
précipitations annuelles, dont la moyenne oscille entre 
350 et 600 mm (14 à 24 po), tombent entre les mois 
de mai et d’août. Le Festuca campestris domine dans 
les piémonts des Rocheuses et les collines du Cyprès, 
le reste étant en grande partie dominé par le Festuca 
hallii. La majeure partie des prairies à fétuque de 
l’Alberta et de la Saskatchewan a aujourd’hui fait 
place à la culture de céréales. Environnement Canada 
a déclaré que ces prairies sont menacées, compte tenu 
du fait que seuls 5 % d’entre elles sont dans les mêmes 
conditions qu’avant la colonisation. Plusieurs études 
ont été menées sur des méthodes à employer pour 
restaurer les prairies à fétuque, mais sans grand succès 
jusqu’à présent. 

Le réchauffement planétaire devrait provoquer une 
hausse des températures de 3 °C (5,4 °F) dans la région 
des prairies de l’Ouest canadien. On s’attend à ce que 
la répartition des espèces se modifie progressivement 
en raison du changement climatique, et la végétation 
devrait quelque peu s’altérer pour laisser place à des 
espèces plus résistantes à la sécheresse et à la chaleur. 
Les pâturages et les parcours naturels étant considérés 
comme étant très vulnérables au changement 
climatique, les prairies à fétuque pourraient être 
particulière ment menacées.

TOXICITÉ
Aucune donnée relative à la toxicité des fétuques 
scabres n’a été trouvée. Toutefois, la fétuque 
élevée (Festuca arundinacea), une graminée d’hiver 
européenne introduite en Amérique du Nord où elle 
est couramment cultivée pour le gazon et le fourrage, 
et maintenant implantée dans le sud du Canada, est 
sujette aux infections par le champignon endophyte 
(Neotyphodium coenophialum, anciennement appelé 
Acremonium coenophialum) qui peut être assez toxique 
pour les animaux. L’intoxication par la fétuque soulève 
bien des inquiétudes au sein des exploitations d’élevage. 
(Pour de plus amples renseignements, consulter 
l’article (en anglais) http://wiki.bugwood.org/Festuca_
arundinacea.)

CULTURE
Les fétuques scabres ne sont cultivées ni dans des 
champs ni dans les pâturages, et ne sont pas non plus 
utilisées comme plantes ornementales. Si elles ont été 
cultivées pour leurs graines afin de consolider ou de 
réhabiliter des terrains en friche, la plupart des graines 
utilisées sont cependant issues de plantes sauvages.

Bisons d’Amérique se disputant une parcelle dans un pâturage 
de l’Alberta. Source : Thinkstock.

http://wiki.bugwood.org/Festuca_arundinacea
http://wiki.bugwood.org/Festuca_arundinacea
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MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : La famille des graminées, Poaceae, qui compte 

environ 10 000 espèces, est la quatrième plus grande 
famille d’angiospermes après les papilionacées (Fabaceae, 
environ 18 000 espèces), les asteracées (Asteraceae, 
environ 24 000 espèces), et les orchidacées (Orchidaceae, 
qui regrouperaient entre 22 000 et 35 000 espèces). 

 : On compte deux grandes classes physiologiques 
de graminées qui se distinguent l’une de l’autre par la 
façon dont s’effectue la photosynthèse (une troisième 
classe photosynthétique, le métabolisme acide des 
crassulacées, est observable chez de nombreuses 
plantes grasses qu’on retrouve dans le désert et dans les 

écosystèmes semi-arides, mais pas chez les graminées). 
Environ 60 % des graminées appartiennent au cycle 
C3 (ou cycle de Calvin) parce que le premier composé 
stable à se former lorsque le dioxyde de carbone se 
transforme est un composé à 3 atomes de carbone, 
c.-à-d. C3. Ce type de plante s’acclimate généralement 
mieux à des températures comprises entre 15 et 25 °C 
(59 à 77 °F) et produit une photosynthèse optimale 
lorsqu’elle ne bénéficie que de 20 % d’ensoleillement 
maximal. Par contre, environ 40 % des graminées 
appartiennent au cycle C4 (acide dicarboxylique) parce 
que le premier composé organique à incorporer du CO2

 

contient quatre atomes de carbone. Ce type de plante 

s’acclimate généralement mieux à des températures 
comprises entre 30 et 40 °C (86–104 °F) et produit 
une photosynthèse optimale lorsque l’intensité 
lumineuse atteint 100 % d’ensoleillement maximal. 
Les plantes en C4 assimilent l’eau et les nutriments 
plus efficacement que celles en C3. Les fétuques 
scabres sont des graminées de saison fraîche qui 
appartiennent à la classe C3, comme la plupart des 
espèces végétales qu’on retrouve dans les prairies du 
Nord. En revanche, de nombreuses plantes tropicales 
ont une photosynthèse de type C4 qui leur permet de 
pousser plus rapidement si la température et l’intensité 
lumineuse sont suffisamment élevées. De nombreuses 
espèces de graminées tropicales sont de type C4, et 
jouent un rôle dans la très grande productivité des 
écosystèmes de la savane et des prairies tropicales et 
subtropicales. De nombreux phytophysiologistes sont 
parvenus à la conclusion que les plantes en C3 béné-
ficient d’un avantage compétitif lorsque les niveaux de 
CO2 sont plus élevés, et prévoient qu’à mesure que le 
changement climatique augmentera la concentration 
de CO2 dans l’atmosphère, les plantes en C3 seront 
plus dominantes.

 : Des échantillons de certaines espèces de fétuques 
prélevés à près de 200 m (200 verges) de pâturages 
ont des empreintes génétiques identiques, ce qui 
indique qu’elles peuvent se disséminer sur de grandes 
distances par reproduction végétative (référence : 
ATTENBOROUGH, D. The private life of plants, 
Princeton, New Jersey, Princeton University Press, 
1995, p. 13). Les immenses clones ainsi créés peuvent 
vivre durant des centaines d’années. Lorsqu’ils sont 
perçus comme étant des « individus », ces clones 
figurent parmi les plus grands organismes du monde.

Fétuque scabre (Festuca altaica) dans le district de Cariboo en Colombie Britannique. Photographie reproduite avec l’autorisation de 
S. Darbyshire.
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COLOMBIE-BRITANNIQUE

Drapeau provincial de la Colombie-Britannique.



UN PAYSAGE DE LA COLOMBIE BRITANNIQUE : vue des montagnes dans la zone alpine, avec des pulsatilles de l’Ouest (Anemone occidentalis) à l’avant plan.



EMBLÈME FLORAL : LE CORNOUILLER DU PACIFIQUE

Cornouiller de Nuttall (Cornus nuttallii) en fleurs. Source : Wikimedia (photographe : P. Schultz; licence Creative Commons, Paternité 2.0 Générique).
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NOMS 
Noms latins
Cornus nuttallii Audubon ex Torr. & Gray

Le nom du genre Cornus est le nom latin du cornouiller 
mâle (eurasien), Cornus mas L., qui vient du grec keras 
et du latin cornus, signifie « corne » (nommé ainsi à 
cause de la dureté du bois). 

Dans le nom Cornus nuttallii, l’épithète spécifique 
nuttallii rend hommage à Thomas Nuttall (1786–1859), 
botaniste et ornithologue anglo-américain, qui a été 
le premier à reconnaître le cornouiller du Pacifique 
comme une nouvelle espèce en 1834, à Fort Vancouver. 
Son ami, le célèbre ornithologue John James Audubon, 
a nommé l’espèce en l’honneur de Nuttall. Nuttall 
était l’un des plus qualifiés parmi les premiers à 
collecter du matériel végétal en Amérique du Nord. 
Il a fait de nombreuses collectes d’importance et 
a publié quantité de travaux à ce sujet. Nuttall est 
connu pour ses encyclopédies : The  Genera of North 
American Plants, The North America Sylva et Manual 
of Ornithology of the United States and Canada. En plus 
d’avoir fourni à Audubon des espèces à dessiner, 
Nuttall a généreusement contribué aux travaux d’autres 
naturalistes. Son nom est associé non seulement au 
C.  nuttalli, mais aussi à plusieurs autres oiseaux et 
plantes. Pour en savoir plus à son sujet, voir Graustein, 
J.E. Thomas Nuttall naturalist–exploration in America 
1808–1841, Cambridge (MA), Harvard University 
Press, 1967, 481 p.

Noms anglais
« Pacific dogwood ». Autres noms : « California dogwood », 
« flowering dogwood » (expression actuellement utilisée 
dans la législation de Colombie-Britannique pour 
désigner l’emblème floral de la province, même si 

ce nom est bien plus communément utilisé pour le 
C. florida L.), « mountain dogwood », «  mountain 
flowering dogwood », « Nuttall’s dogwood »,     « Oregon 
dog wood », « Pacific mountain dogwood », « Western 
dogwood », « Western flowering dogwood ».

Selon les hypothèses, le nom « dogwood » serait 
apparu en Angleterre où l’on utilisait du thé bouilli 
fait avec l’écorce pour enlever les ectoparasites des 
chiens, ou bien il viendrait des mots « daggerwood » 
ou « dagwood », en référence à l’utilisation du bois de 
feuillus comme dague ou comme brochette pour cuire 
la viande. Une troisième explication proposée est que ses 
fruits au mauvais goût ont donné naissance aux noms 
« dogberry » et « dogwood », ce qui serait compatible 
avec une vieille tradition consistant à utiliser le mot 
«  dog » pour désigner des choses ayant très peu de 
valeur (p. ex. l’expression « not fit for a dog »).

Noms français
Cornouiller du Pacifique. Autre nom : cornouiller 
de Nuttall.

SYMBOLISME
Le cornouiller du Pacifique est un emblème floral 
parfait pour la Colombie-Britannique. Cette province 
est la seule partie du Canada où cette espèce pousse 
naturelle  ment; elle ne peut pas être cultivée facilement 
dans d’autres endroits du pays. Cette plante est 
assez commune dans le sud-ouest de la province et 
représente bien l’écosystème forestier très répandu sur 
la côte ouest du Canada. Le cornouiller du Pacifique 
en fleurs offre un spectacle extraordinaire et le 
feuillage d’automne, rouge brillant, est également très 
impressionnant. Cette espèce a été une plante utile sur 
le plan économique pour les peuples autochtones de la 
province, et rappelle donc la culture autochtone. De 
plus, il y a un cornouiller en fleurs sur le drapeau des 
Franco-Colombiens (Franco-Britanno-Colombiens) qui 
a été choisi dans le cadre d’un concours en 1981 et 
hissé pour la première fois en 1982.

Thomas Nuttall (en 1824), qui a donné son nom au Cornus 
nuttallii. Cette gravure a été publiée à Londres en 1825.

Profil du cornouiller du Pacifique (Cornus nuttallii). Source : 
Farrar, J.L. Trees in Canada, Markham (ON), Canada, Forêts Canada 
et Fitzhenry and Whiteside, 1995. Reproduction autorisée.
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HISTORIQUE
Au Canada
En 1956, la Colombie-Britannique a adopté le 
cornouiller du Pacifique comme emblème floral. Cette 
plante l’a emporté sur l’ancolie gracieuse (probablement 
Aquilegia formosa). Le cornouiller était déjà considéré 
comme un emblème non officiel en 1931, lorsque la 
Dogwood Protection Act a été votée en vue d’interdire de 
couper ou de cueillir ses fleurs sur les terres publiques. 
Pendant la Seconde Guerre mondiale, des épinglettes 
en cornouiller étaient vendues et l’argent récolté servait 
à acheter de la laine et d’autres articles pour les soldats 
de Colombie-Britannique.

À l’étranger
En 1918, la Virginie a adopté le cornouiller fleuri 
(C.  florida) comme fleur officielle de l’État, et, en 
1956, l’a également proclamé arbre officiel de l’État. En 
1941, la Caroline du Nord a adopté le « cornouiller » 
(qui désigne généralement le C. florida) comme fleur 
officielle de l’État. En 1951, le New Jersey a adopté 
le C. florida comme « arbre commémoratif de l’État » 
officiel. En 1955, le Missouri a adopté cette même 
essence comme emblème arboricole officiel. Même si 
on la trouve principalement aux É.-U., cette plante est 
aussi originaire de l’extrême sud de l’Ontario.

DESCRIPTION
Le cornouiller du Pacifique est un arbre multibranche à 
feuilles caduques, de petite à moyenne taille, mesurant 
entre 6 et 25 m (20 à 82 pi), qui ressemble parfois à 
un arbuste. Au Canada, il mesure généralement entre 
6 et 8 m (20 à 36 pi) de haut, et le diamètre de son 
tronc varie entre 15 et 30 cm (6 à 12 po). Le plus gros 
diamètre de tronc relevé (à hauteur de poitrine) est de 
61 cm (24 po). Le couvert des plus gros arbres atteint 
parfois 6 m (20 pi). L’écorce est mince, lisse et violet 
foncé; sur les arbres mûrs, elle se craquelle parfois en 
petites plaques rectangulaires. Les petites fleurs vertes 
ou violet mat forment des regroupements denses 
entourés de quatre à six (généralement cinq, parfois sept 
ou huit) bractées pétaliformes, voyantes, 
blanc crème ou rosées (rarement), qui 
mesurent environ 5 cm (2 po) de long. 
Les regroupements de fleurs entourés 
par les bractées blanches ressemblent 
à de grandes fleurs avec des pétales 
blancs, ce qui prête souvent à 
confusion. Les regroupements et  
les bractées corres pondantes mesurent   
générale ment entre 10 et 13 cm (4 à 5 po)   
de large. Les baies rouge rosé (technique ment, 
des drupes) ont un diamètre de 1 à 1,5 cm (0,4 à  
0,6 po), et forment des regroupe ments de 
30 à 40 unités. Les racines sont générale-
ment profondes, y compris souvent une racine 
pivotante principale.

Cornouiller du Pacifique (Cornus nuttallii). Source : Patrimoine 
canadien. Les symboles du Canada (éd. rév.), Ottawa (ON), 
Patrimoine canadien, 2002. Reproduction autorisée.

Fleur de cornouiller 
de Nuttall (Cornus 
nuttallii). Source : 
Wikipédia 
(photographe : 
P. Siegmund; licence 
Creative Commons, 
Paternité–Partage à 
l’identique 3.0 non 
transcrit).
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GÉOGRAPHIE
Le cornouiller du Pacifique est originaire de la côte 
ouest d’Amérique du Nord. On le trouve dans les 
régions forestières côtières à l’ouest des monts Cascade 
et entre le sud-ouest de la Colombie-Britannique 
(centre et sud de l’île de Vancouver inclus) et le sud de 
la Californie. Il y a également un peuplement isolé à 
l’intérieur des terres dans le nord de l’Idaho (considéré 
comme en danger de disparition), et des peuplements 
occasionnels dans les montagnes des comtés de San 
Diego et de Los Angeles, en Californie. Cette espèce 
pousse habituellement au-dessous de 1 500 m (5 000 pi) 
d’altitude sur la majorité de son aire de répartition, et 
en général au-dessous de 300 m (1 000 pi) au Canada.

Répartition du cornouiller du Pacifique (Cornus nuttallii) au 
Canada et dans les régions limitrophes des États-Unis.

Cornouiller du Pacifique (Cornus nuttallii).  Source : Curtis’s 
Botanical Magazine, Londres (R.-U.), Lovell Reeve & Co., 1910, 
vol. 6. Planche 8311. 1, branche en fleurs; 2, regroupement de 
fruits; 3, fleur (les pétales sont au-dessus des sépales).

CLASSIFICATION
Famille : Cornaceae (famille des Cornacées).

Le genre Cornus regroupe plusieurs douzaines 
d’espèces. Le nombre d’espèces n’est pas clair parce 
que les diverses autorités y incluent différents nombres 
d’espèces. Il s’agit principalement d’arbustes et de petits 
arbres caducs des prairies, des forêts et des marécages 
tempérés du Nord, mais il y a quelques espèces à 
feuillage persistant; certaines sont des plantes herbacées 
vivaces, et l’une d’entre elles vient de l’hémisphère Sud. 
Dix espèces sont indigènes au Canada.

Les cornouillers herbacés (C. canadensis et C. suecica) 
bien connus sont des plantes forestières que l’on trouve 
sur tout le territoire canadien et qui peuvent atteindre 
30 cm (1 pi) de haut. Les fleurs sont très semblables 
à celles du cornouiller du Pacifique et du cornouiller 
fleuri, qui sont bien plus grands et prennent souvent 
la forme d’un arbre. Malgré l’énorme différence de 
taille, ces plantes herbacées semblent avoir beaucoup 
de points communs avec les arbres et de récentes études 
évolutionnaires à l’échelle moléculaire ont confirmé ce 
lien étroit. Dans la flore canadienne, il y a quelques 
autres exemples d’arbres et d’herbes assez semblables 
pour être classés dans le même genre. 
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ÉCOLOGIE
Le cornouiller du Pacifique est une espèce de sous-
étage des forêts côtières de conifères, de feuillus et 
mixtes situées à basse altitude. C’est dans les forêts de 
douglas de Menzies (Pseudotsuga menziesii) et les forêts 
de séquoias de Californie qu’il pousse le mieux. Dans 
le sud-ouest de la Colombie-Britannique, le cornouiller 
du Pacifique s’associe au douglas de Menzies, au sapin 
grandissime (Abies grandis) et à la pruche de l’Ouest 
(Tsuga heterophylla). 

Habitat
Le cornouiller du Pacifique pousse généralement à 
l’ombre des forêts, souvent le long des rives. Il préfère les 
sols humides mais bien drainés et résiste à la sécheresse 
et aux inondations. Les sols sur lesquels il pousse 
sont généralement profonds (souvent plus de 2 m ou 
6,6 pi), plutôt acides (pH généralement compris entre 
5,5 et 6) et souvent riches en humus, avec une texture 
allant de l’argile au loam sableux. Comme le montre sa 
répartition sur la côte ouest, sous un climat doux, cette 
espèce a une résistance limitée au froid.

Relations entre espèces
Certaines espèces de cerfs (en particulier le cerf mulet) 
sont connues pour brouter les pousses en régénération 
du cornouiller du Pacifique, mais la plupart des 
mammifères évitent de manger les feuilles (dont la sève 
est amère) et les branches. Les ours, les musaraignes, les 
campagnols et d’autres petits mammifères, ainsi que de 
nombreuses espèces d’oiseaux telles que les pigeons (en 
particulier les pigeons à queue barrée représentés ici), 
les cailles, les gros-becs, les grives solitaires et les jaseurs 
boréaux consomment les fruits. Les castors mangent 
tous les organes aériens de la plante. Le cornouiller du 
Pacifique est une plante de jardin recommandée pour 
attirer les papillons et les colibris.

L’anthracnose du cornouiller (également appelée 
brunisse  ment foliaire du cornouiller) est une maladie 
causée par le champignon Discula destructiva, qui est 
devenu une menace sérieuse pour le C. nuttallii et le 
C. florida depuis les années 1980. On prétend que le 
champignon a été importé en Amérique du Nord dans 
des cargaisons de cornouillers japonais (C. kousa). De 
nombreux arbres sauvages et cultivés d’Amérique du 
Nord ont été contaminés. La maladie apparaît tout 
d’abord sous la forme de taches sur les feuilles, puis tue 
les branches, qui gardent leurs feuilles mortes tout l’hiver. 
S’ensuit le dépérissement progressif des limbes et les 
arbres contaminés meurent en l’espace de deux ou trois 
ans. Dans certaines parties du nord-est de l’Amérique du 
Nord, la virulence de la maladie a diminué. Même si l’on 
ne comprend pas les raisons de ce phénomène, on espère 
observer une tendance similaire d’atténuation des 
dommages dans le nord-ouest de l’Amérique du Nord.

Pollinisation et dispersion
Les plantes en fleurs ont recours à différentes structures 
pour créer des dispositions qui attireront les insectes 
pollinisateurs. La majorité des plantes pollinisées par 
les insectes ont de grands pétales attrayants. Toutefois, 
le cornouiller du Pacifique emploie de grandes bractées 
blanches (petites feuilles), qui ne font en réalité pas 
partie de la fleur, même si elles ressemblent à des pétales. 
Les bractées bien en vue entourent un regroupement de 
petites fleurs dotées de petits pétales. Ce qui ressemble 
à une fleur est en fait une inflorescence, et le grand 
nombre d’inflorescences rend l’arrangement floral très 
visible. Le cornouiller du Pacifique est considéré comme 
une espèce sans danger pour les pollinisateurs, mais on a 
peu de données sur ceux-ci. Le cornouiller fleuri de l’est 
de l’Amérique du Nord, qui lui est fortement apparenté, 
est autostérile, du moins jusqu’à un certain point, et les 

bourdons et les abeilles domestiques font partie de ses 
pollinisateurs. En Colombie-Britannique, la floraison a 
lieu entre avril et juin et les fruits sont mûrs en septembre 
ou en octobre. Bizarrement, cette espèce fleurit souvent 
deux fois pendant la période de végétation, une deuxième 
floraison se produisant à la fin de l’été ou au début de 
l’automne. Elle se régénère par l’intermédiaire de ses 
graines et par la formation de repousses végétatives. Ce 
dernier mode de régénération apparaît couramment 
lorsque les plantes sont endommagées par un incendie ou 
une coupe à blanc. Les fruits charnus sont probablement 
dispersés par des oiseaux et de petits mammifères.

Pigeons à queue barrée (Columba fasciata) perchés sur 
une branche de cornouiller du Pacifique (Cornus nuttallii). 
Source : Audubon, J.J. The birds of America, Londres (R.-U.), 
Robert Havell Jr., 1827-1838. Plaque 367. Audubon a réalisé 
les peintures des oiseaux en prenant pour modèles des 
spécimens préservés, qui ont été ramenés par John Townsend 
et Thomas Nuttall, explorateurs et biologistes, d’une expédition 
dans le nord-ouest du Pacifique en 1834. En 1837, Audubon 
décrit la plante comme une nouvelle espèce de Cornus, 
C. nuttallii, qu’il nomme en l’honneur de Nuttall. La plante a 
été peinte par l’assistante d’Audubon, Maria Martin.
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UTILISATION
Sur le plan économique, le cornouiller du Pacifique 
sert principalement de plante d’ornement. Il est 
communément employé pour l’aménagement paysager 
et se distingue par ses grappes de fleurs voyantes, ses 
baies rouge vif et son feuillage d’automne coloré. 
Toute fois, du fait qu’il est menacé par l’anthracnose du 
cornouiller, il est moins planté aujourd’hui. Son bois 
est dur, lourd, blanchâtre, à grain fin et son usure est 
régulière. Il est utilisé pour fabriquer des placards, des 
touches de piano, des aiguilles à tricoter, des fuseaux 
de filature, des lance-pierres, des têtes de bâton de golf, 
des manches de maillet, et d’autres outils nécessitant 
un bois très dur qui résiste à l’usure et à un martelage 
répété. Ses baies sont comestibles mais ont une saveur 
amère. Les Autochtones utilisaient l’écorce pour 
fabriquer un colorant brun. Sur le plan médical, c’était 
un tonifiant général et ils s’en servaient aussi pour traiter 
diverses affections, dont la constipation, l’indigestion 
et d’autres maux d’estomac. Le bois servait à fabriquer 
des arcs, des flèches, des harpons, des outils et des 
jouets. Occasionnellement, ils en fumaient les feuilles, 
soit directement, soit en les mélangeant au tabac. Les 
rameaux servaient à fabriquer des couffins pour bébé.

CULTURE
Le cornouiller du Pacifique est utilisé dans une certaine 
mesure pour le reverdissement, mais il sert bien plus 
souvent de plante ornementale. Au Canada, l’espèce 
n’est pas rustique en dehors de la zone dont elle est 
originaire, dans la partie sud-ouest du littoral de la 
Colombie-Britannique. Dans l’Est du Canada et dans 
certaines régions de la Nouvelle-Angleterre, il arrive 
fréquem ment qu’elle ne s’arrête pas de pousser à temps 
pour pouvoir s’endurcir avant l’hiver. Les plantes 
sauvages sont difficiles à repiquer, mais celles provenant 
d’une pépinière peuvent être facilement plantées, de 
préférence dans un sol bien drainé. Le feuillage des 
plantes ayant poussé à l’ombre sera exposé à l’échaudage 
si elles sont déplacées directe ment dans un endroit 
ensoleillé. Une fois que les plantes sont dans le sol, la 
pluie d’été naturelle est habituelle ment suffisante; il 
n’est donc pas nécessaire de les arroser. Si l’on élague 
la plante à sa base, les branches basales prolifèrent et il 
pousse un gros arbuste pouvant atteindre de 2,4 à 3,7 m 
(de 8 à 12 pi) de haut. Les fruits mûrissent normale ment 
en août et au début de septembre. On peut faire partir la 
pulpe extérieure, tendre, en la mettant dans un seau d’eau 
et en jetant toutes les graines qui flottent (ces dernières 
sont peu susceptibles de germer). Les graines doivent être 
soumises à une stratification froide afin de germer. Celles 
ramassées à l’automne peuvent être semées directement 
dehors, et pendant l’hiver, la dormance naturelle sera 
supprimée. Les graines peuvent également être soumises 
à une strati fi ca tion artificielle dans du sable humide ou 
de la tourbe mousseuse; elles sont alors placées dans un 
réfrigérateur (entre 0 et 4,5 °C, soit entre 32 et 40 °F) 
pendant 18 semaines. Les horticulteurs professionnels 
créent parfois des plantes à partir de boutures en vert 
de 5 à 7,5 cm (de 2 à 3 po) de long provenant de jeunes 
plants vigoureux, qu’ils plantent dans du sable dans un 
châssis de multiplication.

Parmi les cultivars du Cornus nuttallii, on trouve le 
‘Barrick’ (avec de grandes bractées et groupes de fleurs), 
le ‘Boyd’s Hardy’ (une variété créée au Tennessee), le 
‘Colrigo Giant’ (également connu sous les noms de  
‘Corrigo Giant’ et de ‘Corego Giant’; l’espèce porte 
le nom de la gorge du fleuve Columbia où elle a été 
découverte; elle a d’énormes inflorescences pouvant 
atteindre 15 cm [6 po] de large), le ‘Colrigo Wonder’ 
(une variation du ‘Colrigo Giant’ avec de plus petites 
inflorescences), l’‘Eddiei’ (découvert en 1918 par 
H.H. Eddie, un pépiniériste de Vancouver – ses feuilles 
ont des taches jaunes), le ‘Goldspot’ (les feuilles ont 
également des taches jaunes, et il pourrait bien s’agir 
de l’‘Eddiei’ avec un nom différent), le ‘Monarch’ (une 
variété avec de grandes bractées florales et de jeunes 
pousses violacées), le ‘North Star’ (grandes bractées 
florales, jeunes pousses violettes), le ‘Pilgrim’ (une 
variété créée en Californie ayant d’assez petites fleurs), 
le ‘Portlemouth’ (créé en Angleterre, grandes bractées 
florales), le ‘Vrughtman’ (une variété ayant un feuillage 
panaché blanc et vert) et le ‘Zurico’ (une variété à 
floraison précoce). Il existe plus de 100  cultivars du 
C. florida, bien plus que pour le C. nuttallii, même si ce 
dernier est l’une des espèces les plus cultivées du genre. 
Les cultivars suivants sont des hybrides du C. nuttallii 
et du C. florida : l’‘Ascona’ (un arbrisseau avec des 
branches pendantes), l’‘Eddie’s White Wonder’ (un 
hybride stérile créé par H.H.  Eddie, cité ci-dessus), 
l’‘Ormonde’ (avec de grandes bractées florales et un 
feuillage d’automne presque fluorescent) et enfin le 
‘Pink Blush’ (dont les fleurs sont roses).

On a hybridé le Cornus nuttallii avec certaines 
espèces proches dans l’espoir de produire des cultivars 
supérieurs. Les hybrides des Cornus florida et nuttallii 
ressemblent plus au C. nuttallii qu’au C. florida. Les 

Les têtes des bâtons de golf anciens comme ceux-ci étaient 
souvent fabriquées en bois de cornouiller.
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hybrides des Cornus kousa et nuttallii sont connus pour 
produire des bractées florales de 12,5 à 15 cm (de 5 à 
6 po) de large, pouvant parfois atteindre 17,5 cm (7 po). 
Le ‘Venus’ est un cultivar récemment commercialisé de 
cet hybride. 

Trois espèces ligneuses exotiques de Cornus sont parfois 
plantées au Canada. Le cornouiller du Japon ressemble 
au cornouiller fleuri, mais sa floraison intervient deux 
ou trois semaines après celui-ci. Le cornouiller mâle 
(C. mas) est une espèce à floraison précoce qui produit 
de nombreuses fleurs jaunes et dont les fruits sont 
comestibles. Le cornouiller sanguin (C. sanguinea L.) 
se distingue par ses branches rouge foncé l’hiver. 
Le cornouiller stolonifère, C. stolonifera Michx., très 

semblable à cette dernière espèce, vient de l’est de 
l’Amérique du Nord et est très cultivé. 

Clé d’identification des espèces de Cornus dotées de 
bractées voyantes cultivées au Canada
1a. Herbe basse . . . . . . . C. canadensis (quatre-temps) 
1b. Grand arbuste ou un arbre . . . . . . . . . . . . . . . . . 2

2a. Fruits formant une tête charnue globulaire 
(ressemblant un peu à une fraise); feuilles souvent 
étroites ou longues à bout pointu; eurasien . . . . . . . . 3 
2b. Fruits formant des regroupements denses mais 
individuelle ment distincts; feuilles généralement ovales 
et courtement pointues; nord-américain . . . . . . . . . . 4

3a. Feuilles ovées, minces, caduques  . . . . . . .C. kousa
(cornouiller de Kousa)
3b. Feuilles lancéolées, minces, en partie persistantes 
C. capitata (cornouiller à feuillage persistant de 
l’Himalaya)
3c. Feuilles étroitement elliptiques, épaisses et 
persistantes . . . . . . C. angustata (cornouiller à feuillage  
persistant  de Chine) 

4a. 4 bractées, échancrées au bout (avec une incisure 
peu profonde). . . . . . . . . C. florida (cornouiller fleuri) 
4b. De 4 à 6 bractées, de pointues à plates au bout  . .
C. nuttallii (cornouiller du Pacifique)

CULTURE (suite)

ÉTAT DE CONSERVATION
En 1996, la Colombie-Britannique a interdit de 
couper ou de récolter toute partie du cornouiller 
du Pacifique, mais ce statut protégé (Dogwood, 
Rhododendron and Trillium Protection Act) a été abrogé 
en 2002. À cause de la menace récente que représente 
l’anthracnose du cornouiller, il pourrait être nécessaire 
de rétablir la protection de cette espèce. En Idaho, 
le cornouiller du Pacifique est inscrit sur la liste des 
« espèces de priorité  1  », et il est précisé qu’il est en 
danger d’extinction dans l’État dans un avenir assez 
rapproché. Comme il y a des cornouillers du Pacifique 
un peu partout dans l’Ouest des É.-U., la survie de 
l’espèce n’est pas menacée, mais il faudrait peut-être 
prendre des mesures de conservation pour les variations 
génétique ment distinctes poussant à la périphérie de 
l’aire de répartition de la plante. 

Fleurs du cornouiller du Pacifique (Cornus nuttallii). Photo reproduite avec l’autorisation de Calvin Jones, gouvernement de la 
Colombie-Britannique.
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Un peu d’humour en anglais.
How can you identify a dogwood? By its bark (rough-rough)!
Préparé par B. Brookes.

MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : D’après la légende, le cornouiller était autrefois un 

énorme arbre forestier. Comme il était ferme et solide, 
il fut choisi pour la crucifixion du Christ. Affligé par 
l’usage cruel auquel il avait servi, l’arbre décida de ne 
plus jamais pousser suffisamment pour pouvoir être 
utilisé comme croix d’exécution. Pour mieux exprimer 
ses regrets, ses fleurs prirent la forme d’une croix 
(évidente sur les espèces à quatre bractées).

 : Le cornouiller mâle, Cornus mas, une espèce 
originaire d’Eurasie, est célèbre pour avoir fourni le 
bois utilisé par Ulysse et ses hommes pour fabriquer 
le cheval de Troie, un énorme mannequin de cheval 
dans lequel les Grecs se cachèrent. Lorsque les bateaux 
des Grecs s’en allèrent, les Troyens traînèrent le cheval 
dans l’enceinte de la ville de Troie et les soldats grecs 
ouvrirent les portes pour permettre à leur armée, 
dont les navires étaient revenus à la faveur de la nuit, 
d’entrer dans la ville. On pensait que ce conflit était 
complètement fictif, mais des universitaires modernes 
ont suggéré qu’il y avait peut-être un brin de vérité 
dans ces événements légendaires remontant aux XIe et 
XIIe siècles av. J.-C. Toutefois, il est peu probable que 
le cornouiller mâle ait pu fournir suffisamment de bois 
pour un grand cheval de Troie.

 : Les Thompson, un peuple autochtone, utilisaient 
les inflorescences de cornouiller du Pacifique pour 
laver la peau et chasser le « démon de l’infidélité », 
ainsi qu’un thé bouilli fait à partir de bandes d’écorce 
pour améliorer les poumons des chasseurs.

 : Les pionniers nord-américains utilisaient des thés 
bouillis de cornouiller du Pacifique et de cornouiller 
fleuri comme substitut de la quinine pour soigner 
la malaria.

 : Des espèces de cornouiller sont souvent appelées 
viorne dentée (« arrowwood » en anglais, littéralement 
« bois de flèche »), un usage qui témoigne de la dureté 
du bois de nombreuses espèces. Dans la Rome antique, 
le bois servait à fabriquer des lances et des flèches.

 : Le bois du cornouiller est tellement dur qu’autrefois 
il servait de coin d’abattage pour fendre d’autres bois.

 : Un « dogwood winter » (« hiver de cornouiller ») est 
une expression utilisée dans le Sud des États-Unis (en 
particulier dans la région des Appalaches) pour indiquer 
un épisode de froid au printemps (avril et mai) qui 
coïncide avec la période de floraison des cornouillers 
locaux. C’est souvent la dernière période de mauvais 
temps avant l’été. W.J. Lampton, journaliste et poète 
américain (1859?–1917), a écrit ceci :

Now Jack Frost comes with his nipping airs 

To take from the Spring his final toll;  

He looks like Winter but he always wears  

A dogwood blossom in his buttonhole.
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Cornouiller du Pacifique (Cornus nuttallii), fleur officielle de la Colombie-Britannique. Tableau de la série des emblèmes floraux officiels canadiens peints par Walter Coucill dans le cadre du Centenaire du 
Canada (voir la référence « Coucill » [1966] dans le premier chapitre du présent livre). Reproduit avec la permission de la famille Coucill, titulaire du droit d’auteur.
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Les armoiries de la Colombie-Britannique. Le lion couronné au 
sommet porte un collier de fleurs de cornouiller du Pacifique. 
À la base, la devise latine « Splendor sine Occasu », qui signifie 
« Splendeur sans déclin », s’entrelace également dans des fleurs 
de cornouiller du Pacifique.
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ARBRE : LE CÈDRE DE L’OUEST

Forêt pluviale tempérée de la côte Ouest avec des cèdres de l’Ouest (Thuja plicata). Source : Thinkstock.
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SYMBOLISME
Le cèdre de l’Ouest est un symbole approprié pour la 
Colombie-Britannique étant donné l’importance que 
revêt son bois de sciage sur le plan commercial, et ses 
rôles historiques clés dans la vie des peuples autochtones 
de la côte Ouest. Les arbres gigantesques sont à couper le 
souffle et, sur le plan spirituel, leurs bosquets sont tout 
aussi symboliques que les cathédrales. Ils constituent 
des havres extraordinaires pour la biodiversité et 
représentent le précieux écosystème de la forêt humide 
de la côte Ouest du Canada.

NOMS 
Noms latins
Thuja plicata Donn ex D. Don

Le nom du genre, Thuja, vient du grec thyia, qui 
renvoie à un type de résineux ou à un genévrier, et 
du latin thyia, qui fait référence à un citrus. L’épithète 
spécifique plicata vient du latin plicare, plier, tresser (en 
éventail), une référence aux feuilles en forme d’écailles 
qui se chevauchent.

Noms anglais
« Western red cedar ». Autres noms : « British Columbia 
cedar », « British Columbia red cedar », « canoe cedar », 
« cedar », « giant arbor-vitae » (= « giant arborvitae, 
nom utilisé dans le commerce horticole américain), 
« giant cedar », « giant redcedar, « Pacific red cedar », 
« shinglewood », « western arbor-vitae » (« arbor-vitae » 
signifie « arbre de vie » en latin).

« Red » dans le nom anglais renvoie à la couleur du 
bois, qui peut être de rouge pâle à rouge foncé. Le nom 
« cedar » n’est pas approprié (même si c’est celui qu’on 
lui a donné à l’origine en raison de sa ressemblance avec 
le cèdre) étant donné que les vrais cèdres appartiennent 
au genre Cedrus. On a cherché à éviter toute confusion 
en appelant T. plicata « redcedar » plutôt que «  red 
cedar  ». « Red cedar » (ou eastern red cedar) est 
également le nom de Juniperus virginiana L., que l’on a 
tenté d’appeler « redcedar » de la même manière. 

Noms français
Cèdre de l’Ouest. Autres noms : cèdre rouge de l’Ouest, 
cèdre, thuya géant, thuya de l’Ouest.

HISTORIQUE
Au Canada
Le British Columbia Tree Council, créé en 1987, avait 
pour mission de recommander un symbole arboricole 
pour la province. Le processus de sélection comprenait 
une désignation par le grand public (on a fourni aux 
Britanno-Colombiens une liste de 25 essences, parmi 
lesquelles le cèdre de l’Ouest) et un concours de 
composition pour les étudiants. Le cèdre de l’Ouest a 
été adopté comme emblème arboricole de la Colombie-
Britannique le 18 février 1988.

À l’étranger 
Les espèces de Thuja ne sont reconnues comme 
symboles officiels dans aucune autre région politique 
que la Colombie-Britannique. Le « cèdre jaune » ou 
cyprès jaune (Tecoma stans), fleur officielle des îles 
Vierges américaines, n’a pas vraiment de lien de parenté 
avec le Thuja.

Profil du cèdre de l’Ouest (Thuja plicata). Source : Farrar, J.L. 
Trees in Canada, Markham (Ontario), Canada, Forêts Canada et 
Fitzhenry and Whiteside, 1995. Reproduction autorisée.

Cônes de cèdre de l’Ouest (Thuja plicata). Source : Wikipédia 
(photographe : W. Siegmund; licence de documentation 
libre GNU).
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DESCRIPTION
Les cèdres de l’Ouest sont des conifères à feuillage 
persistant qui mesurent entre 21 et 30 m (70 à 100 pi) 
à maturité et dont le tronc mesure entre 0,6 et 1,2 m 
(2 à 4 pi) de diamètre. Certains très gros arbres ont atteint 
75 m (246 pi) de haut et un diamètre de tronc de 7 m 
(23 pi). Le cèdre de l’Ouest est l’un des arbres les plus 
colossaux du monde. Cependant, les arbres à l’intérieur 
des terres (voir la répartition ci-dessous) sont plus petits 
que ceux en bordure du littoral et, à haute altitude, ils 
peuvent se réduire à un arbuste. Dans les endroits où 
le climat est rigoureux, on observe parfois des arbres 
rabougris ou déformés. La base de l’arbre est dotée 
de contreforts (elle est gonflée et cannelée). Les vieux 
arbres ont souvent de nombreuses branches principales 
mortes dans la couronne, et de nombreuses branches 
maîtresses. L’écorce brun rougeâtre ou brun grisâtre, 
fibreuse et irrégulière est relativement mince (épaisseur 
maximale : 25 mm ou 1 po), et est fine ment côtelée et 
striée dans le sens vertical. On peut facile ment détacher 
de longues bandes d’écorce. Le feuillage persistant est 
composé de petites feuilles en forme d’écailles, de 1,5 à 
3 mm (0,05 à 0,1 po) de long. Celles-ci sont disposées 
en paires opposées, les paires successives étant à 90° les 
unes par rapport aux autres. Les feuilles se présentent 
sous la forme de ramifications plates. Les cônes mâles 
et femelles poussent sur les mêmes arbres. Les cônes 
mâles sont très petits (environ 2 mm ou 0,08 po de 
long) et passent inaperçus. Les cônes à graines sont 
ellipsoïdes, ils mesurent de 10 à 20 mm (0,4 à 0,8 po) 
de long et forment des grappes près de l’extrémité des 
rameaux. Certains arbres vivent plus de 1 000 ans, et 
on donne près de 1 500 ans à quelques-uns d’entre eux. 

CLASSIFICATION
Famille : Cupressaceae (famille des Cupressacées).

Le genre Thuja comporte cinq espèces, deux originaires 
d’Amérique du Nord et trois de l’Est de l’Asie. Plusieurs 
études portant sur la variation génétique ont conclu 
que le T. plicata est une espèce assez uniforme, et que 
peu d’éléments permettent de dire que les sous-espèces 
ou les variétés méritent d’être reconnues. Le cèdre de 
l’est (Thuja occidentalis L.) est la seule autre espèce de 
Thuja présente en Amérique du Nord. Le dessus et le 
dessous de ses feuilles sont vert jaunâtre mat; les écailles 
des cônes à graines sont très légèrement mucronées 
(se terminent en pointe raide). Les feuilles du cèdre de 
l’Ouest ont des rayures blanches en dessous (lorsqu’elles 
sont fraîches) et le dessus est vert brillant. Les écailles 
des cônes à graines ont une saillie triangulaire près 
de l’extrémité.

Cèdre de l’Ouest (Thuja plicata). 1, semis; 2, branche en fleurs 
(fleurs à peine visibles); 3, branche fructifère; 4, écaille d’un 
fruit, avec graines apparentes. Source : Sargent, C.S., New York 
(New York), Houghton, Mifflin and Company, 1896, vol. 10. 
Planche 533. 

Feuillage du cèdre de l’Ouest (Thuja plicata). Photo reproduite 
avec l’autorisation de Chris Schnepf, University of Idaho et 
Bugwood.org.
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GÉOGRAPHIE
Le Thuja plicata a deux aires de répartition principales : 
(1) la cordillère de la côte/la chaîne des Cascades, 
comprenant les montagnes côtières du sud-est de 
l’Alaska, de la Colombie-Britannique, de l’État de 
Washington, de l’Orégon et du nord-ouest de la 
Californie, et (2) les Rocheuses, y compris le sud-est de 
la Colombie-Britannique et le sud-ouest de l’Alberta, 
le nord-est de l’État de Washington, le nord de l’Idaho 
et le nord-ouest du Montana. Les arbres poussent entre 
le niveau de la mer et 1 500 m (5 000 pi) d’altitude, 
rarement au-dessus de 2 300 m (7500 pi).

Répartition du cèdre de l’Ouest (Thuja plicata) au Canada et 
dans les régions limitrophes des États-Unis.

ÉCOLOGIE
Le cèdre de l’Ouest pousse dans des forêts de conifères 
mixtes, rarement dans des couverts purs. Dans sa zone 
géographique, on estime qu’il représente environ 20 % 
de la végétation. Au Canada, il s’associe habituellement 
au douglas de Menzies et à la pruche de l’Ouest (deux 
essences qui s’associent aussi au cornouiller du Pacifique, 
comme mentionné plus tôt). L’espèce pousse dans la 
forêt, mais on la trouve aussi sur les pentes rocailleuses, 
dans les marécages boisés et le long des cours d’eau. Les 
arbres sont sensibles au gel, en particulier à la fin du 
printemps et au début de l’automne.

Pour la régénération à partir des graines, un sol minéral 
perturbé est absolument indispensable. Les graines 
germent également sur le bois pourri dans les vieux 
bosquets mais, dans ces cas, le remplacement est le plus 
souvent le résultat de la multiplication des plants. Bien 
que le cèdre de l’Ouest soit généralement considéré 
comme une essence climacique ou quasi climacique, 
le fait que ses graines se développent peut-être mieux 
sur les sols minéraux perturbés soulève l’intéressante 
question de savoir s’il faudrait aussi le considérer 
comme un pionnier. Le brûlage à plat favorise cet 
arbre, car il augmente les surfaces de sol minéral dans 
les aires de coupe.

Habitat
Le cèdre de l’Ouest est adapté aux habitats montagnards 
froids dans les contreforts des Rocheuses, et aux climats 
côtiers maritimes avec des étés frais et nuageux et des 
hivers doux et humides. On le trouve habituellement 
dans les zones humides (y compris les marécages, les 
ravins humides et les cuvettes mal drainées) et il occupe 
différents types de sols, avec une préférence pour les 
substrats acides et bien drainés (il tolère toutefois les sols 
alcalins). Le cèdre de l’Ouest tolère assez bien l’ombre 

et il peut se reproduire dans des zones très ombragées. 
Bien que l’essence soit généralement associée aux forêts 
tropicales humides côtières, les zones à l’intérieur des 
terres dans les contreforts des Rocheuses porteraient 
mieux le nom de « forêts de neige » en raison de la très 
forte accumulation de neige.

Relations entre espèces
Les cerfs, les élans et les rongeurs abroutissent les semis 
et les gaules du cèdre de l’Ouest, causant parfois des 
dégâts importants. Près de la côte, les cerfs consomment 
le feuillage tout au long de l’année, et au nord des 
Rocheuses, les feuilles sont une source d’alimentation 
essentielle pour le gros gibier. On a observé des ours 
noirs enlever l’écorce et se nourrir de l’aubier mis à nu. 
Les arbres fournissent un couvert pour de nombreux 
oiseaux et mammifères. Beaucoup d’insectes vivent 
dans le cèdre de l’Ouest, dont certains y sont propres, 
mais il est rare qu’ils causent des dommages graves. 
Les cécidomyies (Mayetiola thujae) peuvent parfois 
endommager sérieusement les graines. Bien que l’on 
ait observé plus de 200 champignons sur le cèdre de 
l’Ouest, il est moins sensible aux attaques pathologiques 
que d’autres conifères. Au cours de la longue vie des 
arbres, les champignons détoxifient les substances 
chimiques du bois de coeur qui lui permettent de 
résister à la pourriture. Par conséquent, la quantité de 
pourriture accumulée dans les arbres vivants est plus 
importante que dans n’importe laquelle des principales 
essences de conifères en Colombie-Britannique, et les 
arbres creux sont nombreux.

Les forêts de cèdres de l’Ouest des îles Haida Gwaii 
(îles de la Reine-Charlotte), situées au large, ont évolué 
pendant mille ans sans qu’aucun gros mammifère n’y 
broute. Le cerf mulet (Odocoileus hemionus sitkensis) y a 
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été introduit en 1901. De récentes expériences sur le 
terrain laissent penser que les défenses chimiques des 
plantes de Haida Gwaii sont moins efficaces que celles 
des plantes de la partie continentale, peut-être parce 
qu’elles ont moins eu besoin de se protéger dans le passé. 

Les grumes-abris sont des arbres qui sont tombés sur 
le tapis forestier et qui, en se décomposant, fournissent 
des nutriments aux jeunes plants afin qu’ils poussent 
rapide ment. Ces arbres créent des ouvertures dans le 
couvert qui permettent à la lumière de pénétrer, ce qui 
accélère la croissance des plants. Le cèdre de l’Ouest 
pourrit extrêmement lentement et libère donc ses 
nutriments peu à peu. Néanmoins, cette essence a 
beaucoup de valeur du fait qu’elle nourrit la croissance 
d’autres plantes, comme le prouve le fait que de 
nombreuses plantes, dont les semis et les gaules de l’if 
de l’Ouest, croissent sans difficulté pendant des dizaines 
d’années sur des arbres à terre et finissent par pousser 
autour du tronc ou à travers celui-ci afin d’atteindre le 
sol. On observe souvent une rangée d’arbres avec des 
racines en échasses, ce qui indique qu’il y avait autrefois à 
cet endroit un arbre mort sur lequel les arbres ont poussé. 
Du fait que les cèdres de l’Ouest poussent dans des 
environnements humides, les arbres à terre se couvrent 
de mousse, ce qui facilite grandement le développement 
d’un substrat sur lequel les semis peuvent se fixer.

Le cèdre de l’Ouest est l’espèce prédominante de certaines 
vieilles forêts comptant des essences rares et importantes, 
et abritant une riche biodiversité. Dans une zone près 
de Prince George (centre-est de la C.-B.), il y aurait 
environ mille espèces de lichens et de champignons. La 
chouette tachetée du Nord (Strix occidentalis caurina) 
n’est qu’une des centaines d’espèces qui habitent ce qui 
fut la vaste forêt de cèdres du sud-ouest de la C.-B.

Pollinisation et dispersion
Au début du printemps (de février à avril), les cèdres 
de l’Ouest diffusent du pollen qui est transporté par 
le vent, chaque arbre libérant du pollen pendant une 
à deux semaines. L’essence est autofertile, mais il se 

produit normalement un certain degré (modéré) de 
pollinisation croisée. Le cèdre de l’Ouest produit en 
abondance de toutes petites graines ailées qui sont 
dispersées par le vent, à une distance maximale de 122 m 
(400 pi) de l’arbre parent en général. Les cônes arrivent 
à maturité en octobre et les graines sont dispersées en 
octobre et novembre (il arrive que des graines restent 
coincées dans les cônes et se répandent progressivement 
pendant l’hiver). Dans les forêts côtières, la production 
de graines peut atteindre 2,5 millions de graines par 
hectare (1 million de graines par acre). Les arbres se 
multiplient également de manière végétative, par 
marcotage (branches fixes qui touchent le sol et qui se 
développent en créant de nouvelles pousses), et par des 
branches qui se détachent des arbres et produisent des 
racines à l’endroit où elles sont en contact avec le sol. 
Les arbres sont régulièrement déracinés par le vent dans 
les environnements humides, et les branches des arbres 
à terre produisent parfois de nouvelles pousses.

ÉCOLOGIE (suite)

Cèdre de l’Ouest (Thuja plicata). Source : Wikipédia 
(photographe : Abdallahh; licence Creative Commons, 
Paternité 2.0 Générique). Planche de cèdre de l’Ouest (Thuja plicata). Source : Thinkstock.
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UTILISATION
Les Autochtones nord-américains, en particulier 
ceux qui vivaient le long des côtes de la Colombie-
Britannique et de l’État de Washington, utilisaient 
beaucoup le cèdre de l’Ouest. Certaines tribus côtières 
se nommaient le « Peuple du cèdre rouge » en raison 
de leur dépendance de cet arbre. Les gros troncs 
étaient sculptés en mâts totémiques, évidés pour créer 
d’énormes canots avec lesquels les Autochtones allaient 
pêcher la baleine en mer (certains pouvaient contenir 
plus de 60 personnes), et fendus en larges planches 
qu’ils utilisaient pour construire de longues maisons à 
ossature de bois dépassant parfois les 30 m (100 pi). 
Le bois servait à fabriquer de nombreux objets, dont 
des pagaies, des masques religieux et des ustensiles. 
L’écorce des jeunes arbres servait à faire du chaume, 
des vêtements (y compris des capes de pluie, des jupes 
et des robes complètes), des tapis, des couvertures, des 
cordes et des paniers. L’écorce finement déchiquetée 
était autrefois utilisée par les Autochtones de la côte 
du Nord-Ouest comme matière absorbante dans les 
couches ou comme matelassage dans les berceaux. 
L’écorce intérieure était également employée comme 
mèche lente pour transporter le feu d’un camp à un 
autre. Les rameaux fins et souples étaient tressés en 
paniers et en cordes pour la chasse à la baleine. Les 
branches plus épaisses servaient à fabriquer des flèches. 
Les racines étaient transformées en hameçons. Enfin, les 
thés bouillis de différentes parties des arbres servaient à 
traiter un large éventail de maladies.

Le cèdre de l’Ouest est l’un des principaux arbres à bois 
de sciage d’Amérique du Nord. En plus de couper les 
arbres sauvages, on les cultive dans une certaine mesure 
comme arbres pour le bois de sciage en Amérique du 
Nord, dans l’Ouest de l’Europe et en Nouvelle-Zélande. 
La Colombie-Britannique en est le plus gros fournisseur, 

suivie de l’État de Washington et de l’Alaska. Par ordre 
d’importance, les troncs sont transformés en bois de 
sciage, en bardeaux de bois et bardeaux de fente, et en 
bûches, ces produits représentant 90 % du bois coupé. 
En Colombie-Britannique, on utilise énormément 
de cèdre pour fabriquer les poteaux de clôture, les 
mâts, les pieux et la pâte à papier. Parmi les produits 
manufacturés, on trouve le placage et le contreplaqué, 
le bois brut de sciage, le platelage, les planches, le 

bardage, les lambris, les clôtures et les meubles. Le bois 
sert souvent à la fabrication de caisses de résonance de 
guitares. En l’espace de quelques années, la Colombie-
Britannique a produit plus de la moitié des bardeaux 
de bois et des bardeaux de fente demandés au niveau 
mondial. L’huile de cèdre extraite des feuilles et 
des rameaux est utilisée dans les parfums, les savons 
vétérinaires, les cirages, les déodorants et d’autres 
produits. Le bois, aromatique et âcre, est employé pour 

Dave Radies, étudiant de l’University of Northern British Columbia, dans une ancienne forêt tropicale humide de cèdres de l’Ouest, à 
130 km à l’est de Prince George. Photographie de Robert van Adrichem, 28 septembre 2007. Reproduction autorisée.
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recouvrir les placards et les commodes, car la croyance 
populaire veut que son odeur fasse fuir les mites et 
les larves d’anthrène des tapis qui peuvent abîmer la 
laine et d’autres fibres naturelles. (Il semble n’y avoir 
aucune preuve confirmant que le cèdre de l’Ouest 
est réellement efficace à cet égard, bien que certains 
éléments montrent que le thuya occidental aurait un 
petit effet protecteur. On a fabriqué des ruches en 
cèdre de l’Ouest, ce qui indique que sa toxicité pour les 
insectes est probablement limitée.)

La première manufacture de produits du cèdre de l’Ouest 
a probablement été créée en 1825 à Fort Vancouver 
(dans l’État de Washington, près de Portland, Orégon), 
où la Compagnie de la Baie d’Hudson employait des 
gens pour fendre manuellement le cèdre en bardeaux. 
En général, pour fabriquer des « bardeaux de fente » 
on fend les bûches au lieu de les scier (bien que les 
bardeaux de fente travaillés avec une scie circulaire 
biconique, qui sont plus épais au niveau du gros bout, 
soient partiellement ou entièrement sciés). Les bardeaux 
de fente peuvent être utilisés à des fins variées (p. ex. 
pour faire office de bardage), et servent en particulier à 
recouvrir les toits. À l’origine, ils n’étaient pas taillés en 
pointe alors que c’était souvent le cas pour les bardeaux 
de bois (afin de faciliter l’écoulement de l’eau). Dans les 
temps anciens, tous les bardeaux de fente étaient faits à 
la main; la grande majorité sont maintenant fabriqués 
par des machines. On fabrique toujours les bardeaux de 
bois (qui servent habituellement à recouvrir les toits) 
en sciant le bois sur les six côtés (auquel cas ce ne sont 
générale ment pas des bardeaux de fente). Les bardeaux 
de fente sont un peu plus épais que les bardeaux de 
bois et, comme ils ont une apparence plus grossière, 
ils donnent un air plus rustique une fois en place. 
À l’heure actuelle, il existe de nombreux produits qui se 

situent entre le bardeau de bois et le bardeau de fente, 
et il devient difficile d’en faire la distinction. La facilité 
avec laquelle on peut fendre le cèdre de l’Ouest le rend 
particulièrement utile pour préparer des bardeaux de 
bois et des bardeaux de fente, et 95  % des produits 
vendus en Amérique du Nord sont en cèdre de l’Ouest. 
Malheureusement, la facilité avec laquelle il se casse 
et se fend est un inconvénient en ce qui concerne les 
structures, comme les poutres et les poteaux. Le bois est 
égale  ment souple et très sensible aux tâches. Cependant, 
il a peu de nœuds, n’exsude pas de résine comme de 
nombreux autres conifères, a une belle couleur tirant 
sur le rouge, absorbe bien les teintures, possède un 
arôme agréable, est léger et a de très bonnes propriétés 
isolantes. On recommande d’utiliser des clous et des 
fixations en acier inoxydable avec le cèdre de l’Ouest, 
bien qu’on puisse aussi utiliser des clous galvanisés 
par immersion à chaud ou en aluminium. Les clous 
galvanisés normaux et les autres types d’attaches en 
métal réagissent mal aux huiles que contient le bois, 
ce qui entraîne l’apparition de tâches ou de stries sur 
le bois, et la détérioration du métal.

On a souvent recours au cèdre de 
l’Ouest pour tous les usages externes 
où les conditions favorisent la 
pourriture. Le bois résiste très bien aux 
insectes ainsi qu’aux champignons 
(un arbre tombé peut rester intact 
pendant un siècle), et est tout à fait 
approprié aux usages externes tels 
que le bardage, les bardeaux de bois, 
les bardeaux de fente, le platelage, 
les volets, les meubles de jardin, les 
tonnelles, les belvédères, les pergolas, 
les treillages, les remises de jardin, 

les serres, les jardinières, les clôtures, les portails et les 
poteaux électriques. Il est aussi fort en demande pour 
des constructions intérieures souvent très humides, 
telles que les saunas et les cuves thermales. Bien que 
leur prix soit de plusieurs fois plus élevé que celui des 
bardeaux bitumés classiques, les bardeaux en cèdre 
de l’Ouest peuvent durer cent ans sur un toit. Le 
cèdre de l’Ouest est l’un des bois privilégiés pour la 
construction de bateaux et de canots, et c’est le placage 
le plus utilisé pour recouvrir les périssoires (c.-à-d. les 
bateaux que font avancer des rameurs dans les courses). 
La résistance à la pourriture s’explique par la présence 
de substances chimiques appelées tropolones qui se 
concentrent dans le bois de coeur. Certains dérivés de 
la tropolone, appelés thujaplicines, sont de puissants 
composés antifongiques et antibactériens.

L’odeur sucrée et le feuillage attrayant en dentelle 
font des branches du cèdre de l’Ouest un élément 
idéal dans les bouquets de fleurs et les arrangements 
floraux décoratifs.

UTILISATION (suite)

Canot en cèdre rouge de l’Ouest fabriqué par des membres du peuple salish de l’État 
de Washington. Photographie prise vers 1914 (photographie du domaine public 
disponible sur Wikipédia).
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TOXICITÉ
Des personnes travaillant dans des entreprises de bois 
de sciage, de meubles et d’ébénisterie ainsi que certains 
sculpteurs de bois ont éprouvé de l’asthme, des rhinites 
ou une irritation de la peau et des yeux à la suite d’une 

exposition à la sciure du Thuja plicata. « L’asthme 
du cèdre de l’Ouest » est un risque professionnel 
important et ceux chez qui on le diagnostique sont 
souvent obligés de changer de métier. On a montré 
que c’est l’acide plicatique contenu dans le bois qui 
est le principal responsable de cet asthme. La sciure 
et les rabotures de cèdre sont parfois utilisées dans le 
paillis de plantes, les amendements synthétiques et les 
litières pour animaux, mais son acceptation est limitée 
en raison de la toxicité connue de la poussière de ces 
matériaux. Toutefois, l’écorce de cèdre de l’Ouest est 
très largement employée comme paillis durable. Le bois 
est communément utilisé pour les meubles de jardin 
et les structures de jeu extérieures, ce qui suppose que 
peu de gens contractent des dermites de contact graves.

CULTURE
Le cèdre de l’Ouest pousse facilement à partir des 
graines, et la plupart des échantillons n’ont pas besoin 
d’être soumis à une stratification froide pour bien 
germer. Notons cependant que la majorité des plants 
cultivés à des fins ornementales sont des clones que l’on 
fait pousser dans des conteneurs à partir de copeaux 
de souches pourries, ce qui facilite la transplantation. 
On fait également beaucoup pousser cette essence dans 
les parcs, et également pour créer des haies. On utilise 
les arbres dans une certaine mesure pour reverdir des 
endroits perturbés et pour limiter l’érosion. Il existe de 
nombreux cultivars ornementaux, dont l’‘Atrovirens’ 
(un plant pyramidal à croissance lente au feuillage 
vert brillant), le ‘Canadian Gold’ (un arbre pouvant 
atteindre 21 m ou 70 pi de haut, avec un feuillage doré), 
le ‘Cuprea’ (une variété naine de forme ronde avec des 
feuilles vert foncé au bout jaune), le ‘Green  Giant’ 
(un hybride du T. plicata et du T. standishii avec un 
feuillage vert foncé et un aspect pyramidal), le ‘Grovpli’ 
(un arbre rustique d’environ 6 m ou 20 pi de haut), 
le ‘Hogan’ (un arbre d’environ 6 m ou 20 pi de haut, 
à l’aspect columnaire dense), le ‘Sunshine’ (au feuillage 
doré), le ‘Stoneham Gold’ (un arbuste droit dont les 
nouvelles pousses sont dorées puis vertes), le ‘Virescens’ 
(variété mince, atteignant environ 9 m ou 30 pi, 
avec un feuillage vert foncé), et le ‘Zebrina’ (forme 
pyramidale, avec un feuillage jaune panaché, d’environ 
9 m ou 30 pi de haut).

LE CÈDRE DE L’OUEST EST-IL UNE 
« ESPÈCE PHARE »?
Une espèce phare est une espèce ou essence qui a 
été choisie pour représenter une cause écologique 
comme un écosystème en voie de disparition. Ces 
espèces sont non seulement vulnérables, mais elles 
sont également photogéniques, charismatiques 
et uniques, et stimulent les gens à prendre des 
mesures pour les préserver. Elles permettent de 
créer une vague de soutien pour la conservation 
d’écosystèmes entiers. Le lion asiatique d’Inde, le 
panda géant de Chine, le gorille des montagnes 
d’Afrique centrale et la chouette tachetée du Nord 
dans l’ouest de l’Amérique du Nord sont quelques 
exemples d’espèces phares. Les tentatives de 
protection des vieilles forêts de l’Ouest canadien 
visaient essentiellement le cèdre de l’Ouest. Les 
vieux arbres, spectaculaires, sont vulnérables et 
leur nombre ne cesse de diminuer. Cette essence est 
caractéristique et bien connue en tant qu’emblème 
provincial. Sa taille impressionnante, son feuillage 
doux et son parfum agréable la rendent attrayante. 
L’arbre possède également un certain attrait 
mystique, car on y associe des images de côtes 
accidentées avec des mâts totémiques émergeant 
de la brume. Un vaste mouvement de solidarité 
s’est organisé pour préserver ces anciens bocages 
vulnérables abritant de vieux arbres imposants. 
Bien qu’il ne soit pas menacé, le cèdre de l’Ouest 
satisfait à tous les critères d’une espèce phare.

Gros cèdre de l’Ouest (Thuja plicata) dans l’État de Washington. 
Source : Wikipédia (photographe : J. Werther; licence Creative 
Commons, Paternité 2.0 Générique).
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ÉTAT DE CONSERVATION
La Colombie-Britannique est l’une des régions les 
plus diversifiées du Canada sur les plans biologique et 
écologique. On y trouve des prairies, des forêts-parcs de 
chênes, des steppes aux allures de déserts, des forêts de 
pin sèches, des fondrières d’épinettes noires boréales, 
de la toundra et des prairies alpines. Les deux tiers de 
la province sont couverts de terrains forestiers. Le cèdre 
de l’Ouest pousse dans les forêts humides tempérées le 
long du littoral du Pacifique et dans une forêt humide 

intérieure. Les forêts humides tempérées sont rares à 
l’échelle mondiale, et celle du littoral du Pacifique en est 
la plus grande. La Colombie-Britannique est le premier 
exportateur mondial de produits de la forêt, et les forêts 
sont essentielles à l’économie de la province, étant donné 
qu’environ un emploi sur cinq dépend de la foresterie. 
Le cèdre de l’Ouest est l’un des arbres les plus importants 
du domaine de la foresterie dans la province, et sa stature 
impressionnante et son habitat délicat ont créé des conflits 

entre l’industrie forestière, le gouvernement, les peuples 
autochtones et les agents de protection de la nature. Le 
cèdre de l’Ouest est un arbre classique, dont les ressources 
génétiques n’ont pas besoin d’être protégées, mais 
l’ancien écosystème et la biodiversité qu’il représente 
sont fragiles et resteront vraisemblablement au centre 
d’un débat entre les promoteurs d’une exploitation 
des ressources à court terme et les défenseurs de la 
protection environnementale.

« DÉVELOPPEMENT DURABLE », UN OXYMORE?
L’expression « développement durable » est devenue 
une formule clé qui renvoie au compromis idéal 
entre l’utilisation des ressources planétaires par les 
hommes et le futur bien-être de la planète. Cherchez 
cette expression sur Google avec le terme « oxymore » 
et plus de 20 000 réponses s’afficheront, ce qui 
suppose qu’il y a fondamentalement quelque chose de 
faux. Herman Daly (1938– ), économiste écologique 
américain, aurait été le premier à qualifier l’expression 
développe ment durable d’oxymore. Les oxymores 
sont des figures de style qui consistent à combiner 
des termes incongrus ou contradictoires (p. ex. un 
silence éloquent, une crevette géante, du maquillage 
naturel, une obscure clarté, seuls ensemble, un 
jeune vieillard). Il est certain que l’expression 
«  développement durable  » est contradictoire  : 
durable signifie maintenir, et développe ment veut 
dire changer. Cependant, dans ce monde pratique, 
est-ce que le «  développe ment durable  » montre 
au moins la voie vers un monde meilleur? Cette 
expression est apparue pour la première fois dans un 
rapport de la Commission mondiale sur l’environne-
ment et le développement de  1987 (Commission 
Brundtland, Notre avenir à  tous), qui définissait le 

développement durable comme « un développement 
qui répond aux besoins du présent sans pour autant 
compromettre la capacité des générations suivantes à 
satisfaire les leurs. » Nous ne pouvons pas vraiment 
prévoir ce dont les générations à venir auront besoin, 
mais nous pouvons supposer qu’il est souhaitable de 
limiter la détérioration continue des ressources, du 
biote et de l’atmosphère de la planète. De nombreuses 
analyses ont été réalisées récemment par des économistes 
et des écologistes arguant que les méthodes de travail 
exemplaires respectent par nature l’environnement, et 
qu’il n’y a donc pas d’incompatibilité fondamentale 
entre le développement économique et la durabilité du 
monde naturel (et que par conséquent développement 
durable n’est pas un oxymore). Il est bien vrai que la 
pollu tion et l’appauvrissement des ressources naturelles 
font du tort aux entreprises qui dépendent directement 
de ces ressources : pêcheurs, agriculteurs, forestiers et 
beaucoup d’autres sont touchés par la pollution de 
l’eau et du sol, l’appauvrissement de la biodiversité et 
la dégradation de l’atmosphère. Néanmoins, à court 
terme, dans ce monde extrêmement concurrentiel, il est 
presque toujours beaucoup plus facile d’augmenter les 
bénéfices en utilisant les technologies et les méthodes 

actuelles, sans tenir compte du mal qu’elles font à la 
planète. En effet, dans la plupart des cas, bien faire 
pour l’avenir de la planète implique des sacrifices, 
et la grande majorité des gens ne peuvent pas, pour 
bien des raisons différentes, sacrifier beaucoup. 
Les gouvernements élus reflètent invariablement 
la volonté générale des gens et homogénéisent 
les différents points de vue de toutes les parties 
intéressées. Bien sûr, certains intérêts, en particulier 
ceux des grandes entreprises, ont tendance à être 
plus « égaux » que d’autres. En conclusion, le 
« développe   ment durable » est une belle expression, 
mais chacun d’entre nous doit continuer de toute 
manière possible à limiter la surutilisation des 
ressources et à inciter vivement les représentants 
élus à en faire autant. Nous recommandons à nos 
représentants politiques d’aller visiter un bocage 
de cèdres de l’Ouest, de la même manière que les 
peuples autochtones se sont rassemblés pendant 
des millénaires, pour réfléchir à la meilleure façon 
de mener leur vie. Peut-être que cette expérience 
émouvante serait plus profitable à long terme 
au Canada que les rencontres dans les salles de 
conférence de l’élite du monde des affaires.
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MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : À l’époque précolombienne, il manquait aux 

peuples autochtones de la côte Ouest les outils en 
métal tranchants qui pouvaient faire office de haches 
ou de scies pour abattre les énormes cèdres de l’Ouest 
dont ils avaient besoin pour fabriquer des canots et 
des mâts totémiques. Ils ont commencé à abattre 
les gros arbres avec des herminettes en pierre ou en 
coquille de moule, et avec des coins et des maillets faits 
avec du bois d’animal, des os, des pierres ou d’autres 
matériaux locaux, en créant une entaille triangulaire 
circonférentielle. L’entaille était ensuite remplie 
d’amadou et de petit bois d’allumage, auxquels on 
mettait le feu. De la mousse et de l’argile humides 
étaient placées au-dessus et au-dessous de l’entaille 
pour éviter que le tronc ne prenne feu. Les travailleurs 
chargés d’entretenir le feu se relayaient jour et nuit 
pendant plusieurs jours jusqu’à ce que le feu ait 
totalement taillé l’arbre.

 : Les feuilles du cèdre de l’Ouest durent environ 
onze ans dans le tiers inférieur du couvert des arbres 
forestiers, et environ sept ans dans le tiers supérieur, 
probable ment en raison des nombreuses agressions 
qu’elles subissent à ce niveau.

 : Avec une taille et un diamètre de tronc pouvant 
atteindre 75 m (246 pi) et 7 m (23 pi) respectivement, 
les cèdres de l’Ouest font partie des plus gros arbres de 
la planète. Toutefois, ce sont loin d’être les plus gros. 
L’essence d’arbre sur pied la plus grande au monde 
est le séquoia toujours vert (Sequoia sempervirens) 
de Californie. L’un d’entre eux, l’« Hyperion », 
découvert en 2006, mesurait 115,5 m (379,1 pi) de 
haut, et son diamètre à hauteur de poitrine était de 
3,14 m (10,3  pi). On pense cependant que certains 
arbres de cette essence ont dépassé cette taille; 

en Australie, il y aurait eu un eucalyptus de plus de 
150  m (492  pi) de haut. L’arbre le plus lourd du 
monde est le séquoia géant (Sequoiadendon giganteum) 
de Californie (un autre séquoia). L’un d’entre eux, le 
« General Sherman » qui, avec ses 83,8 m (275 pi) de 
haut, l’un des plus grands arbres du monde, pèserait 
5 595 tonnes métriques (6 167 tonnes). On a calculé 
que l’on pourrait faire 30 billions d’allumettes avec 
le bois de cet arbre! À hauteur de poitrine, le tronc a 
un diamètre de 8,8 m ou 28,9 pi (au niveau du sol, 
la circonférence est de 31,1 m ou 102,6 pi), ce que 
certains considèrent être une mesure supérieure à tout 
autre arbre connu du monde. Soulignons toutefois 
que le record de la plus grande circonférence serait 
détenu par un cyprès de Montezuma (Taxodium 
mucronatum), appelé « El Árbol del Tule » à Oaxaca, 
Mexique, qui a une circonférence de 36 m (118 pi) à 
hauteur de poitrine (54 m ou 178 pi au niveau du sol). 
Certains chercheurs ont émis l’hypothèse que cet arbre 
serait en fait une colonie clonale d’arbres identiques 
sur le plan génétique.

 : Les plantes puisent l’eau dans le sol et les tissus 
vasculaires la font remonter jusqu’au sommet de la 
plante. L’eau peut être transportée à de très grandes 
hauteurs dans des tubes très étroits à parois rigides 
comme ceux que l’on trouve dans les cellules aréolées 
des plantes. La transpiration (perte d’eau par les feuilles) 
génère un gradient de pression qui tire l’eau contenue 
dans les racines vers le haut mais, dans les grands arbres, 
la pression nécessaire peut être énorme, en particulier 
pendant les périodes sèches. Le problème est un peu le 
même que pour faire monter de l’eau dans de très grands 
gratte-ciels (la pression normale de l’eau municipale 
ne permet pas d’approvisionner correctement plus 
de six étages; il faut donc installer des pompes et des 

réservoirs au sommet des bâtiments). Ainsi, comment 
les essences de séquoia décrites ci-dessus et le cèdre de 
l’Ouest peuvent-ils atteindre une telle taille? Le fait 
que ces essences poussent dans des environnements 
humides est un facteur essentiel. Les feuilles semblent 
s’être adaptées en condensant des gouttes d’eau à 
partir de l’air, ce qui facilite l’hydratation des parties 
supérieures de la plante. (Référence : Limm, E.B., 
K.A. Simonin, A.G. Bothman et T.E. Dawson « Foliar 
water uptake: a common water acquisition strategy 
for plants of the redwood forest », Oecologia, vol. 161 
(2009), p. 449–459.) Le brouillard arrive de la mer 
et les feuilles des arbres s’en servent pour condenser 
l’humidité de l’air, faisant pleuvoir les gouttes d’eau 
jusqu’aux racines, ce qui diminue le stress hydrique 
des arbres. (Référence : Dawson, T.E. « Fog in the 
California redwood forest: ecosystem inputs and use 
by plants », Oecologia, vol. 117 (1998), p. 476–485.)

Mâts totémiques dans le parc Stanley, à Vancouver (Colombie 
Britannique). Source : Thinkstock.
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Mâts totémiques à Kisegukla, tableau d’Emily Carr datant de 1912 (voir la partie la concernant dans la légende de l’image suivante); 
Vancouver Art Gallery. Les mâts totémiques durent longtemps parce que le cèdre de l’Ouest résiste à la pourriture, mais beaucoup 
de ceux qu’Emily Carr a vus et qui témoignaient d’une culture passée remarquable sont maintenant tombés et d’autres ont été 
coupés puis vendus aux musées et aux parcs publics. Les quelques mâts anciens qui restent sont des formes d’art fascinantes 
qui donnent une idée de ce à quoi pouvaient ressembler ces endroits spéciaux il y a seulement quelques centaines d’années. 
Heureusement, les mâts totémiques ne sont pas une forme d’art révolue. Certains de ceux qu’Emily Carr a peints ont été resculptés. 
En 1972, un mât totémique a été élevé dans la ville de Kispiox, à la jonction des rivières Skeena et Kispiox, dans le nord de la 
Colombie-Britannique. Les deux mâts à l’entrée de l’aéroport de Vancouver ont été sculptés en 1990. Cet art dépend bien sûr de la 
préservation des forêts vierges de cèdres, qui sont en train de disparaître. Cèdre de l’Ouest (Thuja plicata). Source : Thinkstock.
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Emily Carr (1871–1945), à gauche, est née à Victoria, en Colombie-Britannique. Elle a beaucoup voyagé, développant ses aptitudes artistiques, mais elle n’a reçu une certaine reconnaissance qu’en 1928, 
lorsque Lawren Harris, du Groupe des Sept, lui a dit : « Vous êtes l’une des nôtres ». Il s’avère que ses endroits et ses sujets d’œuvre préférés le long de la côte de Colombie-Britannique étaient souvent 
des villages autochtones abandonnés avec des mâts totémiques, ainsi que la forêt de l’Ouest. Son tableau d’un cèdre de l’Ouest (à droite) comporte les courbes et les ondulations qui caractérisent son 
style. C’était une artiste d’une grande force et d’une incontestable originalité, mais également une écrivaine accomplie qui a reçu le Prix du Gouverneur général pour son premier livre, publié en 1941. 
Elle a été l’une des premières artistes canadiennes à dessiner les paysages sauvages du Canada avec un style impressionniste.
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Base d’un immense cèdre de l’Ouest (Thuja plicata). Source : Wikipédia (photographe : J.-P. Grandmont, licence Creative Commons, Paternité–Partage à l’identique 3.0 non transcrit).



ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD 

Drapeau provincial de l’Île-du-Prince-Édouard.



UN PAYSAGE DE L’ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD : méandres de la rivière Trout traversant des boisés mixtes dispersés de feuillus et de conifères, ainsi que des terres agricoles sur des terrains vallonnés.



EMBLÈME FLORAL : LE SABOT DE LA VIERGE

Sabot de la Vierge (Cypripedium acaule). Source : Wikipédia (photographe : Magellan nh; licence Creative Commons, Paternité – Partage à l’identique 3.0 non transcrit).
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NOMS 
Nom latin
Cypripedium acaule Aiton

Le nom du genre Cypripedium est formé de deux mots 
grecs : kypris, un des noms de la déesse Aphrodite, 
nommée Vénus chez les Romains, autrefois utilisé dans 
l’île de Chypre, et pedilon, ou pantoufle, inspiré par la 
forme des fleurs. L’épithète acaule incluse dans le nom 
scientifique latin signifie « sans tige », mais ce n’est 
qu’une apparence puisque la plante est bel et bien dotée 
d’une tige souterraine. Le fait qu’on ne l’ait pas considérée 
comme une « tige » au moment de l’adoption de l’épithète 
tient probablement à ce que la hampe (tige florale) ne 
porte pas de feuilles. Cypripedium acaule est la seule espèce 
de ce genre à présenter uniquement des feuilles basales.

Noms anglais
« Pink lady’s-slipper » (le trait d’union est utilisé dans la 
plupart des ouvrages faisant autorité, mais il est souvent 
omis ailleurs), « pink ladyslipper », « small pink lady’s-
slipper », « lady’s-slipper », lady’s-slipper orchid », « common 
lady’s-slipper », « stemless lady’s-slipper », « two-leaf lady’s-
slipper », « two-leaved lady’s-slipper », « mocassin flower », 
« pink moccasin flower  », « American valerian », « nerve 
root », « shepherd’s purse », « squirrel’s shoe », « whip-
poor-will’s shoe ». Le cypripède rose est habituellement 
nommé simplement « sabot de la Vierge » quand il 
désigne l’emblème floral de l’Île-du-Prince-Édouard, 
même si d’autres espèces de Cypripedium portent 
aussi le même nom. Les mots « sabot » et « mocassin » 
découlent de la forme du pétale principal qui forme un 
petit sac ressemblant à une chaussure.

Noms français
Sabot de la Vierge, sabot de Vénus, cypripède acaule, 
cypripède rose, soulier de Notre-Dame.

HISTORIQUE
Au Canada
En 1947, on a choisi le « sabot de la Vierge » comme 
emblème floral de l’Île-du-Prince-Édouard, sans 
toutefois préciser d’espèce particulière. Parmi les trois 
espèces de Cypripedium recensées dans la province, le 
cypripède royal (Cypripedium reginae) était générale-
ment reconnu comme l’emblème floral. Au début 
des années 1960 toutefois, on n’a pas réussi à trouver 
dans l’Île suffisamment de fleurs de cette espèce rare 
pour préparer une exposition à l’Édifice des Pères de la 
Confédération de Charlottetown et on en est venu à se 
demander si le cypripède royal n’était pas trop rare dans 
la province pour en devenir l’emblème. Finalement, en 
1965, une modification de la Prince Edward Island 
Floral Emblem Act a reconnu le sabot de la Vierge 
(C. acaule), beaucoup mieux connu et plus répandu, 
comme le nouvel emblème.

Le sabot de la Vierge orne le logo de la Native Orchid 
Conserva tion Inc. (fondée au Manitoba en 1998; 
http://www.nativeorchid.org/aboutnoci.htm).

À l’étranger
Les orchidées sont les emblèmes floraux du Belize, du 
Brésil, des Îles Caïmans, de la Colombie, du Costa 
Rica, de l’Équateur, du Guatemala, du Honduras, de 
l’Indonésie, du Panama, des Seychelles, de Singapour 
et du Venezuela. Cypripedium acaule a été désigné 
comme la fleur sauvage officielle de l’État du New 
Hampshire en 1991, alors que le cypripède royal 
(C. reginae) est devenu l’emblème floral de l’État du 
Minnesota en 1902.

SYMBOLISME
Dans la culture chinoise, les orchidées symbolisent 
l’unité et la modestie mais, dans la culture occidentale, 
elles sont souvent considérées comme l’expression de 
l’amour et de l’affection. Pourtant rien n’indique que 
ces admirables sentiments aient joué un rôle dans le 
choix d’une orchidée, le sabot de la Vierge, comme 
emblème floral de l’Île-du-Prince-Édouard, par un 
naturaliste local en 1947. Ce choix ne semble pas 
reposer sur une raison historique particulière, mais 
plutôt sur le fait que cette plante est généralement 
considérée comme une des plus belles fleurs sauvages. 
À l’instar des habitants de l’Île, elle inspire l’admiration 
sans ostentation. Son autre nom, « fleur mocassin », 
rappelle les premiers habitants autochtones de l’Île-du-
Prince-Édouard, les Micmacs.

Sabot de la Vierge (Cypripedium acaule). Source : Patrimoine 
canadien, Les symboles du Canada. Patrimoine canadien, 2002. 
Reproduit avec l’autorisation de Patrimoine canadien, Travaux 
publics et Services gouvernementaux Canada.

http://www.nativeorchid.org/aboutnoci.htm
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Peinture d’un sabot de la Vierge (Cypripedum acaule) dans son milieu naturel. Tableau de la série des emblèmes floraux officiels canadiens peint par Walter Coucill dans le cadre du Centenaire du Canada 
(voir la référence « Coucill, 1966 » dans le premier chapitre du présent livre). Reproduite avec l’autorisation de la famille Coucill, titulaire du droit d’auteur.
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CLASSIFICATION
Orchidaceae (familles des Orchidacées)

La famille des orchidées pourrait bien être la famille 
de plantes à fleurs la plus vaste puisqu’elle renferme 
environ 25 000 espèces. Le nom « sabot de la Vierge » 
désigne au sens large le genre des orchidées dans la sous-
famille des Cypripédioidées, y compris Cypripedium, 

Mexipedium, Paphiopedilum, Phragmipedium et 
Selenipedium. Le genre Cypripedium compte une 
cinquantaine d’espèces installées en Amérique du Nord, 
en Amérique centrale, en Europe et en Asie. C’est en 
Chine qu’on trouve le plus grand nombre d’espèces. 
Huit des douze espèces recensées en Amérique du 
Nord sont indigènes au Canada. 

DESCRIPTION
Le Cypripedium acaule pousse généralement en 
petites colonies, même s’il peut parfois former des 
populations comptant plusieurs milliers de plantes. 
Le court rhizome (tige souterraine) vivace produit 
deux, mais rarement trois feuilles basales vert foncé, 
fortement nervurées mesurant 9 à 30 cm de longueur 
et 2,5 à 15 cm de largeur (3,5 à 12 po sur 1 à 6 po), 
et un pédoncule (hampe) portant une seule fleur. Une 
bractée verte unique pousse à partir de la tige florale et 
domine la fleur. La plante atteint une hauteur totale de 
10 à 60 cm (4 à 24 po). Les fleurs roses ou blanches 
mesurent habituellement de 30 à 65 mm (1,2 à 2,5 po) 
de longueur et exhalent souvent un parfum agréable. 
La taille de la fleur et de la plante varie fortement. Il 
peut en effet arriver qu’à un endroit, la taille d’une 
fleur dépasse celle d’une plante entière dans une 
autre localité. La section sur la pollinisation donne 
une description détaillée de la structure florale assez 
compliquée du sabot de la Vierge. Après la fécondation, 
la fleur se transforme en une capsule verte, puis brune 
qui s’ouvre et libère un grand nombre de semences de 
très petite taille (parfois plus de 50 000). La plante 
s’étend aussi de façon végétative : le rhizome forme de 
nouvelles rosettes très proches de la plante initiale et ce 
processus peut se poursuivre pendant un demi-siècle 
ou plus si rien ne vient modifier l’habitat.

Parties d’une fleur de Cypripedium acaule. Dessin de B. Brookes.
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GÉOGRAPHIE
Le Cypripedium acaule est indigène dans toutes les 
provinces canadiennes, à l’exception de la Colombie-
Britannique et des Territoires du Nord-Ouest. Au 
Canada, l’aire de répartition la plus septentrionale du 
sabot de la Vierge s’étend de la Vallée du MacKenzie 
dans les Territoires du Nord-Ouest à la rive sud de la 

baie James en passant par le lac Winnipeg et les Grands 
Lacs, puis vers l’est jusqu’au réservoir Manicouagan au 
Québec, et finalement jusqu’à Terre-Neuve. Dans l’est 
des États-Unis, la plante s’étend du Minnesota vers le 
sud jusqu’au Tennessee, au Mississippi, à l’Alabama et 
à la Géorgie.

Répartition du sabot de la Vierge (Cypripedium acaule) au Canada et dans les régions limitrophes des États-Unis.

Sabot de la Vierge (Cypripedium acaule) dans le parc national 
du Canada Terra Nova, à Terre Neuve et Labrador. Source : 
Wikipédia (photographe : D.G.E. Robertson; licence Creative 
Commons, Paternité–Partage à l’identique 3.0).
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ÉCOLOGIE
Le Cypripedium acaule semble à l’aise dans les premiers 
stades de la succession forestière où les espaces libres 
dans le couvert forestier permettent à une lumière 
modérée d’atteindre le tapis forestier. À mesure que le 
couvert se referme, la croissance de la colonie d’orchidées 
diminue. Les perturbations du couvert forestier 
laissent toutefois filtrer une lumière plus intense qui 
aide les plantes à reprendre de la vigueur pendant un 

certain temps. À l’état naturel, cette orchidée pousse 
probable ment mieux dans les pinèdes d’âge moyen 
et matures qui se sont développées sur un sol minéral 
après un incendie. L’âge médian est estimé à 24 ans, 
mais certaines plantes peuvent vivre cent ans; il arrive 
toutefois que les conditions ambiantes empêchent la 
floraison et on remarque que la formation de fruits est 
relativement rare dans certaines populations.

Habitat
Le sabot de la Vierge pousse dans des lieux divers, 
humides et secs, ombragés et semi-ombragés des 
régions boréales et tempérées. On le trouve le plus 
souvent à l’ombre dans les bois de conifères, en 
particulier sous les pins, mais aussi dans les forêts de 
feuillus, les marécages, les tourbières à sphaigne et les 
landes. L’espèce aime un substrat acide habituellement 
riche en humus, mais on la trouve aussi dans le sable 
ou le gravier sur des pentes rocheuses ou couvertes de 
mousse. Les racines se concentrent généralement dans 
la couche d’humus bien oxygénée, mais elles s’étendent 
à l’occasion dans la partie minérale inférieure du sol.

Relations entre les espèces
Toutes les semences d’orchidées sont de très petite taille 
et ne comportent pas d’embryon bien développé. Pour 
germer et se développer dans la nature, elle doivent 
s’associer à un champignon, souvent de l’espèce 
Rhizoctonia. Les racines semblent avoir besoin de ce 
champignon mycorhizien pour obtenir assez d’eau 
et de nutriments. Afin de survivre, l’orchidée doit 
être pénétrée par des filaments fongiques (hyphes). 
Même si la majeure partie de la littérature décrit 
cette association comme symbiotique, on ne sait pas 
vraiment dans quelle mesure ce lien est réellement 
bénéfique aux deux participants et on a laissé entendre 

qu’en réalité, l’orchidée est un parasite du champignon, 
au moins pendant les premières années de croissance. 
Après la germination de sa semence, l’orchidée produit 
une petite masse de tissu souterrain qui s’appuie 
pendant des années sur les filaments fongiques pour 
obtenir l’eau, les minéraux et les hydrates de carbone 
nécessaires à sa survie.

Pollinisation et dispersion
Les fleurs d’orchidée sont différentes des fleurs 
habituelles de la plupart des autres familles de plantes. 
En effet, elles présentent trois sépales et trois pétales 
dont l’un, appelé « labelle » ou « lèvre », est fortement 
modifié. La partie mâle de la plante se compose 
habituelle ment d’une seule ou de deux étamines soudées 
à la partie femelle, le pistil, pour former une structure 
cylindrique appelée « gynostème » ou «  colonne ». 
Dans de nombreuses espèces d’orchidées du type du 
sabot de la Vierge, le pollen situé dans les loges des 
anthères de l’étamine forme une masse visqueuse prête 
à être recueillie et transportée; toutefois, le pollen du 
C. acaule est peut-être moins visqueux que celui des 
autres espèces. La masse collante de pollen est souvent 
appelée « pollinie » ou « pollinarium », mais ce dernier 
terme s’applique probablement mieux à la structure 
plus complexe servant au transport du pollen dans la 
plupart des orchidées.

Dans le cas du sabot de la Vierge, un des sépales domine 
la fleur, tandis que les deux autres se rejoignent derrière 
la lèvre. La couleur des sépales et des deux pétales 
latéraux varie du jaune-vert au brun violacé. La lèvre 
située au bas de la fleur est rose (moins souvent blanche) 
et porte des veines rouges ou violacées. Agissant à 
la façon d’un piège, la lèvre en forme de petit sac 
emprisonne temporairement les insectes pollinisateurs 

Sabot de la Vierge (Cypripedium acaule) à fleurs blanches dans 
le comté de Norfolk, au sud-ouest de l’Ontario. Cette variété 
à fleurs blanches est rare dans les populations de l’Ontario, 
mais on la trouve fréquemment dans certaines populations du 
Nouveau-Brunswick et du Québec. Photographie de P.M. Catling.
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ÉCOLOGIE (suite)
qui s’en approchent et les contraint, pour s’échapper, 
d’emprunter un passage qui les oblige d’abord à se 
frotter contre la surface du stigmate et à déposer le 
pollen qu’ils portent, puis à frôler une anthère et ainsi à 
ramasser une nouvelle charge de pollen au moment de 
leur sortie par l’une des ouvertures situées à la base de la 
lèvre. L’insecte pollinisateur, habituellement une reine-
abeille (du genre Bombus ou Psithyrus), pénètre dans la 
lèvre par la large fissure située à la partie inférieure, mais 
les bords roulés vers l’intérieur et la surface intérieure 
glissante lui permettent difficilement de s’en échapper. 
Les poils présents sur la surface intérieure mènent aux 
deux sorties situées de chaque côté de la colonne à la 
base de la fleur. Une fois qu’une fleur est fécondée, ses 
pétales s’affaissent, ce qui dissuade les autres abeilles de 
lui rendre visite. À l’automne, des fentes apparaissent 
dans la capsule et libèrent les semences minuscules 
alors emportées par le vent.

Les fleurs d’orchidée s’y prennent principalement de 
deux façons pour inciter les insectes pollinisateurs à 
transporter le pollen : en leur offrant des récompenses 
tangibles telles que le nectar ou en les attirant par la 
ruse. On croit que le sabot de la Vierge attire les abeilles 
par la couleur éclatante de sa fleur, par les marques sur 
ses pétales qui guident les insectes vers le nectar, par son 
parfum attrayant et par l’architecture de son ouverture.

Au Canada, la floraison a lieu de la mi-mai au début 
de juillet. Dans la région des Grands Lacs, les fortes 
gelées tardives du printemps peuvent endommager 
les fleurs de la majeure partie d’une population et 
expliquer en partie la production généralement très 
faible de capsules de semences. L’absence d’insectes 
pollinisateurs dans une grande partie de l’aire naturelle 
du C. acaule semble elle aussi responsable de la faible 

production de semences. De récentes études laissent 
entendre que la présence d’une population importante 
d’abeilles pollinisatrices attirées par l’abondance de 
buissons de la famille des bruyères contribue fortement 
à favoriser la production de semences par l’orchidée. Des 
chercheurs ont montré que la pulvérisation aérienne 
d’insecticides pratiquée dans les forêts du Nouveau-
Brunswick pour lutter contre les organismes nuisibles 
réduit les populations d’abeilles et, en conséquence, 
la production de semences par le C. acaule qui est 
considéré comme une espèce « fortement menacée » 
par les insecticides. On a constaté que le sabot de la 
Vierge peut être artificiellement autopollinisé; mais, 
dans la nature, la seule forme de pollinisation est la 
pollinisation croisée.

UTILISATION
Aujourd’hui, le sabot de la Vierge sert uniquement à des 
fins ornementales mais, par le passé, on le considérait 
comme une plante médicinale importante. Le nom 
ancien de « nerve root » (racine calmante) témoigne 
de l’utilisation répandue de la plante au XIXe siècle 
en Amérique du Nord comme sédatif pour combattre 
l’irritabilité et les maux de tête d’origine nerveuse, 
l’hystérie, l’insomnie, les irrégularités menstruelles, 
le syndrome prémenstruel et la dépression. L’ancien 
nom « valériane américaine » rend compte de l’usage 
similaire de Valeriana officinalis pour soigner les 
troubles nerveux. On utilisait aussi les racines pour 
traiter les maux d’estomac, les affections des reins 
et des voies urinaires et les maladies vénériennes. 
Aujourd’hui, l’utilisation de Cypripedium à des fins 
médicinales se limite aux herboristes, praticiens de 
la santé qui se spécialisent dans l’emploi de matériel 
végétal non traité.

TOXICITÉ
Le contact avec le sabot de la Vierge, parfois comparé à 
l’herbe à puce, peut causer des dermatites chez certaines 
personnes. La plante est couverte de minuscules poils 
glandulaires dont les sécrétions peuvent causer des 
éruptions cutanées, en particulier quand la plante est 
mouillée. L’agent responsable est une quinone définie 
comme une molécule d’hydrocarbure de benzène 
contenant un double groupement fonctionnel de cétone 
et nommée « cypripédine », terme plus généralement 
appliqué par le passé aux préparations médicinales à 
base de racines séchées de Cypripedium. On sait que 
les quinones provenant de diverses espèces végétales, 
y compris de plusieurs autres espèces de Cypripedium, 
causent des éruptions cutanées.

Sabot de la Vierge (Cypripedium acaule), à La Ronge 
(Saskatchewan). Source : Wikipédia (photographe : Sasata; 
licence Creative Commons, Paternité – Partage à l’identique 3.0).
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CULTURE
La culture des orchidées est devenue populaire car 
plusieurs espèces sont relativement faciles à cultiver 
dans des endroits semi-ombragés, dans un sol acide 
et humide, riche en humus. Le sabot de la Vierge 
semble convenir à un jardin boisé ou à une plate-bande 
ombragée, mais il reste difficile à cultiver et réussit le 
mieux à l’état sauvage. Les commentaires qui suivent 
proviennent de l’édition épuisée de l’ouvrage La culture 
des plantes emblèmes du Canada (Growing Canada’s 
floral emblems) publié par notre collègue Larry Sherk 
(ministère de l’Agriculture du Canada, publication 
1288, 1967; on consultera aussi les observations 
formulées en français dans l’ouvrage de Lamoureux et 
Nantel, 1999, cité ci-dessous) :

« Parmi les emblèmes floraux des provinces, le sabot 
de la Vierge est la plante la plus difficile à cultiver 
et à conserver longtemps au jardin. Elle doit rester 
dans les peuplements naturels. L’achat de plantes 
auprès de vendeurs de fleurs sauvages est une perte 
presque complète de temps et d’argent et il contribue 
à l’appauvrissement des peuple ments indigènes parce 
que les marchands vont chercher leurs plants dans les 
espaces sauvages . . . . 

Pour déplacer des plantes menacées par des travaux de 
construction, déplantez-les au début du printemps ou à 
l’automne en extrayant une motte de terre aussi grosse 
que possible parce que les racines s’étendent sur au 
moins deux pieds [60 cm] près de la surface. Plantez-
les dans un mélange léger et acide d’aiguilles de pin et 
de sable à un endroit ombragé pendant la période la 
plus chaude de la journée, de préférence sous des pins. 
Il peut arriver que ces plantes poussent et fleurissent 
pendant quelques années. »

On ne devrait pas cueillir ni transplanter le sabot de la 
Vierge car il survit rarement à un changement d’habitat. 
Son système racinaire étendu et fragile est facilement 
endommagé. Dans la nature, il peut s’écouler de dix 
à seize ans entre la germination à partir de la semence 
et la floraison. On a tenté à de nombreuses reprises de 
faire pousser expérimentale ment des semences dans 
une culture artificielle sans utiliser le champignon 
nécessaire à la reproduc tion à l’état sauvage, mais il 
n’est pas encore certain qu’une méthode commerciale 
permette actuelle  ment d’y parvenir (voir les 
renseignements sur les conditions de croissance dans 
Durkee, 2000). Malheureuse ment, certains vendeurs 
prétendant que le matériel offert a été reproduit par 
des méthodes commerciales, complètent leur stock 
à l’aide de plantes sauvages cueillies dans la nature. 
Les amateurs peuvent essayer de multiplier la plante 
à partir de semences qu’ils déposent en surface dès 
qu’elles sont mûres, en veillant à ce qu’elles reposent sur 
une matière organique toujours humide prélevée près 
d’une plante bien établie afin de garantir la présence 
du champignon nécessaire. On peut également diviser 
des plantes en pots en séparant une partie de la pelote 
racinaire initiale sans endommager le sol; il importe 
toutefois de noter, comme on l’a vu précédemment, 
que les plantes réagissent mal à la perturbation de 
leurs racines. Il est recommandé d’exécuter la division 
au début du printemps ou vers la fin de la saison de 
croissance. Comme pour les autres orchidées, l’ajout 
d’engrais ou de fongicides peut nuire au champignon 
dont les plantes dépendent pour obtenir les nutriments 
provenant du sol. Sabot de la Vierge (Cypripedium acaule) à fleurs blanches dans 

le comté de Norfolk, au sud-ouest de l’Ontario. Cette variété 
à fleurs blanches est rare dans les populations de l’Ontario, 
mais on la trouve fréquemment dans certains populations du 
Nouveau-Brunswick et du Québec. Photographie de P.M. Catling.



095EMBLÈME FLORAL

UN TRÉSOR DE BIODIVERSITÉ

ÉTAT DE CONSERVATION
Les orchidées indigènes requièrent habituellement 
des habitats particuliers et souvent temporaires, très 
sensibles à l’intervention humaine. La construction de 
routes, l’assainissement de marécages et le défrichage de 
terres ont réduit l’espace vital de nombreuses orchidées, 
tandis que l’utilisation inconsidérée des insecticides a 
éliminé un grand nombre d’insectes pollinisateurs 
essentiels. Séduites par la beauté des orchidées, des 
personnes ont tenté de les transplanter ou simplement 
d’en cueillir les fleurs, ce qui a réduit les chances de 
survie de ces espèces. 

Comme le sabot de la Vierge est assez courant au 
Canada, il n’est pas protégé par la législation fédérale. 
En Nouvelle-Écosse, le C. acaule est protégé parce qu’il 
est considéré comme une espèce en voie d’extinction 
dans la majeure partie de son aire naturelle. En Alberta, 
on estime que la plante « pourrait être en péril ». 

Le sabot de la Vierge n’est pas considéré au niveau 
fédéral comme une espèce en voie de disparition 
aux États-Unis, mais il est jugé en péril dans certains 
États. L’Illinois et le Tennessee le jugent en voie de 
disparition tandis que la Géorgie l’estime menacé. La 
liste des plantes protégées au New Hampshire désigne 
le C. acaule comme une plante « préoccupante », c’est-
à-dire une espèce qui, sans être rare, est exposée à une 
cueillette excessive en raison de sa beauté. Dans l’État 
de New  York où toutes les orchidées indigènes sont 
protégées, le sabot de la Vierge est reconnu comme 
« vulnérable ». Même si le C. acaule reste rare dans 
certaines régions, il est devenu plus abondant dans 
diverses parties du nord-est des États-Unis, en particulier 
en Nouvelle-Angleterre, en raison de l’établissement de 
plantations de pins et du développement naturel de 
forêts sur des terres agricoles pauvres et abandonnées.

À l’instar de nombreuses autres espèces d’orchidées, 
les orchidées Cypripedium figurent à l’annexe II de la 
Convention sur le commerce international des espèces 
de faune et de flore sauvages menacées d’extinction 
(CITES) qui rend illégal l’exportation des parties de ces 
plantes sans posséder de licence. Comme la plupart des 

pays n’acceptent pas le commerce de sabots de la Vierge 
récoltés à l’état sauvage, tout le commerce international 
légal de cette espèce concerne des plantes reproduites 
artificielle ment. Le commerce du Cypripedium acaule 
est toutefois très réduit car cette espèce n’est pas encore 
couramment reproduite. 

Sabot de la Vierge (Cypripedium acaule), près de la ville de Québec. Source : Wikipédia (photographe : Myric; licence Creative Commons, 
Paternité–Partage à l’identique 3.0).
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MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : On croyait, au XIXe siècle, que le C. acaule possédait 

des propriétés narcotiques, « en particulier quand il se 
trouvait dans des marais sombres ».

 : Il arrive que, dans l’aire de répartition du C. acaule, 
des araignées-crabes de la famille des Thomisidae 
s’installent sur le pétale gonflé du sabot de la Vierge et 

utilisent les fleurs comme des endroits pratiques pour 
piéger les petits insectes en visite. Cette méthode de 
chasse explique le nom d’« araignées à fleurs » qu’on 
leur donne souvent. Le nom d’araignées-crabes est dû 
aux deux premières paires de pattes qu’elles étirent vers 
les côtés à la façon des crabes et au fait que, comme les 
crabes, elles se déplacent plus facilement vers l’arrière et 
latéralement que vers l’avant. Ces araignées attrayantes 
aux couleurs variées allant du jaune, au blanc et au rose 
sont inoffensives pour les êtres humains.

 : L’Île-du-Prince-Édouard, seule province canadienne 
à posséder une orchidée comme emblème floral, est la 
seule province dénuée de société des orchidées. (La liste 
des sociétés canadiennes des orchidées se trouve à l’adresse 
http://www.chebucto.ns.ca/Recreation/orchidcongress/
cocmemb.html.)

 : Même si la famille des orchidées est immense, 
le Vanilla planifolia, qui fournit la vanille, est la seule 
espèce à avoir une importance commerciale dans 
le domaine alimentaire. La crème glacée à saveur de 
vanille est la plus vendue en Amérique du Nord où elle 
représente 29 % des ventes. Depuis peu, on se sert des 
fleurs d’orchidées telles que Dendrobium phalaenopsis 
pour garnir les plats servis dans les restaurants chics. 
La plupart des orchidées ainsi utilisées sont comestibles.

Sabot de la Vierge (Cypripedium acaule). Source : S. Katovich, United States Department of Agriculture, Forest Service.

http://www.chebucto.ns.ca/Recreation/orchidcongress/cocmemb.html
http://www.chebucto.ns.ca/Recreation/orchidcongress/cocmemb.html
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Sabot de la Vierge (Cypripedium acaule). Photographie reproduite avec l’autorisation de Brian L. Simpson, gouvernement de l’Île-du-Prince-Édouard.



ARBRE : LE CHÊNE ROUGE

Ce chêne rouge (Quercus rubra) a été planté le 18 octobre 1911 par Son Altesse Royale le duc de Connaught, Gouverneur général du Canada, à la Ferme expérimentale du Canada à Ottawa. Cet arbre centenaire 
jouxte l’Édifice Saunders qui abrite la plus vaste collection de plantes séchées et la plus grande bibliothèque de recherche sur les végétaux du Canada. Photographie prise en 2007 par P.M. Catling.
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SYMBOLISME
On a dit que le chêne rouge, arbre-emblème de la 
province de l’Île-du-Prince-Édouard, symbolise la 
croissance, la force et la longévité. Il se trouve sur le 
drapeau et dans les armoiries qui, en plus de la devise 
latine Parva sub Ingenti (Les grands protègent les 
petits), arborent un gros chêne rouge représentant 
l’Angleterre et trois petits chênes (représentant les trois 
comtés provinciaux de King, Queen et Prince).

Le « Bâton noir » remonte à 1348, date où la 
monarchie britannique se servait d’une sorte de canne 
pour empêcher les personnes non autorisées d’entrer 
au Château de Windsor. En 1642, la Chambre des 
communes britannique a modifié cet usage en utilisant le 
bâton pour refuser symboliquement au roi Charles 1er de 
pénétrer dans cette enceinte. Comme dans plusieurs autres 
provinces, le sergent d’armes ou un autre représentant 
officiel désigné du Parlement de l’Île-du-Prince-Édouard 
porte aujourd’hui un Bâton noir au début de certaines 
cérémonies et activités officielles. À l’Île-du-Prince-
Édouard, le Bâton noir est en chêne rouge de l’Île.

Deux pièces d’un penny de 1871 ornées d’un chêne, 
arbre-emblème de la province, ont été les seules pièces 
jamais frappées uniquement pour l’Île-du-Prince-
Édouard. Le côté face représente la reine Victoria, 
tandis que le côté pile arbore le chêne rouge.

HISTORIQUE
Au Canada
Le chêne rouge est devenu l’arbre-emblème de l’Île-du-
Prince-Édouard en 1987.

À l’étranger 
Les chênes figurent parmi les arbres-emblèmes les 
plus fréquents. Le chêne est l’arbre-emblème de la 
République d’Irlande. C’est aussi un emblème non 
officiel de l’Angleterre frappé sur des pièces telles que 
les pièces d’une livre. La Lettonie possède deux arbres-
emblèmes, dont le chêne pédonculé (Q. robur), et 
les armoiries nationales contiennent des branches de 
chêne. Les armoiries de Cuba renfer ment un palmier, 
de même qu’une branche de chêne et une branche de 
laurier. En 2004, le Congrès des États-Unis a désigné le 
chêne en général comme arbre-emblème national. La 
Géorgie a adopté le chêne de Virginie (Q. virginiana) 
comme arbre-emblème de l’État en 1937. On trouve 
des branches de chêne de Virginie dans le sceau de 
l’État du Texas. L’Illinois a désigné le chêne comme 

arbre-emblème en 1908, avant de spécifier en 1973 
qu’il s’agissait du chêne blanc (Q. alba). Le chêne blanc 
est devenu l’arbre-emblème de l’État du Maryland 
en 1941. Les armoiries de l’État du Connecticut 
portent des groupes de feuilles et de glands de chêne 
blanc (Q.  alba), même si l’arbre-emblème de l’État, 
nommé « chêne de la charte », ne précise pas d’essence 
particulière. En 1961, l’État de l’Iowa a désigné le chêne 
en général (Quercus) comme son arbre-emblème, décrit 
à tort par de nombreux auteurs comme le chêne à gros 
fruits, le chêne blanc ou le chêne rouge. Le sceau de 
l’État de Virginie-Occidentale contient une couronne 
de feuilles de laurier symbolisant la bravoure et des 
feuilles de chêne symbolisant la force. En 1960, le 
chêne écarlate (Q. coccinea) est devenu l’arbre-emblème 
du district fédéral de Columbia. L’État du New Jersey a 
adopté le chêne rouge comme arbre-emblème en 1950, 
mais en 1951, le cornouiller à fleurs (Cornus florida) est 
devenu l’« arbre commémoratif de l’État ».

NOMS
Nom latin
Quercus rubra L. (On rencontre à l’occasion l’ancien 
synonyme Q. borealis dans la littérature.)

Le nom de genre Quercus correspond à l’ancien mot 
latin désignant le chêne (de façon moins plausible, 
certaines autorités voient dans ce nom un dérivé du celtique 
quer, fin + cuez, arbre). L’adjectif rubra est l’équivalent 
latin de « rougeâtre », car une grande partie de la plante 
est effectivement rougeâtre. Les bourgeons sont d’un rouge 
foncé tirant sur le brun et peuvent porter des touffes de poils 
rougeâtres; les ramilles sont rouge-brun; les feuilles (pétioles 
et limbes) sont souvent teintées de rouge, particulièrement 

en automne quand elles deviennent rouge profond, 
rouille ou cuivre, et le bois est souvent rougeâtre.

Noms anglais
« Red oak », nommé aussi « common red oak », 
«  American red oak » (nom utilisé en Europe), 
« eastern red oak », « gray oak », « mountain red oak » 
et « northern red oak » (consulter la Classification pour 
trouver des renseignements supplémentaires).

Noms français
Chêne rouge, aussi nommé chêne rouge d’Amérique 
(nom utilisé en Europe), chêne boréal.

Pièce d’un penny en bronze 
frappée en 1871 pour l’Île-du-
Prince-Édouard. La province est 
entrée au Canada en 1873. Le 
gros chêne rouge symbolise la 
Grande-Bretagne, tandis que les 
trois petits chênes représentent 
les trois comtés de l’Île-du-
Prince-Édouard.
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Silhouette d’un chêne rouge (Quercus rubra). Source : Farrar, J.L. 
Les arbres du Canada, Service canadien des forêts et Fitzhenry 
et Whiteside, Markham (Ontario), 1995. Reproduction autorisée.

DESCRIPTION
Le chêne rouge est considéré comme le plus grand des 
chênes nord-américains et comme celui qui pousse le 
plus rapidement. Il atteint souvent 20 à 30 m (66 à 
98 pi) de hauteur et 60 à 90 cm (2 à 3 pi) de diamètre. 
On a recensé aux États-Unis des arbres mesurant 49 m 
(160 pi) de hauteur et 3 m (10 pi) de diamètre. Dans les 

forêts denses, le chêne rouge est haut et droit, souvent 
colonnaire. Dénué de grosses branches basses, il porte 
au bas du tronc de petites branches difformes qui 
persistent pendant des années avant de tomber. Dans 
les milieux ouverts, l’arbre, plus court, présente un 
tronc robuste et un large houppier à la cime arrondie 
et plus étalé. Les chênes possèdent souvent une racine 
pivotante et un réseau de racines latérales étalées. Les 
feuilles matures mesurent de 12 à 20 cm (5  à 8 po) 
de longueur. Elles ont tendance à rester sur les arbres 
jusqu’à la fin de l’automne et au début de l’hiver. 
L’écorce grise à brun grisâtre porte des sillons verticaux 
peu profonds et de faibles saillies et a tendance à former 
des damiers avec l’âge. Les saillies de l’écorce des jeunes 
arbres peuvent sembler former des rayures le long du 
tronc ou des branches, comme c’est le cas de plusieurs 
autres chênes.

La souche des arbres coupés produit fréquemment des 
rejets, aussi nommés « drageons »; une seule souche peut 
donner plusieurs nouveaux troncs, phénomène appelé 
« produc  tion en taillis ». Les rejets semblent jouer un 
rôle important dans la reproduction du chêne rouge. 
La production de rejets basilaires survient souvent à la 
suite d’incendies ou d’autres sortes de perturbations. 

Des chatons mâles (grappes de fleurs) jaunâtres et 
retombants apparaissent aux points d’attache des 
feuilles de la pousse de l’année précédente. Les chatons 
femelles naissent sur les petites branches fleuries situées 
aux points d’attache de la pousse de l’année courante. 
Les glands isolés ou en groupes de deux à cinq mesurent 
12 à 25 mm (0,5 à 1 po) de longueur, rarement plus 
de 35 mm (1,25 po) et présentent une cupule peu 
profonde en forme de soucoupe enserrant une grosse 
graine blanche et amère.

Chêne rouge (Quercus rubra). Source : S. Katovich, United States 
Department of Agriculture, Forest Service.

Écorce de chênes rouges (Quercus rubra) de différents âges. 
Photographies de P.M. Catling. 
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CLASSIFICATION
Fagaceae (famille des Fagacées)

Il existe environ 400 espèces de chênes (Quercus) 
indigènes dans tous les continents sauf l’Australie. 
La plupart poussent naturellement dans les régions 
tempérées de l’hémisphère Nord ainsi qu’en haute 
altitude dans les régions tropicales. Leurs fruits, 
des glands à cupule écailleuse couramment appelés 
« noix  », font partie de l’alimentation depuis la 
préhistoire. Quatre-vingt-dix espèces sont indigènes 
en Amérique du Nord, soit au nord du Mexique, et 
douze d’entre elles se trouvent au Canada (trois espèces 
étrangères sont couramment plantées). La majorité 
des chênes indigènes au Canada poussent dans l’est 
du pays. L’aire de répartition du chêne à gros fruits 
(Q. macrocarpa) s’étend jusque dans les provinces des 
Prairies et on trouve le chêne de Garry (Q. garryana) en 
Colombie-Britannique.

Deux groupes de chênes sont présents en Amérique 
du Nord : les « chênes blancs » et les « chênes rouges 
ou noirs ». Les chênes blancs ont des feuilles aux lobes 
arrondis et leur semence est relativement sucrée. Les 
feuilles des chênes rouges présentent la plupart du 
temps des lobes pointus et acuminés. Le groupe des 
chênes rouges inclut les chênes à feuilles fusiformes 
des États-Unis et du Mexique, également connus sous 
le nom de chênes verts. Les glands de la plupart des 
essences du groupe des chênes rouges sont comestibles, 
mais extrêmement amers, à l’exclusion des glands 
des chênes à feuilles fusiformes relativement sucrés. 
Les espèces de chênes rouges peuvent être difficiles à 
identifier, car elles ont tendance à s’hybrider avec de 
nombreuses autres espèces de chênes.

La cupule du gland du chêne rouge, en forme de 
soucoupe ou de coupe, recouvre un quart à un tiers de 
la graine, tandis que celle du gland du chêne écarlate et 
du chêne Jack, souvent en forme de cône inversé, couvre 
entre le tiers et la moitié de la graine. Les Quercus rubra 
dotés de grosses graines dont le quart seulement est 
recouvert par une cupule plate en forme de soucoupe, 
sont parfois traités comme la variété rubra, tandis que 
ceux qui produisent des graines plus petites dont le 
tiers est recouvert par une cupule en forme de coupe 
ou de bol sont nommés var. borealis (Michx. f.) Farw., 
et parfois chêne gris ou chêne boréal. De nombreuses 
espèces canadiennes s’apparentent à cette dernière 
variété. On a constaté que les deux variétés diffèrent 
sur le plan chimique. Le Quercus rubra var. rubra est 
parfois appelé chêne rouge var. australe, mais ce nom 
s’applique habituellement au Q. falcata (aussi nommé 
chêne rouge espagnol).

CLÉ DU GROUPE DES CHÊNES ROUGES 
AU CANADA
1a. Pétiole des feuilles : 10 à 25 mm de 
longueur; face inférieure des feuilles densément  
velue . . . . Q. ilicifolia (chêne à feuilles de houx, sud de 
l’Ontario)
1b. Pétiole des feuilles : 20 à 70 mm de longueur; 
feuilles glabres ou pourvues de touffes de poils à 
l’aisselle des nervures principales divergentes ou portant 
des poils parsemés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2

2a. Bourgeons terminaux pubescents sur toute la 
surface . . Q. velutina (chêne noir, sud de l’Ontario)
2b. Bourgeons terminaux lisses ou pubescents dans la 
moitié supérieure seulement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

3a. Bourgeons terminaux velus dans l’ensemble de la 
moitié supérieure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4
3b. Bourgeons terminaux essentiellement glabres . . . 6

4a. Limbe des feuilles vert terne ou vert brillant; sinus 
des feuilles allant jusqu’à moins du tiers de la distance 
de la nervure centrale; lobe des feuilles ayant poussé en 
plein soleil non déployé vers l’extérieur  . . . . Q. rubra
4b. Limbe des feuilles vert brillant; sinus des feuilles 
allant jusqu’à plus de la moitié de la distance de la 
nervure centrale; lobe des feuilles ayant poussé en plein 
soleil déployé vers l’extérieur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5

5a. Écailles des glands présentant une base large et 
brillante et des bords fortement concaves; gland doté 
d’un ou de plusieurs anneaux concentriques de petites 
dépressions au sommet . . . Q. coccinea (chêne écarlate, 
planté seulement)
5b. Écailles des glands velues et présentant des 
bords droits ou légèrement concaves; gland ne 
présentant pas d’anneaux de petites dépressions  
au sommet . . . . . . . Q. ellipsoidalis (chêne Jack, sud de 
l’Ontario)

6a. Ramilles brun rougeâtre; glands à cupule mince, 
3 à 6 mm de hauteur  . . . . . . . . Q. palustris (chêne des 
marais, sud de l’Ontario)
6b. Ramilles grises à brun clair; glands à cupule épaisse, 
7 à 12 mm de hauteur  . . . . . . Q. shumardii (chêne de 
Shumard, sud de l’Ontario)
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Feuille et branche de chêne avec glands. Source : identique à la 
figure précédente, plaque 410.

Branche de chêne rouge (Quercus rubra) en fleurs avec chatons 
retombants de fleurs mâles et courts épis de jeunes fleurs 
femelles. Source : Sargent, C.S. The silva of North America, 
Boston (Mass.), Houghton, Mifflin and Company, 1895, vol. 8, 
plaque 409.

Chêne rouge (Quercus rubra). Source : Wikipédia (domaine public).
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GÉOGRAPHIE
Le chêne rouge est indigène dans l’est de l’Amérique 
du Nord. Au Canada, il est indigène dans l’Île-du-
Prince-Édouard, en Nouvelle-Écosse, au Québec et 
en Ontario. Il est maintenant naturalisé à Revelstoke 
(Colombie-Britannique). Aux États-Unis, on l’a observé 
dans 40 États et on a recensé des populations locales 
jusqu’en Louisiane et au Mississippi dans le sud. 
Le chêne rouge est fréquent dans plusieurs régions 
forestières de l’est du Canada : Région forestière des 
feuillus, Région forestière des Grands Lacs et du Saint-
Laurent, Région forestière acadienne.

Peter Ball, Ph. D., nous a informés que le chêne rouge 
est absent dans le nord-ouest de l’Ontario, même si on y 
a souvent signalé sa présence. On sait depuis les années 
1970 que le chêne Jack (Q. ellipsoidalis) est présent dans 
la région, mais on croit aujourd’hui que c’est la seule 
essence de chêne y existant. Le Quercus ellipsoidalis se 
distingue par des feuilles profondé ment divisées quand 
elles sont exposées au soleil, mais moins divisées et 
faciles à confondre avec celles du chêne rouge quand 
elles poussent à l’ombre. Il semble que l’extrémité 

nord-ouest de l’aire du Q. rubra se trouve dans les îles 
situées au large de la côte est du lac Supérieur, au nord 
de Sault-Ste.-Marie. Il se pourrait que le chêne rouge 
soit aussi absent de la lisière septentrionale des comtés 
du Minnesota.

De nombreuses essences de feuillus ont été repoussées 
loin vers le sud pendant la dernière grande glaciation 
nord-américaine, survenue il y a 10 000 ans. Le chêne 
rouge a toutefois survécu dans les prairies et les forêts 
d’épinettes fraîches situées à proximité des bords 
du glacier.

Répartition du chêne rouge (Quercus rubra) au Canada et dans les régions limitrophes des États-Unis.

ÉCOLOGIE
À certains endroits, le chêne rouge est une essence 
dominante et les arbres y sont souvent plus ou moins en 
popula  tions équiennes. Comme les semis ne parviennent 
pas à se reproduire dans l’ombre d’une forêt de chênes 
rouges climacique, l’essence est souvent remplacée au 
gré des successions par des essences qui tolèrent mieux 
l’ombre comme l’érable à sucre et le tilleul d’Amérique. 
« Le  chêne rouge n’est pas un colonisateur agressif 
typique des essences de début de succession, ni un 
arbre à croissance lente, robuste et tolérant l’ombre, 
caractéristique des essences de fin de succession. Sa 
régénération exige un environne ment ouvert ou en 

Drapeau de la province de l’Île-du-Prince-Édouard. Le lion et le 
plus gros chêne représentent l’Angleterre.
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bordure, plus mésique qu’exposé, mais moins compétitif 
que l’ombre dense d’un sous-étage forestier.  » (Crow, 
1988). Aux temps anciens, les perturbations relative-
ment fréquentes telles que les incendies et les tempêtes 
de vent favorisaient la croissance des forêts de chênes 
rouges. Pendant la colonisa  tion européenne, la récolte 
de bois d’œuvre et les incendies d’origine humaine 
favorisaient eux aussi la croissance du chêne rouge, 
lequel se reproduit rapidement grâce aux glands et aux 
rejets de souche. C’est pourquoi les peuplements de 
chênes rouges étaient plus abondants qu’aujourd’hui. 
De nombreux chercheurs convaincus que les incendies 
récurrents sont essentiels à l’abondance des chênes 
rouges estiment que la suppression des incendies dans 
l’est de l’Amérique du Nord a entraîné la diminution 
des chênes et l’augmentation des érables.

Habitat
Le chêne rouge pousse sur une variété de sites secs à 
moyenne  ment humides souvent en pente douce, et 
dans des textures de sol diverses, notamment dans les 
sols graveleux, le sable, le limon et l’argile. Il pousse le 
mieux dans les sols profonds, fertiles, légèrement acides 
et bien drainés où la nappe phréatique est élevée. Le 
chêne rouge tolère moyennement l’ombre.

Relations entre espèces
Les cerfs de Virginie broutent davantage les feuilles de 
chêne rouge que les wapitis, les lièvres, les lapins de 
garenne et les orignaux. Les glands sont mangés par 
divers petits mammifères tels que les souris, les tamias 
rayés et les écureuils, de même que par des mammifères 
plus gros comme les renards, les ratons laveurs, les 
chevreuils et les ours noirs, et par de nombreux oiseaux, 
en particulier les geais bleus. La tourte voyageuse, 
espèce maintenant éteinte, consommait beaucoup de 

glands. Ceux-ci constituent une importante source 
de nourriture pour les dindons sauvages : un seul 
dindon peut en consommer plus de 200 au cours d’un 
repas. Les spongieuses et de nombreux autres insectes 
trouvent de la nourriture dans le chêne rouge, mais ne 
lui causent qu’occasionnellement de graves dommages. 
La concentration d’acide tanique vingt fois supérieure 
dans les glands du chêne rouge que dans ceux du chêne 
blanc (Q. alba) protègerait l’essence contre certains 
insectes. La formation sur les feuilles de grandes galles 
circulaires appelées « galles pommées du chêne » est l’un 
des résultats les plus visibles de la présence des insectes 
sur le chêne rouge. Habituellement, 80 à 100 % de la 
récolte est mangée par les animaux. Dans les années 
de faible produc tion de glands, pas un seul fruit ne 
semble leur échapper, alors que des milliers de glands 
par hectare survivent pendant les bonnes années. 

De bonnes récoltes de glands ont lieu tous les deux à 
cinq ans et elles entraînent souvent une augmentation 
de la reproduction des ours noirs. En revanche, on a 
rapporté que, dans les années de faible production de 
glands, les ours causent plus de dommages aux récoltes, 
au bétail et aux ruches.

Dans l’est des États-Unis, le nombre de chevreuils 
abattus dans les régions boisées semble moins 
important quand les glands sont abondants. Pourquoi? 
Ces années-là, les chevreuils se gorgent de glands à 
l’automne. Quand toutefois les glands sont relativement 
rares, les animaux se regroupent près du petit nombre 
d’arbres productifs que les chasseurs expérimentés ont 
marqués au préalable afin de tuer plus facilement leur 
proie. Les années où les glands sont abondants, il est 
plus difficile de prévoir les endroits où les chevreuils 
vont se regrouper.

En plus de fournir de la nourriture, le chêne rouge offre 
le couvert et l’habitat à un vaste éventail d’oiseaux et 
de mammifères. Les oiseaux en particulier se servent 
des arbres pour se percher et faire leur nid à l’aide des 
ramilles et des feuilles. 

Le chêne rouge est particulièrement touché par 
une affection nommée « dépérissement du chêne » 
apparem    ment due à la combinaison de conditions 
ambiantes (pollu tion atmosphérique, sécheresse, 
gelée, défoliation, agents pathogènes) qui causent un 
dépérisse   ment progressif à partir de la cime et vers 
l’intérieur. Cette affection a endommagé de nombreux 
arbres dans la région centrale des Appalaches.

Pollinisation et dispersion
La reproduction du chêne rouge se fait principalement 
par l’entremise des glands éparpillés par les animaux. 
Les graines peuvent rester viables pendant deux à 
trois ans, mais c’est au printemps, après la saison de 
production, que la germination se fait le mieux. Les 
graines enterrées germent beaucoup mieux que les 
graines restées à la surface du sol, très exposées aux 
rongeurs. Les animaux qui construisent des caches 
éparpillées, notamment les écureuils gris, jouent un 
rôle très important dans la dispersion des semences. 
On sait qu’ils enterrent jusqu’à 20 % de la récolte, 
mais que, faute de réussir à retrouver bon nombre de 
ces glands, ils les laissent germer sur place. Selon les 
observa tions, les écureuils gris enterrent de nombreuses 
semences à quelques mètres de l’arbre seulement; 
les souris et les tamias rayés emmènent les glands de 
10 à 30 mètres (33 à 100 pi) plus loin, tandis que les 
geais bleus les transportent sur une distance allant 
de plusieurs centaines de mètres à cinq kilomètres 
(environ trois milles).

ÉCOLOGIE (suite)
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UTILISATION
Exception faite des essences d’arbres résineux (conifères), 
les chênes fournissent chaque année plus de bois 
d’œuvre que tous les autres groupes d’arbres d’Amérique 
du Nord. Le chêne rouge est une importante source de 
bois de sciage utilisé pour les meubles, les placards, le 
lambrissage, les planchers et les cercueils. Moins cher 
que le chêne blanc, le chêne rouge est davantage utilisé 
pour les planchers et pour les placards et les meubles de 
qualité moindre. Autrefois, quand l’approvisionnement 
en bois de feuillus était plus abondant, on utilisait aussi 
le chêne rouge pour les traverses de chemin de fer, les 
poteaux de clôture et le bois de chauffage. Aux États-
Unis, on s’est servi de cette essence pour la remise en 
état des déblais de mines de charbon. Le chêne rouge est 
un arbre d’ombrage apprécié dans l’est de l’Amérique 
du Nord, de même qu’en Europe et en Australie. 

Les Indiens d’Amérique du Nord employaient plusieurs 
techniques pour éliminer les tanins amers des glands 
et utilisaient les graines dans diverses préparations 
alimentaires. La dépendance à l’égard des glands était 
telle ment forte qu’à certains endroits, une personne 
pouvait consommer une tonne de farine de gland par 
an. Les glands étaient si importants que certains calendriers 
indiens étaient établis en fonction de la date de récolte 
des glands et indiquaient le temps écoulé depuis la récolte 
ou le temps à attendre jusqu’à la prochaine saison. Les 
popula  tions autochtones utilisaient aussi l’écorce du chêne 
rouge comme médica ment contre les troubles digestifs, les 
maladies respiratoires et les infections cutanées. Les Indiens 
Wintu de Californie mélangeaient de la farine de gland 
et de l’eau et laissaient ce mélange moisir. La moisissure 
était utilisée comme un médicament à la façon de la 
pénicilline. L’écorce servait aussi à confectionner des 
teintures jaunâtres, brunâtres et rougeâtres et à extraire 
les tanins utilisés pour la préparation du cuir.

Autrefois, quand les chênes étaient très répandus, les glands 
constituaient une nourriture appréciée dans le monde 
entier. Aujourd’hui, il arrive à l’occasion qu’on récolte des 
glands pour un usage personnel, mais on en rencontre très 
rare ment dans le commerce car, exception faite des graines 
plus sucrées de certaines espèces qui rappellent un peu les 
châtaignes, ils ne répondent pas au goût de bien des gens. 
Même si on trouve rarement des glands dans le commerce 
au rayon des aliments, les habitants du sud de l’Europe en 
consom ment encore souvent et les graines accumulées sur 
le tapis forestier servent fréquemment de paisson pour les 
porcs. (On a signalé que du bétail s’était empoisonné 
en mangeant des glands.) Même si les glands ne sont 
pas cultivés pour leurs graines, leur récolte annuelle 
dépasse celle de toutes les autres noix mises ensemble.

Les substances chimiques amères nommées « tanins » 
présentes dans les glands sont hydrosolubles et il est 
possible de les lessiver pour obtenir un produit plus 
sucré à saveur de noix. D’anciennes méthodes de lessivage 
utilisées en Europe pour éliminer les tanins amers des 
glands consistaient à placer ceux-ci dans un sac de tissu 
dans un cours d’eau, ou encore à les enfouir dans un sol 
marécageux pendant tout l’hiver. Voici une recette-maison 
pour préparer les glands. Comme on l’a vu précédemment, 
il est préférable de récolter des glands relativement sucrés 
provenant du groupe des chênes blancs et d’éviter les 
essences du groupe des chênes rouges. Placer les glands 
dans une marmite d’eau et jeter ceux qui flottent. Faire 
bouillir pendant 15 minutes environ. Écaler les glands, 
les broyer et les faire bouillir de nouveau. Quand l’eau 
devient brune, la vider et faire bouillir de nouveau; répéter 
l’opéra  tion jusqu’à ce que l’eau soit claire. Pour obtenir un 
résultat optimal, broyer les graines en tout petits morceaux 
et les faire bouillir dans un coton à fromage pour éviter 
d’en perdre. Si l’eau est claire, mais que le goût reste amer, 

faire bouillir les graines jusqu’à ce qu’elles ne soient plus 
amères. Faire sécher au four. On peut alors manger les 
graines telles quelles ou les utiliser pour remplacer les noix 
dans des recettes. La farine peut servir à confectionner 
des plats cuits au four, mais on ne peut pas l’utiliser 
pour faire du pain car elle ne contient pas de gluten.

Autrefois, le « café de gland » était abondamment 
consommé en Allemagne et, dans une moindre mesure, 
en Angleterre pendant la Première Guerre mondiale. 
On coupait les glands mûrs en morceaux, avant de les 
faire sécher au four, de les rôtir et de les moudre; puis on 
ajoutait un peu de beurre à la poudre ainsi produite et 
on l’utilisait de la même manière que le café ordinaire. 
Les glands du chêne blanc ont servi de substitut de café 
de qualité inférieure pendant la guerre de Sécession 
américaine quand le café était rare en raison des blocus 
et de l’état de guerre en général.

Les feuilles de chêne sont très riches en tanins. On 
utilisait initialement les tanins pour tanner le cuir 
parce qu’ils coagulent et renforcent les protéines, en 
particulier celles qui se trouvent dans les peaux. On 
peut aussi se servir des tanins dans les marinades pour 
aider à raffermir les légumes; les Polonais utilisaient 
couramment les feuilles de chêne à cette fin.

Revêtement de sol en chêne rouge (Quercus rubra). Source : 
Thinkstock.
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Branche de chêne rouge avec glands. Photographie de P.M. Catling.

RESTAURER LA BIODIVERSITÉ DE L’ÎLE-
DU-PRINCE-ÉDOUARD
« Nous avons vraiment la possibilité de restaurer la 
forêt acadienne d’origine. Cela prendra certes du 
temps, mais cet effort apportera de magnifiques 
récompenses. Nous pouvons poursuivre la 
dégrada tion à grande échelle commencée quand 
les Européens sont arrivés sur l’Île. Ou bien 
nous pouvons créer des systèmes forestiers 
sains et diversifiés qui produisent une immense 
gamme de produits tout en assumant bon 
nombre d’autres rôles importants  : assainisse-
ment de l’air, purification de l’eau, protec-
tion des cours d’eau, stockage du carbone, 
hébergement de la faune et lieux de loisirs. »  
—Gary Schneider, dans Restoring biodiversity 
(http://www.elements.nb.ca/theme/invasive_
species/gary/schneider.htm)

CULTURE
Le chêne rouge est un excellent arbre d’ombrage de 
grande taille, capable de résister à la pollution des villes. 
Bien adapté aux températures froides du Canada, il 
pousse loin au nord jusqu’à Edmonton. Il s’épanouit 
mieux en plein soleil et dans un sol riche, profond, 
humide, légèrement acide et bien drainé. La production 
de plants à partir de glands n’est pas aussi simple qu’il 
paraît car les glands peuvent ne pas être viables pour 
diverses raisons et doivent être entreposés adéquate-
ment, mais l’arbre est relativement facile à transplanter. 
Les propriétaires de maison peuvent simple ment se 
procurer un petit plant en pot dans une pépinière. Le 
chêne a toutefois l’inconvénient principal de devenir 
trop gros pour la plupart des lots urbains. On trouvera 
dans l’ouvrage de Dey et Buchanan, 1995, cité ci-après, 
des renseignements détaillés sur la manière de recueillir, 
d’entreposer et d’évaluer les glands, de produire un 
plant à partir de glands et de cultiver les plants achetés 
en pépinière.

ÉTAT DE CONSERVATION
Le chêne rouge était l’un des arbres dominants dans les 
anciennes forêts mixtes de l’Île-du-Prince-Édouard qui 
faisaient partie de la Forêt acadienne. Cette dernière 
dominait la région des Maritimes jusqu’au XVIIIe siècle 
mais, à la fin du XIXe siècle, 80 % des terres de l’Île-
du-Prince-Édouard ont été défrichées pour faire place à 
des établissements. Après la conversion des terres pour 
l’agriculture, en particulier la culture des pommes de 
terre, l’exploitation forestière, la construction de routes 
et l’urbanisation, seuls des fragments de l’écosystème 
initial ont subsisté dans la province. 

Quarante-cinq pour cent de l’Île-du-Prince-Édouard 
est encore occupé par la forêt, en grande partie 
formée d’épinettes blanches apparues à la suite de 

coupes à blanc. À la différence du reste du Canada 
où le gouvernement et l’industrie gèrent et possèdent 
les forêts, presque 90 % de la zone boisée de l’Île 
sont formés de milliers de petits boisés privés. Au 
lieu d’y pratiquer la coupe sélective qui favoriserait le 
retour à la forêt d’origine, de nombreux propriétaires 
préfèrent utiliser leur bien pour établir des plantations 
de conifères relativement rentables, au moins à court 
terme. Cette politique de gestion « irresponsable » est 
de plus en plus perçue comme étant incompatible avec 
le souci croissant de la société au sujet du bien-être de 
la planète. Dans la situation actuelle, on ne peut guère 
espérer assister à une résurrection significative de la 
Forêt acadienne, même si c’est le but d’une coalition 
d’environnementalistes de l’Île (voir le texte qui suit).

Chêne rouge (Quercus rubra). Source : Emblèmes arboricoles 
du Canada–Aperçu des arbres officiels du Canada et de leur bois, 
International Wood Collectors Society, 2000. Reproduction 
autorisée par C. Holder, l’auteur, et J. Monty, président de la 
Fondation canadienne de l’arbre.

http://www.elements.nb.ca/theme/invasive_species/gary/schneider.htm
http://www.elements.nb.ca/theme/invasive_species/gary/schneider.htm
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Le grain du bois de chêne rouge est si ouvert qu’on peut 
souffler de la fumée d’une extrémité à l’autre d’une planche 
débitée sur dosse, c.-à-d. dont les cernes sont à peu près 
parallèles à la face large de la planche; (dans une planche 
débitée sur quartier, les cernes annuels sont à peu près 
perpendiculaires à la face large de la planche). On peut aussi 
démontrer la porosité du chêne rouge en trempant l’extrémité 
d’une ramille dans de l’eau savonneuse et en soufflant à 
l’autre extrémité; cette action produit des bulles. À l’opposé, 
le chêne blanc possède des vaisseaux relativement fermés 
qui rendent le bois imperméable et permettent de l’utiliser 
pour confectionner des tonneaux de whisky et du mobilier 
d’extérieur. Dessin de B. Brookes.

MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : De nos jours, les gens auront peut-être peine à 

croire que le culte du chêne était courant en Europe, au 
Moyen-Âge, parfois même chez les chrétiens fervents. 
Jusque dans les années 1870, les chrétiens orthodoxes 
de Russie vénéraient un chêne considéré comme saint, 
fixaient des cierges à son tronc et à ses branches et lui 
offraient des prières. Jeanne d’Arc, célèbre héroïne 
française (1412–1431), a été accusée de vouer un culte 
à un chêne ensorcelé.

 : Les feux perpétuels entretenus pour vénérer le chêne 
étaient bien connus. À Rome, les Vestales utilisaient 
du chêne pour entretenir le feu sacré. À Novgorod, 
au nord de Moscou (Russie), on entretenait un feu 
perpétuel de bois de chêne et la personne qui laissait le 
feu s’éteindre était passible de la peine de mort.

 : Une coutume ancienne voulait que les amoureux 
placent deux glands qui les représentaient dans un 
bol d’eau : si les glands flottaient l’un vers l’autre, les 
amoureux se marieraient; si les glands s’éloignaient 
l’un de l’autre, il en irait de même pour eux.

 : À l’époque romaine où le chêne symbolisait 
la bravoure, une couronne de feuilles de chêne 
récompensait souvent les exploits militaires ou 
civiques. Dans l’armée américaine, la Oak Leaf Cluster 
(insigne orné d’une feuille de chêne) est un honneur 
additionnel décerné aux personnes qui ont déjà reçu 
une décoration pour service exceptionnel.

 : C’est en partie grâce à ses vastes forêts de chênes 
utilisés pour construire des navires de guerre 
perfectionnés que l’Angleterre a dominé les mers. 
Il fallait environ 3 500 chênes, soit 364 hectares 
(900 acres) de forêt de chênes pour fournir le bois 

d’œuvre nécessaire à la construction d’un grand navire 
de guerre.

 : Les gros chênes rouges peuvent produire plus de 
4 000 glands en une seule saison.

 : Le sumac à feuilles de chêne n’est pas un chêne, 
tout comme l’herbe à puce n’est pas un lierre.

Chêne rouge (Quercus rubra). Source : Loudon, J.C. The trees 
and shrubs of Britain, Londres (Royaume-Uni), Longman, 
Brown, Green and Longmans, 1844, vol. 8.

HUMOUR RELATIF AU CHÊNE 
Comment faire pour amener un éléphant jusqu’en haut d’un chêne?  
Placez-le debout sur l’extrémité d’un gland et attendez 50 ans.

Comment faire descendre un éléphant d’un chêne?  
Dites-lui de s’asseoir sur une feuille et d’attendre l’automne. 
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Armoiries provinciales. Le geai bleu, oiseau emblème de la 
province, situé en haut du cimier tient une feuille et un gland de 
chêne rouge. Les renards indigènes évoquent l’élevage ancien 
des animaux à fourrure. Le renard placé à gauche porte un collier 
de fleurs de pomme de terre, tandis que celui de droite porte 
un collier fait de filet de pêche; ces deux colliers représentent les 
industries d’exploitation des richesses naturelles de l’Île-du-
Prince-Édouard. Le socle comporte des symboles botaniques 
tels que des roses, des lis, des trèfles et des chardons, emblèmes 
floraux de l’Angleterre, de la France, de l’Irlande et de l’Écosse, 
ainsi que deux sabots de la Vierge, emblème floral de l’Île.

Feuilles et glands de chêne rouge (Quercus rubra). Source : Wikipédia (photographe : Lynk media; licence Creative Commons, 
Paternité–Partage à l’identique 3.0 non transcrit).
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Feuillage d’un bosquet de chênes rouges (Quercus rubra) au début de l’automne. Source : Thinkstock.
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Drapeau provincial du Manitoba.



UN PAYSAGE DU MANITOBA : bisons d’Amérique broutant dans un pâturage.



EMBLÈME FLORAL : LA PULSATILLE

Pulsatille (Anemone patens) dans une prairie résiduelle à Pelly Crossing, dans le Yukon central. Photographie de P.M. Catling. 
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NOMS 
Noms latins
Anemone patens L. var. multifida Pritzel

Le nom du genre Anemone viendrait du grec anemone 
(ou amona), une combinaison des racines grecques mon, 
« être rouge » et damu, « sang ». Ce nom pourrait venir 
de Naaman, un nom sémitique pour Adonis dont le sang, 
d’après la légende, a donné naissance aux anémones rouges 
(A. coronaria; voir la partie Mythes ci-dessous). Selon 
une autre explication, le nom viendrait du grec anemos, 
qui signifie « vent », ce qui ce pourrait être une référence 
aux graines dispersées par le vent (dotées de longs styles 
plumeux) ou, moins probablement, à la floraison précoce 
des anémones au cours d’une saison venteuse. Selon 
le vieux dicton, «  vents en mars et averses en avril font 
pousser les fleurs en mai » mais, en réalité, les pulsatilles 
font souvent leur apparition pendant les mois venteux et 
pluvieux de mars et d’avril.

Dans le nom scientifique, l’épithète patens signifie 
« diffusion » ou « déploiement » en latin. On pense que 
cela renvoie à l’habitude que cette plante a de se propager 
sur de grandes zones; ses pétales et graines sont très écartés.

Le nom A. patens var. wolfgangiana est utilisé par certains 
auteurs, mais A. patens var. multifida est la dénomination 
la plus commune. L’épithète multifida, qui signifie « divisé 
de nombreuses fois », renvoie aux parties de la feuille. On 
rencontre souvent les synonymes illégitimes Pulsatilla 
hirsutissima et P.  ludoviciana, et l’espèce est souvent 
considérée comme une P. patens ou une P.  vulgaris, et 
quelquefois comme une A. pulsatilla.

Noms anglais
« Prairie crocus (prairie-crocus) ». Autres noms : « American 
pasque flower », « pasque flower (pasqueflower) », « prairie 

smoke (prairie-smoke) », «  wind flower ». Entre autres 
noms locaux occasionnels, mentionnons : « April fool  », 
«  bleeding nose plant », « crocus anemone », « prairie 
anemone », « ears of the earth », « blue tulip », « gosling », 
«  gosling plant  », «  gosling weed », « hartshorn plant ». 
Le nom « pasque flower » (« fleur de Pâques ») renvoie à la 
floraison au moment de Pâques, et les pionniers utilisaient 
les sépales mauves (« pétales ») pour teindre les œufs de 
Pâques. « Pasque » vient de l’hébreu paschal, « lié à Pessah », 
et sur le vieux continent, certaines anémones commencent 
à fleurir dès que la neige des montagnes fond, à peu près au 
moment de la fête juive de Pessah. On a aussi avancé que le 
mot « pasque » dérivait du français passer + fleur, mais cela 
semble beaucoup moins probable. « Crocus » est une fausse 
appellation que les immigrants européens ont donnée à 
cette plante qui leur rappelait les crocus européens (Crocus 
spp., de la famille des Iridacées), dont certains fleurissent au 
début du printemps et ont des fleurs de taille et de couleur 
similaires. Le nom « wind flower » (« fleur de vent »), utilisé 
pour certaines espèces d’anémones, est probablement lié à 
l’explica tion ci-dessus, selon laquelle le nom Anenone vient 
du grec anemos, le vent. Le nom « Prairie smoke » (« fumée 
des prés ») s’explique par le fait que les styles plumeux 
des têtes de fructi fication dressées diffusent la lumière, 
ce qui leur donne un aspect voilé, un peu comme de la 
fumée. Les noms « gosling » (« oison »), « gosling plant » 
(« plante de l’oison ») et « goslin weed » (« mauvaise herbe 
de l’oison ») viennent de l’aspect pelucheux des sépales, qui 
rappelle l’aspect duveteux des oisons. Le nom « April fool » 
(« la folle d’avril ») vient du fait que la plante pousse tôt et 
qu’elle est parfois assez « folle » pour faire son apparition 
avant même que la neige n’ait fondu.

Noms français
Pulsatille. Autres noms : anémone, anémone des prairies, 
anémone pulsatille, crocus des prairies, fleur de Pâques.

SYMBOLISME
La pulsatille est l’une des premières fleurs communes et 
voyantes à fleurir au printemps dans les zones froides du 
centre du nord-ouest de l’Amérique du Nord. C’est une 
plante très rustique et les premières fleurs sont parfois 
entourées de neige. La pulsatille est considérée comme 
un signe avant-coureur du printemps, beau mais 
exceptionnellement résistant, et comme un symbole de 
compatibilité avec les climats froids du Nord.

Pulsatille (Anemone patens), en fruit à gauche, en fleur à droite; 
peinture de Lavonia R. Stockelbach (1874–1966). Une collection 
de ses peintures des fleurs officielles des provinces et des 
territoires du Canada est associée à l’herbier d’AAC à Ottawa.
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Pulsatille (Anemone patens), fleur officielle du Manitoba. Tableau provenant de la série des emblèmes floraux officiels canadiens peint par Walter Coucill dans le cadre du Centenaire du Canada (voir la 
référence « Coucill » [1966] dans le premier chapitre du présent livre). Reproduit avec la permission de la famille Coucill, titulaire du droit d’auteur.
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DESCRIPTION
La pulsatille est une plante herbacée vivace longévive 
dotée d’une racine pivotante ligneuse épaisse et d’une 
base ligneuse. Les pousses mesurent entre 5 et 40 cm 
(de 2 à 16 po), atteignant parfois 60 cm (2 pi), et sont 
duveteuses. Chaque plante peut vivre plus de 50 ans; 
certains spécimens atteignent 30 cm (1 pi) de large 
et produisent plus de 40 fleurs en une seule fois. Les 
feuilles basales ont habituellement des limbes légèrement 
duveteux de 5 à 8 cm (de 2 à 3 po) de long, avec des 
pétioles de 5 à 10 cm (de 2 à 4 po) de long. Les feuilles 
sont généralement trifoliées, chaque foliole étant divisée 
par dichotomie. La floraison a lieu au printemps et au 
début de l’été. Les fleurs apparaissent tout d’abord près 
du sol à la base des nouvelles feuilles. En règle générale, 
il y a trois bractées sous les fleurs uniques; les bractées, 
duveteuses mesurent entre 2,5 et 4 cm (de 1 à 1,6 po) de 
long, et leurs bords sont découpés. Les fleurs mesurent 
entre 2,5 et 10 cm (de 1 à 4 po) de large, et comportent 
entre 5 et 8 sépales bleus, lavande pâle, bleu-violet ou, 
plus rarement, blancs, de 2 à 4 cm (de 0,8 à 1,6 po) 
de long, assez duveteux du côté extérieur. L’Anemone 
patens est l’une des rares espèces du genre à avoir de 
vrais pétales. Cependant, ce sont des organes discrets 
en forme de glande qui ressemblent à des étamines, 
en plus petit. Les fleurs ont une masse centrale de 
60 à 200 étamines jaunes ainsi que de nombreux pistils 
dans un glomérule. Elles se transforment en glomérules 
de petits fruits fertilisés secs (akènes, ou graines selon 
l’appellation commune), qui ont chacun un corps 
de 3 à 4(6) mm (environ ⅛e de po) de long et un 
prolongement courbe (un «  bec  », qui est en fait un 
style plumeux persistant) de 2 à 4 cm (de 0,8 à 1,6 po) 
de long. Le pédoncule s’allonge pendant que le fruit 
pousse afin qu’une fois celui-ci arrivé à maturité, la 
touffe d’akènes à poils soyeux soit suffisamment haute 
pour que la dispersion par le vent soit efficace.

HISTORIQUE
Au Canada
En 1906, le Manitoba a adopté la pulsatille comme 
emblème floral. L’intérêt pour cette plante a été suscité 
par la Manitoba Horticultural Society. Lors d’une 
consultation des écoliers de la province, la pulsatille 
obtint la première place, le lys des prairies, la deuxième, 
et la rose sauvage, la troisième.

À l’étranger
Le Dakota du Sud a adopté la pulsatille comme fleur 
de l’État en 1903. À Häme, une province historique du 
sud de la Finlande, l’A. patens est considérée comme 
la fleur provinciale. L’Anemone vernalis est la fleur 
provinciale de la Carélie du Sud, en Finlande.

Pulsatille (Anemone patens). Source : Patrimoine canadien. 
Les symboles du Canada (éd. rév.), Ottawa (Ontario), Patrimoine 
canadien, 2002. Reproduction autorisée.

CLASSIFICATION
Ranunculaceae (famille des Renonculacées).

Le genre Anemone comprend environ 150 espèces 
d’herbes vivaces, que l’on trouve presque partout 
dans le monde, mais principalement dans les régions 
froides et arctiques. Vingt-cinq espèces poussent en 
Amérique du Nord au nord du Mexique; parmi celles-
ci, 16  sont originaires du Canada. Les populations 
nord-américaines d’A. patens sont considérées comme 
de la variété multifida. Il existe au moins trois autres 
variétés en Eurasie.

Pulsatille (Anemone patens). National Park Service (Yellowstone), 
US Department of the Interior (photographe : J.W. Stockert).
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GÉOGRAPHIE
Au Canada, on a observé des A. patens au Yukon, dans les 
Territoires du Nord-Ouest, en Colombie-Britannique, 
en Alberta, en Saskatchewan, au Manitoba et en 
Ontario. Aux États-Unis, on en trouve dans les États 
suivants : Colorado, Idaho, Illinois, Iowa, Minnesota, 

Montana, Nebraska, Nouveau-Mexique, Dakota du 
Nord, Dakota du Sud, Utah, Wisconsin et Wyoming. 
L’espèce est également présente en Europe et dans le 
nord de l’Eurasie.

Répartition de la pulsatille (Anemone patens) au Canada et dans les régions limitrophes des États-Unis.

Pulsatille (Anemone patens). National Park Service (Yellowstone), 
US Department of the Interior (photographe : R.G. Johnson).
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ÉCOLOGIE
Habitat
La pulsatille pousse dans les prairies, sur les pentes 
dégagées, les moraines, les sols brûlés, le long des 
emprises de chemin de fer, dans les pâturages surutilisés 
et parfois dans les forêts claires et sur les affleurements 
granitiques. Elle préfère les endroits bien drainés. 
L’espèce est caractéristique des zones dégagées mixtes 
et à herbes hautes des prairies de l’Ouest de l’Amérique 
du Nord et pousse souvent sur des pentes exposées et 
des terrains boisés et secs. On sait que l’Anemone patens 
pousse bien dans les zones qui sont régulièrement 
broutées, brûlées ou tondues.

Relations entre espèces
La pulsatille semble bien se développer sur les terres 
surpâturées, peut-être parce que sa toxicité décourage la 
plupart des herbivores. De plus, la position au niveau du 
sol de la couronne de la plante avec ses boutons végétatifs 
et floraux, et la position souvent basse des feuilles sont 
considérées comme des adaptations qui rendent difficile 
pour les ruminants de causer de gros dégâts à la plante. 
Toute fois, elle est consommée par certains animaux 
sauvages, dont les dindes, les lapins, les écureuils, les cerfs et 
les wapitis, souvent parce que la nature n’offre rien d’autre 
au début de la saison. Pour la même raison, les insectes qui 
butinent les fleurs dépendent souvent de la pulsatille. 
Les dommages causés par le piétinement des ruminants 
naturels des prairies tels que le bison d’Amérique, 
autrefois commun, stimulent la croissance de turions 
adventifs profondé   ment enracinés, ce qui entraîne la 
production de petites rosettes près de la plante-mère, et 
encourage donc la multiplication végétative.

Pollinisation et dispersion
La pulsatille est l’une des premières plantes à fleurir, ce qui 
se produit souvent avant que la dernière neige de l’hiver 

n’ait fondu. Cette floraison précoce est une adaptation 
pour profiter des pollinisateurs disponibles : les abeilles 
(principale ment de petites abeilles du genre Andrena) 
et d’autres insectes. Les plantes sont autofertiles dans 
une certaine mesure, mais elles se reproduisent surtout 
par pollini sation croisée. Avec la pollinisation précoce, 
il arrive que les graines soient mûres au début de 
l’été et, si l’environnement est humide, elles peuvent 
germer immédiate ment. Si l’habitat devient trop sec, 
les graines entreront en dormance et germeront au 
printemps suivant. La plupart des autres plantes évitent 
de fleurir si tôt parce que de fortes gelées passagères 
(de -10 à -5 °C ou de 14 à 23 °F) peuvent détruire la 
culture semencière de la saison.

Les akènes (les « graines ») des pulsatilles sont disséminés 
par le vent, l’allongement de la hampe florale après la 
pollinis ation étant un mécanisme permettant d’élever 
les akènes au-dessus du niveau des autres plantes dans 
les pâturages pour les exposer au vent. Cependant, la 
dissémi nation par le vent se révèle souvent inefficace, 
étant donné que les akènes contenus dans une tête 
s’entre mêlent fréquemment et que certains akènes 
sont déposés près de la plante-mère. On affirme que 
les akènes se plantent d’eux-mêmes, mais cette idée est 
contestée. Selon certaines hypothèses, la longue plume 
serait « hydro phile de manière différée », c’est-à-dire 
qu’elle serait composée de brins s’imprégnant d’eau 
à différents rythmes, de sorte que lorsque l’extrémité 
est mouillée ou sèche, elle s’enroule sur elle-même, 
comme un foret. Les graines ont la forme de harpons 
et sont couvertes de poils pointant vers l’arrière, afin 
de creuser la terre lorsqu’elles sont tournées. En plus 
d’être disséminées par le vent, les graines peuvent être 
dispersées par les animaux si elles se fixent sur le pelage 
mouillé, mais il existe peu d’études à ce sujet.

UTILISATION
De nos jours, on utilise principalement la pulsatille 
comme plante ornementale de jardin, tel que décrit 
ci-dessous. Dans le passé, les Autochtones nord-
américains faisaient des cataplasmes avec les feuilles 
de la plante pour soigner les rhumatismes et les 
névralgies (voir la partie Toxicité ci-dessous); de grosses 
cloques apparaissaient, mais l’irritation qui en résultait 
fonction nait peut-être comme un révulsif. Ils pensaient 
que l’odeur des feuilles écrasées soignait les maux de 
tête et ils utilisaient des décoctions de racines pour les 
problèmes pulmonaires. Entre 1882 et 1905, la pulsatille 
a été répertoriée comme diurétique, expectorant et 
stimulant utérin dans la U.S. Pharmacopaeia.

Pulsatille (Anemone patens) au jardin botanique, Hungarian 
Academy of Sciences. Source : Wikipédia (photographe : Pipi; 
domaine public).
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TOXICITÉ
La manipulation de plantes fraîches peut causer des 
éruptions cutanées (dermite de contact). On a observé 
une réaction particulièrement virulente sur une vieille 
dame de 77 ans qui avait essayé de soigner son arthrose 
des genoux avec une compresse de pulsatille, ce qui 
avait provoqué une dermite aiguë. Environ une heure 
après avoir appliqué les compresses sur ses genoux, elle 
a commencé à avoir une forte sensation de brûlure; la 
zone entière des genoux a rougi et enflé, puis de grosses 
cloques sont apparues à cet endroit. Les plaies ouvertes 
ont été soignées avec des compresses de solution 
saline et un onguent antibiotique à base de stéroïdes. 
La guérison a été progressive et a duré 14 jours. 

Les vapeurs dégagées par le jus frais de la plante peuvent 
provoquer une inflammation oculaire. L’ingestion d’une 

partie fraîche de la plante peut causer une irritation de la 
bouche, des vomissements et de la diarrhée. La toxicité est 
due à une huile âcre appelée protoanémonine, qui est le 
résultat d’un produit de dégradation du renonculoside, 
que l’on trouve dans de nombreuses espèces 
d’Anemone. L’huile contenue dans les feuilles fraîches 
peut provoquer des irritations topiques (externes) 
et gastro-intestinales (y compris une inflammation 
aiguë du tractus gastrique et des reins, des crampes, la 
perte de conscience et même la mort par insuffisance 
respiratoire), mais elle est instable et se transforme en 
anémonine inoffensive lorsqu’on fait sécher les plantes. 
En Russie, on se servait autrefois de l’extrait de cette 
plante pour empoisonner la pointe des flèches. Selon 
certains rapports, la plante pourrait causer des blocages 
mécaniques dans le tube digestif du mouton.

CHAUFFAGE SOLAIRE DANS LES FLEURS
Des fleurs en forme de soucoupe apparaissent 
souvent sur les plantes des régions fraîches ou 
froides, ou sur les plantes qui poussent durant la 
période la plus froide de l’année. Ces fleurs peuvent 
servir de capteurs d’énergie solaire, de manière très 
similaire aux antennes paraboliques. Dans le cas 
de la pulsatille, les sépales hautement réfléchissants 
concentrent la chaleur au centre des fleurs, où les 
étamines et les pistils sont chauffés, ce qui favorise 
la fertilisation et la croissance des graines. Par temps 
ensoleillé, la température à l’intérieur de la fleur 
de la pulsatille peut monter jusqu’à 10 °C (18 °F) 
au-dessus de la température de l’air environnant. 
Outre le fait que les fleurs concentrent la chaleur du 
soleil, les fleurs de la pulsatille suivent généralement 
la course du soleil dans le ciel (un phénomène appelé 

héliotropisme ou phototropisme), mouvement qui 
maximise l’exposition quotidienne à la chaleur. 
De  plus, elles ont tendance à se refermer la nuit. 
La chaleur au niveau de la partie centrale de la fleur 
aide non seulement au développement du pollen et 
des graines, mais il est également possible qu’elle 
aide les insectes à survivre et à se reproduire dans 
les climats froids, en leur fournissant des lieux où ils 
peuvent se réchauffer aux jours de fraîcheur. Dans 
les régions arctiques, ces fleurs accumulatrices de 
chaleur sont adaptées à une saison très courte; dans les 
régions froides à tempérées, ces fleurs se reproduisent 
sexuellement au début du printemps, avant que 
d’autres plantes ne puissent attirer les pollinisateurs 
disponibles et que les plantes environnantes poussant 
plus haut ne viennent leur disputer la lumière.

CULTURE
La pulsatille est une plante parfaite pour les plates-bandes 
de vivaces ensoleillées et les jardins de rocaille. Comme 
elle est toxique (voir ci-dessus), il n’est pas recommandé 
d’en planter dans des endroits fréquentés par de jeunes 
enfants. L’espèce ne doit pas être déterrée dans la nature, 
car elle ne se transplante pas bien, et c’est un élément 
important de la biodiversité qui soutient d’autres 
espèces. Les plantes cultivées dans les jardins peuvent être 
déplacées à la fin de l’été, de préférence avec une grosse 
motte de terre environnante. Les grosses plantes peuvent 
être divisées à la fin de l’été ou au début de l’automne. Il 
est possible de ramasser les graines de plantes sauvages à la 
fin du printemps ou au début de l’été, mais il ne faut en 
prendre que de petites quantités afin d’éviter de diminuer 
la capacité naturelle de propagation. Les plantes et les 
graines peuvent s’acheter à différents endroits. Les graines 
fraîches peuvent être plantées dehors ou conservées dans 
un endroit frais pour être semées le printemps suivant. 
Si on laisse sécher les graines pendant une ou deux 
semaines, elles entreront en dormance, ce qui nécessitera 
de les soumettre à une stratification (plusieurs semaines 
d’exposition à un environnement frais et humide) avant 
qu’elles ne puissent germer. On peut obtenir de jeunes 
plants en semant des graines dans un mélange de sable 
et de tourbe mousseuse dès qu’elles sont mûres, puis en 
les transplantant dans un endroit protégé. La pulsatille 
pousse mieux dans les sols sableux et bien drainés exposés 
au soleil. Il faut recouvrir les graines d’environ 1 cm 
(0,4 po) de terre, qui doit être tassée fermement et arrosée 
régulière ment pendant les périodes sèches. Les plantes en 
terre ne doivent pas être arrosées pendant l’été, sauf si 
le sol devient très sec. Les graines sont longues à germer 
et les plantes mettent du temps à pousser. Les premières 
fleurs peuvent apparaître au début de la troisième 
saison de croissance, mais il faut généralement attendre 
quatre à cinq ans avant qu’il n’y ait une floraison dense.
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MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : Cette sculpture de pulsatille en acier d’une tonne, 

qui a été fabriquée par un soudeur local en 2000, est 
la principale attraction de la ville d’Arden, dans le sud 
du Manitoba (nombre d’habitants : environ 150). 
La  plante mesure 2,7 m (9 pi) de haut et chacune 
des trois fleurs fait environ 1,5 m (5 pi) de large. 
Cette œuvre est installée dans une zone classée « aire 
du patrimoine  » par la municipalité où il pousse de 
nombreuses pulsatilles. Le village se qualifie lui-même 
de « capitale de la pulsatille du Manitoba » et organise 
un Festival de la pulsatille chaque année (voir 
http://www.ardenmb.ca/gallery.htm).

 : D’après la mythologie grecque, le jeune et bel 
Adonis fut blessé par les défenses d’un sanglier féroce 
alors qu’il chassait. La déesse Aphrodite entendit les 
cris de son amant et arriva pour le voir se vider de 
son sang. Des anémones jaillirent de terre à l’endroit 
où les gouttes du sang d’Adonis étaient tombées (ou, 
selon une autre version, où les larmes d’Aphrodite 
étaient tombées). Dans une autre version encore, les 
anémones, qui étaient blanches avant la mort d’Adonis, 
sont devenues rouges au contact de son sang. Plus tard, 
les chrétiens ont adopté les anémones à fleurs rouges 
comme symbole du sang versé par Jésus-Christ sur la 
croix, et on voit parfois des anémones sur les tableaux 
représentant la crucifixion.

 : Un passage de la bible (Matthieu 6, 28–30) 
dit ceci  : « Et pourquoi vous inquiéter au sujet du 
vêtement? Considérez comment croissent les lis des 
champs : ils ne travaillent ni ne filent; cependant je 
vous dis que Salomon même, dans toute sa gloire, 
n’a pas été vêtu comme l’un d’eux. » La plupart des 
spécialistes sont maintenant d’avis que le « lis des 
champs » est une anémone couronnée, A. coronaria. 

(Pour de plus amples renseignements, voir : Moldenke, 
H.N. et Moldenke, A.L. Plants of the bible, New York 
[New York], The Ronald Press, 1952.)

 : Les Lakotas appellent la pulsatille hosi’ cekpa, 
traduit par « nombril d’enfant », ce qui serait une 
référence aux boutons floraux renflés, qui ressemblent 
au nombril d’un nouveau-né avant la cicatrisation.

 : Le « langage des fleurs victorien » était un langage 
codé secret utilisé à l’époque victorienne en Angleterre. 
Les fleurs et les plantes correspondaient chacune à un 
message particulier. Ainsi, quand on mentionnait 
une fleur ou une plante dans une lettre, ceux qui 
connaissaient le code pouvaient comprendre l’informa-
tion cachée. « Anémone » signifiait sincérité, attente, 
délaissé et délicatesse.

Sculpture géante de pulsatille à Arden (Manitoba). 
Photographie de John Dietz prise le 18 février 2006 et 
reproduite avec son autorisation.

ÉTAT DE CONSERVATION
En Amérique du Nord et en Eurasie, on a observé une 
diminution générale des populations de pulsatilles en 
raison de l’urbanisation, des activités agricoles et du 
déclin des processus écologiques naturels tels que les 
incendies et le broutage, qui maintenaient l’habitat 
dont l’espèce avait besoin. Au Manitoba et ailleurs dans 
les provinces des Prairies, la plante s’est raréfiée. Une 
étude récente a mis en évidence un déclin progressif de 
la pulsatille en raison de l’invasion d’herbes étrangères, 
et en particulier du brome inerme (Bromus inermis). 
Cette herbe pourrait constituer une menace de plus 
en plus sérieuse pour la pulsatille en Amérique du 
Nord. Dans une bonne partie de l’Europe, l’espèce 
est protégée.

UNE SURVIVANTE DE LA GLACIATION
La pulsatille pousse sur ce qui reste de la toundra 
et des prairies qui occupaient la majeure partie 
de la zone non englacée appelée Béringie, qui 
comprenait une partie du Yukon, des Territoires 
du Nord-Ouest et de l’Alaska. Cette région était 
principalement constituée de steppes-toundras 
et de prairies dans lesquelles ont vécu pendant 
un certain temps des mammouths, des chevaux, 
des bisons d’Amérique, des antilopes et deux 
sortes de lions, il y a de cela plus de 12 000 ans, 
alors que le reste du Canada était recouvert par 
des glaciers d’une profondeur d’un mille soit 
ceux du Wisconsin continental et du massif des 
Rocheuses. La pulsatille a probablement survécu 
à la glaciation dans des régions au sud du front 
glaciaire ainsi qu’en Béringie, et a colonisé la 
région des prairies du centre du Canada lorsque 
les glaciers ont reculé il y a environ 10 000 ans. 

http://www.ardenmb.ca/gallery.htm


121EMBLÈME FLORAL

UN TRÉSOR DE BIODIVERSITÉ

SOURCES DE RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES
AARON, T. H. et E. L. MUTTITT. 1964. « Vesicant 

Dermatitis Due to Prairie Crocus (Anemone 
patens  L.)  », Archives of Dermatology, vol. 90, 
p. 168–171.

BOCK, J. H. et S. J. PETERSON. 1975. « Reproductive 
Biology of Pulsatilla patens (Ranunculaceae) », 
American Midland Naturalist, vol. 94, p. 476–478.

DUTTON, B. E., C. S. KEENER et B. A. FORD. 
1997. « Anemone », dans Flora of North America, 
North of Mexico, sous la direction du Flora of North 
America Editorial Committee, Oxford (Royaume-
Uni), Oxford University Press, vol. 3, p. 139–158.

KALLIOVIRTA, M., T. RYTTÃRI et 
R. K. HEIKKINEN. 2006. « Population Structure 
of a Threatened Plant, Pulsatilla patens, in Boreal 
Forests: Modelling Relationships to Overgrowth and 
Site Closure », Biodiversity and Conservation, vol. 15, 
p. 3095–3108.

LINDELL, T. 1998. « Breeding Systems and Crossing 
Experiments in Anemone patens and in the Anemome 
pulsatilla Group (Ranunculaceae) », Nordic Journal of 
Botany, vol. 18, p. 549–561.

ORDWAY, E. 1986. « The Phenology and Pollination 
Biology of Anemone patens (Ranunculaceae) in 
Western Minnesota », dans The prairie: past, present, 
and future, compte rendus de la Ninth North 
American Prairie Conference, Moorhead (Minnesota), 
sous la direction de G. K. Clamby et R. H. Pemble, 
Fargo (Dakota du Nord), Tri-College University 
Center for Environmental Studies, p. 31–34.

RÖDER, D. et K. KIEHL. 2006. « Population Structure 
and Population Dynamic of Pulsatilla patens (L.) 
Mill. dans Relation to Vegetation Characteristics », 
Flora, vol. 201, p. 499–507.

WELLS, T. C. E. 1968. « Land-Use Changes 
Affecting Pulsatilla vulgaris in England », Biological 
Conservation, vol. 1, p. 37–43.

WELLS, T. C. E. et D. M. BARLING. 1971. 
«  Biological Flora of the British Isles. Pulsatilla 
vulgaris Mill. (Anemone pulsatilla L.) », Journal of 
Ecology, vol. 59, p. 275–292.

WILDEMAN, A. G. et T. A. STEEVES. 1982. « The 
Morphology and Growth Cycle of Anemone patens », 
Canadian Journal of Botany, vol. 60, p. 1126–1137.

WILLIAMS, J. F. et E. E. CRONE. 2006. « The Impact 
of Invasive Grasses on the Population Growth of 
Anemone patens, a Long-Lived Native Forb », Ecology, 
vol. 87, p. 3200–3208.
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Pulsatille (Anemone patens) en Pologne. Source : Wikipédia (photographe : J. Strzelecki; licence Creative Commons, Paternité – Partage à l’identique 3.0 non transcrit).



ARBRE : L’ÉPINETTE BLANCHE

Épinette blanche (Picea glauca) à Haines Junction, au Yukon. Source : Wikimedia (photographe : I. Erskine-Kellie; licence Creative Commons 2.0).
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SYMBOLISME
L’épinette blanche est un emblème arboricole approprié 
pour le Manitoba en raison de son utilisation extensive 
par les premiers peuples et la société moderne de la 
province, de son aspect agréable et distinct, de sa forte 
valeur économique et de sa présence dans la majeure 
partie du Manitoba. En effet, cet arbre symbolise 
bien les précieuses ressources naturelles et la diversité 
culturelle de la province. L’épinette blanche est égale-
ment l’un des arbres les plus rustiques, capable de 
pousser au nord jusqu’à la limite des arbres.

HISTORIQUE
Au Canada
L’épinette blanche a été désignée arbre provincial du 
Manitoba en 1991. L’épinette rouge (P. rubens) a été 
déclarée arbre provincial de la Nouvelle-Écosse en 
1988 et l’épinette noire (P. mariana) est devenue l’arbre 
provincial de Terre-Neuve-et-Labrador en 1991.

À l’étranger 
Depuis 1947, l’arbre de l’État du Dakota du Sud est 
la variété Black Hills de l’épinette blanche (les Black 
Hills poussent dans le Dakota du Sud). L’épinette bleue 
(P. pungens) est devenue l’arbre de l’État de l’Utah en 
1933. Sous le nom d’épinette bleue du Colorado, elle 
a été proclamée arbre de l’État du Colorado en 1939. 
L’Alaska a déclaré que son arbre d’État était l’épinette 
de Sitka (P. sitchensis) en 1962. Quant à l’épinette de 
Serbie (P. omorika), c’est l’un des arbres nationaux de 
Serbie (le « chêne » est l’autre arbre national).

NOMS 
Noms latins
Picea glauca (Moench) Voss

Le nom du genre, Picea, vient du mot latin pix, lequel 
renvoie à certaines essences de pins, d’épicéas et de sapins, 
et également à la résine naturelle de ces arbres. Glauca, dans 
le nom scientifique, est un mot latin signifiant « glauque » 
(du grec glaukos, brillant, scintillant, étincelant, grisâtre, 
vert bleuté) faisant référence au feuillage glauque, c’est-
à-dire à la teinte vert bleuté des aiguilles due à une 
couche superficielle blanchâtre et cireuse.

Noms anglais
« White spruce ». Autres noms : « Canada spruce », 
« Canadian spruce », « cat spruce », « pasture spruce », 
« skunk spruce », single spruce ». Pour de plus amples 
renseigne  ments sur la dérivation du mot « spruce », 
voir le chapitre parlant des emblèmes floraux de Terre-
Neuve-et-Labrador. Les noms « cat spruce » (« épinette 
à chat ») et « skunk spruce » (« épinette à mouffette ») 
viennent de l’odeur désagréable que dégagent les 
aiguilles lorsqu’on les écrase. Le nom « pasture spruce » 
(« épinette des pâturages  ») reflète son implantation 
récente dans les pâturages de l’Est du Canada. Le nom 
obsolète « single spruce » (« épinette simple ») oppose 
cette espèce à la « double spruce » (« épinette double »), 
P. mariana (mais la raison pour laquelle on a donné 
ces noms à ces deux espèces reste obscure). Consulter 
la partie Classification ci-dessous pour en savoir 
davantage sur les noms « Black Hills spruce », « Porsild 
spruce », « western white spruce », « Alberta spruce » 
et « Alberta white spruce ». [Pour connaître les autres 
noms obsolètes ou rares en anglais et en français, voir le 
document Plantes Vasculaires du Nouveau-Brunswick–
Vascular Plants of New Brunswick—http://www.
cuslm.ca/foresterie/plantenb/pterigymnosyn.pdf ].

Noms français
Épinette blanche. Autres noms : épicéa glauque, 
épinette du Canada, épinette glauque, épinette grise, 
prusse blanche, sapinette blanche . 

Armoiries du Manitoba. Le castor au sommet porte l’emblème 
floral provincial, la pulsatille. Au centre, les sept pulsatilles 
symbolisent les origines variées des habitants de la province. 
En bas à droite, se trouve une forêt d’épinettes blanches, l’arbre 
de la province.

http://www.cuslm.ca/foresterie/plantenb/pterigymnosyn.pdf
http://www.cuslm.ca/foresterie/plantenb/pterigymnosyn.pdf
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LOUPES
Les « broussins » sont des excroissances arrondies 
ressemblant souvent à des tumeurs sur les branches 
ou les arbres; ils peuvent apparaître pour différentes 
raisons. Ils sont appréciés des travailleurs du bois qui 
ont font des saladiers. Les broussins apparaissent 
parfois dans des circonstances particulières. Un 
exemple de ce phénomène serait l’épinette blanche 
des falaises côtières de l’île Mount Desert, dans le 
Maine, où tous les arbres d’une étroite zone côtière 
ont de nombreux broussins contrairement aux arbres 
à l’intérieur des terres. On observe un phénomène 
similaire sur les épinettes blanches de certaines parties 
de la côte du Nouveau-Brunswick et du cap Breton. 
Cela a été attribué à un certain nombre de facteurs, 

dont les embruns de sel côtiers. L’un des plus gros 
broussins observés dans le monde a été coupé au 
niveau du pied d’une épinette de Sitka de 351 ans 
à Port McNeill, au nord de l’île de Vancouver, en 
Colombie-Britannique. Il mesurait 6 m (20 pi) de 
diamètre et pesait 30 tonnes, selon les estimations.

DESCRIPTION
Les espèces d’épinettes sont des arbustes et des arbres 
persistants de la famille des conifères (qui porte des 
cônes) dotés de feuilles courtes (généralement moins 
de 2,5 cm ou 1 po) et dures ressemblant à des aiguilles, 
aux extrémités piquantes mais pas dangereusement 
pointues. L’épinette blanche atteint souvent 25 m 
(82 pi), et parfois 50 m (164 pi) de haut, et le diamètre 
du tronc à hauteur de poitrine peut mesurer jusqu’à 
1 m (39 po). Elle produit une couronne qui peut 
avoir la forme d’un cône large ou d’une flèche mais, 
à la limite des arbres, les plantes peuvent se réduire 
à des arbustes (souvent appelés « krummholz »). Les 
arbres des champs ont une couronne pyramidale qui 
s’étend presque jusqu’au sol, ce qui en fait un parfait 
arbre d’ornement. L’écorce est mince, brun grisâtre 
clair, et se présente sous la forme de fines plaques 
écailleuses irrégulières. Les branches retombent légère-
ment. Les aiguilles poussent séparément tout autour 
du rameau, mais se concentrent souvent sur le côté 

supérieur. Elles mesurent habituellement entre 1,5 et 
2 cm (de 0,5 à 1 po environ) de long et sont bleu-vert, 
quadrangulaires, souvent recourbées vers l’intérieur et 
au bout pointu. Les arbres produisent des cônes mâles 
et femelles. Les cônes à graines sont brun clair lorsqu’ils 
sont mûrs; ils mesurent généralement entre 2,5 et 8 cm 
(de 1  à  3  po) de long et ont une forme ellipsoïde-
cylindrique pendante, avec des écailles fines, flexibles 
et arrondies.

L’épinette blanche pousse communément pendant 
100 à 250 ans si elle est protégée du feu (elle dépasse 
rarement les 200 ans en raison des incendies dans les 
habitats plutôt secs où elle pousse). Comme dans le cas 
d’autres conifères, les arbres situés dans des endroits 
soumis à de nombreuses agressions (à l’extrême nord 
de la zone où ils poussent ou à l’altitude maximale 
possible) peuvent vivre assez vieux, et on a observé des 
spécimens âgés de 500 à 1000 ans.

Graine ailée d’épinette blanche (Picea glauca). Photographie de 
S. Hurst, US Department of Agriculture.

Cônes d’épinette blanche (Picea glauca). Source : Wikimedia 
(photographe : Chefranden; licence Creative Commons 2.0).

Nombreux broussins sur une épinette 
blanche d’une petite île à côté de 
l’’île Mount Desert, dans le Maine. D’après 
une photo parue dans : White, P.R. 
et W.F. Millington. « The distribution 
and possible importance of a woody 
tumor on trees of the white spruce, 
Picea glauca », Cancer Research, vol. 14 
(1954), p. 128–134.
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CLASSIFICATION
Pinaceae (famille des Pinacées)

Il y a environ 35 espèces de Picea; sept sont originaires 
d’Amérique du Nord au nord du Mexique, dont cinq 
viennent du Canada.

Les caractéristiques de l’épinette blanche varient 
significativement en fonction des variétés, dont plusieurs 
ont été reconnues du point de vue taxinomique. 
L’épinette blanche de l’Ouest (parfois appelée épinette 
d’Alberta et épinette blanche d’Alberta) correspond à 
la variété albertiana (S. Brown) Sargent des montagnes 
Rocheuses canadiennes. L’épinette de Porsild renvoie à 
la variété porsildii Raup d’Alaska. L’épinette Black Hills 
fait référence à la variété densata Bailey des Black Hills 
du Dakota du Sud et de l’État voisin du Wyoming. Ces 
variations ne sont pas clairement distinctes et pourraient 
être le résultat d’une modification environne mentale 
ou d’une hybrida tion avec d’autres espèces. À l’heure 
actuelle, de nombreux taxinomistes ne reconnaissent 
pas ces variétés.

L’épinette blanche et l’épinette d’Engelmann 
(P.  engelmannii Parry ex Engelmann) s’hybrident et 
mélangent leurs gènes lorsqu’elles poussent à proximité 
l’une de l’autre (ces hybrides sont souvent appelés 
P.  glauca var. albertiana). On les trouve du centre de 
la Colombie-Britannique à l’État de Washington 
et au parc national de Yellowstone, au sud. Dans 
cette zone, l’épinette blanche est commune dans les 
zones de basse altitude, l’épinette d’Engelmann, dans 
les zones de haute altitude et les hybrides, dans les 
zones intermédiaires. L’épinette blanche s’hybride 
aussi avec l’épinette de Sitka et l’épinette noire. Les 
hybrides de l’épinette de Sitka poussent là où les 
deux espèces sont sympatriques, dans le nord-est de 

la Colombie-Britannique et au sud-ouest de l’Alaska. 
Les hybrides d’épinette blanche et d’épinette noire sont 
relativement rares.

Dans l’Est du Canada, l’épinette blanche se distingue 
facile ment des deux autres espèces d’épinette 
originaires de l’Est, la rouge et la noire, grâce à ses 

cônes allongés et  ses 
écailles de cône flexibles. 
De plus, les rameaux de 
l’épinette blanche sont 
glabres alors que ceux des 
épinettes rouge et noire 
sont couverts de poils. 
Dans l’Ouest canadien, 
l’épinette blanche pousse 
avec l’épinette de Sitka, 
qui a de plus longs cônes, 
des écailles de cône plus 
allongées et pointues, et 
des aiguilles beaucoup 
plus plates. L’épinette de 
Norvège (P. abies), non 
indigène, est fréquemment 
plantée au Canada, et 
s’échappe parfois des zones 
de culture pour pousser 
dans des zones naturelles. 
Ses cônes sont beaucoup 
plus gros et plus longs que 
ceux de l’épinette blanche.

Épinette blanche (Picea glauca). A, Branche avec des fleurs mâles. B, Branche avec des 
fleurs femelles. C, Partie supérieure d’une écaille de cône avec des graines. D, Graine ailée. 
E, Coupe transversale d’une feuille. F, Branche fructifère. G, Semis. Source : Sargent, C.S. 
The silva of North America, Boston (Massachussets), Houghton, Mifflin and Company, 
1898, vol. 12, planche 598.
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GÉOGRAPHIE
Le Picea glauca a une répartition transcontinentale en 
Amérique du Nord : cette essence pousse en Alaska, 
au Yukon et en Colombie-Britannique; de manière 
continue vers l’Est jusqu’à Terre-Neuve-et-Labrador 
et jusqu’au nord-est des États-Unis; et de manière 
sporadique dans certains États du nord des États-Unis 
(Montana, Wyoming, Dakota du Sud, Minnesota, 
Wisconsin et Michigan). La limite nord est proche de 
la ligne isotherme de 10 °C en juillet et peut former 

la limite des arbres. (Pour en savoir plus sur la limite 
des arbres, voir les chapitres sur les symboles de 
Terre-Neuve-et-Labrador et du Nunavut.) La limite 
sud correspond à une ligne isotherme de 18 °C en 
juillet, mais beaucoup d’autres facteurs entrent en jeu. 
Par exemple, la limite sud passe au nord de la ligne 
isotherme de 18 °C dans la région des Prairies à cause 
des sécheresses graves périodiques.

Répartition de l’épinette blanche (Picea glauca) en Amérique du Nord.

Variété Black Hills d’épinette blanche (Picea glauca var. densata). 
Source : Herman, D.E. et al. 1996. North Dakota Tree Handbook 
(photographie du domaine public).
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L’ÉPINETTE BLANCHE CONTRE LES ÉCUREUILS ROUX
Dans le sud-ouest du Yukon, les écureuils roux (Tamiasciurus 
hudsonicus) se nourrissent presqu’exclusivement de graines 
d’épinette blanche. De nombreuses essences d’arbres, dont 
l’épinette blanche, produisent une quantité énorme de 
graines certaines années et une quantité limitée les autres 
années. Pour l’épinette blanche, il peut s’écouler de deux à 
douze ans entre deux périodes de production exceptionnelle 
(appelées « années semencières »). C’est un avantage pour 
les arbres car les herbivores sont peu nombreux lorsque la 
production de graines est limitée, et sont donc incapables 
de consommer toutes les graines lorsque la production 

est abondante. Très bizarrement, les écureuils roux sont 
en quelque sorte capables de savoir quand l’année sera 
exceptionnelle du point de vue de la production des graines 
et ces rongeurs ont une deuxième portée afin de profiter 
de l’abondance de nourriture à venir. [Pour en savoir 
davantage, voir : Boutin, S., L.A. Wauters, A.G. McAdam, 
M.M. Humphries, G. Tosi, A.A. Dhondt. « Anticipatory 
reproduction and population growth  inseed predators », 
Science, vol. 314, n° 5807 (2006), p. 1928-1930.

ÉCOLOGIE
L’épinette blanche est une essence dominante des 
forêts boréales intérieures du Canada et de l’Alaska, 
souvent parmi les premières à coloniser un espace. En 
Colombie-Britannique et en Alberta, on la rencontre 
souvent sur les contreforts et les montagnes jusqu’à une 
altitude de 1 500 m (5 000 pi). Dans le nord-est de 
l’Alberta, il y a des forêts ouvertes d’épinettes blanches 
ressemblant à des parcs. À l’ouest, l’épinette blanche 
se trouve plus fréquemment le long des rivières et sur 
les rives des lacs. Dans l’est du Canada et le nord-est 
des États-Unis, elle pousse souvent dans les forêts de 
conifères et les forêts mixtes de conifères et de feuillus. 
Dans certaines régions de l’Est du Canada, et en 
particulier au Québec (p. ex. les zones côtières de la 
baie James et de la baie d’Hudson, et le golfe du Saint-
Laurent), l’épinette blanche pousse dans des régions 
proches de la limite des arbres où il y a souvent du 
brouillard (mais plus à l’intérieur des terres, elle peut 
être remplacée par l’épinette noire).

Habitat
L’épinette blanche s’établit généralement sur des sols 
secs, et notamment les hautes terres bien drainées, les 
terrasses fluviatiles et les pentes montagneuses, mais on 
peut également la trouver dans les plaines inondables, 
sur les berges des rivières et dans les fondrières et les 
tourbières. Les arbres poussent bien sur une large 
gamme de substrats un peu acides ou basiques, dont les 
graviers, le sable, le loam, le limon et l’argile. L’épinette 
blanche croît moins bien sur les terrains avec une nappe 
d’eau près de la surface du sol ou un pergélisol. Une 
lentille de pergélisol se crée souvent sous les épinettes 
dans le Nord, par suite de l’effet isolant de l’épaisseur 
de la couche de mousse sous les arbres en été, et du 
refroidisse ment du sol en hiver dû à la finesse de la 
couche de neige isolante sous les arbres. Si la couche de 

mousse est endommagée, cette lentille risque de fondre 
en créant un espace sous l’arbre, ce qui peut faire 
pencher l’arbre. L’épinette a une tolérance à l’ombre 
moyenne. Les semis sont capables de germer et de bien 
se développer à l’ombre des forêts d’épinettes, mais la 
croissance est optimale en pleine lumière. L’épinette 
blanche craint assez le feu, mais peut rapidement 
coloniser des zones brûlées avec des graines provenant 
de parcelles non brûlées, d’arbres partiellement brûlés 
et de la limite de la zone brûlée.

Relations entre espèces 

Animaux : L’épinette blanche est une source de 
nourriture importante pour la plupart des animaux 
sauvages, même si ce n’est généralement pas leur préférée. 
Le tétras du Canada se nourrit uniquement d’aiguilles 
d’épinette en hiver. Les graines sont consommées par 
les mésanges, les sittelles, les becs-croisés bifasciés, les 
tarins des pins et beaucoup d’autres oiseaux, ainsi que 
de petits mammifères tels que les souris sylvestres, les 
campagnols des champs et à dos roux, et les tamias 
rayés. Les écureuils roux se nourrissent des bourgeons 

au printemps et consomment également les graines. 
Les lièvres d’Amérique mangent les aiguilles, l’écorce, 
les rameaux et les semis. Les porcs-épics mangent 
fréquem  ment l’écorce des jeunes arbres. On dit que 
les ours noirs arrachent l’écorce pour consommer 
l’aubier tendre. L’arbre sert aussi à protéger les animaux 
sauvages, et constitue souvent un abri d’hiver pour 
les caribous.

Écureuil roux mangeant des graines d’épinette blanche. 
L’écureuil porte une étiquette d’oreille et une antenne (visible 
près de la queue) à des fins de suivi. Photographie reproduite 
avec l’autorisation de Sébastien Descamps.
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LES COLÉOPTÈRES ARRIVENT
L’augmentation du nombre d’insectes nuisibles, qu’elle soit 
due à une introduction accidentelle ou à d’autres facteurs 
tels que le réchauffement climatique, est un problème qui 
prend de plus en plus d’ampleur. Dans l’ouest du Yukon, 
l’infesta tion du dendroctone de l’épinette (Dendroctonus 
rufipennis) s’est agravée et est devenue continue en raison 
du réchauffement climatique. La zone touchée de plus 
de 350 000 hectares (865 000 acres) de forêt grise et 
mourante constitue maintenant la plus grosse attaque de 
dendroctones de l’épinette jamais observée au Canada. 
À l’autre bout du pays, on craint que le longicorne brun de 
l’épinette (Tetropium fuscum), qui a été introduit, atteigne 
un stade d’expansion exponentielle et colonise toutes les 
épinettes du pays d’ici dix à vingt ans. Il serait arrivé à 
Point Pleasant Park, à Halifax, dans les années 1990 dans 
des matériaux d’emballage en bois. Les efforts importants 
qui ont été déployés pour éradiquer cet insecte ont échoué, 
et comme il a récemment atteint le centre de la Nouvelle-
Écosse, l’objectif principal n’est plus de l’éradiquer mais de 
contrôler l’invasion et de le confiner. 

La plupart des insectes qui se nourrissent d’épinette blanche, 
laquelle est importante sur le plan économique, sont 
considérés comme des ravageurs, mais ils ne sont pas tous 
suffisam ment communs pour causer des dégâts importants. 
Le dendroctone de l’Allegheny (Dendroctonus punctata) 

ressemble beaucoup au dendroctone de l’épinette, mais il 
est beaucoup moins répandu et beaucoup moins connu.

GARBUTT, R., B. HAWKES et E. ALLEN, E.  Spruce 
beetle and the forests of southwest Yukon, Victoria 
(Colombie-Britannique), Forêts Canada, Centre de 
foresterie du Pacifique, 2006,68 p. http://dsp-psd.pwgsc.
gc.ca/collection_2007/nrcan-rncan/Fo143-2-406E.pdf. 

SMITH, G. et J.E. HURLEY. « First North American 
record of the Palearctic species Tetropium fuscum 
(Fabricius) (Coleoptera: Cerambycidae) », Coleopterists’ 
Bull., vol. 54 (2000), p. 540. Pour en savoir plus sur le 
T. fuscum, voir  : http://www.inspection.gc.ca/francais/
plaveg/pestrava/tetfus/bslbquestf.shtml.

La défoliation causée par la tordeuse des bourgeons 
de l’épinette et la tordeuse occidentale de l’épinette 
peut tuer les arbres si l’infestation dure plus de deux 
ans. De nombreux autres insectes, dont les téphrites 
gallicoles, les papillons nocturnes et les coléoptères, 
se nourrissent essentielle ment d’épinette blanche. Les 
tétranyques de l’épinette (Oligonychus spp.) peuvent se 
reproduire massive ment au début du printemps et en 
été et attaquent parfois les jeunes plants d’épinette dans 
les serres. 

Champignons : Un certain nombre de champignons 
attaquent l’épinette blanche. L’un d’entre eux, l’Ionotus 
tomentosus, est une cause majeure de la mort de 
parcelles d’épinette blanche dans des zones pouvant 
atteindre 0,4 ha (1 acre) dans certaines parties de la 
Saskatchewan. L’infection est appelée « carie rouge 
alvéolaire du pied » (« stand-opening disease ») et est 
moins fréquente sur les sols alcalins.

Autres plantes : Les épinettes noire et blanche 
poussent beaucoup sur les mêmes terrains et sont des 
concurrents naturels. L’épinette blanche prend le dessus 
sur l’épinette noire sur les sols minéraux bien drainés 
avec un pergélisol profond ou sans pergélisol, tandis 
que l’épinette noire tolère mieux les endroits avec un 
pergélisol, les terrains inondables et les sols très acides. 
Le faux-gui (Arceuthobium pusillum) parasite plus 
souvent l’épinette noire et tue rarement les arbres, mais 
on a relevé des cas où il tuait l’épinette blanche dans 
les provinces maritimes canadiennes. (Pour en savoir 
plus sur le faux-gui, voir les chapitres sur les symboles 
de Terre-Neuve-et-Labrador.) On sait que l’épinette 
est allélopathique, c’est-à-dire que des substances 
chimiques filtrent à travers l’arbre et empêchent 
certaines espèces du sous-étage de pousser.

Pollinisation et dispersion
Le pollen est libéré et disséminé par le vent au printemps 
et au début de l’été (entre mai et juin, en fonction de 
l’endroit). L’arbre peut commencer à produire des 
graines dès la quatrième année, mais la majeure partie 
est produite par des arbres d’au moins trente ans. Les 
cônes mûrissent en août ou en septembre et s’ouvrent 
pour libérer les graines ailées, qui sont principalement 
dispersées par le vent (certaines sont disséminées par des 
animaux, surtout des écureuils). Les graines ne sont viables 

qu’un ou deux ans. La plupart tombent près de l’arbre 
parental et peu se déposent à plus de 100 m (328 pi). 
Elles parcourent parfois de bien plus longues distances 
sur la neige croûtée. Après la dispersion des graines, les 
vieux cônes tombent ou restent sur l’arbre pendant un 
an ou deux. Au niveau de la limite nord des arbres, il 
n’y a généralement pas de produc tion de graines viables 
et la reproduction se fait presque exclusivement par 
marcottage (les branches qui touchent le sol prennent 
racine et de nouvelles pousses apparaissent).

ÉCOLOGIE (suite)

Dendroctone de l’Allegheny 
(Dendroctonus punctatus). Ce spécimen, 
qui se trouve à l’E.H. Strickland 
Entomological Museum, Université 
de l’Alberta, a été capturé à Aklavik, 
sur le fleuve MacKenzie (Territoires 
du Nord-Ouest) le 5 septembre 
1930. Photographie de D. Jensen, 
utilisée avec la permission de 
l’E.H. Strickland Museum. 

http://dsp-psd.pwgsc.gc.ca/collection_2007/nrcan-rncan/Fo143-2-406E.pdf
http://dsp-psd.pwgsc.gc.ca/collection_2007/nrcan-rncan/Fo143-2-406E.pdf
http://www.inspection.gc.ca/francais/plaveg/pestrava/tetfus/bslbquestf.shtml
http://www.inspection.gc.ca/francais/plaveg/pestrava/tetfus/bslbquestf.shtml
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ÉTAT DE CONSERVATION
Au Canada, l’épinette blanche est un arbre très 
répandu et abondant, et a peu de chances de voir 
sa population diminuer au point que sa survie soit 
remise en cause. Néanmoins, à cause de l’invasion des 
insectes nuisibles dans certaines régions du pays, de 
vastes forêts d’épinettes blanches sont détruites et il est 
possible de perdre un grand nombre de forêts matures 
dans un proche avenir. Comme l’épinette blanche est 
une essence forestière essentielle, certaines récoltes de 
graines sont conservées aux fins de sélection, et il a été 
recommandé de protéger certains peuplements qui 
sont des ressources génétiques potentielles.

TOXICITÉ
L’épinette blanche n’est pas considérée comme une 
essence toxique. Pendant les périodes de famine, les 
peuples autochtones mangeaient parfois le jeune aubier 
et les jeunes cônes, ou préparaient des breuvages en se 
servant du feuillage. On ne sait pas si cette consomma-
tion est risquée mais, quoi qu’il en soit, vu la palatabilité 
limitée de l’épinette, il est peu probable que les humains 
en viennent à la consommer en quantités importantes. 

CULTURE
L’épinette blanche est souvent plantée aux fins 
d’exploitation forestière et de nombreux renseigne-
ments sont disponibles sur ce sujet. Dans le domaine 
horticole, on utilise principalement les graines pour 
la multiplication, mais on a également recours au 
marcottage et à la greffe, surtout pour les cultivars 
plus rares. Lorsque l’épinette est cultivée comme 
arbre d’ornement, il est préférable de la planter dans 
un sol bien drainé en plein soleil, mais elle tolère les 
sols plus pauvres et les endroits légèrement ombragés. 
L’arbre se repique bien lorsqu’il a poussé dans des 
conteneurs ou lorsqu’il est planté avec sa motte en 
tontine; il est beaucoup plus difficile de déterrer et de 
déplacer des arbres sauvages ou de plein champ. La 
vulnérabilité des différents cultivars varie quant aux 
insectes, aux maladies, à la chaleur, à la sécheresse et à 
la dessication hivernale.

Jeune épinette des champs à l’aspect agréable et ornemental. 
Source : Harter, J. (éditeur). The plant kingdom compendium, 
New York (New York), Bonanza Books, 1988, 374 p.

UTILISATION
La valeur économique de l’épinette vient principale-
ment de son utilisation comme bois de conifère pour 
le bois de sciage, le contreplaqué et la pâte à papier. 
L’épinette blanche représente un quart du stock de bois 
de conifère du Canada. Le bois sert aussi à fabriquer 
des meubles, des placards, des boîtes, des caisses à 
claire-voie, des palettes, des pagaies, des instruments 
de musique (en particulier les pianos, les guitares, les 
violons et les tuyaux d’orgue en raison de sa magnifique 
résonance et de sa capacité à transmettre les vibrations) 
et des récipients pour la nourriture (le bois n’a pas 
d’odeur ni de goût particulier et ne contamine pas 
la nourriture avec sa résine). Sur le plan historique, 
l’arbre était important pour les peuples autochtones, 
qui l’utilisaient pour se nourrir, pour s’abriter, pour se 

soigner et comme combustible. Les branches maîtresses 
étaient utilisées pour la literie et le bois, pour l’ossature 
des canots et les pagaies. L’écorce servait de matériau de 
couverture et les extraits de feuilles, de médicaments. 
Les racines solides et flexibles étaient employées comme 
cordes, comme cordons pour les canots d’écorce de 
bouleau et pour fabriquer des paniers tressés. Les 
épinettes servent souvent d’arbres de Noël, et l’épinette 
blanche convient tout à fait à cet usage, avec la couleur 
parfaite de son feuillage, ses aiguilles courtes et dures 
qui tiennent longtemps (mais pas aussi longtemps que 
celles d’autres arbres), et sa forme naturelle appropriée. 
(Pour en savoir plus sur les arbres de Noël, voir le 
chapitre sur les symboles du Nouveau-Brunswick.) 
L’arbre est également très utile pour stabiliser les sols, 
créer des brise-vent, reverdir des déblais de mine et faire 
de la publicité pour des loisirs.

Les épinettes sont utilisées comme arbres d’ornement 
et d’ombrage, parfois comme haies. Il en existe plus de 
30 cultivars. Le cultivar ‘Conica’ (appelé épinette naine 
d’Alberta ou épinette blanche naine) est considéré 
comme le conifère nain le plus connu et le plus 
largement vendu aux États-Unis.
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MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : Le Canada est le plus gros exportateur de produits 

forestiers du monde et ce commerce représente des 
dizaines de milliards de dollars chaque année. Les 
États-Unis sont le principal client du Canada. Le secteur 
forestier emploie directement des centaines de milliers de 
personnes et des centaines de communautés dépendent de 
la foresterie. Plus de la moitié de cette industrie est située 
en Colombie-Britannique, suivie par l’Ontario, l’Alberta, 
le Québec, le Nouveau-Brunswick et la Saskatchewan.

 : Les filles appartenant à la tribu des Koyukons 
d’Amérique du Nord plaçaient des branches d’épinettes 
noire et blanche sur les traces des animaux avant de les 
traverser. Sans cette cérémonie, les chasseurs de la tribu 
qui traquaient les animaux auraient été malchanceux, 
tout comme s’ils avaient croisé le chemin d’un chat 
noir. Les Koyukons croyaient également que le fait 
de dormir sous les épinettes blanches protégeait des 
mauvais esprits, et que les branches servaient de porte-
bonheur, surtout si elles avaient des aiguilles dorées. 
Pour guérir les malades, les shamans les brossaient avec 
la cime des épinettes noires et brûlaient solennellement 
la résine naturelle de l’épinette blanche.

 : Selon une croyance qui a survécu jusqu’à l’époque 
contemporaine en Nouvelle-Écosse, porter sur soi 
un petit morceau du bois d’une épinette blanche 
protège des rhumatismes, de l’arthrite et des crampes 
aux jambes.

 : Le 17 décembre 1903, à Kitty Hawk, en Caroline 
du Nord, le « Flyer » 1903 des frères Wright a été le 
premier appareil plus lourd que l’air à effectuer un vol 
motorisé, contrôlé et prolongé, avec un pilote à son 
bord. L’avion était en épinette et en frêne recouverts 
de mousseline. On a pu déterminer qu’il s’agissait 

d’« épinette géante », l’un des noms de l’épinette 
de Sitka, une essence de la côte ouest. Le bois avait 
probablement été transporté jusqu’en Caroline 
du Nord.

 : Le « Spruce Goose » n’était pas en épinette. Le 
milliardaire Howard Hughes (1905–1976) détient le 
record de vol de ce qui est à ce jour le plus grand avion 
(si l’on considère l’envergure des ailes) à avoir jamais 
volé. Son avion avait une envergure de 97 m (320 pi), 
une dérive de 24 m (80 pi) de haut et un poids brut 
de 181 tonnes métriques (200 tonnes américaines). 
Il devait transporter 750 soldats entièrement équipés 
ou deux chars de type Sherman (soit une charge utile 
maximale totale de 59 tonnes métriques ou 65 tonnes 
américaines). L’avion était trois fois plus gros que tout 
autre avion jamais construit à ce jour. Le « Flying 
Boat  » (« bateau volant »), comme on l’appelait, n’a 
effectué qu’un seul vol, soit le 2 novembre 1947 : il 
est monté à 10 m (33 pi) au-dessus du port de Los 
Angeles et a parcouru environ un mille en à peu près 
une minute. Le but du projet était d’économiser 
du métal en construisant un avion en bois pendant 
la Seconde Guerre mondiale, mais la guerre a pris 
fin et l’objectif premier n’avait plus sa raison d’être. 
Lorsque l’avion a été achevé en 1947, le gouvernement 
américain avait dépensé 22 millions de dollars (une 
somme colossale par rapport aux normes de l’époque), 
et Hughes avait lui-même dépensé 18 millions de 
dollars. Un sénateur américain mécontent a surnommé 
l’avion le « flying lumberyard » (« le parc à bois débités 
volant »), ce qui a donné naissance au surnom « Spruce 
Goose » (« oie en épinette »). Cependant, l’avion géant 
était en bouleau, et non pas en épinette. L’avion est 
maintenant à l’Evergreen Aviation Educational Center 
de McMinville, en Orégon.

 : En 2008, on a annoncé que « le plus vieil arbre du 
monde » était une épinette de Norvège (P. abies (L.) Karst), 
qu’on a trouvée en 2004 dans la province de Dalarna, 
en Suède, et qui mesurait 900 m (3 000 pi). Cependant, 
on a découvert que le tronc de cet arbre avait une durée 
de vie de seulement 600 ans environ, et qu’un nouveau 
tronc émergeait du porte-greffe chaque fois que le vieux 
tronc mourait. La datation par le carbone 14 d’anciens 
restes des racines a révélé que l’arbre avait 9 550 ans, 
ce qui signifie que la plante a commencé à pousser peu 
de temps après la fonte des nappes glaciaires à la fin 
de la dernière glaciation, il y a 
11  000 ans. Toutefois, certains 
scientifiques ont observé qu’il 
n’était pas juste de comparer des 
plantes qui se reproduisent de 
manière végétative à partir des 
sections basales, comme c’est 
le cas de l’arbre en question, 
avec des plantes entières et 
uniques dotées d’organes 
aériens persistants. Selon cette 
dernière définition, le « plus 
vieil arbre  » est un pin aristé 
qui aurait environ 5 000  ans. 
Pour une comparaison des plus 
vieux arbres du monde (où les 
plantes uniques et les plantes se 
reproduisant de manière végéta -
tive sont séparées), voir http://
en.wikipedia.org/wiki/List_of_
oldest_trees (en anglais). La plus 
vieille épinette à l’âge certain est 
une épinette d’Engelmann du 
Colorado, qui a été abattue vers 
1994, et qui avait 852 ans.

Profil de l’épinette 
blanche (Picea glauca). 
Source : Farrar, J.L. 
Trees in Canada, 
Markham (Ontario), 
Canada, Forêts 
Canada et Fitzhenry 
and Whiteside, 
1995. Reproduction 
autorisée.

http://en.wikipedia.org/wiki/List_of_oldest_trees
http://en.wikipedia.org/wiki/List_of_oldest_trees
http://en.wikipedia.org/wiki/List_of_oldest_trees
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l’épinette noire, dans le chapitre sur les symboles de 
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Épinette blanche (Picea glauca) en hiver. Source : Thinkstock.
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UN PAYSAGE DU NOUVEAU BRUNSWICK : forêt mixte à l’automne, en bordure d’un ruisseau rocailleux au débit rapide.



EMBLÈME FLORAL : LA VIOLETTE CUCULLÉE 

Violette cucullée (Viola cucullata) à West Cape (Île du Prince Édouard). Photographie reproduite avec l’autorisation de S. Blaney.
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SYMBOLISME
En adoptant la violette cucullée comme fleur provinciale 
officielle, le Nouveau-Brunswick s’est associé à la fine 
fleur des sentiments humains. La violette est un symbole 
d’amour prédominant. Voici le symbolisme des fleurs de 
la violette : violettes bleues = loyauté, fidélité et amour; 
violettes blanches  = pureté du sentiment; violettes 
pâles = candeur et innocence; violettes odorantes 
(V. odorata)  = modestie et humilité (en général, on 
considérait les violettes comme un symbole d’humilité 
parce qu’elles poussaient près du sol). Pendant l’ère 
victorienne, les violettes représentaient les qualités de 
la femme idéale : humilité, loyauté et modestie.

La célèbre romance de la reine Victoria (1819–1901) 
et du Prince Albert (1819–1861) était associée aux 
violettes. Elle portait un petit bouquet de violettes sur 
ses robes. Il ne se promenait jamais dans les jardins du 
château de Windsor sans lui cueillir un bouquet de 
violettes. 

Une autre histoire d’amour encore plus célèbre a 
été intimement associée aux violettes : c’est celle de 
Napoléon Bonaparte (1769–1821) et de Joséphine 
(1763–1814). La fleur préférée de Napoléon était 
la violette, peut-être parce qu’elle lui rappelait son 
enfance dans les bois de Corse. Il rencontra Joséphine 
à un bal, où elle portait une couronne et un bouquet 
de violettes, bouquet qu’elle lui jeta depuis sa voiture à 
son départ. En souvenir de ce moment, elle porta une 
robe de mariée brodée de violettes et il lui offrait des 
violettes à chacun de leurs anniversaires de mariage. 
Lorsqu’il fut condamné à passer le reste de ses jours 
sur l’île d’Elbe, il dit à ses partisans qu’il reviendrait 
au printemps, avec les violettes. Les 
sympathisants de Napoléon déterminaient 
parfois les opinions politiques des gens 
en leur demandant : « Aimez-vous les 
violettes?  ». En 1815, Napoléon revint 
au Palais royal de Paris sous une pluie de 
violettes. Par conséquent, ses partisans le 
surnommèrent Caporal Violette et Papa-Père 
la Violette, et la violette fut adoptée comme 
emblème du parti impérial napoléonien. 
Après la mort de Joséphine, Napoléon fit 
couvrir sa tombe de violettes. Il en conserva 
quelques-unes, ainsi qu’une mèche des 
cheveux de celle-ci, dans un médaillon 
qu’il porta autour du cou jusqu’à sa mort. 
Le chagrin inguérissable que causa la 

mort de Joséphine ne l’empêcha toutefois pas de se 
remarier avec Eugénie, qu’il vit pour la première fois 
à un bal, portant une robe violette et des violettes 
dans les cheveux. Comme Joséphine, elle porta des 
violettes à son mariage et en reçut des bouquets pour 
leurs anniversaires de mariage. Lorsque la monarchie 
française fut rétablie, le port de violettes fut interdit, et 
jusqu’en 1874, les gouvernements français interdirent 
toute reproduction représentant une violette, le 
symbole des Bonapartistes. On vit toutefois beaucoup 
de violettes au début de la République française. La 
France fut inondée de cartes postales représentant des 
violettes à l’apparence innocente entre lesquelles était 
habilement dissimulé un portrait de Napoléon.

Au Moyen-Âge, dans le sud de l’Allemagne, la violette 
était un symbole du printemps. Les gens se réjouissaient 
à l’apparition de la première violette. On attachait la 
première fleur à un piquet et on organisait un festival 
en son honneur.

Violette cucullée (Viola cucullata), par Lavonia R. Stockelbach 
(1874–1966). Une collection de ses peintures des fleurs 
officielles des provinces et des territoires du Canada est 
associée à l’herbier d’AAC à Ottawa.

Violette cucullée (Viola cucullata). Source : Wikipédia (photographe : 
B. Gordy Stith; licence Creative Commons, Paternité – Partage à l’identique 
2.0 Générique).
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NOMS 
Noms latins
Viola cucullata Ait.

Le nom du genre, Viola, vient du vieux mot latin 
désignant la plante, viola, formé à partir du mot grec 
signifiant violette, ion ou vion. Dans la mythologie 
grecque, Io était une nymphe, maîtresse de Zeus. Celui-
ci, pour protéger sa maîtresse de la jalousie de sa femme, 
la transforma en une vache blanche. Pour la consoler 
et améliorer son régime alimentaire, il transforma ses 
larmes en violettes pour qu’elle puisse les brouter. Dans 
le nom scientifique, l’épithète cucullata est le mot latin 
pour « encapuchonné », faisant référence aux jeunes 
feuilles qui prennent la forme d’un capuchon avec des 
lobes basaux enroulés vers l’intérieur.

Noms anglais
« Purple violet ». Autres noms : « blue marsh violet », 
« hooded blue violet », « long-stemmed marsh violet », 
« marsh blue violet », « marsh violet » et « meadow 
violet ». Bien que le nom le plus couramment 
employé soit « marsh blue violet », nous utilisons le 
terme « purple violet » car c’est celui employé dans la 
législation provinciale et dans les discussions portant 
sur l’emblème floral.

Noms français
Violette cucullée.

HISTORIQUE
Au Canada
La violette cucullée a été choisie comme emblème 
floral du Nouveau-Brunswick en 1936, à la suite de la 
mobilisation du Women’s Institute et des écoliers de la 
province. Dans les premiers actes, on n’utilisait que le 
nom commun, mais il est admis depuis longtemps qu’il 
s’agit de l’espèce Viola cucullata, qui est citée dans la 
législation provinciale récente.

À l’étranger
La violette est le symbole national de la Pologne et le 
symbole régional du nord du Portugal. La fleur de l’État 
du Wisconsin est la violette des bois (V.  papilionacea; 
« violette des bois» est un nom que l’on donne plus 
souvent à une espèce de violette du vieux continent). 
Cette espèce est originaire d’une grande partie de 
l’Amérique du Nord, y compris le Wisconsin bien sûr. 
La violette papilionacée a été proposée comme fleur 
d’État par les écoliers en 1908, et est devenue fleur 
de l’État officieuse du Wisconsin en 1909. En 1948, 
pendant la célébration du centenaire du Wisconsin, 
elle a été adoptée comme fleur officielle du Wisconsin 
(adoption qui est entrée en vigueur en 1949). La 
fleur de l’État du New Jersey est la violette parente 
(V. sororia), une espèce indigène très répandue en 
Amérique du Nord. Cette violette a été désignée pour 
la première fois comme telle de manière officieuse dans 
une résolution de la législature en 1913, mais elle n’a 
été officiellement reconnue qu’en 1972. La  violette 
palmée, V. palmata, est devenue la fleur de l’État de 
Rhode Island en 1968. L’Illinois a adopté la « violette 
bleue » comme fleur d’État en 1908. Comme il existe 
au moins huit espèces de violettes à fleurs bleues 
indigènes dans l’État, on ne sait pas exactement à quelle 
espèce ce terme fait référence. Parmi ces espèces, la plus 
commune est la violette parente (V. sororia), mais cela 
signifierait alors que Rhode Island et le New Jersey ont 
le même emblème.Armoiries du Nouveau-Brunswick. Les plantes représentées 

sur la partie inférieure sont des violettes cucullées et des 
crosses de fougère (Matteuccia struthiopteris, une fougère très 
courante au Nouveau-Brunswick dont les jeunes pousses sont 
comestibles). Au sommet, un saumon de l’Atlantique couronné 
jaillit d’une couronne de feuilles d’érable en or. Le lion doré 
symbolise les liens avec l’Angleterre. À gauche, le cerf de 
Virginie porte l’Union Jack et à droite, le cerf tient une fleur de 
lys, qui représentent respectivement les origines britanniques 
et françaises de la province.
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CLASSIFICATION
Violaceae (famille des Violacées)

Les violettes sont des espèces du genre Viola; il en existe entre 
400 et 500 espèces dans le monde, dont environ 80 viennent 
d’Amérique du Nord et 40 parmi celles-ci, du Canada. Avec 
autant d’espèces, parmi lesquelles de nombreuses s’hybrident, 
l’identif ication peut être difficile. On reconnaît générale ment 
le Viola cucullata grâce à la combinaison des caractéristiques 
suivantes : limbes des feuilles en forme de cœur, non lobés, 
au moins aussi larges que longs; feuilles lisses comportant des 
poils fins sur le côté supérieur des lobes basaux uniquement; 
pas de tige aérienne (fleurs et feuilles poussant directement à 
partir du rhizome au niveau du sol); fleurs bleues plus 
hautes que les feuilles; sépales pointus et poils urcéolés 
à l’intérieur des pétales latéraux. Les espèces semblables 
sont modérément ou densément pubescentes, ou 
ont des fleurs au même niveau que les feuilles et ont 
générale ment des sépales arrondis ou obtus plutôt que 
très pointus. Le V. nephrophylla, qui lui ressemble, a 
des poils sur l’éperon du pétale, contrairement au 
V. cucullata, et ses premières feuilles sont réniformes.

Le Viola cucullata var. microtitis a des sépales avec des 
oreillettes basales relativement courtes (environ 2 mm 
de long), contrairement à la variété cucullata, dont les 
oreillettes peuvent atteindre 6 mm de long. Les plantes 
avec des fleurs blanches sont appelées forma albiflora 
tandis que celles avec des pétales panachés bleus et 
blancs sont appelées forma thurstoni. La violette 
cucullée s’hybride avec la violette parente (V. sororia). 
Les feuilles de ces hybrides sont pubescentes et les 
sépales comportent des cils (poils), contrairement à 
la violette cucullée (qui peut avoir quelques feuilles 
légèrement pubescentes). Le Viola cucullata s’hybride 
également avec dix autres espèces de violettes, selon les 
travaux sur ce sujet.

Hybrides du Viola cucullata, suivis de la signification 
de l’épithète (mot suivant le premier ×). 

V. ×bissellii House (cucullata × papilionacea); nommée 
en l’honneur de Charles Humphrey Bissell (1857–1925).

V. ×insessa House (cucullata × nephrophylla); qui signifie 
« fixé ».

V. ×consocia House (cucullata × affinis); qui signifie 
« interdépendant ». 

V. ×conturbata House (cucullata × sororia); qui signifie 
« confus ».

V. ×melissaefolia Greene (cucullata × septentrionalis); qui 
signifie « à feuilles de mélisse-citronnelle ».

V. ×porteriana Pollard (cucullata × fimbriatula); nommée 
en l’honneur de Thomas Conrad Porter (1822–1901).

V. ×festata House (cucullata × sagittata); qui fait référence 
à une parure festive.

V. ×greenmani House (cucullata × triloba); nommée en 
l’honneur de Jesse Moore Greenman (1867–1950).

V. ×ryoniae House (cucullata × palmata); nommée en 
l’honneur d’Angie M. Ryon (1867–1948).

V. ×notabilis Bicknell (cucullata × brittoniana); qui 
signifie « remarquable ».

V. cucullata × viarum (hybride sans nom, c.-à-d., que 
l’on désigne tout simplement par cette combinaison).

DESCRIPTION
La violette cucullée est une plante herbacée pérenne qui 
pousse à partir d’un rhizome charnu et branchu (tige 
souterraine). Les plantes se reproduisent en partie par 
multi pli ca tion végétative étant donné que les rhizomes 
se divisent souvent et développent plusieurs couronnes. 
La Viola cucullata n’a pas de branches aériennes et les 
fleurs apparaissent sur de longues hampes qui sortent 
de terre. Les plantes produisent une touffe de feuilles à 
la base et mesurent généralement entre 12 et 25 cm (de 
5 à 10 po) de haut. Les pétioles ont tendance à être plus 
longs que les limbes des feuilles, qui mesurent jusqu’à 
10 cm (4 po) de long. En général, les limbes des feuilles 
sont plus ou moins pointus au bout et ont souvent une 
forme de cœur à la base. Les bords ont des dentelures 
arrondies et sont presque glabres. Les hampes florales 
allongées sont produites du début du printemps à la fin 
de l’été, chacune portant généralement une fleur bleu 
nuit-violet d’environ 2 cm (¾ de po) de large. Les fleurs 
peuvent également être blanches, lilas pâle ou rose pâle 
et n’ont pas de parfum. Après avoir été fertilisées, elles 
se transforment en capsules cylindriques et ovoïdes 
vertes de 10 à 15 mm (environ 2 po) de long contenant 
des graines noires sphériques.

Violettes reproduites sur une tasse et une soucoupe anciennes. 
Source : Thinkstock.
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GÉOGRAPHIE

Répartition de la violette cucullée (Viola cucullata) au Canada et dans les régions limitrophes des États-Unis.
Violette cucullée (Viola cucullata) à Fairmont (Nouvelle-Écosse). 
Photographie reproduite avec l’autorisation de S. Blaney.

Au Canada, le Viola cucullata vient d’une zone s’étendant de Terre-Neuve-et-Labrador au Nord-Ouest de l’Ontario. 
Il pousse également dans l’Est des États-Unis, du Minnesota et du Nebraska jusqu’en Caroline du Nord, en Géorgie, 
au Tennessee, au Missouri et en Arkansas au sud.
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ÉCOLOGIE
Habitat
La violette cucullée peut pousser sur les versants secs, 
mais on la trouve plus souvent dans les prairies et les 
zones boisées humides, les tourbières, les marécages, et 
les forêts et les bois marécageux et ombragés. Elle se 
fixe généralement dans les terres tourbeuses de zones 
humides situées à basse altitude et ses racines sont 
souvent immergées dans l’eau ou dans l’humus saturé. 
Le pH du sol peut aller de 4,6 à 6,6 (fortement acide 
à légèrement acide). Les plantes préfèrent les climats 
frais et poussent bien sur les terrains partiellement ou 
totalement ombragés.

Relations entre espèces
Les violettes fleurissent tôt dans la saison, fournissant du 
nectar aux abeilles et aux papillons. Elles sont souvent 
cultivées dans des jardins à papillons, non seulement 
pour le nectar, mais aussi parce que leur feuillage est 

consommé par certaines chenilles, notamment les 
fritillaires, qui sont de beaux papillons d’été orange et 
marron que l’on confond parfois avec les monarques et 
les vice-rois.

Pollinisation et dispersion
De nombreuses espèces de Viola produisent des fleurs 
normales, voyantes, allogames (chasmogames) au début 
du printemps ainsi que des fleurs fermées autogames 
(cléistogames) sans pétale tout au long de l’été. Ce 
phénomène se produit dans au moins 56 familles 
de plantes. Chez la plupart de ces espèces, les fleurs 
ouvertes sont grandes et voyantes, de manière à attirer les 
insectes pour la pollinisation croisée, alors que les fleurs 
fermées sont beaucoup plus petites et produisent des 
graines par autofécondation et autofertilisation dans les 
boutons floraux, une garantie contre le risque qu’il n’y 
ait pas d’insectes disponibles pour la pollinisation, et 
donc pas de production de graines. Les fleurs voyantes 
ont l’avantage de produire des descendants variés, 
dont certains seront plus adaptés que leurs parents, 
en particulier dans des conditions changeantes. Dans 
certains cas, les fruits de la violette cucullée sont 
principalement produits par les fleurs cléistogames.

Les deux pétales inférieurs des fleurs allogames sont 
soudés et forment un éperon (appendice en forme 
de tube étroit). Le nectar est sécrété dans la partie 
inférieure de l’éperon depuis la base des deux étamines 
les plus basses. Lorsqu’ils essaient d’atteindre le nectar, 
les insectes effleurent le stigmate, lui transférant 
souvent ainsi du pollen qui s’est fixé sur leur corps alors 
qu’ils butinaient d’autres fleurs.

La violette cucullée, comme de nombreuses autres 
espèces de Viola, a deux méthodes particulières 

pour disséminer ses graines. Il y a tout d’abord une 
méthode de dispersion à courte distance où les capsules 
explosent, éjectant les graines. Quand les valves de la 
capsule sèchent, il se crée une tension élastique et les 
capsules se fendent tout d’un coup sur la longueur, 
catapultant les graines à quelques mètres (quelques 
verges) au maximum. Les plantes ont également une 
méthode de dissémination à longue distance, fondée 
sur leur relation mutuellement avantageuse avec 
les fourmis. Les graines des violettes ont des parties 
oléagineuses nutritives de couleur pâle qui attirent les 
fourmis. Ces dernières apportent les graines dans leur 
nid souterrain. Les graines que les fourmis perdent 
en chemin ou qui finissent enterrées dans les tunnels 
de la fourmilière germent souvent loin de leur plante 
mère. Les graines de violette peuvent également être 
disséminées à de grandes distances par les oiseaux.

Violette cucullée (Viola cucullata), photo de Brad Morrison. 
Reproduite avec la permission de Communications 
Nouveau-Brunswick.

Violette cucullée (Viola cucullata).Source : Patrimoine canadien. 
Les symboles du Canada (éd. rév.), Ottawa (ON), Patrimoine 
canadien, 2002. Reproduction autorisée.
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UTILISATION
L’expression courante « shrinking violet », qui sert à 
qualifier les personnes timides, souligne la nature 
discrète des plantes. Cependant, leur beauté subtile est 
extrême  ment attirante. Elles font partie des premières 
fleurs à avoir été cultivées à des fins commerciales, 
des pépinières ayant été créées en Grèce vers 
400 av. J.-C. La violette cucullée est souvent cultivée à 
des fins ornementales. Il existe de nombreux cultivars 
(p. ex. ‘Alba’, ‘Bicolor’, ‘Priceana’, ‘Queen Charlotte’, 
‘Red  Giant’, ‘Royal Robe’, ‘Rubra’, ‘White Czar’), 
y  compris un qui porte le curieux nom de ‘Freckles’ 
(« taches de rousseur ») en raison de ses fleurs blanches 
mouchetées de bleu.

Les Autochtones nord-américains utilisaient les racines 
de violette cucullée dans les remèdes pour traiter la 
sénilité, les troubles urinaires et d’autres maux. Ils 
employaient les feuilles sous forme de cataplasme pour 
guérir les maux de tête et sous forme d’infusions ou de 
« thés » pour les rhumes et la toux.

On consomme la violette depuis très longtemps, même 
si c’est de manière limitée. Au début de l’époque 
grecque et romaine déjà, on s’en servait pour parfumer 
le beurre, l’huile, le vinaigre et le vin. Depuis très 
longtemps, le sorbet à la violette est une préparation 
très appréciée en Asie Mineure et dans d’autres parties 
du Moyen-Orient, certains la considérant comme 
la boisson nationale de Syrie et de Turquie. Au XVe 
siècle, on mettait souvent des violettes dans les sauces 
et dans les soupes et on en faisait des beignets et, durant 
l’ère victorienne, certains membres de la famille royale 
étaient extrêmement friands des préparations à base 
de violette. 

Les jeunes feuilles de la violette cucullée sont riches en 
vitamines A et C, et peuvent être ajoutées aux salades. 
Les fleurs sont également comestibles, crues ou cuites. 
On peut ajouter les feuilles à une soupe pour l’épaissir, 
comme l’okra (on utilisait les feuilles des violettes 
sauvages pour remplacer l’okra dans le sud pendant la 
guerre de Sécession). Avec les fleurs, on fait parfois une 
confiture qui est réputée soulager les indigestions et un 
sirop qui soignerait la toux.

TOXICITÉ 
Les gousses des graines, les rhizomes et les racines 
des espèces de Viola peuvent être toxiques en grande 
quantité et provoquer de graves gastroentérites, de la 
nervosité et des dépressions respiratoires et circulatoires. 
Ces parties de la plante sont de puissants laxatifs et 
peuvent provoquer des nausées et des vomissements. 
Il ne faut pas utiliser les violettes pour cuisiner, sauf 
si l’on est certain qu’aucun insecticide, herbicide ou 
fongicide n’a été vaporisé dessus.

Pièce représentant la violette cucullée, symbole du Nouveau-
Brunswick, émise en 2007. Elle fait partie de la série des pièces 
en or sur les symboles provinciaux et territoriaux (0,99999 % 
d’or) lancée en 1998 et toujours d’actualité. Les pièces de 
cette série émises entre 1998 et 2011 sont présentées dans 
le premier chapitre du présent livre. Cette pièce a une valeur 
nominale de 350 $, mais son prix d’achat, qui reflète la valeur 
que lui donnent les collectionneurs, est de plus de 1 500,00 $. 
(Image de la pièce reproduite avec l’autorisation de la Monnaie 
royale canadienne.)

« Lutins dans les violettes », tiré d’un vieux livre à colorier 
pour enfants. Colorié par B. Brookes.
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ÉTAT DE CONSERVATION
La violette cucullée est une espèce commune 
qui ne requiert pas de mesures de conservation 
particulières. Toutefois, ses habitats palustres sont 
soumis à de nombreuses menaces, en particulier à 
l’assainissement et au remplissage pour l’agriculture et 
le développement urbain.

MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : Dans une de ses pièces, le dramaturge grec 

Aristophane (environ 450–388 av. J.-C.) décrivait 
Athènes comme une ville couronnée de violettes 
parce que le roi s’appelait Ion, qui signifie « violette ». 
D’après la légende, Ion, le fondateur d’Athènes, mena 
son peuple à Attique, où ils furent accueillis par les 
Naïades, les nymphes des eaux, qui pouvaient inspirer 
les hommes et qui leur donnèrent des violettes en signe 
d’amitié. La violette fut la fleur l’emblème d’Athènes 
pendant de nombreuses années. Le premier prix des 
jeux antiques d’Athènes était une récompense en forme 
de violette dorée. On décorait les maisons, les autels et 
les statues antiques d’Athènes avec des violettes, et les 
mariées en portaient également en guise de parure.

 : La violette a très longtemps été utilisée dans les 
philtres d’amour. Les Grecs de l’époque classique la 
choisirent comme fleur de la fertilité. Au XVIIe siècle, 
en Europe, les violettes confites étaient consommées 
comme un aphrodisiaque. 

 : Bien que la violette ne soit plus utilisée dans 
la médecine moderne, on a toujours pensé depuis 
l’Antiquité qu’elle avait des vertus curatives. À l’époque 
romaine classique, on prescrivait des violettes pour la 
goutte et les problèmes de rate. À l’époque romaine, il 
était également courant de relier des traitements à base 
d’herbes à des dieux et, comme Jupiter était le dieu 
suprême et que la tête est la partie suprême du corps, 
on se servait des violettes pour soigner les maux de tête 
et les pertes de mémoire. Les violettes contiennent une 
substance chimique qui est liée à l’acide salicylique, le 
principal ingrédient de l’aspirine, donc leur utilisation 
pour soigner les maux de tête était justifiée dans une 
certaine mesure. Les herboristes médiévaux se servaient 

des violettes comme antiseptique, pour soulager la 
douleur et même pour les tumeurs malignes.

 : En Europe médiévale, on pensait que d’apporter 
des bouquets de moins de 13 fleurs dans une église ou 
une maison portait malheur. Toutefois, le problème ne 
se posait plus si l’une des fleurs était une violette.

 : D’après la légende, il y a sept siècles, en Angleterre, 
Robin des bois et Richard Cœur de Lion firent un 
repas à base de violettes mijotées qui avaient été 
cueillies dans les bois.

 : Avant que l’on ne se mette à utiliser couramment le 
tournesol (que l’on obtient à partir des lichens) pour 
connaître le pH d’une substance, on se servait de sirop 
de violettes (qui devient rouge en milieu acide et vert 
en milieu alcalin).

 : Tout comme la rose, la violette est devenue une couleur 
parce qu’elle est connue de tous. Bien sûr, les roses ne sont 
pas toujours rouges et les violettes, pas toujours bleues.

 : L’ionine, le principal composé chimique de l’espèce 
de violette, aurait une action anesthésiante sur l’odorat 
pendant un laps de temps très court, et c’est pour cette 
raison que la violette odorante (Viola odorata) semble 
perdre son parfum. On sent à nouveau le parfum 
lorsque le nez s’est reposé. Shakespeare était conscient 
de cela lorsqu’il a écrit dans Hamlet : « Une violette de 
la jeunesse printanière, précoce mais éphémère, suave 
mais sans durée, dont le parfum remplit une minute; 
rien de plus ».

 : De nombreuses espèces de violette tournent leurs 
fleurs vers le sol la nuit ou lorsque le temps est couvert.

CULTURE
Les commentaires suivants proviennent de l’ouvrage 
de notre collègue Larry Sherk, « Growing Canada’s 
Floral Emblems » (Publication d’AAC n° 1288, 1967) : 
« Cette violette, comme de nombreuses autres, est assez 
facile à faire pousser dans le jardin étant donné que le 
sol n’est pas trop riche. Les violettes qui sont plantées 
dans des sols bien fertilisés sont luxuriantes, mais font 
très peu de fleurs. L’idéal est un sol riche en humus, 
que l’on garde raisonnablement humide et qui profite 
de l’ombre de grands arbres ou d’arbrisseaux. Si le 
sol est dense ou sableux, on doit y ajouter du terreau 
de feuilles ou de la tourbe mousseuse et garder le sol 
légèrement acide en le couvrant de feuilles presqu’à 
l’état de compost. Il ne faut pas oublier de ramasser 
les graines avant que les capsules ne s’ouvrent en se 
fendant. On doit semer les graines dès qu’elles sont 
mûres dans un lit de semence humide à l’ombre, dans 
un bac à graines ou dans un pot peu profond. Dans la 
plupart des jardins, les plantes ont toutes les chances 
de se ressemer spontanément et peuvent donc devenir 
envahissantes si leur propagation n’est pas maîtrisée. 
Ces violettes peuvent être repiquées pratiquement à 
tout moment de l’année si l’on prend une grosse motte 
de terre avec la plante. Il faut s’assurer de prendre la 
bonne espèce et de marquer les plantes lorsqu’elles sont 
en fleur ».
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Violette cucullée (Viola cucullata) dans son milieu naturel. Tableau de la série des emblèmes floraux officiels canadiens peint par Walter Coucill dans le cadre du Centenaire du Canada (voir la référence 
« Coucill » [1966] dans le premier chapitre du présent livre). Reproduit avec la permission de la famille Coucill, titulaire du droit d’auteur.
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Violette cucullée (Viola cucullata) à Nutby Mountain (Nouvelle-Écosse). Photographie reproduite avec l’autorisation de S. Blaney.



ARBRE : LE SAPIN BAUMIER

Sapin baumier (Abies balsamea) dans les monts Adirondack de l’État de New York. Source : Wikipédia (photographe : Tony; licence Creative Commons, Paternité – Partage à l’identique 2.0 Générique).
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SYMBOLISME
Les sapins sont associés à la célébration du solstice 
d’hiver depuis le paganisme en Europe, à l’époque 
où le fait de décorer un conifère était un hommage 
à la renaissance du dieu soleil. Cette coutume a été 
progressivement reprise par les chrétiens et, au moins 
depuis le XVIe siècle, en Europe, on décore les maisons 
avec de petits sapins à la période de Noël. En Europe, 
le sapin blanc (Abies alba) a longtemps été le sapin de 
prédilec tion pour les arbres de Noël. En Amérique 
du Nord, le sapin baumier est l’arbre de Noël le plus 
apprécié depuis de nombreuses années. Comme le 
Nouveau-Brunswick est un gros producteur d’arbres 
de Noël et qu’en plus, le sapin baumier revêt une 
importance particulière pour les secteurs du tourisme 
et de la foresterie dans cette région, l’arbre est un 
excellent choix d’emblème provincial officiel.

HISTORIQUE
Au Canada
Le sapin baumier est devenu l’arbre provincial du 
Nouveau-Brunswick le 1er mai 1987. Le sapin subalpin 
(A. lasiocarpa), une essence très proche, a été choisi par 
le Yukon comme arbre officiel en 2001.

À l’étranger 
Il semble qu’aucune essence d’Abies n’ait été adoptée 
comme symbole d’une zone géographique en dehors 
du Canada.

NOMS 
Noms latins
Abies balsamea (L.) Mill.

Le nom du genre, Abies, vient du latin abies, un mot 
utilisé par les Romains de l’époque classique pour désigner 
le sapin blanc d’Europe. Selon une autre version, le nom 
viendrait du latin abire, « s’élever », qui renvoie à la taille 
qu’atteignent certaines essences. Dans le nom scientifique, 
balsamea signifie « balsamique », une référence aux substances 
résineuses et aromatiques de la plante qui ont une odeur 
caractéristique (qui provient souvent de l’acide benzoïque 
ou de l’acide cinnamique) et qui sont fréquemment utilisées 
comme onguent apaisant en médecine. Lorsqu’elles sont 
écrasées, les aiguilles dégagent une odeur de baume.

Noms anglais
« Balsam fir ». Autres noms : « American silver fir », « balm 
of  fir », « balm of Gilead », « balm-of-Gilead fir », « balsam », 
« blister fir », « blister pine », « Canada balsam », « Canadian 
balsam », « Canadian fir », « eastern fir », « fir balsam », 
« fir pine », « fir tree », « silver pine » et « white fir ». La variété 
phanerolepis est appelée « bracted balsam fir ». Le mot « fir » 
(« sapin »), en anglais moderne, ne renvoie qu’aux genres 
Abies et Pseudotsuga. Dans le secteur horticole, on rencontre 
souvent le terme « double balsam », qui a plusieurs sens : 
a) variété comportant naturellement beaucoup de feuilles; 
b) variété avec un branchage anormalement dense en raison 
d’une pathologie; c) sapin Fraser (A. fraseri); d) A. balsamea 
var. phanerolepis. Les expressions « double balsam » et 
« double fir » sont utilisées dans le secteur des arbres de 
Noël pour désigner des types d’arbres plus vieux avec des 
branches un peu tordues, des aiguilles épaisses et denses 
ressemblant à une brosse et parfois des entrenœuds 
courts. Ces termes ont une valeur marchande certaine 
étant donné que les gens s’attendent à payer le double 
du prix pour ces types de sapins.

French Names
Sapin baumier, sapin blanc, sapin rouge, sapin. Variété 
phanerolepis = sapin phanérolépide.

Sapin baumier (Abies balsamea), photo de Brad Morrison. 
Reproduite avec la permission de Communications 
Nouveau-Brunswick.

Profil du sapin baumier (Abies balsamea). Source : Farrar, J.L. 
Trees in Canada, Markham (Ontario), Canada, Forêts Canada et 
Fitzhenry and Whiteside, 1995. Reproduction autorisée.
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DESCRIPTION
Les sapins baumiers mesurent généralement entre 12 et 
18 m (de 40 à 60 pi) de haut et ont un diamètre (à 
hauteur de poitrine) de 30 à 45 cm (de 12 à 18 po). 
L’arbre peut atteindre 23 m (75 pi) de haut, et son 

tronc, 86 cm (34 po) de diamètre. Il est considéré 
comme l’un des conifères les plus symétriques du 
nord-est; il produit une couronne pyramidale et étroite 
souvent surmontée d’une cime en forme de flèche. Les 

branches poussent généralement en verticilles de quatre 
ou cinq autour du tronc. L’écorce est grise, mince et 
lisse sauf au niveau des nombreuses bulles de résine. 
Lorsque l’arbre pousse, l’écorce se fend souvent pour 
former des écailles brunâtres irrégulières. Les feuilles 
(aiguilles) mesurent généralement entre 1,2 et 2,5 cm 
(de 0,5 à 1 po) de long (elles atteignent parfois 3 cm ou 
1,2 po); elles sont aplaties en coupe transversale, vert 
foncé brillant dessus et striées de bandes argentées en 
dessous et n’ont pas de pétiole. Les aiguilles des branches 
inférieures ont parfois une légère encoche au niveau de 
l’apex. Elles poussent en spirale sur les rameaux, mais 
celles des branches latérales sont tordues à la base : elles 
forment donc deux rangées distinctes (un phénomène 
appelé « diahéliotropisme », qui permet une exposition 
maximale à la lumière du soleil des feuilles inférieures, 
qui reçoivent généralement moins de lumière). En 
revanche, les aiguilles des pousses supérieures sont 
orientées dans toutes les directions. À  partir de 20 à 
30 ans, les arbres produisent des cônes mâles (rougeâtres, 
violacés, bleuâtres, verdâtres ou orange à la période de 
pollinisation et plus petits que les cônes femelles) et 
des cônes femelles (à graines) sur les branches d’un an. 
Les cônes à graines se dressent en position verticale sur 
les branches. À maturité, ils sont oblongs-cylindriques, 
mesurent de 3 à 10 cm (de 1,2 à 4 po) de long et de 
1,5 à 3 cm (de 0,6 à 1,2  po) de large et produisent 
les graines ailées. Les écailles des graines se détachent 
progressivement des cônes, laissant des axes centraux 
dénudés qui restent souvent fixés aux branches pendant 
des années et sont parfois appelés « bougies ».

Sapin baumier (Abies balsamea var. phanerolepis) au Vermont. Source : Wikimedia (photographe : Dvs; licence Creative Commons, 
Paternité 2.0 Générique).
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CLASSIFICATION
Pinaceae (famille des Pinacées)

Il existe environ 40 espèces d’Abies, réparties dans les 
régions tempérées nordiques du monde, ainsi qu’au 
Mexique, en Amérique centrale et en Afrique du 
Nord. Cinq espèces sont originaires du Canada (si l’on 
considère que l’A. lasiocarpa et l’A. bifolia sont des 
espèces différentes).

On reconnaît souvent deux variétés de sapins 
baumiers  :  chez la variété balsamea, les bractées des 
graines sont à l’intérieur des cônes alors que chez 
la variété phanerolepis Fernald, elles se prolongent 
légèrement en dehors du corps principal des cônes. La 
variété balsamea pousse partout au Canada et aux É.-U. 
La variété phanerolepis pousse plutôt de Terre-Neuve-
et-Labrador à l’Ontario (sauf à l’ouest de l’Ontario), 
ainsi qu’aux É.-U.

En Alberta, il existe des hybrides du sapin baumier et 
du sapin bifolié (A. bifolia). Certains assurent aussi que 
dans les Rocheuses canadiennes, là où leurs aires de 
répartition se chevauchent, le sapin baumier s’hybride 
avec le sapin subalpin (A. lasiocarpa). Toutefois, la 
frontière entre l’A. bifolia et l’A. lasiocarpa n’est plus 
très nette, car certains experts considèrent le premier 
comme une sous-espèce du second. Selon certaines 
études taxinomiques très récentes, l’A. balsamea 
et l’A. lasiocarpa ne présentent aucune différence 
morphologique dans une large zone de chevauchement 
s’étendant de la Saskatchewan à la Colombie-
Britannique. On a suggéré de les considérer tous deux 
comme des sous-espèces, mais les spécialistes n’ont pas 
pu se mettre d’accord sur leur rang; nous suivons donc 
les auteurs les plus récents qui les considèrent comme 
des espèces.

Le sapin baumier est très proche du sapin Fraser 
(A. fraseri), une espèce de la Caroline du Nord, du 
Tennessee et de la Virginie. On pense qu’il existe des 
hybrides de ces deux espèces en Virginie. Certains 
experts considèrent le sapin Fraser comme une variété 
du sapin baumier, l’A. balsamea var. fraseri.

Le sapin baumier se distingue des espèces d’épicéa 
(Picea) par ses aiguilles plates et ses cônes dressés (les 
aiguilles des épicéas sont arrondies et les cônes sont 
pendants). Il se distingue de la pruche du Canada 
(Tsuga canadensis), la seule essence canadienne de Tsuga 
qui pousse aux mêmes endroits, par son absence de 
pétioles au niveau des aiguilles (la pruche du Canada 
a de petits pétioles). Les feuilles du sapin baumier 
sont semblables à celles de l’if du Canada, mais elles 
sont blanchâtres et non pas vertes en dessous et leur 
extrémité n’est pas très pointue.

COMMENT RECONNAÎTRE LES ESPÈCES 
INDIGÈNES D’ABIES AU CANADA
Remarque : Il est généralement nécessaire d’examiner 
les cônes pour déterminer de quelle espèce il s’agit. 
Comme les cônes dispersent leurs écailles à graines 
petit à petit alors qu’ils sont toujours fixés à l’arbre et 
que les cônes ne poussent généralement que sur les 
branches supérieures qui sont inatteignables depuis le 
sol, il faut souvent ramasser des écailles à graines sous 
les arbres. Prenez garde à ne pas confondre les écailles 
des cônes avec les bractées plus petites qui se trouvent 
sous les écailles.

1. Feuilles présentant des lignes de stomates 
uniquement en dessous. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2

2. Écailles de cône de 1,0 à 1,5 cm de large; 
canaux résinifères proches du bord sur la coupe 
transversale de la feuille . . . . . . . . . . . A. balsamea
2. Écailles de cône de 2,0 à 3,0 cm de large; 
canaux résinifères proches du centre sur la coupe 
transversale de la feuille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

3. Écailles basilaires des bourgeons des 
boutons basaux légèrement pubescentes ou 
glabres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .A. grandis
3. Écailles basilaires des bourgeons densé-
ment pubescentes . . . . . . . . . . . . .A. amabilis

1. Feuilles présentant des lignes de stomates blancs 
dessus et dessous . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4

4. Écailles basilaires des bourgeons formant 
des triangles équilatéraux, à marges crénelées 
ou dentées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .A. lasiocarpa
4. Écailles formant des triangles isocèles, à 
marges entières  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A. bifolia

Tronc de sapin baumier (Abies balsamea). Source : 
BugwoodImages/ForestryImages (photographe : K. Kanoti; 
licence Creative Commons, Paternité 3.0).
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Sapin baumier (Abies balsamea). A, semis; B, branche portant des cônes mâles; C, cône mâle; D, branche portant un jeune cône 
femelle en fleur; E, partie supérieure d’une écaille de jeune cône avec des fleurs femelles sur laquelle la bractée et les ovules sont 
visibles; F, partie supérieure d’une écaille de cône mâle mûr avec ses graines ailées; G, branche avec des fruits (il y a trois cônes 
intacts et celui de droite a presque perdu toutes ses écailles qui portent les graines); H, coupe transversale d’une feuille. Source : 
Sargent, C.S. The silva of North America, Boston (Massachussets), Houghton, Mifflin and Company, 1898, vol. 12, planche 610.

Sapin baumier (Abies balsamea) en hiver. Photographie 
reproduite avec l’autorisation de J. O’Brien, United States 
Department of Agriculture, Forest Service.
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GÉOGRAPHIE
L’Abies balsamea est originaire de toutes les provinces 
du Canada, sauf de la Colombie-Britannique. Il n’est 
pas non plus indigène dans les trois territoires du Nord. 
Cette essence est très présente dans la région du golfe du 
Saint-Laurent, y compris certaines parties du Québec, de 
Terre-Neuve-et-Labrador et du cap Breton. Dans cette 
zone, le sapin baumier représente plus de 30 % de la forêt, 
et s’épanouit dans les environnements frais, humides et 
maritimes. Aux États-Unis, l’arbre pousse du Minnesota 
à la Nouvelle-Angleterre, avec des peuplements locaux 
en Virginie, en Virginie-Occidentale et dans le nord-
est de l’Iowa. Les meilleurs peuplements se trouvent 
au sud-est du Canada et au nord-est des É.-U. 
À  l’ouest de l’aire de répartition, de la baie James et 
du lac Supérieur à la rivière Athabaska en Alberta, les 
peuplements se raréfient et ne se trouvent que dans les 
vallées fluviales et sur les versants orientés vers le nord. 
Le sapin baumier est la seule essence d’Abies originaire 
du Canada poussant à l’est de l’Alberta.

Répartition du sapin baumier (Abies balsamea).

ÉCOLOGIE
Le sapin baumier pousse abondamment dans les forêts 
boréales et nordiques, dans les peuplements purs ou 
mixtes. À Terre-Neuve-et-Labrador, en Ontario et au 
Québec, c’est une essence dominante ou bien il forme 
des peuplements purs; c’est également l’un des principaux 
arbres des peuplements mixtes boréaux au Canada. Dans 
le nord-est des É.-U., le sapin baumier est rarement 
une essence dominante et pousse plus souvent dans des 
peuplements mixtes. Les arbres peuvent vivre jusqu’à 
200 ans, mais ils dépassent rarement 125 ans. L’écorce fine 
rend l’arbre vulnérable aux dégâts et à la pourriture des 
racines. Le système racinaire habituellement peu profond 
(en particulier dans les endroits humides) rend les arbres 
vulnérables aux tempêtes de vent et, pendant les périodes 
de sécheresse, au dessèchement et aux dommages causés 
par le feu. Le feu est extrêmement préjudiciable à cette 
essence car il détruit la plupart des arbres et des graines.

Bien que le feu tue les sapins baumiers et leurs graines, 
il constitue une régénération naturelle 
qui contribue à la naissance de nouveaux 
peuple  ments. En effet, l’écosystème forestier 
boréal se caractérise par des événe ments 
catastrophiques périodiques qui détruisent 
de grandes parcelles du couvert; la faune et 
la flore se sont adaptées à ces changements.

Le statut du sapin baumier dans de 
grandes zones du Canada peut changer 
très rapidement. Par exemple, le volume 
de sapins baumiers a doublé en Gaspésie, 
au Québec, vers 1950, en raison de la 
destruction de l’épinette blanche par le 
diprion européen de l’épinette et de la 
disparition du bouleau dû au dépérisse-
ment du bouleau. Même si leur nombre a 

augmenté en Gaspésie, il a diminué sur des zones tout 
aussi étendues à d’autres endroits. 

Habitat
L’arbre pousse sous des climats et dans des sols très 
variés, mais on le trouve surtout dans les endroits frais 
et modérément humides où les sols sont acides (pH de 
5,1 à 6,0). L’idéal est un sol bien drainé mais humide, 
moyennement profond et sableux. La croissance est 
optimale lorsque l’arbre reçoit 50 % de plein soleil, 
mais il peut supporter de passer de nombreuses années 
dans des zones ombragées, et les sous-étages de semis 
de sapins baumiers sont courants dans de nombreux 
types de forêts; les semis peuvent survivre pendant des 
années avec seulement 10 % de plein soleil.

Relations entre espèces 
Le papillon de la tordeuse des bourgeons de l’épinette 
(Choristoneura fumiferana) est l’agent le plus destructeur 
du sapin baumier et le défoliateur le plus nuisible des 
forêts boréales d’Amérique du Nord. Contrairement à 
ce que son nom indique, cet insecte préfère le sapin 
baumier à l’épinette (on a suggéré de le renommer 
tordeuse des bourgeons du sapin baumier). Les chenilles se 
nourrissent des bourgeons et des aiguilles. En fonction de 
la législation provinciale, les mesures de contrôle consistent 
parfois à réaliser une pulvérisation aérienne d’insecticides 
chimiques ou de la bactérie Bacillus thuringiensis, éléments 
qui peuvent tous deux nuire à l’écosystème naturel. La 
bactérie est un agent pathogène d’origine naturelle qui 
affecte les larves de la tordeuse des bourgeons, mais c’est 
aussi l’hôte d’autres papillons et papillons nocturnes non 
nuisibles. Les nombreux insectes non visés que cette 
bactérie affecte jouent des rôles importants en tant que 
pollinisateurs et sources d’alimentation dans l’écosystème 
forestier. Le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse ont 
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SMOKEY AVAIT-IL TORT?
Faut-il protéger le sapin baumier, et de manière 
plus générale les forêts, du feu? C’était en tout cas 
l’avis de Smokey. C’est aux environs de 1947 que 
l’Ours Smokey est devenu une mascotte (presque 
aussi connue que le Père Noël) en aidant le U.S. 
Forest Service à mener sa campagne de prévention 
des incendies. D’une main, il tenait une pelle et de 
l’autre il pointait un doigt vers le lecteur en disant 
« Toi seul peux empêcher les feux de forêt ». Cette 
campagne donnait l’impression que les incendies 
étaient une mauvaise chose de tous les points de 
vue. Observez les ours qui prennent soin du faon sur 
l’affiche. Eh bien, il existe plusieurs rapports sérieux 
sur l’observation de ce phénomène! Pendant plusieurs 
dizaines d’années, on a pris beaucoup de mesures de 
prévention des incendies et on a planté énormément 
d’arbres. Ces actions ont eu un effet négatif sur la 
biodiversité. On a du mal à croire aujourd’hui que 
des campagnes présentant des images aussi naïves 
aient pu avoir un effet aussi puissant et autant 
d’influence il y a à peine quelques années.

En réalité, les incendies provoqués par les 
foudroiements sont un processus naturel dans les 
forêts. Le feu est maintenant considéré comme 
un outil de gestion primordial. Les incendies se 
propagent souvent en formant des mosaïques, par 
conséquent, les forêts et les parcelles non brûlées à 
différents stades reforment une forêt. Les parcelles 
augmentent la biodiversité générale et fournissent un 
habitat essentiel et amélioré aux animaux sauvages (y 
compris le cerf ). De nombres espèces de la faune et 
de la flore dépendent des feux. Lorsqu’on empêche 

les incendies naturels de se produire, la quantité de 
combustible augmente et les incendies qui finissent 
par se déclarer sont alors beaucoup plus dangereux 
et difficiles à maîtriser. Il faut parfois contrôler les 
feux, mais souvent, il est bien plus avantageux de les 
laisser brûler.

Affiche de l’Ours Smokey diffusée en 1953 par le Department 
of Agriculture Forest Service des États-Unis.

réagi très différemment aux infestations de tordeuses des 
bourgeons de l’épinette (voir le rapport de Sandberg and 
Clancy, 2002). Au Nouveau-Brunswick, on a préconisé la 
pulvéri sation d’insecticides à grande échelle et intensive, 
alors qu’en Nouvelle-Écosse, on a tenté de recourir à 
des mesures de contrôle plus variées et plus localisées. 
À l’heure actuelle, il y a moins de polarisation et on a de 
plus en plus tendance à penser qu’il faut laisser la nature 
suivre son cours lorsque cela est possible. Néanmoins, 
les spécialistes ne seront jamais d’accord sur la meilleure 
démarche à adopter, en particulier parce que les « forêts 
industrielles » (c.-à-d., celles utilisées par le secteur forestier) 
jouxtent souvent des parcs et des zones protégées. Comme 
l’utilisation d’insecticides et de bactéries pour la maîtrise 
des infestations périodiques reste discutable, on a de plus 
en plus recours à d’autres méthodes. Par exemple, au 
Nouveau-Brunswick, on a souvent planté des pins gris 
et des épinettes noires à la place des sapins baumiers 
au cours des dernières décennies car ces essences sont 
un peu moins vulnérables à la tordeuse des bourgeons.

Il s’est créé une interdépendance entre la tordeuse des 
bourgeons d’épinette et les forêts de sapins baumiers. Il 
semble exister un cycle au cours duquel les peuplements 
matures de sapins deviennent vulnérables et sont 
dévastés par cet insecte à peu près tous les 35  ans. 
Une fois que l’attaque des tordeuses des bourgeons 
est lancée, les sapins baumiers commencent à mourir 
après trois à cinq années consécutives de défoliation 
importante. Les attaques de tordeuses des bourgeons 
attirent de nombreux oiseaux entomophages, notam-
ment les parulines et les pics. Les pics créent à leur 
tour des cavités dans les arbres qui servent d’abri 
à différentes espèces sauvages. Plus d’une centaine 
d’insectes différents se nourrissent du sapin baumier, 
dont la tordeuse des bourgeons de l’épinette. Parmi les 

ÉCOLOGIE (suite)
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Tordeuse des bourgeons de l’épinette au stade adulte (papillon 
ci-dessus) et au stade larvaire (chenille ci-dessous). Cet insecte 
est le défoliateur le plus redoutable des forêts boréales 
d’Amérique du Nord. Il s’attaque surtout au sapin baumier et 
il peut tuer presque tous les arbres de peuplements matures 
durant une infestation non contrôlée. Le point positif, c’est qu’il 
s’agit d’une source alimentaire essentielle pour de nombreux 
habitants de la forêt boréale, notamment les oiseaux, les 
mammifères et d’autres insectes. Photos de Klaus Bolte.

autres insectes importants, citons les divers pucerons 
(Cinera spp., Mindarus abietinus, Adelges piceae), le 
diprion du sapin (Neodiprion abietis), la cécidomyie 
du sapin (Paradiplosis tumifex), le chalcis granivore du 
sapin baumier (Megastigmus specularis), le perce-pousse 
du sapin (Pleroneura brunneicornis), la tordeuse à tête 
noire de l’épinette (Acleris variana), l’arpenteuse de 
la pruche (Lambdina fiscellaria) et divers charançons 
(Hylobius spp.).

Le sapin baumier offre un habitat important aux 
oiseaux et aux mammifères, en particulier pendant 
l’hiver. L’orignal, le cerf de Virginie, le caribou et le 
lièvre d’Amérique broutent les jeunes plants. Les 
souris et les campagnols se nourrissent de l’écorce des 

gaules. Les ours noirs arrachent parfois l’écorce des 
arbres matures, et on les a déjà vus lécher la sève et 
la gomme de l’écorce intérieure. Les bourgeons sont 
consommés par les écureuils et par des oiseaux tels que 
le tétras du Canada. Les aiguilles sont mangées par le 
tétras du Canada et la gélinotte huppée. Les souris, les 
campagnols et les oiseaux se nourrissent des graines. 
De nombreux animaux se servent fréquemment des 
peuple ments de sapins pour se protéger du mauvais 
temps ou des prédateurs. Par exemple, les cerfs et les 
orignaux avec des petits vont souvent se mettre à l’abri 
dans les peuplements de sapins pendant les mois les 
plus durs de l’hiver, car la neige y est relativement peu 
profonde. Les jeunes plants de sapins baumiers offrent 
une protection aux petits mammifères et aux oiseaux. 
Il y a tellement d’animaux herbivores dans les forêts de 
sapins baumiers qu’il n’est pas étonnant d’y trouver aussi 
fréquem ment plusieurs mammifères carnivores, dont 
certains sont rares ou menacés. Citons par exemple le 
loup ordinaire de l’est, la martre d’Amérique, le pékan, 
le lynx du Canada et le lynx roux. La présence de sapins 
baumiers le long des ruisseaux à truites est souhaitable 
car l’ombre qu’ils projettent permet de garder l’eau 
fraîche et les castors abattent quelque peu de ces arbres 
pour construire leur digue. Il y a donc peu de digues de 
castor qui réduisent la qualité des ruisseaux à truites.

Pollinisation et dispersion
Le sapin baumier est pollinisé par le vent, qui disperse 
aussi ses graines. Il se produit une bonne culture 
semencière tous les deux à quatre ans, la production 
étant plus maigre les autres années. Les graines 
commencent à tomber des arbres à la fin de l’été, la 
plupart en automne, mais une partie continue à être 
dispersée jusqu’au début du printemps. Les ailes des 
graines font office de voile pour les transporter à une 

certaine distance. La majorité des graines se dépose 
à une distance de 25 à 60 m (de 80 à 200 pi) par 
rapport à l’arbre d’origine, mais certaines s’éloignent 
jusqu’à 160  m (525 pi). La germination se produit 
principalement de la fin du printemps au début de 
l’été. La plupart des graines de sapin baumier germent 
en moins d’un an, les graines non germées survivant 
rare ment au-delà de ce délai. Les arbres se reproduisent 
en partie de manière végétative par marcottage (les 
branches inférieures prennent racine et produisent 
de nouveaux arbres). C’est un mode de propagation 
important uniquement pour certains arbres poussant à 
haute altitude aux É.-U, car la reproduction par le biais 
des graines est rare dans ces endroits.

ÉCOLOGIE (suite)

Sapin baumier de Noël. Source : Thinkstock.
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EST-CE QUE LES ARBRES DE NOËL 
ARTIFICIELS SONT MEILLEURS POUR 
L’ENVIRONNEMENT?
Le premier arbre de Noël artificiel a été fabriqué 
en Allemagne au XIXe siècle pour éviter la 
déforestation. La majorité des vrais arbres de 
Noël vendus aujourd’hui sont produits dans des 
exploitations forestières. Celles-ci ont remplacé les 
habitats naturels; il y a donc malgré tout un impact 
environnemental. En général, les arbres artificiels 
sont en PVC ou en polyéthylène. On peut s’en 
servir pendant de nombreuses années, mais pour les 
produire, on utilise des ressources non renouvelables 
et de l’énergie, et comme ils ne sont généralement pas 
recyclables, ils finissent dans des décharges. Les vrais 
arbres ne servent qu’une fois, mais ils peuvent être 
transformés en paillis et recyclés. De plus, les arbres 
vivants réduisent la quantité de dioxyde de carbone 
présente dans l’atmosphère. Enfin, les arbres cultivés 
offrent souvent un habitat aux animaux sauvages. 
Cela dit, pour faire pousser les arbres de Noël, on 
utilise énormément de pesticides et de désherbants 
qui sont mauvais pour l’environnement. On trouve 
parfois des arbres de Noël biologiques. Tout bien 
considéré, les vrais arbres sont probablement 
préférables pour l’environnement.

UTILISATION
Les fibres ligneuses inhabituellement longues du sapin 
baumier contribuent à rendre l’essence intéressante pour 
la fabrication de pâte à papier, et cet arbre est un produit de 
base de l’industrie de la pâte à papier de l’Est du Canada. 
Le bois résiste très mal à la pourriture; il n’est donc pas 
adapté à la fabrication de poteaux. Comme les clous 
tiennent mal dedans et que le bois est relativement mou, 
il est très utilisé pour des applications ne nécessitant 
pas de force structurelle telles que les panneaux 
intérieurs à base d’éclats de bois, les caisses à claire-
voie et la menuiserie préfabriquée. Le bois, n’ayant ni 
odeur ni goût particulier, est utilisé pour fabriquer des 
neigères. Les arbres servent très souvent de rondins de 
cabanes. Le Canada, et principalement le Québec et les 
Provinces maritimes, produit plus de bois de sciage de 
sapin baumier que les É.-U. : quelque 180 millions de 
pieds-planche, soit environ 3 % de la production de 
bois de sciage totale du pays. L’Est du Canada produit 
plus de bois de sciage de sapin baumier car les arbres y 
sont plus gros, plus nombreux et de meilleure qualité 
que dans toute autre région d’Amérique du Nord.

Le sapin baumier est un arbre de Noël extrêmement 
populaire, et c’est une source de revenus primordiale pour 
le Nouveau-Brunswick. On récolte aussi des branches 
maîtresses pour faire des couronnes. Le sapin baumier 
est idéal pour ces utilisations en raison de sa forme 
conique attirante, de sa couleur vert foncé, de son aspect 
dense, de ses branches souples (ce qui permet d’entasser 
les arbres pour le transport), de son odeur de baume 
unique et agréable, et surtout de la longue tenue de 
ses aiguilles (en général les aiguilles tiennent encore sur 
l’arbre après plusieurs semaines à l’intérieur). Un autre 
avantage est qu’il réagit bien aux coupes à la cisaille, 
de sorte qu’il est possible d’améliorer l’apparence des 
jeunes arbres dans les sapinières. Le puceron lanigère 

du sapin (Adelges piceae) est un ravageur important du 
sapin baumier, craint des cultivateurs d’arbres de Noël 
car il déforme les arbres ou les tue.

Au Canada, les arbres de Noël les plus prisés sont, par 
ordre décroissant : le sapin baumier, le sapin Fraser, le 
pin sylvestre et l’épinette blanche. Quarante millions 
d’arbres de Noël vivants sont vendus chaque année en 

Amérique du Nord, dont six millions sont cultivés au 
Canada. Chaque année, le Canada exporte presque 
2,5 millions d’arbres d’une valeur d’environ 35 millions 
de dollars, la plupart aux É.-U. La valeur des recettes 
monétaires agricoles tirées des arbres de Noël au Canada 
est d’environ 75 millions de dollars par an. Les plus gros 
producteurs sont (par ordre décroissant) le Québec, la 
Nouvelle-Écosse, le Nouveau-Brunswick et l’Ontario. 

« L’arbre de Noël de la Reine ». Cette célèbre illustration 
représente la célébration de Noël par la reine Victoria et le 
Prince Albert à Osborne House, la demeure de la famille royale 
sur l’île de Wight. Ce dessin a été publié pour la première fois 
en décembre 1850, dans le magazine Godey’s Lady’s Book. Il 
a été largement diffusé en Grande-Bretagne et à l’étranger, 
et a servi à populariser l’utilisation d’un sapin décoré à Noël.
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Les Canadiens dépensent environ 50  millions de 
dollars par an pour des arbres de Noël artificiels, qui 
sont majoritairement importés de Chine. 

Selon une estimation récente, 98 % des arbres de 
Noël vendus dans le commerce au Canada ont été 
cultivés dans des propriétés forestières de production. 
Toutefois, il semble que le sapin baumier soit l’arbre 
de Noël que l’on abatte le plus dans la nature. Il y a 
deux raisons à ceci. Tout d’abord, comme l’arbre est 
d’excellente qualité, il est vendu cher, ce qui justifie 
l’effort. Ensuite, on peut utiliser la partie supérieure 
des arbres les plus gros, ce qui permet de ne pas limiter 
l’abattage à une seule classe d’âge.

Bien que le sapin baumier ne soit pas considéré comme 
un arbre ornemental particulièrement approprié, 
certains en plantent. Il constitue probablement un 
arbre de Noël extérieur naturel sans pareil. L’utilisation 
du sapin baumier comme arbre d’ornement est plus 
répandue en Europe qu’en Amérique du Nord, et on 
fait souvent pousser des variétés naines dans les jardins 
de rocailles et pour masquer les fondations. Parmi les 
cultivars nains, on trouve le ‘Compacta’, le ‘Prostrata’ 
et le ‘Nana’ (décrit comme « un arbre de Noël parfait 
pour les Lilliputiens »). Le cultivar ‘Andover’ est petit, 
compact et a de grandes branches; le ‘Columnaris’ est 
grand et colonnaire; le ‘Denudata’ et le ‘Nudicaulis’ 
produisent un tronc unique non ramifié. Plusieurs 
cultivars ont des couleurs particulières : le ‘Coerulea’ 
est plutôt argenté, le ‘Coerulescens’ est bleu argenté et 
le ‘Lutescens’ est jaune à mordoré.

À partir des bulles de résine présentes sur l’écorce du 
sapin baumier, on produit le baume du Canada, une 
résine collante servant à fixer de manière permanente 

des spécimens sur des lames de microscope. Cette 
caractéristique de la résine a donné naissance au nom 
« blister fir » (« sapin à cloques ») Le baume du Canada 
est également utilisé pour assembler différentes parties 
des systèmes optiques car son indice de réfraction, tout 
comme celui du verre ordinaire, provoque très peu de 
dispersion de la lumière. Lorsqu’il est exposé à l’air, le 
baume s’épaissit et jaunit. Une fois sec, il forme une 
masse résineuse qui est toutefois complètement soluble 
dans l’éther. Autrefois, on employait également le 
baume du Canada dans des médicaments, des savons, 
des colles, des bougies, des parfums et des désodorisants.

La plupart des produits commerciaux qui sentent 
le « pin » sont réellement parfumés avec de l’huile 
essentielle obtenue par distillation du feuillage de 
sapins originaires de Russie. Certains pensent qu’il 
serait possible d’obtenir une huile similaire à partir du 
sapin baumier. Les premiers pionniers utilisaient les 
aiguilles du sapin baumier pour bourrer les oreillers, 
qui, grâce à cela, conservaient une odeur agréable.

On peut faire du pain avec l’écorce intérieure du sapin 
baumier. On peut même le mâcher cru si la nourriture 
vient à manquer, mais il faut le mastiquer longuement 
pour éviter que des éclats de bois ne se coincent dans la 
gorge. L’écorce était un élément important du régime 
alimentaire des Autochtones nord-américains; on dit 
même que les Adirondacks tiennent leur nom du terme 
mohawk signifiant « mangeurs d’arbre ».

UTILISATION (suite) CULTURE
Le sapin baumier est cultivé dans des pépinières pour 
être vendu comme arbre de Noël et comme plante 
ornementale. En Amérique du Nord, on a essayé de 
pratiquer ce type de culture pour la première fois vers 
1900 à Ottawa. Pour de plus amples renseignements 
sur la manière de cultiver des sapins baumiers, voir les 
références Estabrooks (1987) et Smith et coll. (1983) 
ci-dessous. Au cours du siècle dernier, l’agroforesterie 
était développée pour le sapin baumier, c.-à-d., la 
culture de cette essence dans des sapinières, mais à 
l’heure actuelle, cette activité suscite peu d’intérêt. En 
revanche, les peuplements naturels sont rigoureusement 
gérés. La « reforestation », c’est-à-dire, l’ensemencement 
ou la plantation de jeunes arbres dans des zones ayant 
été récoltées ou dévastées par des forces naturelles telles 
que la tordeuse des bourgeons de l’épinette, est l’une 
des méthodes de gestion adoptées, même si on préfère 
souvent trois autres essences au sapin baumier.

ÉTAT DE CONSERVATION
Le sapin baumier est une essence courante au Canada et 
dans le Nord-Est des É.-U. qui ne requiert pas de mesures 
de conservation particulières. Dans les hautes terres de la 
Virginie-Occidentale où il atteint sa limite sud, l’exploi-
tation forestière intensive a réduit son habitat; l’arbre est 
aussi menacé par le grand nombre de cerfs de Virginie 
et les infestations de pucerons lanigères du sapin. En 
Virginie-Occidentale, certains groupes inquiets tentent 
de mettre en œuvre des mesures de conservation du 
sapin baumier. Certains des peuplements isolés ailleurs 
au sud de la forêt boréale, soit dans les États de l’Iowa, 
de New York, de la Pennsylvanie et de la Virginie, sont 
défectueux sur le plan génétique et menacés par le 
changement climatique.
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MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : Les arbres de Noël sèchent très rapidement 

à l’intérieur si on ne les met pas dans l’eau. Des 
expériences menées sur des sapins baumiers ont 
montré que lorsque le pied du sapin est dans l’eau, 

l’arbre résiste encore complètement au feu après trois 
semaines à l’intérieur, mais que lorsqu’il n’est pas dans 
l’eau, il devient extrêmement inflammable en l’espace 
de deux semaines environ.

 : L’Abies guatemalensis est une essence en voie 
d’extinction originaire d’Amérique centrale que l’on 
trouve uniquement dans des zones de plus en plus 
restreintes des régions montagneuses du Guatemala. 
Risquant dix ans de prison, les braconniers coupent 
les branches à l’odeur de citron et des vendeurs des 
rues défavorisés les agrafent à des poteaux pour en 
faire des arbres de Noël qu’ils vendront. Cette essence 
est également utilisée pour produire du charbon et du 
bois d’œuvre. Certains craignent qu’elle ne disparaisse 
d’ici quelques dizaines d’années.

 : Un « balai de sorcière » est une formation anormale 
touffue de petites branches sur un arbre ou un 
arbrisseau. Un balai de sorcière très visible sur un 
sapin baumier est causé par la rouille Melampsorella 
caryophyllacearum. On a constaté que les balais de 
sorcière apparaissant sur les gros arbres servent d’abri 
aux pékans et de site de nidification aux hiboux 
moyen-duc. On a découvert que plusieurs cultivars 
nains sont à l’origine de jeunes plants que la rouille a 
empêchés de croître.

Forêt de sapin baumier (Abies balsamea) dans le parc national de la Jacques-Cartier, au Québec. Source : Wikimedia (photographe : 
Cephas; licence Creative Commons, Paternité–Partage à l’identique 3.0 non transcrit).
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NOUVELLE-ÉCOSSE

Drapeau provincial de la Nouvelle-Écosse.



UN PAYSAGE DE LA NOUVELLE-ÉCOSSE : rivière traversant une forêt, à l’automne.



EMBLÈME FLORAL : L’ÉPIGÉE RAMPANTE

Épigée rampante (Epigaea repens). Photos offertes par M. Munro, Musée de la Nouvelle-Écosse. 
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SYMBOLISME
Au printemps, l’épigée rampante produit de délicates 
fleurs roses et envahit les forêts et les landes (grands 
espaces où poussent des arbustes) de la Nouvelle-Écosse, 
annonçant la fin de l’hiver avec la promesse du retour du 
beau temps. Il n’est donc pas surprenant que les premiers 
habitants de cette province aient choisi cette fleur pour 
représenter la victoire malgré tous les obstacles qu’ils ont 
dû surmonter. Déjà en 1820, ils font de l’épigée rampante 
l’emblème patriotique de la province. Célébrée dans la 
chanson et la poésie, elle fut également à l’honneur sur les 
premiers timbres et les premières pièces de monnaie de la 
province, bien avant son entrée dans la Confédération, de 
même que sur les insignes de la Milice et du lieutenant-
gouverneur. Cette fleur a également donné son nom à au 
moins deux journaux de la Nouvelle-Écosse. En 1625, la 
Grande-Bretagne a octroyé des armoiries à la Nouvelle-
Écosse alors que la province était encore sous sa tutelle 
(ce qui signifie que ce sont les plus vieilles armoiries 
en dehors de la Grande-Bretagne), mais cette dernière 
ne les a plus utilisées comme emblème lorsqu’elle est 
entrée dans la Confédération en 1867. C’est en 1929 
que les armoiries d’origine, auxquelles on avait ajouté 
l’épigée rampante, ont été de nouveau adoptées comme 
symbole de la province.

NOMS 
Noms latins
Epigaea repens L.

Le genre Epigaea vient du grec epi qui signifie « au-dessus 
de » ou « sur » et gaia qui désigne « la terre », donc 
qui pousse sur la terre. L’épithète repens vient aussi du 
grec et signifie ramper, ce qui renvoie également au 
comportement de la plante.

Noms anglais
Le nom commun Mayflower (Fleur de mai) fait 
habituelle  ment référence à la floraison hâtive de cette 
plante (ceci dit, nous écrivons le M en majuscule, mais 
le mot « mayflower » est couramment employé dans 
la littérature). On entend souvent dire que la plante 
a été nommée par les premiers colons américains qui, 
ayant émigré au Massachusetts, n’ont pu s’empêcher 
de remarquer que la plante fleurissait au printemps 
et qu’elle portait aussi le nom du navire qui les avait 
emmenés à Plymouth Rock. Il s’agirait toutefois d’une 
expli cation artificielle puisque les Anglais de cette 
époque, et ceux d’aujourd’hui, donnaient le nom de 
Mayflower à toutes les espèces d’aubépines (Crataegus) et 
à un grand nombre d’autres plantes. En fait, plus d’une 
douzaine d’espèces portent ce nom, ce qui sème parfois la 
confusion. Dans l’intro duction de la 8e édition du Gray’s 
Manual of Botany, monsieur M.L.  Fernald, botaniste 
bien connu et diplômé d’Harvard, a expliqué qu’un 
nom comme le « Mayflower a tellement de signi fi ca tions 
qu’il perd essentielle ment tout son sens en dehors de 
certaines régions ». On utilise parfois les noms « creeping 
Mayflower » et (plus rarement) « Plymouth Mayflower » 
pour désigner l’E. repens et éviter ainsi la confusion. 
On emploie aussi le terme « Canada Mayflower » pour 
désigner le Maianthemum canadense, une herbacée très 
répandue dans le pays. De plus, le Cardamine pratensis, 

une autre herbacée canadienne qui fleurit au printemps, 
prend parfois le nom de Mayflower. L’Epigaea repens est 
égale ment connu sous le nom de « Trailing Arbutus », 
qui évoque la petite taille de cette espèce par rapport aux 
arbres et arbustes de la famille des Arbutus (arbousiers). 
Cette dernière fait également partie de la famille des 
Ericaceae et comporte 14 espèces dont l’A. menziesii, 
appelé « arbutus » et « madrona » (ou « madrone » dans 
la plus grande partie des États-Unis), un arbre originaire 
du Canada qui pousse dans le sud-ouest de la Colombie-
Britannique. Le terme « Mayflower » (qui s’applique à 
d’autres espèces) était anciennement connu sous le nom 
de « gravel plant » ou de « gravel weed » (ainsi nommé 
en raison des propriétés médicinales de la plante utilisée 
à l’origine pour traiter les calculs rénaux (les pierres au 
rein)), de « shadflower » (l’alose (shad) est un poisson 
comestible qui occupe une place importante en Europe 
et en Amérique du Nord, particulièrement sur la côte 
Atlantique. La migration de printemps de ce poisson 
en Amérique du Nord a fait en sorte que le terme est 
appliqué à diverses plantes qui fleurissent au printemps), 
de « ground laurel », de « moss beauty », de « mountain 
pink », de « winter pink » et de « crocus ».

Noms français
Fleur de mai (fleur-de-mai), épigée rampante, épigée 
fleur de mai.

Épigée rampante (Epigaea repens) fournie par Patrimoine 
canadien 2002. Symboles du Canada Ottawa (Ontario), 
Patrimoine canadien, 2002 (éd. rév.). Reproduite avec la 
permission de Patrimoine canadien, Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada.

Armoiries de la Nouvelle-
Écosse auxquelles on a ajouté, 
dans le bas, un bouquet 
d’épigées rampantes.
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HISTORIQUE
Au Canada
L’épigée rampante a été officiellement déclarée 
emblème floral de la Nouvelle-Écosse en 1901 (dans 
les textes de loi, on affirme qu’il s’agit de l’emblème 
floral « depuis des temps immémoriaux »). 

À l’étranger
Les Amérindiens Forest Potawatomi, au Wisconsin, 
ont longtemps considéré que l’épigée rampante était 
leur emblème tribal. Ils croyaient même qu’elle était 
d’origine divine et qu’elle avait été envoyée par kîtci’ 
manîtowiwîn, leur dieu. L’État du Massachusetts a 
adopté l’épigée rampante comme emblème floral 
en 1925.

La Nouvelle-Écosse et le Massachusetts ont beaucoup 
plus de choses en commun que leur emblème floral. 
En effet, la province et l’État partagent des liens 
historiques, géographiques, commerciaux et familiaux 
(voir la discussion sur l’épinette rouge, ci-dessous).

DESCRIPTION
L’épigée rampante est une angiosperme exceptionnelle-
ment jolie–« probablement la plante la plus aimée de 
toutes les fleurs sauvages de l’Est des États-Unis », 
selon Coville (1911). Toutefois, une fois sa période de 
floraison terminée au début du printemps, la plante 
se fait discrète et passe facilement inaperçue, malgré 
le fait qu’elle abonde dans la plus grande partie de sa 
zone de rusticité. C’est un arbuste couvre-sol au port 
prostré et rampant qui pousse en plaques. Ses branches 
sont formées de tiges ligneuses, minces et rampantes 
pouvant atteindre 40 cm (16 po) de longueur (et parfois 
jusqu’à près d’un mètre) dont la surface est quelquefois 
légèrement effilochée. Les tiges de surface partent d’un 
rhizome court (tige souterraine) mesurant de 2 à 4 cm 
(environ 1 po) de long et jusqu’à 1,5 cm (ou ½ po) 
de diamètre. Elles sont souvent torsadées et noueuses, 
produisant une racine fortement fasciculée. Le feuillage 
des tiges de surface est persistant et coriace; les feuilles 
alternes mesurent jusqu’à 7,5 cm (3 po) de longueur. 
Les racines adventives prennent naissance au niveau 

des nœuds. Les tiges et les pétioles, 
ainsi que le revers des feuilles sont 
couverts de poils roux. Les fleurs 
poussent en groupe de trois à cinq 
(parfois davantage) au bout des 
branches. Les fleurs tubulaires ont 
une corolle cireuse mesurant près 
de 12 mm (½ po) de longueur et 
comportent cinq lobes variant de 
blanc à rose (cette dernière passe 
parfois au blanc). Elles dégagent 
un parfum épicé. Les plants 
donnent habituellement des fleurs 
unisexuées (seulement des fleurs 
mâles ou des fleurs femelles). Les 
fleurs femelles ont généralement 

des étamines, plus petites que celles des fleurs mâles, 
et ne produisent pas de pollen fertile. Les fleurs mâles 
ont des pistils abortifs. Ils ne peuvent donc produire 
de graines. Selon les régions, la floraison s’étend de 
mars à mai (et à bien des endroits, elle est la première 
fleur sauvage à fleurir). La plante produit des fruits à 
capsule globuleuse ressemblant à un gros pois violet ou 
jaune orangé pâle (d’un diamètre de 4  à 5,5 mm ou 
d’environ ¼ de po). Les cinq chambres sont remplies 
de nombreuses petites graines brun foncé enveloppées 
dans une pulpe blanche. La plante est souvent 
recouverte de feuilles mortes. Seules ses feuilles sont 
visibles. Il est facile d’identifier cette espèce grâce à ses 
habitudes de croissance prostrée, ses branches couvertes 
de poils bruns, ses feuilles obovales et coriaces et ses 
fleurs blanches et odorantes.

Épigée rampante (Epigaea repens). D’après une aquarelle de 
Maria Morris Miller reproduite sur une carte postale, avec 
l’autorisation de M. Munro, Musée de la Nouvelle-Écosse.

Fleur de mai (Epigaea repens). Source : Wikipédia (photographe : Nancy; licence Creative 
Commons, Paternité 2.0 Générique).
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CLASSIFICATION
Ericaceae (famille des Éricacées)

L’Epigaea repens est l’une des trois espèces d’épigées. On 
retrouve l’Epigaea asiatica Maxim. au Japon et à Taïwan 
et l’E. gaultheriodes (Boiss. & Bal.) Takht. en Géorgie et 
au nord-ouest de la Turquie (Asie Mineure).

Plusieurs variétés ou formes d’E. repens ont été identifiées 
d’après la couleur des fleurs ou la présence de poils sur 
les feuilles. Les plantes du Canada sont souvent classées 
dans la variété glabrifolia Fern. et n’ont pas autant de 
poils sur les feuilles. La forme plena Rehd., qui pousse 
rare ment au Canada, produit des fleurs doubles.

Épigée rampante (Epigaea repens). A, branche basse; B, coupe longitudinale de la fleur; C, vue latérale de l’anthère; D, pistil; E, grain 
de pollen; F, diagramme floral; G, coupe transversale de l’ovaire. Voir Bastin (1895).

THE MAYFLOWERS
O sacred flowers of faith and hope,  
As sweetly now as then  
Ye bloom on many a birchen slope,  
In many a pine-dark glen.

Behind the sea-wall’s rugged length,  
Unchanged, your leaves unfold  
Like love behind the manly strength  
Of the brave hearts of old.

So live the fathers in their sons,  
Their sturdy faith be ours,  
And ours the love that overruns  
Its rocky strength with flowers.

But warmer suns ere long shall bring  
To life the frozen sod;  
And, through dead leaves of hope, shall spring  
Afresh the flowers of God! 

—Tiré du poème The Mayflowers rédigé par John 
Greenleaf Whittier (1807–1892, poète américain).
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GÉOGRAPHIE
L’Epigaea repens pousse de Terre-Neuve au Manitoba et 
du Wisconsin à la Floride, en passant par le Kentucky. 
Elle a été identifiée dans 29 États, y compris dans ceux 
situés à l’est du fleuve Mississippi. L’Epigaea repens fait 
partie des trois douzaines de plantes herbacées dont 
l’une des espèces pousse dans les régions orientales de 
l’Amérique du Nord et une autre proche parente se 
trouve en Asie de l’Est. On croit que ces plantes ont 

survécu à la disparition de l’ancienne forêt caducifoliée 
(la forêt arcto-tertiaire) qui poussait en bande continue 
autour de l’hémisphère nord, il y a 15 à 20 millions 
d’années (voir Li, H.-L. « Floristic relationships 
between Eastern Asia and Eastern North America  », 
Transactions of the American Philosophical Society, 
(N.S.). 1952. chapitre 42, pages 371 à 429.)

Aire de répartition de l’épigée rampante (Epigaea repens) au Canada. La flèche indique l’Île de St-Pierre et Miquelon.

Fleur de mai (Epigaea repens). Photographie reproduite avec 
l’autorisation de M. Munro, Musée de la Nouvelle-Écosse.
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FONCTION
Les Premières nations d’Amérique du Nord faisaient 
bouillir les feuilles d’épigée rampante et préparaient des 
infusions ou des décoctions pour traiter divers malaises 
comme la diarrhée, l’indigestion, les douleurs abdominales, 
les douleurs pendant l’accouchement, les rhumatismes et 
les troubles rénaux. Quelques-uns de ces remèdes ont été 
employés sous le régime colonial des États-Unis, mais la 
plante servait principalement à traiter les troubles de 
l’appareil urinaire. La feuille contient de l’arbutine, 
un composé chimique agissant comme antiseptique 
urinaire. On est maintenant d’avis que l’épigée 
rampante a des propriétés nocives parce que l’arbutine 
réagit au contact de l’eau et produit du bebenzène-
1,4-diol, une substance toxique. Aujourd’hui, on ne 
l’utilise plus comme plante médicinale.

On consomme parfois les fleurs très parfumées et l’on sait 
que les fruits se mangent, mais l’épigée rampante n’est 
pas considérée comme une plante sauvage comestible. 
Comme on le fait remarquer ci-dessous, l’épigée 
rampante est cultivée comme plante ornementale dans 
les rocailles et parfois comme couvre-sol.

ÉCOLOGIE
Habitat
En Nouvelle-Écosse et ailleurs, l’épigée rampante occupe 
une aire de répartition assez vaste. On la retrouve souvent 
dans les clairières, notamment les landes et les tourbières, 
ainsi que dans les forêts d’arbres à feuilles caduques et 
de conifères et dans les pâturages rocailleux. Elle pousse 
à l’ombre, mais ne s’épanouit pas dans les zones très 
ombragées. On la retrouve plus fréquemment en bordure 
des forêts. Elle préfère les sols acides, sablonneux et bien 
drainés et pousse souvent sur les pentes. Elle s’étend dans 
les forêts riches ou au bord des étangs en sol tourbeux 
plus profond. Elle pousse parfois sur les falaises et dans 

les landes balayées par les vents forts qui empêchent les 
plantes plus grandes de croître. À Terre-Neuve, on trouve 
habituelle  ment l’épigée rampante dans la sous-région 
de la partie sud de l’escarpement Long Range. À  cet 
endroit, elle est classée dans la catégorie des plantes 
pouvant croître dans les combes à neige. Cette espèce 
pousse dans des régions où la neige recouvre le sol 
pendant une bonne partie de la période de végétation 
(et où elle ne fond pas complètement avant la mi-juin).

Relations entre espèces 
Les tamias et les autres petits animaux peuvent se 
nourrir des fruits de l’épigée rampante, mais celle-ci 
ne représente pas une source de nourriture importante. 
L’Epigaea repens n’a pas, comme la plupart des autres 
plantes, de poils absorbants lui permettant d’absorber 
les nutriments et l’eau que contient la terre. Elle 
fonctionne plutôt en symbiose avec un champignon 
mycorhizien qui favorise l’assimilation des nutriments.

Pollinisation et dispersion
Les fleurs de l’épigée rampante sont pollinisées par 
les fourmis et les insectes aériens comme le bourdon. 
Le fruit parvient à maturité quatre à cinq semaines 
après la pollinisation, passant du vert au rouge puis au 
violet. Lorsqu’il se fend, on peut apercevoir les graines 

engluées dans une pulpe sucrée. Lorsque le fruit se 
fend, la force du mécanisme peut projeter une partie 
des graines sur une courte distance. Ce sont les fourmis 
qui sont principalement responsables de la dispersion 
des graines. Elles recueillent la pulpe sucrée dont elles 
se nourrissent et abandonnent les graines en chemin, 
souvent dans des endroits propices à la germination, 
pendant qu’elles transportent leur nourriture vers le 
nid. Les graines peuvent aussi se coller aux oiseaux et 
aux mammifères qui entrent en contact avec le fruit et 
être transportées sur une grande distance.

LES FOURMIS, VECTEUR DE 
DISPERSION DE L’ÉPIGÉE RAMPANTE
La technique de dispersion des graines par les 
fourmis s’appelle la myrmécochorie. Ce phénomène 
est très répandu dans les régions boisées d’Amérique 
du Nord. Les plantes profitant de cette association 
font partie de diverses variétés n’ayant aucun trait 
commun avec l’épigée rampante (telles que les 
violettes, l’hydraste du Canada, la sanguinaire 
du Canada, le carex, la claytonie et le polygala de 
Virginie), ce qui veut dire que la relation entre la 
fourmi et la plante a bien souvent évolué de manière 
autonome. Dans la plupart des cas, les graines ainsi 
dispersées par les fourmis sont plutôt grosses et 
pourvues d’une partie charnue nutritive et souvent 
huileuse appelée élaiosome. C’est ce qui distingue 
les graines de l’épigée rampante des autres graines 
puisque c’est la pulpe de cette dernière plutôt que 
les graines qui attirent les fourmis. L’épigée rampante 
est le seul arbuste dispersé par les fourmis dans la 
partie nord-ouest de l’Amérique du Nord. Toutes les 
autres plantes dispersées de cette manière font partie 
de la famille des herbacées vivaces.

Fruits de l’épigée rampante (Epigaea repens). À gauche : fruit 
intact. À droite : fruit fendu, montrant les cinq chambres remplies 
de graines prisonnières de la pulpe. Préparée par B. Brookes.
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Épigée rampante (Epigaea repens) dans son milieu naturel. Tableau de la série des emblèmes floraux officiels des provinces canadiennes peint par Walter Coucill dans le cadre du Centenaire du Canada 
(voir la référence « Coucill » (1966) dans le premier chapitre du présent livre »). Reproduit avec la permission de la famille Coucill, titulaire du droit d’auteur.



166 NOUVELLE-ÉCOSSE

EMBLÈMES FLORAUX OFFICIELS DU CANADA

CULTURE
Les annales indiquent qu’on a cultivé l’épigée rampante 
pendant des siècles en Angleterre et aux États-Unis, 
mais que cette plante n’était pas populaire parce qu’elle 
était difficile à faire pousser. Les trois espèces d’épigées 
sont parfois cultivées comme plantes ornementales 
et plantées dans des rocailles où le sol est humide et 
acide. Quelques cultivars ornementaux d’épigée et 
d’E. ×intertexta, une plante hybride obtenue en croisant 
l’E. repens à l’E. asiatica, peuvent être commercialisés 
en vue d’être cultivés. Les instructions détaillées sur 
la culture de l’épigée rampante reproduites ci-dessous 
ont été tirées d’un guide intitulé La culture des plantes 
emblèmes du Canada rédigé par Larry Sherk, ancien 
horticulteur et employé à la Ferme expérimentale. 
L’ouvrage, qui date de 1967, a connu un grand succès 
et est aujourd’hui épuisé.

« Il est très difficile de rétablir les plantes qui ont été 
arrachées à leur habitat naturel. Si possible, n’utilisez 
que les plants cultivés en serre ou ceux cultivés en pots 
à partir d’une bouture ou d’un semis.

Au printemps, soit tout de suite après la floraison, ou 
à l’automne, coupez l’épigée rampante en boutures de 
3 à 5 po [de 7,5 à 12,5 cm] de longueur. Dans un grand 
pot, mélangez une part de tourbe mousseuse à une part 
de sable propre. Plantez les boutures en prenant soin 
de ne pas recouvrir la tête et humidifiez la terre. Les lits 
humides ne favorisent pas la croissance des racines. Les 
boutures s’enracinent en deux à trois mois. Rempotez 
les boutures du printemps au début de l’automne si 
les racines sont bien prises, mais ne touchez pas aux 
boutures d’automne avant le printemps et protégez-les 
du froid en les plaçant dans un châssis de couche.

Pour cultiver un semis, suivez ces étapes avec soins. 
La capsule de graines parvient à maturité et éclate de 
40 à 55 jours après la floraison. Surveillez-les de près 
parce que les fourmis viendront s’emparer des graines. 
Vous pouvez les planter aussitôt ou les conserver tout 
l’hiver dans un pot étanche que vous déposerez au 
réfrigérateur. Plantez les graines dans un bac, ou un 
autre contenant peu profond dans lequel vous aurez 
d’abord étendu une part de tourbe mousseuse, deux 
parts de feuilles de chêne décomposées passées au 
tamis et une part de sable. Recouvrez ce mélange d’une 
mince couche de sphaigne passée au tamis et dispersez 
les graines par-dessus. Pour conserver l’humidité, posez 
une vitre sur le bac et déposez-le dans un contenant 
plus grand rempli de tourbe mousseuse humide.

Les graines germeront en cinq à six semaines. 
Lorsque les semis auront vieilli de deux à trois mois, 
transplantez-les dans des pots de deux à trois pouces de 
diamètre contenant le même mélange de terre. Calez 
les pots dans un contenant rempli de mousse tourbeuse 
et conservez-les à l’intérieur jusqu’au printemps. 
Gardez les semis humides. Au printemps, transférez 
les semis dans un châssis de couche placé à l’ombre. 
Pendant l’été, transplantez-les dans des pots de trois 
à quatre pouces de diamètre ou plantez-les dans leur 
emplacement définitif. Si vous laissez des semis dans le 
châssis de couche pendant l’hiver, recouvrez-les de 3 à 
4 po [7,5 à 10 cm] de feuilles de chêne.

L’épigée rampante peut être plantée dans un boisé ou 
dans un secteur du jardin qui est à l’ombre pendant 
une partie de la journée. Comme elle est difficile à 
conserver dans un jardin, suivez les recommandations 
que voici. Choisissez un endroit qui ne sera pas envahi 
par les racines d’arbres et d’arbustes. Creusez un trou 

de 18 po [46 cm] de profondeur et déposez-y une 
couche de 3 po [7,5 cm] composée de petites pierres, 
de cendre ou de sable. Déposez ensuite une quantité 
égale de sable et de tourbe mousseuse et formez une 
couche de 6 po [15 cm] d’épaisseur. Déposez ensuite 
un mélange composé de deux parts de feuilles de chêne 
décomposées, d’une part de sable et d’une part de 
tourbe mousseuse et remplissez le trou jusqu’au rebord. 
Encerclez le mélange d’une feuille de métal ou de 
plastique si vous devez faire obstacle aux racines. Arrosez 
suffisamment les plants lorsque vous les transplantez 
et continuez de le faire ensuite. Une couche d’aiguilles 
de pin permet également de conserver l’humidité. 
À l’automne, recouvrez les plants de feuilles de chêne 
en formant une couche de 3 à 4 po [de 7,5 à 10 cm] 
d’épaisseur et enlevez-la graduellement au printemps, 
à mesure que les risques de gel sont passés. On peut 
également les planter dans la rocaille si l’endroit choisi 
n’est ni trop chaud, ni trop sec pendant l’été. »

Deux aspects peuvent s’ajouter aux indications, par 
ailleurs très complètes, de Sherk : (1) le froid améliore 
la germination; (2) la floraison survient une fois que 
les rosettes ont été exposées au froid (juste au-dessus 
des températures de gel); (3) Il est souhaitable d’utiliser 
la terre recueillie à proximité des plantes qui sont bien 
établies, car cela permet à la plante d’entrer en contact 
avec le champignon mycorhizien nécessaire à sa bonne 
croissance (les spores du champignon s’attachent 
souvent aux graines). Il semblerait qu’il soit nécessaire 
à la dissémination provenant des boutures.
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MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : Selon la légende des Amérindiens Forest Potawatomi 

et des Ottawas, un vieil homme vivant seul a imploré 
les divinités afin de ne pas succomber au froid mordant 
de l’hiver. C’est à ce moment qu’une très belle jeune 
femme est entrée dans son refuge et qu’elle a répandu 
son souffle chaud et odorant sur l’homme qui est 
tombé endormi. Elle l’a ensuite transformé en fleur 
d’épigée et, à mesure qu’elle retournait dans la forêt, 
des fleurs poussaient à chaque endroit où elle posait 
les pieds.

 : Le « langage des fleurs victorien » était un langage 
codé secret utilisé à l’époque victorienne en Angleterre 
(c.-à-d. pendant le règne de la reine Victoria, de 1837 
à 1901). Les fleurs et les plantes correspondaient 
chacune à un message particulier. Ainsi, quand on 
mentionnait une fleur ou une plante dans une lettre, 
ceux qui connaissaient le code pouvaient comprendre 
l’informa tion cachée. La mention de l’épigée rampante 
dans une lettre signifiait « naissant ».

 : En 1959, la Reine Elizabeth a visité le Canada 
pendant 45 jours. À un banquet donné au Nova 
Scotian Hotel de Halifax, le 1er août, elle portait 
une robe de soirée en organdi de soie grise créée par 

Hardy Amies, qui y avait brodé pour 
l’occasion des fleurs roses et blanches, 
dont l’épigée rampante.

 : Les études menées en Nouvelle-
Écosse démontrent que la période de 
floraison de l’épigée rampante débute 
beaucoup plus tard qu’il y a cent ans, 
peut-être en raison du refroidissement 
progressif qui survient dans les 
Maritimes. (Vasseur, L., R.L. Guscott 
et P.J.  Mudie, « Monitoring of spring 
flower phenology in Nova Scotia: 
comparison over the last century », 
Northeastern Naturalist, vol. 8 (2001), 
pages 393 à 402.)

 : Les couleurs sont incontestablement 
difficiles à définir. Dans le Webster’s 
Third International Dictionary, on 
définit la couleur de l’épigée rampante 
comme un « rouge moyen, plus jaune et 
plus pâle que le rouge cerise, bordeaux 
ou le rouge fraise moyen, et plus bleu et 
pâle que le rouge Andrinople ».

ÉTAT DE CONSERVATION
Bien que l’épigée rampante pousse couramment dans la 
plupart de ses zones de rusticité, elle est encore rare dans 
bien des régions. On la cueille parfois pour l’ajouter aux 
décorations du temps des Fêtes et aux couronnes, mais 
comme elle pousse très lentement, elle a disparu ou 
pratiquement disparu de certaines régions. Emblème 
floral de l’État du Massachusetts depuis 1925, elle a été 

complètement exterminée dans certaines régions. Une 
loi adoptée à cette époque énonce que toute personne 
prise à cueillir l’épigée rampante sur un terrain privé 
sans permission est passible d’une amende pouvant 
atteindre 50 $. Si le contrevenant le fait en cachette 
ou de nuit, il est passible d’une amende de 100 $. En 
Indiana, cette plante a déjà fait partie de la liste des 

espèces menacées ou en voie de disparition. Elle a été 
rétablie et figure maintenant sur la liste des espèces 
à surveiller. Elle fait partie des espèces menacées en 
Floride. Dans l’État de New York, elle est sur la liste 
des cultures « commercialement vulnérables ».

Fleur de mai (Epigaea repens). Source : plaque 126, Walcott, M.V. 1925. 
North American Wild Flowers. Washington (D.C.), Smithsonian Institution, 5 vol.
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ARBRE : L’ÉPINETTE ROUGE

Boisé d’épinette rouge. Source : Wikimedia (photographe : Forestgladesiwander; licence Creative Commons, Paternité–Partage à l’identique 2.0).
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SYMBOLISME
L’épinette rouge a joué un rôle important dans l’histoire 
de la Nouvelle-Écosse. En effet, les premiers colons 
ont pu lutter contre le scorbut grâce au thé d’épinette 
rouge, car celui-ci avait une haute teneur en vitamine C. 
Comme le pin blanc se faisait rare pour les premiers 
constructeurs navals, l’épinette rouge est devenue le 
principal arbre utilisé dans l’industrie. On explique le 
choix de cet arbre comme emblème provincial du fait 
qu’il représentait des qualités admirables comme la force 
et l’adaptabilité des Néo-Écossais : (1) il peut croître 
dans les tourbières tout comme dans les sols rocheux et 
peu profonds; (2) l’épinette rouge peut atteindre plus 
de 30 m (100 pi) de hauteur dans certains endroits de 
la province; (3) l’arbre fait preuve d’une remarquable 
résilience et peut vivre des décennies dans des endroits 
privés de soleil et reprendre de la vigueur une fois qu’il 
capte la lumière du soleil; (4) l’épinette rouge est la 
première source de bois de sciage de la province et la 
deuxième source de pâte à papier. Elle occupe donc une 
place de choix dans l’économie. 

HISTORIQUE
Au Canada
L’épinette rouge est l’emblème arboricole de la 
Nouvelle-Écosse depuis 1988.

À l’étranger 
Plusieurs espèces d’épinettes symbolisent diverses 
régions politiques, mais il n’y a que l’épinette rouge qui 
représente officiellement la Nouvelle-Écosse.

NOMS 
Noms latins
Picea rubens Sarg.

Le genre Picea vient du mot latin pix, lequel décrit 
certaines essences de pin et fait également référence au 
« poix » (la résine) de certains conifères. Le mot rubens 
est le nom scientifique qui signifie rougeâtre en latin. 
L’écorce est d’un brun rouge pâle. Les cônes et les 
boutons prennent également un ton brun rouge.

Noms anglais
« Red spruce ». L’épinette rouge porte aussi plusieurs 
noms en anglais tels que « Adirondack spruce », 
« Canadian spruce », « Canadian red spruce », « double 
spruce », « Eastern spruce », « he-balsam », « West 
Virginia spruce » et «  yellow spruce ». Ce sont les 
résidents des Appalaches qui lui ont donné le nom 
original de « he-balsam » pour faire la distinction entre 
l’épinette rouge et le sapin Fraser qui poussent souvent 
ensemble dans cette région. On l’appelle « he » parce 
que son écorce est rugueuse et que ses aiguilles piquent 

comme la barbe d’un homme. Par contre, l’écorce du 
sapin Fraser (Abies fraseri (Pursh) Poir.) est unie et ses 
épines sont plates et moins piquantes. C’est pour cette 
raison qu’il est appelé « she-balsam ».

Noms français
Épinette rouge. Anciens noms : épicéa rouge, épicéa 
rouge du Canada, épinette jaune, prusqueur rouge, 
sapinette rouge, sapinette rouge du Canada.

Profil d’une épinette rouge (Picea rubens). Source : Farrar, J.L. 
Trees in Canada. Markham (Ontario), Canada, Forêts Canada et 
Fitzhenry and Whiteside, 1995. Reproduction autorisée.

Branche d’épinette rouge (Picea rubens). Source : BugwoodImages/ForestryImages (photographe : K. Kanoti; licence Creative 
Commons, Paternité 3.0).
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DESCRIPTION
L’épinette rouge est une espèce monoïque (c’est-à-dire 
avec des fleurs mâles et femelles sur un même individu). 
Ces fleurs sont regroupées en strobiles distincts (cônes). 
Les fleurs mâles, d’un rouge vif, pendent alors que les 
fleurs femelles, rouge vif, rose pourpré ou vertes teintées 
de violet, pointent vers le haut. C’est au milieu de l’été 
que le bourgeon du cône se forme, mais il est difficile 
de distinguer le cône mâle du cône femelle avant 
septembre. La pollinisation et la fertilisation n’ont lieu 
qu’au printemps suivant. Les cônes femelles ne peuvent 
recevoir le pollen que lorsqu’ils sont complètement 
ouverts. Cette période ne dure que quelques jours. Les 
cônes femelles et leurs graines mûrissent à l’automne 

puis retombent. Parvenus à maturité, ces cônes forment 
des cylindres à bout arrondi, mesurant de 2,3 à 5 cm 
(de 0,9 à 2 po) de longueur et prennent une brillante 
couleur brun rouge pâle (ou brun orangé). Ils sont 
couverts d’écailles rigides et arrondies qui sont souvent 
dentelées sur les rebords.

Privée de lumière, l’épinette rouge peut survivre plus 
d’un siècle comme plante naine (elle ne pousse que 
de 2,5 cm (1 po) par année), mais atteint une taille 
colossale une fois que la forêt est éclaircie. Elle se 
reproduit rarement grâce à la multiplication végétative 
par marcottage (enracinement des branches). L’arbre 

peut atteindre une hauteur de 21 à 35 m (de 70 à 
115 pi) (mais rarement plus de 46 m ou 151 pi) et 
un diamètre de 30 à 60 cm (de 1 à 2 pi). Le diamètre 
du tronc mesure rarement plus de 1,3 m (3 pi). Dans 
les peuplements forestiers, l’élagage survient naturelle-
ment à mesure que tombent les branches inférieures 
qui n’ont pas reçu beaucoup de lumière. La cime de 
l’arbre prend une forme conique. Le bout des branches 
principales est typiquement dressé. Le système 
radiculaire pousse plutôt en surface, ce qui fait que 
l’arbre peut être déraciné par le vent. La couleur des 
aiguilles va de vert jaune à vert foncé (mais pas bleu 
vert, c.-à-d. qu’il n’y a pas de couche cireuse bleuâtre, 
grisâtre ou blanchâtre sur celles-ci). Elles peuvent 
mesurer entre 8 et 30 mm (0,3 et 1,2 po) de longueur. 
Les aiguilles sont recourbées et dotées de quatre côtés 
et la pointe effilée se prolonge de tous les côtés de 
la ramille. L’écorce mince et rugueuse est gris brun 
en surface et brun rouge à l’intérieur. Ces espèces 
longévives peuvent souvent vivre de 250 à 350 ans en 
l’absence de catastrophes.

UN SYMBOLE D’ESPOIR ET DE PARTAGE
Tous les ans, en décembre, les Néo-Écossais 
envoient un énorme arbre de Noël à la Ville de 
Boston. Le ministère des Ressources naturelles de la 
Nouvelle-Écosse exige que l’on coupe une épinette 
rouge, une épinette blanche ou un sapin baumier, 
puisque ce sont tous des symboles représentant des 
provinces canadiennes. Cet arbre doit faire au moins 
13,7  mètres (45 pi) de hauteur. Les Haligoniens  
(habitants d’Halifax) offrent cet arbre aux Bostoniens 
en guise de reconnaissance pour l’aide apportée 
après la terrible explosion qui est survenue dans le 
port d’Halifax en 1917. Chaque année, cet arbre 
illuminé dans le centre-ville de Boston représente 
l’espoir et le partage qui symbolisent la période de 
Noël et rappelle à tous que lorsque deux nations 
voisines s’entraident, elles peuvent vaincre les grands 
malheurs et l’adversité.

C’est une collision entre un navire français rempli 
de munitions et un navire de secours norvégien 

qui a causé cette explosion dans le port d’Halifax. 
Le navire français a pris feu et a explosé, tuant près 
de 2 000 personnes et blessant plus de 9 000 autres 
personnes dont certaines sont devenues aveugles. 
L’explosion a engendré un tsunami dans le port et 
une onde de choc si puissante qu’elle cassa des arbres, 
plia des rails de chemin de fer, démolit des édifices 
et des navires ancrés, transportant les fragments 
sur des kilomètres. Ce fut la plus grande explosion 
créée par l’activité humaine jusqu’au premier essai 
atomique en 1945 et elle figure toujours parmi les 
plus grandes explosions non-nucléaires artificielles. 
On a recensé 1 630 maisons complètement détruites 
et plus de 6 000 personnes qui n’avaient plus d’abri 
pour se protéger du froid extrême qui s’est abattu 
sur la ville dans les jours qui ont suivi l’explosion. 
Les résidents d’Halifax n’avaient plus de ressources 
et étaient bouleversés. L’aide rapide et extrêmement 
généreuse offerte par la ville de Boston a fait toute 
la différence.

Épinettes rouges (Picea rubens). Source: Wikimedia 
(photographer : Bobistraveling; Creative Commons Generic 
Attribution 2.0 license).



172 NOUVELLE-ÉCOSSE

EMBLÈMES FLORAUX OFFICIELS DU CANADA

Épinette rouge (Picea rubens). 1, branche fructifère; 2, branche 
avec bourgeons d’hiver; 3, bourgeons d’hiver portant des 
bractées à la base; 4, écaille de cône avec graines; 5, graine ailée; 
6, semis; 7, coupe transversale d’une feuille. Source : Sargent, 
C.S. The silva of North America. Boston (Massachusetts), 
Houghton, Mifflin and Company, 1898, vol. 12, plaque 597.

CLASSIFICATION
Pinaceae (famille des Pinacées)

Les caractéristiques de l’épinette rouge et de l’épinette 
noire sont très semblables. Cela produit donc des 
individus hybrides lorsque leurs zones se chevauchent. 

Dans le chapitre portant sur les emblèmes de Terre-
Neuve-et-Labrador, on présente un tableau détaillé 
permettant de comparer les deux espèces. Au moins dix 
autres espèces de Picea ont fait l’objet de croisement avec 
l’épinette rouge dans des études menées en laboratoire, 

mais dans la nature, ces individus hybrides ne sont 
pas courants. Le Picea rubens forma virgata (Rehder) 
Fernald & Weath a de longues branches étroites, 
presque sans rameaux, et pousse habituellement dans 
les plantations de culture.

Épinette rouge (Picea rubens) dans une forêt mixte. Source : Wikimedia (photographe : M. Sprague; licence Creative Commons, 
Paternité 2.0 Générique).
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GÉOGRAPHIE
L’épinette rouge est une espèce indigène qui peuple 
l’Est du Canada et des États-Unis, dont l’Île de St-
Pierre and Miquelon (France). Elle s’étend de Terre-
Neuve (population isolée) à l’ouest du Maine, au 
sud du Québec et de l’Ontario et également au sud 
vers New York, la Pennsylvanie, le New Jersey et 
le Massachusetts. Elle pousse également en haute 

altitude (2 000 m ou 6 600 pi) au sud entre la chaîne 
des Appalaches et la Caroline du Nord. Il s’agit d’un 
arbre que l’on voit fréquemment dans la plupart des 
Maritimes, mais qui pousse rarement dans la partie 
sud et centrale de l’Ontario ainsi qu’au nord du fleuve 
Saint-Laurent dans la province de Québec.

Berceau de répartition de l’épinette rouge (Picea rubens). La flèche indique l’île de St-Pierre et Miquelon. Épinette rouge (Picea rubens). Source : Wikimedia (photographe : 
C. Powers; licence Creative Commons, Paternité 2.0 Générique).
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ÉCOLOGIE
Habitat
L’épinette rouge pousse parfois en peuplements 
forestiers purs ou se mélange aux conifères et aux arbres à 
feuilles caduques dans les forêts mixtes. Dans la chaîne 
des Appalaches, on la trouve également dans les forêts 
alpestres ou subalpines. Elle s’est adaptée à un climat 
frais et humide. Elle pousse dans une terre bien drainée, 
y compris sur une couche de till peu profond, et dans les 
sols organiques recouvrant les régions rocheuses, mais 
dont les pH varient de 4,0 à 5,5. Elle occupe égale  ment 
les pentes rocheuses abruptes et les vallées alluviales 
humides, mais ne pousse pas dans les sols mal drainés. 
On est d’avis que la pollution atmosphérique peut 
endommager l’épinette rouge et que c’est d’ailleurs un 
facteur qui contribue au déclin des populations dans 
la région des Appalaches. Les arbres poussant sur la 
partie nord de la chaîne de montagnes doivent résister à 
d’importantes chutes de neige. L’épinette rouge pousse 
en haute altitude le long des Appalaches.

Les jeunes pousses peuvent s’établir dans des régions où 
l’intensité lumineuse ne dépasse pas 10 % d’ensoleille-
ment, mais nécessitent au moins 50 % d’ensoleillement 
ou plus pour croître de manière optimale. Cette 
espèce résiste assez bien aux autres arbres, mais sera 
probablement supprimée par les feuillus qui produisent 
beaucoup d’ombre comme le hêtre et l’érable. Le sapin 
baumier, qui tolère sensiblement l’ombre de la même 
manière, est l’un des concurrents les plus importants.

Relations entre espèces 
L’épinette rouge est l’un des principaux arbres dans 
plusieurs de nos forêts. Elle nourrit et abrite de 
nombreuses espèces. Certains insectes qui se nourrissent 
de l’épinette rouge la détruisent en même temps. 
C’est pour cette raison que les membres de l’industrie 
forestière les considèrent comme des espèces nuisibles. 
La tordeuse des bourgeons de l’épinette (Choristoneura 
fumiferana) est le principal insecte herbivore qui 
s’attaque à l’épinette rouge. Celle-ci est toutefois moins 
vulnérable que le sapin baumier ou l’épinette blanche 
parce que ses bourgeons éclosent plus tardivement. Le 
dendroctone de l’épinette (Dendroctonus rufipennis) 
endommage les épinettes rouges parvenues à maturité. 
Le diprion européen de l’épinette (Diprion hercyniae) 
et la tenthrède à tête jaune de l’épinette (Pikonema 
alaskensis), qui vit naturellement dans la région, sont 
à l’origine d’une défoliation importante à certains 
endroits. Le puceron à galle conique de l’épinette 
(Adelges abietis) fait également partie des espèces 
nuisibles qui s’attaquent à l’épinette rouge. Le faux-
gui de l’est (Arceuthobium pusillum) est une plante 
parasite qui contamine parfois l’épinette rouge et 
cause un retard de croissance, l’extinction de l’arbre 
et la dégradation de la qualité du bois. Les souris et 
les écureuils se nourrissent de ses graines. Les tétras 

du Canada picorent les brindilles et les feuilles. Les 
oiseaux, comme le bec-croisé des sapins et le gros-bec, 
l’écureuil roux, le porc-épic, l’ours, le lièvre d’Amérique 
et parfois le chevreuil mangent les bourgeons terminaux 
sur les jeunes plants. Les épinettes rouges offrent un 
refuge aux chevreuils et aux orignaux pendant l’hiver 
et servent parfois d’abri aux lièvres d’Amérique et à 
d’autres animaux à fourrure, à la gélinotte huppée, à la 
bécasse des bois et à d’autres oiseaux chanteurs.

Pollinisation et dispersion
L’épinette rouge est anémophile. Le vent se charge 
égale ment de disperser les graines sur lesquelles les ailes 
agissent comme voiles. L’arbre commence à produire 
des graines lorsqu’il est âgé d’environ 15 ans. Les 
rongeurs (les souris, les campagnols, les écureuils et les 
tamias en particulier) et les oiseaux mangent les graines 
et agissent, dans une certaine mesure, comme agents 
de dispersion.

La production de graines varie d’une année à l’autre, 
tout comme c’est le cas pour les autres arbres. L’épinette 
rouge connaît une bonne production semencière tous les 
trois à huit ans. On croit que ces « années semencières », 
pendant lesquelles l’arbre produit beaucoup de graines, 
servent de mesure d’adaptation contre les herbivores 
qui les mangent. Pendant les années semencières, les 
popula tions d’herbivores semblent moins nombreuses, 
car les arbres n’ont produit qu’une petite quantité de 
graines pendant les années précédentes. L’épinette 
rouge connaît une bonne production semencière tous 
les trois à huit ans. La production diminue entre-temps. 
La plupart des graines de l’épinette rouge germent 
au printemps, suivant la dispersion. Il arrive qu’elles 
germent parfois à l’automne, tout de suite après être 
tombées de l’arbre parental.

Cônes de l’épinette rouge (Picea rubens). Photos fournies par 
M. Munro, Musée de la Nouvelle-Écosse.



175ARBRE

UN TRÉSOR DE BIODIVERSITÉ

CULTURE
L’épinette rouge est l’une des principales essences 
sylvicoles et est également au cœur des préoccupations 
des forestiers. Elle n’est habituellement pas cultivée 
comme arbre ornemental, mais il est possible de se 
procurer quelques variétés horticoles. Il existe une 
quantité appréciable de renseignements techniques 
portant sur la récolte des semences, la conservation, la 
germina  tion, l’établissement et les soins à donner aux 
jeunes arbres pouvant servir à des fins de reboisement. 
L’épinette pousse bien dans les régions où le sol est 
humide, acide, tourbeux ou rocheux.

ÉTAT DE CONSERVATION
Les écologistes des forêts ont remarqué que les 
populations d’épinette rouge ont décliné dans la plus 
grande partie de l’aire géographique. On attribue cette 
diminu  tion à certains facteurs comme : (1) l’épinette 
rouge fait partie des essences qui se sont adaptées 
aux stades tardifs de la succession; elles ont en outre 
de la difficulté (contraire ment aux plantes comme 
l’épinette noire qui s’est adaptée aux premiers stades 
de la succession végétale) à se rétablir après avoir 
subi une coupe excessive, comme cela a été le cas; et 
(2) les changements environne mentaux et climatiques 
nuisibles, y compris le réchauffement, survenus au cours 
des deux derniers siècles. Les hausses de température 

prévues causées par l’activité humaine peuvent 
précipiter ce déclin, même si certaines régions de l’aire 
habitée par l’épinette rouge y sont moins sensibles que 
d’autres. Une augmentation du nombre d’individus 
hybrides croisés avec l’épinette noire peut également 
contribuer au déclin de l’épinette rouge. Les coupes de 
grande envergure ont morcelé la forêt qui, à l’origine, 
était entièrement peuplée d’épinettes rouges. Ce faisant, 
l’épinette noire pousse de plus en plus abondamment. 
C’est à ce moment que « l’invasion génétique » peut 
se produire, c.-à-d. que, puisque le pollen de l’épinette 
noire est plus abondant, il entraîne la diminution du 
nombre de graines pures d’épinette rouge.

UTILISATION
L’épinette rouge est l’un des conifères les plus exploités 
dans l’est du Canada et dans le nord-est des États-Unis. 
Le bois produit est doux, léger (sa densité est de 0,41 
lorsqu’il est sec), à grain droit et résistant. L’extérieur 
est blanc jaunâtre et le bois parfait est semblable à 
l’aubier. Le bois sert à produire de la pulpe, du bois 
de construction et des instruments de musique (des 
pianos, des guitares, des mandolines, des violons et 
des tuyaux d’orgue; la résonance des minces planches 
d’épinette rouge est exceptionnelle). Il se travaille 
facilement, ne rétrécit pas beaucoup et est assez 
résistant. Le bois absorbe bien la peinture, mais sa 
capacité à retenir les clous est faible. Sa résistance à la 
pourriture est limitée et il est difficile de lui injecter 
des produits de protection. On l’utilise parfois comme 
arbre de Noël, mais d’autres essences se prêtent mieux 
à cet usage. L’épinette blanche est habituellement 
vendue comme arbre de Noël, mais toutes les épinettes 
du Canada ont tendance à perdre leurs aiguilles après 
avoir passé quelques semaines à l’intérieur.

L’IMPORTANCE DES FORÊTS DE LA NOUVELLE-ÉCOSSE
La Nouvelle-Écosse est située dans la région forestière 
acadienne, qui recouvre aussi l’Île-du-Prince-
Édouard, une bonne partie du Nouveau-Brunswick 
et le Maine. Le mélange de résineux et de feuillus est 
unique à cette région forestière. On peut y admirer 
des espèces de résineux comme les épinettes rouges, 
blanches et noires, les sapins baumiers (à la base de 
l’industrie des arbres de Noël en Nouvelle-Écosse), le 
pin blanc et rouge et la pruche du Canada. L’érable 
rouge et l’érable à sucre, le bouleau blanc et jaune, le 
peuplier faux-tremble et le peuplier à grandes dents 
ainsi que le hêtre font partie des espèces de feuillus 
qui poussent dans cette région. La forêt boréale qui 
pousse à proximité ne comporte pas autant d’espèces. 
Les résineux y poussent en abondance. On exploite 

les forêts de la Nouvelle-Écosse depuis le début du 
XVIIe siècle. L’industrie forestière joue encore un 
rôle clé dans cette province, surtout dans les régions 
rurales puisque les trois quarts des travailleurs 
forestiers y habitent. On compte également bon 
nombre de scieries et de terres à bois appartenant à 
une même famille. Plus de 30 000 propriétaires de 
terres à bois détiennent près de la moitié des terrains 
forestiers productifs de la province. Étant donné que 
les forêts sont essentielles aux activités de tourisme et 
de loisirs, qu’elles jouent un rôle dans l’assainissement 
de l’air et de l’eau et qu’elles abritent de nombreuses 
espèces indigènes, il est vital d’élaborer des plans de 
développement durable dans le secteur forestier.
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MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : Les Autochtones utilisaient, comme gomme à 

mâcher, la résine qui coulait des blessures subies 
par l’épinette rouge. Pendant la dernière moitié 
du XIXe  siècle et au début du XXe siècle, la résine 
d’épinette rouge a servi de point de départ à l’industrie 
de fabrica tion de gomme à mâcher qui a prospéré 
dans le Maine. (Pour fabriquer votre propre gomme, 
recueillez de la résine, faites-la bouillir jusqu’à ce 
qu’elle soit complètement diluée et versez-la sur une 
plaque à biscuits graissée.)

 : Entre 1900 et le milieu des années 1940, 
l’entreprise Martin and Company, bien connue pour 
la production de guitares acoustiques, fabriquait la 
plupart des caisses avec du bois d’épinette rouge. Tout 
comme les épinettes qui poussent en haute altitude en 
Europe, l’épinette rouge des Adirondack produit un 
bois qui est prisé pour sa tonalité, sa projection et sa 
pureté. À l’heure actuelle, il est impossible d’en faire 
des réserves suffisantes, en raison du déclin du nombre 
d’épinettes rouges dans les Appalaches.

 : En 2005, Ben Phillips, étudiant à l’université Mount 
Allison, a déclaré qu’il avait trouvé une épinette rouge 
âgée de 445 ans le long de la côte de la baie de Fundy, 
au Nouveau-Brunswick (voir le numéro de janvier/
février 2006 du Canadian Geographic). C’est le plus 
vieux spécimen de Picea rubens découvert à ce jour, 
d’après le nombre d’anneaux de croissance qui ont été 
comptés. Malgré son âge vénérable, il ne mesure que 
30 cm (1 pi) de diamètre. Une épinette d’Engelmann 
(P. engelmannii Parry ex Engelm.) est la plus vieille 
espèce de Picea datée de manière définitive. L’arbre a 
été abattu au Colorado en 1994 et devait être âgé de 
852 ans.

 : Il arrive parfois que plusieurs plants émergent même 
si on ne plante qu’une seule graine d’épinette rouge. 
Chez les organismes vivants, la combinaison d’une 
seule cellule sexuelle mâle à une cellule sexuelle femelle 
ne produit qu’un seul individu. La polyembryonie 
(soit l’équivalent de la gémellisation chez les humains) 
consiste à produire plus d’un individu à partir d’un 
seul épisode de fertilisation. Cela survient à l’occasion 
chez certaines espèces, y compris les animaux comme 

le tatou et les conifères comme l’épinette rouge 
(Baldwin, H.I. et W.E. Percival. « Polyembrony in red 
spruce ». Science, vol. 74, no 1912 (1931), p. 203). 
Une graine polyembryonique produit de nombreux 
plants (habituellement identiques ou presque sur le 
plan génétique). Cela permet d’accroître les possibilités 
de germination et d’établissement de jeunes plants.

DISPERSION DES GRAINES
Stephen Hawking, l’un des plus grands physiciens 
de tous les temps, a rédigé un best-seller (rarement 
lu) intitulé A Brief History of Time. Son éditeur 
l’avait averti que chaque équation ajoutée au 
livre diminuerait ses ventes de moitié. Or, cette 
règle ne s’applique pas aux gens qui s’intéressent 
aux plantes. La formule que voici est très utile 
lorsque vient le temps de calculer les distances 
de dispersion des graines d’épinette rouge. En 
sachant que les graines d’épinette tombent à une 
vitesse de 4,2 pi/s par vent nul, on peut calculer la 
distance de dispersion grâce à la formule que voici. 

D = Sh(1.47v)

ou D = distance parcourue par la graine (en pieds), 
S = le temps (en secondes) écoulé pendant que la 
graine tombe à partir d’une hauteur h (en pieds) et 
v = le vecteur vent (en milles à l’heure).

Référence : WALTER, L.C. Silviculture of the minor 
southern conifers. Bulletin 15, Stephen F. Austin 
State College. School of Forestry, Nacogdoches, 
Texas, 1967, pages 56 à 62.

Une épinette rouge (Picea rubens) mature à Lays Lake, comté 
de Halifax, en Nouvelle-Écosse. Photo fournie par E. Gratton, 
ministère des Ressources naturelles de la Nouvelle-Écosse.
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Épinette rouge (Picea rubens). Source: Wikimedia (photographe. Forestglandesiwander; licence Creative Commons, Paternité 2.0 Générique).



EMBLÈME FRUITIER : LE BLEUET NAIN

Bleuet nain en fruit (Vaccinium angustifolium). Source : S. Ferguson, ministère de l’Agriculture et des Pêches de la Nouvelle-Écosse.
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NOMS 
Noms latins
Vaccinium angustifolium Ait.

Synonymes : V. lamarkii Camp et V. pennsylvanicum Lam.

Vaccinium est le nom de genre en latin classique donné 
au bleuet. On dit que le mot dérive du latin vaccinus, 
qui signifie « vache ». Le capitaine James Cook (1728 
à 1779), navigateur et explorateur anglais, a remarqué 
que les vaches raffolaient des fruits. Le genre pourrait 
également dériver de bacca, qui signifie baie, en raison 
du nombre important de fruits qui poussent sur le 
plant. Angustifolium est le nom scientifique latin qui 
signifie feuilles étroites, ce qui décrit bien la principale 
caractéristique des feuilles de cette plante.

Noms anglais
Le bleuet nain porte le nom anglais de « low bush blue-
berry » et d’autres noms comme « late lowbush blue-
berry », « late sweet blueberry », « low sweet blueberry », 
« northern lowbush blueberry », « sweet blueberry » et 
« sweet-hurts » [« hurts » était utilisé dans la phrase 
«  to-go-a hurting » comme verbe archaïque dans  le 
West-Country (Angleterre). Cela signifie «  cueillir 
des baies ». Les mots « hurts » et « hurtleberries » sont 
encore utilisés dans certaines régions de l’Angleterre 
pour désigner la myrtille, V. myrtillus L.].

Le nom anglais « blueberry » désigne la couleur du fruit 
(bleu ou noir) et dérive du mot écossais « blaeberry » 
utilisé pour décrire les espèces européennes connexes. 
Le préfixe « blue » ou « blae » tire son origine de blao, 
un mot en vieux haut-allemand qui signifie bleu.

Il existe plusieurs mots pour décrire le bleuet (Vaccinium). 
C’est parce que les premiers colons ont constaté que 

les fruits ressemblaient aux baies européennes qu’ils les 
appelaient « blaeberries «, «  hurtleberries », «  trackle-
berries », « whinberries » et « whortleberries ». (Les Écossais 
les appelaient «  blaeberry », les Irlandais, «  whortle -
berries » et les Danois, « bilberries ».) Le mot « Whortle-
berry » est une variante dialectale du mot « hurtleberry », 
dérivé du mot hurtilberi, en moyen anglais. L’origine 
de ce dernier provient peut-être de hurt, signifiant 
un objet sphérique azur (du vieux français heurte) + 
berye, « berry » D’autres noms comme « deer berries », 
« farkleberries », « southern gooseberries » et « sparkle-
berries » sont égale ment employés pour désigner le 
bleuet et sont dignes de mention.

Noms français
Airelle à feuilles étroites, bleuet à feuilles étroites, bleuet 
nain, bleuet sauvage nain.

SYMBOLISME
Compte tenu de la place importante qu’il occupe dans 
l’économie de la province, de sa présence considérable et 
de sa popularité, le bleuet nain est un emblème de choix 
pour la Nouvelle-Écosse. L’aire réservée à la culture du 
bleuet nain (13 355 hectares; 33 000 acres) est plus 
vaste que celle utilisée pour toutes les autres récoltes 
de la province, et les recettes (prix à la production : 
15 000 000 $; prix de détail : 35 000 000 $ par année) 
sont supérieures à celles des autres récoltes de fruits. 
On compte près de 1 000 producteurs de bleuets dans 
la province.

Bleuet nain (Vaccinium angustifolium). Artiste : B. Flahey, 
AAC, Canada.

Bleuet nain (Vaccinium angustifolium) en fleurs. Photographie 
reproduite avec l’autorisation de S. Darbyshire.
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HISTORIQUE
Au Canada
Le « bleuet sauvage de la Nouvelle-Écosse » est devenu 
l’emblème fruitier en 1996.

À l’étranger
Mis à part en Nouvelle-Écosse, le bleuet nain n’a pas 
été adopté comme emblème officiel dans d’autres pays. 
Cependant, les bleuets en général et d’autres espèces 
de Vaccinium ont été choisis comme emblème officiel. 
En 2001, le bleuet (aucune espèce en particulier) est 
devenu le « State Blue Berry » (baie bleue) officiel de 
la Caroline du Nord (la fraise a été nommée le « State 
Red Berry » (baie rouge) officielle et le rouge et le bleu 
sont les couleurs officielles de cet État). Le muffin 
aux bleuets a été nommé « State Muffin » (muffin de 
l’État) du Minnesota en 1988. Le « bleuet sauvage » 
V. angustifolium a été proclamé « State Berry » (fruit de 
l’État) du Maine en 1991. La province du Benguet, aux 
Philippines, a adopté le « bleuet en corymbe » (appelé 
ayosi et alumani par les habitants locaux) comme 
emblème fruitier officiel en 1987. Le gouvernement 
du Benguet a produit des documents disponibles sur le 
Web dans lesquels on a déterminé que les deux espèces 
choisies, soit le bleuet en corymbe (V. corymbosum) et 
l’airelle à feuilles membraneuses (V. membranaceum), 
ne poussaient pas à l’origine aux Philippines. L’espèce 
semble correspondre au V. myrtoides (Blume) Miq. 
(document personnel, D.A. Madulid, Philippines 
National Herbarium).

DESCRIPTION
Le bleuet nain est un arbuste déprimé dont la hauteur 
varie de 5 à 90 cm (de 2 à 36 po) et mesure habituellement 
30 cm (1 pi) de hauteur. Il produit généralement des 
colonies denses et largement étendues. Le système 
radiculaire est habituellement fibreux et pousse en 
surface même si l’on observe parfois la formation d’une 
racine pivotante à 1 m (39 po) de profondeur. Les 
plants s’étendent grâce aux minces rhizomes ligneux 
(branches souterraines) (mesurant environ 5 mm ou 

0,2 po de diamètre) qui poussent à environ 5 cm (2 po) 
de la surface. Les petites fleurs campanulées, de couleur 
blanche ou rosée (mesurant de 4 à 6 mm ou moins de 
¼ de po de longueur) poussent en petites grappes. Les 
baies sphériques, sucrées, d’un noir bleuté mesurent de 
5 à 13 mm (de 7/32 à 1/2 po) et dépassent rarement 
25 mm (1 po) de diamètre. Le fruit contient plusieurs 
douzaines de petites nucules, si menues qu’elles peuvent 
être consommées.

Bleuet nain (Vaccinium angustifolium) en fruits, dans la région du Lac Saint-Jean, au Québec. Source : Wikipédia (photographe : 
J. Dumais; licence Creative Commons, Paternité–Partage à l’identique 3.0 non transcrit).
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CLASSIFICATION
Ericaceae (famille de Éricacées)

Le bleuet nain est une espèce très variable. Certains 
taxinomistes ont identifié plusieurs types de plantes 
distinctes, dont les deux que voici. Les plants les plus 
communs, sur lesquels poussent des feuilles vertes 
et des baies bleues, ont été appelés V. lamarckii et 
V.  angustifolium var. laevifolium House. Bon nombre 
de botanistes les ont classés dans la forme leucocarpum 
(Deane) Rehder. Les plants portant des feuilles d’un blanc 
verdâtre et des fruits noirâtres ont été appelés V. brittonii 
et V. angustifolium var. nigrum (Wood) Dole. Ils font 
également partie de la forme nigrum (A.W. Wood) Boivin. 
Il semble que le f. nigrum s’étend plus rapidement parmi 
les peuplements forestiers qui brûlent régulièrement, 
mais ces deux types de plantes ne montrent que peu ou 
pas de différences au niveau écologique. Elles se croisent 

spontanément. Les chercheurs récents ne les ont pas 
classées dans une catégorie taxinomique distincte. Deux 
gènes indépendants semblent avoir produit un fruit 
blanc. D’autre part, de nombreux facteurs génétiques 
auraient une influence sur les caractéristiques du fruit 
noir (f. nigrum).

D’autres variantes mineures ont été identifiées, y compris 
les plantes comportant des poils sur les nervures du revers 
de la feuille (var. hypoplasium Fern.) et celles produisant 
des fruits blancs (forme leucocarpum (Deane) Rehder).

Le Vaccinium angustifolium s’hybride avec au moins 
six autres espèces en Amérique du Nord. Les plants 
hybrides sont difficiles à identifier. Les cultivars 
‘Northblue’ et ‘Northcountry’ sont issus d’un croise-
ment entre V. angustifolium et V. corymbosum.

Le bleuet nain est une espèce restreinte au Nord-Est 
de l’Amérique du Nord. Voici les caractéristiques 
qui le différencient des autres espèces. Il se distingue 
de la canneberge (V. oxycoccos, V. macrocarpon) et 
de l’airelle rouge (V. vitis-idaea) grâce à ses branches 
dressées (plutôt que prostrées), à ses fruits bleus (plutôt 
que rouges) et à ses feuilles caduques (plutôt que 
persistantes). Contrairement aux autres espèces de la 
famille des myrtilles qui sont parfois appelées bleuets 
et qui comprennent V. cespitosum, V. uliginosum, 
V.  ovalifolium et V.  membranaceum, les fleurs et les 
fruits du bleuet nain ne poussent pas seuls ou en paires 
à l’aisselle de la feuille, mais poussent plutôt en grappe. 
Les fleurs du bleuet en corymbe (V. corymbosum) sont 
plus longues et dépassent 6,5  mm en longueur. Le 
plant est souvent plus élancé et atteint 1 m de hauteur 
sans former de grandes touffes basses. Le bleuet 
fausse-myrtille (V.  myrtilloides) a des caractéristiques 
semblables. Les branches, de même que le revers des 
feuilles, sont très poilus, contrairement au bleuet nain. 
La marge des feuilles de l’airelle pâle (V. pallidum) est 
entière (comparativement aux feuilles dentelées du 
bleuet nain) et celle-ci pousse plus au sud. Au Canada, 
on ne la retrouve que dans le sud de l’Ontario. Le 
bleuet boréal qui pousse en haute altitude (V. boreale) 
lui ressemble, mais fait partie des arbustes nains, 
car il ne mesure pas plus de 10 cm de hauteur et ses 
limbes mesurent de 3  à 5 mm de largeur. Le bleuet 
nain est  habituellement plus grand et ses limbes 
mesurent de 6 à 16 mm de largeur. Il est possible de 
faire la distinction entre le buisson de Gaylusaccia et le 
bleuet nain grâce aux feuilles résineuses (sur lesquelles 
apparaissent des petites gouttes de résine orange vif 
sur le revers) et aux fruits qui contiennent des graines 
beaucoup plus grosses. C’est pour cette raison que la 
plupart des gens ne les consomment pas.Fruits du bleuet nain (Vaccinium angustifolium). Source : S. Ferguson, ministère de l’Agriculture et des Pêches de la Nouvelle-Écosse. 
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GÉOGRAPHIE

Répartition du bleuet nain (Vaccinium angustifolium) au Canada et dans les régions limitrophes des États-Unis.

Bleuet nain (Vaccinium angustifolium) en fleurs. Photographie 
reproduite avec l’autorisation de S. Darbyshire.

Le bleuet nain est une espèce indigène à l’est du Canada et au nord-est des États-Unis. Il pousse dans les régions 
à l’ouest de Terre-Neuve-et-Labrador jusqu’au sud du Manitoba et au Minnesota. On le trouve également dans 
l’Ouest, entre la partie nord de l’Illinois et la Nouvelle-Angleterre, dans les Appalaches, et à l’Est entre la Virginie-
Occidentale et la Virginie.
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ÉCOLOGIE
De manière générale, le bleuet nain pousse aussi bien 
dans les forêts de conifères que dans les forêts de feuillus 
et domine souvent les étages inférieurs de la végétation. 
On l’utilise fréquemment pour recoloniser les zones de 
coupe à blanc, les champs qui ont été rasés par le feu 
et les pâturages. Sa tolérance à l’ombre lui permet de 
croître en forêt mais, lorsque les arbres sont abattus, les 
buissons s’étalent rapidement grâce à leurs rhizomes et 
produisent une plus grande quantité de fruits. L’espèce 
tolère également bien les pluies acides. On croit que 

sa présence augmenterait dans les régions de la forêt 
boréale qui y sont exposées.

Habitat
Le bleuet nain pousse dans divers habitats. On 
le retrouve dans les forêts mixtes, où poussent les 
conifères et les feuillus, dans les tourbières, le long des 
rives sablonneuses, sur les affleurements rocheux, dans 
les pâturages abandonnés et les aires coupées à blanc et 
le long des routes. On l’a également identifié en milieu 

humide comme dans les tourbières, les marais, les 
dépressions humides, les bassins versants et aux abords 
des fossés, des rivières et des lacs. Il s’établit aussi dans 
des endroits secs comme les affleurements de granit, les 
dunes, les landes, les prés et les forêts-parcs. Le bleuet 
nain pousse facilement dans un loam bien drainé ou 
dans la glaise, souvent dans un sol à haute teneur en 
matières organiques. Le pH du sol varie entre 2,8 et 
6,6. Le niveau idéal devrait se maintenir entre 4,2 et 
5,2. Il pousse tout aussi bien au niveau de la mer qu’à 
1 500 m (5 000 pi) d’altitude.

On constate que la combinaison des espèces dans 
certaines associations végétales exposées parmi 
lesquelles pousse le bleuet nain, comme celles qui se 
forment sur les affleurements rocheux du Bouclier 
canadien de la région des Mille-Îles en Ontario, ainsi 
que la quantité de plants de bleuets ne semblent 
pas avoir changé au cours des dix dernières années. 
On a pu cependant observer une relation spatiale 
intéressante entre le bleuet et le genévrier commun 
(Juniperus communis). Les touffes circulaires du 
genévrier repoussent les plants de bleuets, mais ceux-
ci envahissent ensuite la partie centrale de la touffe de 
genévriers. Dans la région des Maritimes, le bleuet nain 
prolifère habituellement dans les associations végétales 
qui se modifient rapidement, comme les vieux champs 
laissés à l’abandon, où il atteint son plus haut niveau de 
production en 10 à 25 ans. 

Relations entre espèces 
Le bleuet nain pousse aux mêmes endroits que de 
nombreuses autres espèces pouvant devenir des 
adversaires coriaces dans certaines conditions. Il doit 
rivaliser principalement avec la fougère-aigle commune 
(Pteridium aquilinum) et le kalmia à feuilles étroites Champ de bleuets nains. Source : S. Ferguson, ministère de l’Agriculture et des Pêches de la Nouvelle-Écosse.



185EMBLÈME FRUITIER

UN TRÉSOR DE BIODIVERSITÉ

ÉCOLOGIE (suite)
(Kalmia angustifolia). Après un incendie, les branches 
du Kalmia poussent plus rapidement que celles du 
bleuet nain.

Plusieurs douzaines d’espèces d’oiseaux (comme le 
rouge-gorge, la corneille noire, le merle bleu de l’est et 
le dindon sauvage) et de mammifères (dont l’ours noir, 
le renard roux, l’écureuil roux, la mouffette tachetée 
orientale, le renard gris, le tamia, le campagnol à dos 
roux et les souris) se nourrissent de bleuets. Les baies 
constituent la principale source d’alimentation des ours 
noirs. En fait, elles occupent une place si importante 
qu’on a noté une diminution du taux de survie des 
oursons dans les endroits où la production de bleuets 
est faible. Pendant l’hiver, la gélinotte huppée mange 
les bourgeons de fleurs. Le cerf de Virginie, l’ours 
noir et le lapin à queue blanche se nourrissent de ses 
feuilles. Les producteurs sont quant à eux davantage 
préoccupés par la mouche du bleuet (Rhagoletis 
mendax). Cette mouche est un peu plus petite que la 
mouche domestique lorsqu’elle parvient à maturité. 
Elle a des lignes noires sur les ailes et blanches sur 
l’abdomen. La femelle pond ses œufs sous la peau du 
fruit et la larve se nourrit du fruit. Le bleuet ne peut 
donc plus servir à des fins commerciales. On contrôle 
les populations d’insectes qui infestent les plantations 
commerciales en brûlant régulièrement les champs. On 
compte au moins 15 autres espèces d’insectes nuisibles 
qui s’attaquent au bleuet nain.

Pollinisation et dispersion
La pollinisation par les insectes est cruciale à une 
bonne mise à fruits (certains clones sont autofertiles 
alors que d’autres requièrent une pollinisation croisée). 
Plusieurs espèces d’abeilles solitaires Andrena et de 
bourdons Bombus jouent un rôle important, tout 
comme B.  terricola, B. ternarius, A. lata, A. carlini et 
Dialictus cressoni. La plupart des insectes recueillent le 
nectar des fleurs, mais les bourdons prennent le pollen. 
Dans certaines régions, l’épandage excessif d’insecticide 

a eu raison des populations d’apoïdes (abeilles vivant 
à l’état sauvage). Les producteurs de bleuets ont donc 
recours à d’autres insectes comme les bourdons et les 
découpeuses de la luzerne pour assurer la pollinisation. 

Les oiseaux et les mammifères contribuent aussi à la 
dispersion des graines. Les cerfs, les souris, les écureuils 
et les campagnols à dos roux font partie des principales 
espèces responsables de la dispersion des graines sur une 
courte distance, alors que le merle d’Amérique et l’ours 
noir les transportent sur une plus longue distance. 
De jeunes plants de bleuets ont été retrouvés dans 
certaines régions des Provinces maritimes et au nord 
du Maine, mais il est rare qu’ils poussent dans l’Est de 
l’Ontario et dans d’autres aires de répartition. Dans 
bon nombre de régions, le bleuet nain se reproduit 
grâce à la multiplication végétative. Des pousses 
peuvent apparaître à la base du plant sur les rhizomes 
souterrains ou sur les parties non calcinées des branches 
aériennes poussant sous la terre une fois que le champ a 
été brûlé ou qu’il a subi d’autres perturbations.

Femelle adulte et larve de la mouche du bleuet (Rhagoletis 
mendax). (tirée de Hall, 1979).

UNE MÉTHODE QUI PROFITE AUX  
PRODUCTEURS
Les apoïdes pollinisent mieux les bleuetières que 
les abeilles d’élevage (comme les bourdons et les 
découpeuses de la luzerne). Elles visitent jusqu’à 
6,5 fois plus de fleurs que les bourdons pendant la 
même période. Elles transportent et déplacent plus 
de pollen. Or, il est nécessaire que la plantation 
soit située à proximité d’un habitat naturel où elles 
pourront bâtir leur nid et trouver de la nourriture 
une fois que la production sera terminée. Par 
conséquent, le fait de conserver une zone naturelle 
à proximité permet non seulement de protéger 
la biodiversité dans le paysage agricole, mais 
aussi d’enrichir les producteurs et d’encourager 
l’économie.

Une apoïde indigène se posant sur une fleur de bleuet 
dans une plantation cultivée de la vallée d’Annapolis, 
en Nouvelle-Écosse. Photo fournie par Steve Javorek, 
biologiste à AAC.
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UTILISATION
Les Autochtones de l’Est du Canada et du nord-est des 
États-Unis ont été les premiers à prendre conscience 
de l’utilité des fruits du bleuet nain. Ils les mangeaient 
frais, les faisaient sécher, les ajoutaient aux soupes ou les 
mélangeaient à la viande de gibier ou à d’autres viandes. 
Les premiers colons européens les cueillaient aussi et les 
utilisaient beaucoup dans la préparation de confitures, de 
gelées et de conserves. Grâce aux nouvelles technologies 
culinaires, les baies sont maintenant appertisées, 
congelées, utilisées dans la fabrication de vin ou de jus ou 
incorporées à bon nombre d’aliments préparés comme 
les mélanges à pâtisserie, la crème glacée et le yogourt. 
Les bleuets occupent aujourd’hui le deuxième rang 
de la liste des fruits les plus populaires aux États-Unis 
(les fraises sont au premier rang). Le bleuet nain est la 
deuxième espéce la plus commercialisée en Amérique du 
Nord, après le bleuet en corymbe (V. corymbosum L.).

Les pigments des bleuets, appelés anthocyanes, 
contiennent des antioxydants, lesquels aident le corps à 
lutter contre les radicaux libres qui se forment pendant la 
respiration, la digestion ou l’exercice. Les radicaux libres 
seraient nocifs et augmenteraient les risques de cancer, de 
maladies cardiaques et d’autres maladies, et joueraient 
un rôle dans le vieillissement prématuré. Les résultats 
d’une étude portant sur 40 fruits et légumes menée 
par le département de l’Agriculture des États-Unis ont 
permis de conclure que le bleuet renferme le plus haut 
taux d’antioxydants. Les spécialistes recommandent 
fortement d’ajouter les bleuets à notre alimentation.

Dans certaines régions de l’Est du Canada, les bleuets 
sauvages poussent abondamment. La population 
locale les cueille et les vend en bordure de la route. 
Ces vendeurs offrent souvent des baies du bleuet en 
corymbe, qui sont en moyenne deux fois plus grosses 

que celles du bleuet nain, en provenance du New Jersey. 
Les consommateurs avertis préféreront acheter les baies 
sauvages, plus petites et plus savoureuses, quoique 
vendues à un prix plus élevé.

Les bleuets sont faciles à transporter et font partie 
des desserts favoris de la population, car on peut les 
manger frais, les napper de crème ou de liqueur, les 
ajouter aux salades de fruits ou aux céréales ou en garnir 
les gaufres et les crêpes. Parmi les autres produits les 
plus consommés, on retrouve les sirops, les confitures, 
les gelées, la crème glacée, les tartelettes, les tartes, 
les muffins, les gâteaux au fromage et des douzaines 
d’autres sucreries et viennoiseries aux bleuets. Le 
Fungy (fungee) est une tarte aux bleuets profonde, 
populaire en Nouvelle-Écosse. Le « grunt » (appelé 
aussi « slump  ») est un dessert colonial américain. 
On le prépare habituellement avec des fruits frais que 
l’on recouvre d’une pâte à biscuit, le tout étant cuit 
à la vapeur dans un contenant fermé. Le « grunt aux 
bleuets» est une spécialité de la Nouvelle-Écosse et 
des régions voisines où les bleuets sauvages poussent 

en abondance. Pour empêcher la peau de fendre et 
les bleuets de tacher les autres ingrédients pendant 
la cuisson, il faut les ajouter au dernier moment et 
mélanger le tout délicatement. Plus de la moitié des 
récoltes commerciales sont congelées rapidement. On 
peut aussi mettre les fruits en conserve, les sécher à 
froid ou les utiliser pour fabriquer un vin agréable. 
Les bleuets sont fragiles et devraient être manipulés 
avec soin. Il faut les consommer rapidement après 
les avoir achetés. Ils se conservent quelques jours au 
réfrigérateur. Il faut d’abord jeter les fruits abîmés afin 
d’éviter que la moisissure ne s’attaque aux autres fruits.

Il arrive parfois que le bleuet nain soit cultivé comme 
plante ornementale et qu’il soit utilisé pour former 
une haie. Le cultivar ‘Top Hat’ est utilisé comme 
plante ornementale et est parfois transformé en bonsaï. 
À petite échelle, ces variétés sont utilisées comme 
couvre-sol, notamment pour réhabiliter les régions 
polluées par les activités minières et pour empêcher 
l’érosion du sol des pentes abruptes.

Cueilleuse servant à récolter le bleuet nain (Vaccinium 
angustifolium). Source : S. Ferguson, ministère de l’Agriculture 
et des Pêches de la Nouvelle-Écosse.

Fabrication de confiture de bleuet. Source : Wikipédia 
(photographe : Quadell; licence Creative Commons, 
Paternité 3.0 non transcrit).



187EMBLÈME FRUITIER

UN TRÉSOR DE BIODIVERSITÉ

CULTURE
Le bleuet nain se multiplie facilement grâce aux 
graines, aux boutures et aux rhizomes qui peuvent être 
transplantés. On préfère toutefois gérer un peuplement 
sauvage plutôt qu’une plantation horticole comme 
dans le cas du bleuet en corymbe (V. corymbosum). 
Même si la production de fruits est moindre pendant 
quelques années, il peut être plus avantageux de 
planter de jeunes plants plutôt que des boutures. Les 
Autochtones du Maine avaient constaté que le bleuet 
sauvage ne produit pas de fruits lorsque les arbustes et 
les mauvaises herbes l’envahissaient. Ils brûlaient donc 
les secteurs afin de favoriser une repousse vigoureuse. 
Les plantations commerciales sont brûlées tous les deux 
ans pour maintenir un taux de productivité élevé. Les 

plants de bleuets nains sont cultivés comme des plantes 
de jardin. On les fertilise et on élimine les insectes 
nuisibles. La majorité des récoltes de bleuets nains 
sont cultivées dans le Maine et dans l’Est du Canada 
(particulière ment en Nouvelle-Écosse, mais aussi 
en Ontario, au Nouveau-Brunswick et au Québec). 
Il existe peu de variétés cultivées. Les chercheurs de la 
station de recherches de Kentville, en Nouvelle-Écosse, 
et de l’Université du Maine ont créé des clones à 
rende  ment élevé à partir de plants de bleuets nains. 
Les variétés ‘Augusta’, ‘Brunswick’, ‘Chignecto’, 
‘Blomidon’, ‘Cumberland’ et ‘Fundy’ font partie des 
cultivars créés à Kentville.

On a souvent recours à une seule activité de ramassage 
pour récolter le bleuet nain. On les ramasse à la main 
à l’aide d’un râteau en métal qui a été inventé en 1822 
par Abijah Tabutt du Maine. Il ressemble à un ramasse-
poussière et le fond est composé de nombreuses aiguilles 
à tricoter très rapprochées. Jusqu’à tout récemment, la 
plupart des récoltes de bleuets nains étaient ramassées 
au râteau, mais les cueilleuses mécaniques deviennent 
de plus en plus courantes.

La gelée tardive au printemps constitue un facteur 
critique limitant la floraison et la mise à fruits. 

En effet, des températures en dessous de -2,2 °C (28 °F) 
qui se maintiennent pendant six heures diminuent 
ces phases de croissance. De plus la diminution de la 
mise à fruits peut entraîner une réduction du nombre 
de pollinisateurs.

Cueilleuse servant à récolter le bleuet nain (Vaccinium angustifolium). Source : S. Ferguson, ministère de l’Agriculture et des Pêches 
de la Nouvelle-Écosse.

ÉTAT DE CONSERVATION
Le bleuet nain est une espèce répandue ne nécessitant 
pas de mesures de conservation particulières. 

À certains endroits, les terrains sablonneux et les forêts 
ouvertes forment des milieux protégés particuliers, 
car ils hébergent des espèces rares. Le bleuet pousse 
bien dans ces endroits qui ont été ciblés pour servir 
à la production. Certaines variétés rares sont toutefois 
menacées par ce nouvel aménagement. Par exemple, 
le nombre de plants d’espèces d’Hudsonia (hudsonie 
tomenteuse) a diminué dans la vallée de l’Annapolis, 
en Nouvelle-Écosse et dans la région du lac Saint-Jean, 
au Québec.
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MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : Les Autochtones d’Amérique du Nord utilisaient 

plusieurs méthodes pour conserver les bleuets. Dans 
les régions nordiques, les Inuits mélangeaient les baies 
à de l’huile de phoque ou les entreposaient dans des 
sacs en cuir déposés dans des trous creusés dans le sol 
gelé en permanence. Ils les faisaient également sécher 
au soleil ou près du feu.

 : Les Autochtones d’Amérique du Nord utilisaient 
les bleuets sauvages dans leurs cérémonies spirituelles. 
Les Maliseets prisaient ces fruits et croyaient qu’ils 
favorisaient l’endurance puisque l’ours en consommait. 
Les Autochtones américains qui résidaient dans la 
partie nord-est actuelle des États-Unis avaient constaté 

que le bout du pédicelle de la fleur (le calice) formait 
une étoile à cinq branches parfaites. On raconte que 
le Grand Esprit a envoyé ces « fruits étoilés » sur 
terre afin de nourrir les enfants pendant une période  
de famine.

 : Les Autochtones d’Amérique du Nord ont enseigné 
aux colons européens comment préparer divers plats à 
base de bleuets. En 1615, l’explorateur français Samuel 
de Champlain a observé les Autochtones pendant 
qu’ils cueillaient des bleuets sauvages pour préparer 
le « Sautauthig ». Ils faisaient sécher les bleuets puis 
les réduisaient en poudre avant de les ajouter aux 
morceaux de viande desséchée.

 : Les Autochtones utilisaient les bleuets pour teindre 
leurs vêtements et leurs paniers.

 : Les premiers colons américains ont fabriqué de 
la peinture grise en faisant bouillir des bleuets dans 
du lait.

 : Le jus de bleuet est parfois blanc.

: Les bleuets ne mûrissent pas une fois qu’ils 
sont cueillis.

 : Les bleuets contiennent environ 85 % d’eau.

Fleurs du bleuet nain (Vaccinium angustifolium). Photo reproduite avec l’autorisation de D.L Rubbelke.
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Bleuet nain (Vaccinium angustifolium) poussant en sous étage dans une forêt de pin gris (Pinus banksiana), à Neils Harbour (Nouvelle-
Écosse). Source : Wikipédia (photographe : Mricon; licence Creative Commons, Paternité–Partage à l’identique 2.0 Générique).



NUNAVUT

Drapeau du Nunavut.



UN PAYSAGE DU NUNAVUT : une vallée dans les montagnes.



EMBLÈME FLORAL : LA SAXIFRAGE À FEUILLES OPPOSÉES

Saxifrage à feuilles opposées (Saxifraga oppositifolia). Photographie prise par P.M. Catling en mai 2005, sur la côte ouest de Terre-Neuve.
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SYMBOLISME
La saxifrage à feuilles opposées est extrêmement belle et 
égaye le paysage parfois morne du Nord. Elle est aussi 
très rustique et fort répandue au Nunavut, ce qui en 
fait un emblème floral de choix pour le territoire.

NOMS
Nom latin
Saxifraga oppositifolia L.

Le nom du genre, Saxifraga, vient du latin saxum, pierre, 
et de frangere, casser. Ce nom a été créé pour s’appliquer 
aux espèces européennes dotées de caïeux granulaires, 
qui étaient censés dissoudre les concrétions urinaires. 
D’après la « Théorie des signatures » de la médecine 
ancienne, on pouvait déceler la valeur thérapeutique 
des plantes en fonction de certaines caractéristiques 
et, dans ce cas, la ressemblance des caïeux avec les 
calculs urinaires suggérait qu’ils pouvaient soigner cette 
affection. L’expression « casseur de pierres » dans le 
nom a également été attribuée au fait que les espèces 
de saxifrages poussent souvent sur des sols pierreux, 
mais il s’agit en fait d’une fausse interprétation. Dans le 
nom scientifique, le mot oppositifolia signifie « à feuilles 
opposées » en latin. 

Noms anglais
« Purple saxifrage ». Autres noms : « French knot 
moss », « opposite-leaved saxifrage », « purple mountain 
saxifrage ».

Nom français
Saxifrage à feuilles opposées.

Nom inuktitut
Aupilaktunnguat. Également translittéré en 
« aupilaktunnguaq ».

Ce nom se traduit par « qui ressemble à quelque chose 
de rouge », probablement une référence à la couleur de 
la fleur ou à la couleur de la feuille en hiver.

Les armoiries du Nunavut ont été accordées par un mandat du 
Gouverneur général du Canada le 31 mars 1999, soit un jour 
avant la création du territoire. Dans le texte de loi, les herbes 
sous le caribou sont décrites comme « des pavots safranés, 
des épilobes à feuilles larges et des cassiopes tétragones. » 
Les deux parcelles de plantes à fleurs jaunes semblent être 
des pavots safranés (Papaver radicatum s.l., souvent divisé en 
plusieurs espèces). Le massif à fleurs violettes le plus près de la 
patte arrière droite du caribou semble être un épilobe à feuilles 
larges (Epilobium latifolium). Le carré de fleurs blanches près 
de la patte arrière gauche du caribou semble regrouper des 
cassiopes tétragones (Cassiope tetragona). De nombreux sites 
Web indiquent que l’une des trois fleurs sauvages représentées 
sur les armoiries est la saxifrage à feuilles opposées, mais c’est 
une erreur.

Saxifrage à feuilles opposées (Saxifraga oppositifolia), photographiée près d’Upernavik, au Groenland le 22 juin 2007. Photographie 
reproduite avec l’autorisation de Kim Hansen (disponibles sur Wikimedia Commons, où sont précisées les restrictions concernant le 
droit d’auteur).
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HISTORIQUE
Au Canada
La Loi sur l’emblème floral de l’Assemblée législative 
du Nunavut du 30 octobre 2000 établit que « la fleur 
connue en botanique sous le nom latin de saxifraga 
oppositifolia et communément appelée saxifrage à 
feuilles opposées est adoptée comme emblème floral 
du Nunavut » [traduction].  

À l’étranger
La Saxifraga oppositifolia est la fleur officielle du comté 
de Londonderry, en Irlande du Nord.

DESCRIPTION
La saxifrage à feuilles opposées est généralement décrite 
comme une herbe, mais ses branches ont tendance à 
devenir semi-ligneuses et à pousser chaque année au 
niveau des extrémités; ces plantes sont souvent appelées 
sous-arbrisseaux. La saxifrage à feuilles opposées pousse 
très près du sol : elle mesure habituellement entre 3 et 
5 cm (de 1,2 à 2 po) de haut. Les plantes sont longévives 
mais poussent très lentement; un massif de 10 cm (4 po) 
de large seulement a probablement plusieurs dizaines 
d’années. Les branches sont rampantes ou traînantes et 
s’enchevêtrent fréquemment, formant des tapis ou des 

coussins aérés à denses de 20 à 50 cm (de 8 à 20 po) 
de diamètre. Le système radiculaire est étendu; il est 
constitué d’une racine pivotante principale d’environ 
50 cm (20 po) de long et de nombreuses ramifications 
latérales. Les feuilles sont très petites (de 2,5 à 4 mm 
ou de 0,1 à 0,16 po de long), triangulaires, rugueuses, 
charnues et gris-vert. Elles se chevauchent, un peu 
comme des écailles, et sont disposées en paires 
opposées, formant quatre rangs le long de la tige. Sur 
les hampes florales, les feuilles sont plus largement 
espacées et, souvent, elles ne se chevauchent pas. Le 
bord des feuilles est couvert de poils ressemblant à de la 
soie. Le feuillage rougit en automne. Certaines feuilles 
survivent à l’hiver et redeviennent vertes au printemps, 
d’autres durent seulement une saison; c’est pourquoi 
on dit que cette plante est « semi-persistante ». Chaque 
hampe florale produit une fleur unique de 1 à 1,5 cm 
(de 0,4 à 0,6 po) de large et, comme il y a souvent de 
nombreuses hampes florales très proches les unes des 
autres, le massif semble être couvert de fleurs. Les fleurs 
sont normalement violettes ou lilas, mais on en observe 
souvent des roses, des rouge pâle ou plus rarement, des 
blanches. La floraison commence au printemps et, à 
certains endroits, elle dure tout l’été. Le fruit est une 
capsule brune ou violet-rouge de 5 à 7,5 mm (de 0,2 à 
0,3 po) de long, qui se fend en deux au sommet pour 
libérer les 50 à 100 minuscules graines brunes et lisses.

Sculpture de saxifrage à feuilles opposées, l’emblème floral territorial, exposée dans une vitrine en verre près de l’entrée de l’Assemblée 
législative du Nunavut. Cette œuvre mesure environ six pouces de large. Photo reproduite avec l’autorisation de S. Aiken.
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CLASSIFICATION
Saxifragaceae (famille des Saxifragacées)

La saxifrage à feuilles opposées est une espèce très 
variable. On a déterminé deux groupes d’évolution 
principaux, l’un en Extrême-Orient et en Amérique du 
Nord, l’autre en Eurasie. En Amérique du Nord, des 
études (y compris une analyse de l’ADN chloroplaste) 
ont cautionné la reconnaissance de la sous-espèce 
glandulisepala, présente dans la majeure partie de 
l’Ouest du Canada et des îles de l’Arctique, et de la 
sous-espèce oppositifolia, que l’on trouve dans l’Est 
du Canada et à la limite sud de l’aire de répartition, 
dans les montagnes de l’ouest. Toutefois, la seule 
caractéristique morphologique qui les différencie (les 
poils glandulaires présents sur les sépales de la deuxième 
sous-espèce) est variable, et l’évaluation la plus récente 
a recommandé de ne pas reconnaître ces sous-espèces 
en Amérique du Nord. 

Saxifrage à feuilles opposées (Saxifraga oppositifolia); A, B : plantes en fleurs; C : pétale; D : feuille avec des bords ciliés; E : calice. 
Source : Sturm, J. et Krause, E.H.L. « J. Sturms Flora von Deutschland », Stuttgart, Allemagne, K.G. Lutz, 1902, vol. 7, planche 54. 

Saxifrage à feuilles opposées (Saxifraga oppositifolia). 
Photographie de P.M. Catling.
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GÉOGRAPHIE
La répartition de la saxifrage est circumpolaire et les 
plantes poussent dans les régions arctiques d’Amérique 
du Nord et d’Eurasie. L’espèce est aussi alpine; on en 
trouve jusqu’à 3 800 m (12 500 pi) d’altitude dans 
les hautes montagnes telles que les Alpes sur le vieux 
continent et dans les zones de hautes montagnes en 

Colombie-Britannique et en Alberta. On trouve la 
saxifrage à feuilles opposées dans les régions les plus 
extrêmes du nord encore accessibles aux plantes 
supérieures; elle fait également partie des plantes à 
fleurs qui poussent à très haute altitude dans les Alpes. 
Au Canada, elle pousse du Yukon à l’île d’Ellesmere 

et du nord du Québec à Terre-Neuve-et-Labrador. 
Son aire de répartition s’étend au sud jusqu’aux États 
suivants  : Washington, Orégon, Montana, Idaho et 
Wyoming. Aux limites sud de la zone où elle pousse, 
c’est une relique postglaciaire encore présente à très 
haute altitude en Nouvelle-Angleterre et dans la gorge 

de Corney Brook du cap Breton, en 
Nouvelle-Écosse, où l’on trouve d’autres 
reliques arctiques.

En Europe, le S.  oppositifolia s’hybride 
avec le S. biflora pour produire le 
S. ×kochii mais il n’existe pas d’hybride 
de ce type en Amérique du Nord. On 
peut considérer les intermédiaires entre 
les sous-espèces mentionnées ci-dessus 
comme des hybrides, mais depuis peu 
de temps, on a plutôt tendance à les 
percevoir comme une variation continue 
au sein de l’espèce. On pense que le 
Saxifraga ×nathorstii, qui est originaire 
du nord du Groenland, est un hybride 
du S. oppositifolia et du S. aizoides. 

Répartition de la saxifrage à feuilles opposées (Saxifraga oppositifolia) en Amérique du Nord.
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ÉCOLOGIE
L’environnement arctique est extrêmement rude et 
difficile pour les plantes à fleurs, mais la saxifrage à 
feuilles opposées est tellement bien adaptée qu’elle 
est très peu en concurrence avec d’autres plantes. Elle 
pousse abondamment dans la majeure partie de son 
aire de répartition, et a été l’une des premières espèces 
colonisatrices après le recul glaciaire. L’été arctique est 
très court et les températures montent rarement au-
dessus de 10 °C (50 °F), ce qui nécessite une adapta-
tion physiologique aux basses températures et au gel 
intermittent des tissus. Les tiges poilues et entrelacées de 
la saxifrage à feuilles opposées ont tendance à faire office 
de tente en offrant un espace protégé et relativement 
chaud qui favorise la croissance. On a remarqué que la 
couleur rougeâtre que prend le feuillage des plantes à 
l’automne augmente l’absorption de la chaleur du soleil. 
Du fait qu’elle pousse près du sol, la plante est protégée 
de l’abrasion causée par le sable et la neige transportés 
par le vent, et les boutons sont protégés pendant 
l’hiver. Dans la région arctique, le sous-sol est gelé en 
permanence et seule la partie supérieure dégèle chaque 
année. Sur les sols sableux et graveleux, qui sont ceux sur 
lesquels la saxifrage à feuilles opposées pousse, le dégel 
est beaucoup plus profond que sur les sols tourbeux 
mal drainés, pour lesquels seuls les premiers pouces 
du dessus sont susceptibles de dégeler. Le mouvement 
du sol dû aux cycles de gel-dégel et à l’écoulement de 
l’eau de fonte est un autre problème de taille pour 
les plantes arctiques. On a constaté que les espèces 
touffetées dont la racine pivotante est modérément 
développée, telles que la saxifrage à feuilles opposées, 
sont beaucoup plus résistantes au mouvement du sol 
que les plantes dotées de rhizomes rampants (tiges 
souterraines s’étendant horizontalement). En raison du 
climat froid, de l’été court et des températures basses 
du sol, les sols arctiques sont stériles. La décomposition 

bactérienne est très limitée, ce qui entraîne une carence 
en éléments nutritifs, surtout en nitrates. La saxifrage à 
feuilles opposées est particulièrement bien adaptée aux 
environne ments pauvres en azote et peut pousser sur 
des sols presque stériles.

Habitat
La saxifrage à feuilles opposées pousse dans des milieux 
très variés, dont la toundra, les talus d’éboulis pierriers, 
les crevasses de rochers, les combes à neige, les graviers 
calcaires humides, les corniches, les falaises et au bord 
des étangs, des cours d’eau, des lacs et de la mer.

Relations entre espèces 
Les principaux pollinisateurs de la saxifrage à feuilles 
opposées sont notamment les mouches, les bourdons, 
les papillons de nuit et les papillons. Divers animaux 
herbivores parmi les rares espèces communes dans le 
Nord consomment la plante. Les graines, et probable-
ment les fleurs et les boutons floraux, sont consommés 
par les bruants des neiges, les lagopèdes et les lemmings. 
Les chenilles de lépidoptères se nourrissent également 
des plantes. Les coussins de saxifrage à feuilles opposées 
offrent un refuge à divers insectes. 

Pollinisation et dispersion
Dans le Haut-Arctique, il existe deux formes de 
croissance : certaines plantes sont procombantes et 
rampantes alors que d’autres forment des coussins. 
De temps à autre, les plantes rampantes marcottent, 
c’est-à-dire que des branches prennent racine et 
produisent de nouvelles plantes. Il s’agit là plus d’une 
multiplication végétative que d’une reproduction 
sexuée. Toutefois, les nouvelles plantes restent très près 
des plantes mères. Les plantes rampantes parviennent 
à se multiplier à de plus longues distances grâce à des 

fragments de pousses. La forme de coussin présente des 
avantages pour la reproduction sexuée (p. ex. les fleurs 
sont plus regroupées). 

Les températures basses dans la région arctique 
limitent le nombre d’espèces d’insectes pollinisateurs et 
diminuent l’activité des espèces présentes. Étant donné 
que l’été est court et que le résultat de la pollinisation 
est incertain, la grenaison varie beaucoup d’une année 
à l’autre. Toutefois, quelques études suggèrent que la 
haute altitude n’a pas d’effet sur la reproduction sexuée 
de la saxifrage à feuilles opposées, ce qui indique que 
la rareté des pollinisateurs dans ces endroits n’est pas 
nécessairement un problème. Le Saxifraga oppositifolia 
fleurit très tôt au printemps, dès que la fonte des 
neiges expose les plantes. Les boutons floraux passent 
l’hiver dans un état de développement avancé, afin 
de grossir et de s’ouvrir au début de la saison chaude. 
Une fois que la couche de neige a fondu, les fleurs 
mettent seulement 5 à 16 jours pour se développer et 
il se passe moins de deux mois entre le moment où les 
fleurs s’ouvrent et le moment où les graines arrivent 
à maturité. La pollinisation croisée est facilitée par les 
fleurs qui sont « protérogynes », c’est-à-dire que les 
parties mâles apparaissent d’abord et que les parties 
femelles se développent plus tard, ce qui diminue la 
probabilité d’autogamie. L’espèce peut s’autoféconder, 
mais de nombreuses plantes dépendent fortement de la 
pollini sa tion par les insectes pour la grenaison, insectes 
qu’elles attirent grâce à leurs nombreuses fleurs et à leur 
importante production de nectar. Les graines ne sont 
généralement pas libérées par les fruits avant que la 
neige ne recouvre le sol. Le vent éloigne facilement les 
nombreuses graines sur la surface lisse et gelée.
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CULTURE
La saxifrage à feuilles opposées est une plante répandue 
dans les jardins alpins et de rocailles, mais elle est assez 
difficile à faire pousser sous des climats chauds. Elle a besoin 
de conditions semblables à celles d’un environnement 
arctique ou alpin. Le sol doit être graveleux et bien drainé, 
mais rester humide. Si on la fait pousser sur un sol fertile 
comme les plantes de jardin classiques, la saxifrage à 
feuilles opposées développe de nombreuses tiges mais 
ne fleurit pas. Dans les jardins de rocailles, il faut qu’elle 
soit à l’ombre au moment où le soleil est le plus fort, à la 
mi-journée, et orientée au nord de préférence. Il existe 
plusieurs cultivars, qui viennent surtout d’Europe. 
Parmi les variétés cultivées recommandées, on trouve 
le ‘Wetterhorn’, avec de grandes fleurs rouge rosé; le 
‘Ruth Draper’, un cultivar vigoureux à grandes fleurs; 
le ‘Theoden’, avec de grandes fleurs pourpre rose; et le 
‘Corrie Fee’, une variété à fleurs blanches.

ÉTAT DE CONSERVATION
La saxifrage à feuilles opposées est une plante très 
répandue, qui n’a pas besoin de mesures de conservation 
particulières, bien que certaines populations poussant 
aux extrémités de son aire de répartition naturelle 
soient plutôt distinctes sur le plan génétique et méritent 
donc d’être protégées. Certains sont inquiets des effets 
possibles du réchauffement mondial sur l’espèce 
car des expériences ont montré que les populations 
naturelles ne réagissent pas lorsqu’elles sont exposées 
artificielle  ment à des températures plus élevées. Les 
dommages dus au piétine ment des visiteurs du Nord 
sont également un sujet de préoccupation, étant donné 
que les plantes sont fragiles et qu’elles se remettent très 
lentement des dommages.

MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : Contrairement aux animaux, les plantes n’éliminent 

généralement pas les déchets; elles les stockent plutôt 
à l’intérieur de leurs cellules, dans des poches appelées 
vacuoles. Cependant, certaines plantes absorbent 
ou accumulent des quantités excessives de certains 
composés (en particulier du sel dans les habitats 
salins), et elles sont souvent munies d’hydatodes, qui 
sont des tissus sécréteurs spécialisés qui éliminent les 
déchets ou les produits absorbés par un pore de feuille. 
Les hydatodes (un en général, mais il peut y en avoir 
jusqu’à trois) sont présents sur l’apex de la feuille de 
la saxifrage à feuilles opposées, et un cercle blanc de 
carbonate de calcium (comme mentionné ci-dessus, la 
plante pousse sur des sols calcaires) apparaît souvent 

autour du pore, en particulier lorsque la plante pousse 
sur une roche calcaire.

 : Les Inuits associent la pleine floraison de la saxifrage 
à feuilles opposées à la naissance des jeunes caribous; 
cette connaissance est utile pour déterminer la période 
de la chasse.

 : Le Saxifraga oppositifolia est l’une des quatre espèces 
qui poussent à la limite septentrionale de la zone de 
croissance des plantes, à savoir Lockwood Island 
(83° 05' N), sur la côte nord du Groenland.

UTILISATION
Les Inuits consomment traditionnellement les fleurs de 
la saxifrage à feuilles opposées au goût sucré avec du petit 
lard de phoque, surtout lorsqu’il n’y a pas beaucoup de 
baies. Les fleurs sont également mangées pour soulager 
les maux gastriques, mais une surconsommation peut 
provoquer une diarrhée. Les tiges et les feuilles sont 
parfois utilisées pour faire du thé. Dans le passé, on 
ajoutait souvent des tiges et des feuilles de saxifrage 
à feuilles opposées au tabac. On faisait parfois des 
colorants verts, dorés et crème à partir de la plante.

Dépôts de calcite sécrétés par l’hydatode à la surface de 
l’extrémité des feuilles du Saxifraga oppositifolia. Mention de 
source : ©Gary Steel, île Cornwallis, baie Resolute, Nunavut, tirée 
de la publication Aiken et al. (2007). 
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Pièce représentant la saxifrage à feuilles opposées du Nunavut 
émise en 2008. Elle fait partie de la série des pièces en or portant 
les symboles provinciaux et territoriaux (0,99999 % d’or). Cette 
pièce a une valeur nominale de 350 $, mais son prix d’achat, 
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de la pièce © reproduite avec l’autorisation de la Monnaie 
royale canadienne).



ARBUSTE EMBLÉMATIQUE POTENTIEL : LE SAULE DE L’ARCTIQUE

Saule de l’arctique (Salix arctica), photographié près d’Upernavik, au Groenland, le 22 juin 2007. Photographie reproduite avec l’autorisation de Kim Hansen (disponibles sur Wikimedia Commons, où 
sont précisées les restrictions concernant le droit d’auteur).
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ABSENCE D’UN EMBLÈME 
ARBORICOLE
Le Nunavut n’a pas d’emblème arboricole, même 
si avant sa séparation d’avec les Territoires du Nord-
Ouest, l’emblème arboricole de la région était le pin 
gris (Pinus banksiana). 

Nota : Notre collègue Jacques Cayouette a suggéré 
qu’une espèce de linaigrette (du genre Eriophorum, 
de la famille des Cypéracées) pourrait être considérée 
comme une fourragère emblématique potentielle pour 
le Nunavut. Les espèces de Cypéracées sont dominantes 
dans le paysages de l’Arctique canadien.

LA LIMITE DES ARBRES
Le Nunavut est bien au-dessus de la limite des arbres, 
ce qui est un élément essentiel à prendre en compte 
lorsqu’on parle d’un éventuel arbre officiel pour le 
territoire. L’Arctique canadien comprend toutes les 
surfaces émergées au nord de la limite des arbres, ce qui 
inclut approximativement la partie du Canada située 
au nord de la ligne isotherme de 10 °C (50 °F) pour 
le mois le plus chaud de l’année. À l’Ouest, dans le 
delta du fleuve Mackenzie, la limite des arbres s’étend 
jusqu’à 68° 40' et atteint presque le rivage de l’océan 

Arctique. À l’Est, la limite des arbres dévie vers le Sud-
Est. Au Canada, la limite septentrionale des arbres part 
du nord-ouest du Yukon et s’oriente vers le Sud-Est, 
traversant la limite sud de la baie d’Hudson, puis vers le 
Nord-Est, traversant le Québec en direction de la baie 
d’Ungava et enfin plus ou moins vers le Sud-Est jusqu’à 
la côte du Labrador. La limite des arbres est la frontière 
entre la forêt boréale au sud et la toundra arctique au 
nord. Il est cependant difficile de représenter par une 
ligne nette la limite où les plantes considérées comme 

des arbres ne poussent plus à cause de la dispersion 
géographique des terrains boisés et des arbres seuls 
dans les endroits protégés où la toundra prédomine. 
C’est pour cette raison que certains biogéographes 
rejettent le concept de « limite des arbres », insistant 
sur le fait qu’il y a un écotone (zone transitoire entre 
deux groupements végétaux) entre la forêt boréale et 
la toundra. Comme on le conclut dans le paragraphe 
suivant qui porte sur la définition du mot « arbre », la 
limite des arbres est quelque peu difficile à définir, mais 
c’est néanmoins un concept bien établi et utile.

Limite septentrionale des arbres au Canada. 
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UN EMBLÈME ARBORICOLE POUR LE NUNAVUT?
Le peuplier baumier (Populus balsamifera), qui est 
peut-être l’arbre à grandes feuilles qui pousse le plus 
au nord du Canada, est présent au Nunavut et pourrait 
être le choix d’emblème arboricole le plus approprié. 
Il n’a été adopté nulle part ailleurs. On trouve quatre 
autres arbres résistant au froid au Nunavut, mais ils 
ont déjà été adoptés comme emblèmes arboricoles 
canadiens : l’épinette blanche (Picea glauca, l’arbre 
provincial du Manitoba), le bouleau blanc (Betula 
papyrifera, l’arbre provincial de la Saskatchewan), 
l’épinette noire (P. mariana, l’arbre provincial de 
Terre-Neuve-et-Labrador) et le mélèze laricin (Larix 
laricina, l’arbre officiel des Territoires du Nord-Ouest). 
Le pin gris (Pinus banksiana), ancien arbre officiel des 
Territoires du Nord-Ouest, pousse également dans le 
sud du Nunavut. On peut aussi trouver deux autres 
espèces de bouleaux (B. neoalaskana et B. occidentalis) 
et des peupliers faux-tremble (P. tremuloides) sur une 
zone plus restreinte du territoire.

Comme le Nunavut est le seul parmi les 13 provinces et 
territoires du Canada à ne pas avoir d’arbre officiel, on 
se demande si ce territoire ne devrait pas en adopter un 
et, si c’est le cas, quelle serait l’espèce la plus appropriée.

Les arbres de taille normale ne poussent que dans une 
petite partie des vastes terres émergées, situées en majeure 
partie au nord de la limite des arbres. Dans le reste du 
Canada, et même dans le reste du monde, on a choisi 
des arbres comme emblème arboricole pour représenter 
des régions politiques parce que ceux-ci avaient une 
ou plusieurs des caractéristiques suivantes : 1) stature 
imposante; 2) belle apparence, en particulier lorsqu’il 
est en fleurs; 3) très présent dans la région; 4) présent 
uniquement dans la région (c.-à-d., non présent dans 
d’autres parties du monde); 5) importance économique 

actuelle (surtout pour la foresterie); 6)  fort soutien et 
pression de groupes persuasifs, comme les écoliers, les 
groupes écologistes, les entreprises privées, les organismes 
forestiers et les clubs de jardin; 7) possession de qualités 
qui représentent bien les gens de la région (p. ex. résilience 
à un climat inhospitalier); 8) tradition d’utilisation 
ou signification particulière pour les Autochtones; 
9) importance écologique (p. ex. comme aliment ou 
habitat pour les animaux sauvages); 10) absence de 
défauts (p. ex. envahissement, toxicité, associa tion à une 
mythologie ou des événements historiques négatifs, ou 
cible actuelle de maladies graves); 11) absence de risque 
d’imbroglio juridique ou de litige (p. ex. associé aux 

lois sur la conservation ou aux marques de commerce 
du secteur privé); 12) pas encore adopté par d’autres 
régions comme symbole officiel.

Parmi les critères ci-dessus, l’absence de forte présence dans 
la région est un obstacle important à sa reconnaissance 
comme arbre officiel du Nunavut. De plus, les quelques 
très rares arbres de taille conventionnelle sont situés 
dans une petite zone au sud du territoire, et ne sont pas 
représentatifs du territoire dans son ensemble. Enfin, 
il n’y a pas d’arbres dans les régions les plus peuplées 
du territoire. Par exemple, Iqaluit, la capitale, est située 
dans la toundra sans arbres.

ARBUSTE EMBLÉMATIQUE POTENTIEL
Du fait que le Nunavut n’ait qu’une fleur comme emblème 
officiel alors que les autres provinces et territoires ont 
tous au moins deux plantes représentatives, il faudrait 
peut-être reconnaître une autre plante symbolique. 
Soulignons que les symboles officiels des provinces et 
des territoires ne se limitent pas à des arbres et à des 
fleurs. Les provinces de la Saskatchewan et l’Alberta ont 
chacune leur herbe officielle, et la Nouvelle-Écosse a 
notam ment un fruit comme emblème. Le Nunavut est 
une région unique du Canada, et il faudrait que cette 
unicité soit reflétée par un autre symbole. Nous pensons 
qu’un « arbrisseau officiel » pourrait répondre à ce 
besoin, plutôt qu’un arbre. Dans le paragraphe suivant, 
nous avons indiqué quelques espèces particulièrement 
intéressantes pour remplir cette fonction.

Parmi les arbrisseaux de l’Arctique canadien, il existe 
plus d’espèces de saules (genre Salix) que de n’importe 
quel autre genre. On a répertorié au moins 17 espèces 
de Salix au Nunavut. Les saules ont une importance 

particulière au Nunavut. Le saule de l’arctique est une 
source de nourriture essentielle pour le bœuf musqué, 
le caribou et d’autres animaux. Les feuilles et l’écorce 
sont couram ment utilisées comme remèdes (elles 
contiennent des substances chimiques aspirinoides). Le 
bois peut servir à fabriquer des paniers, des ustensiles 
et des outils, et c’est le seul combustible disponible 
dans certaines régions. Les saules ont toujours servi 
à surveiller le changement climatique. Le « saule de 
l’arctique » (Salix arctica Pall.) peut être considéré 
comme un arbre particulièrement bien adapté à cette 
fonction (il remplit les critères 3 et 7 à 12 parmi ceux 
décrits ci-dessus pour un emblème) D’après Wikipédia, 
« c’est la plante ligneuse qui pousse le plus au nord 
du monde ». L’ouvrage Vascular Plants of continental 
Northwest Territories, de A.E. Porsild et W.J.  Cody, 
indique quant à lui que « c’est le plus arctique de nos 
saules et le seul en Amérique du Nord à pousser au 
nord du 80e parallèle. C’est peut-être aussi celui qui 
s’adapte le mieux à son habitat. » 
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MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : On a observé qu’avec le réchauffement du climat du Nord, certaines espèces de saules, qui poussaient auparavant 

très près du sol, ont soudainement été capables de dépasser un mètre (environ une verge) de haut. Cela a permis 
aux gros prédateurs (loups et ours) de rester cachés et de piéger plus facilement le caribou.

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES
ELLIOT-FISK, D. L. 1983. « The Stability of the Northern Canadian Tree Limit », Annals of the Association of 

American Geographers, vol. 73, p. 560–576.

QU’EST-CE QU’UN ARBRE?
On définit généralement un « arbre » comme une 
grande plante pérenne dotée d’un tronc principal 
ligneux. Certaines définitions sont plus précises, 
comme celle-ci par exemple : « Un arbre est une 
plante ligneuse dotée d’un seul tronc pérenne 
droit d’au moins 3 po [7,6 cm] de diamètre à 
hauteur d’homme. La plupart des arbres ont des 
couronnes de feuillage bien définies et mesurent 
plus de 13 pi [4 m] de haut. L’arbuste, lui, est une 
petite plante ligneuse à pousse basse comportant 
de nombreuses branches. » Beaucoup d’espèces 
considérées comme des arbres lorsqu’elles poussent 
dans la partie sud de leur aire de répartition sont 
bien plus petites près de la limite des arbres en 
altitude, où elles ne seraient pas considérées 
comme des arbres selon le sens strict ci-dessus (en 
effet, nombre d’entre elles sont des arbustes). La 
définition d’un arbre est quelque peu arbitraire, 
mais comme tous les emblèmes arboricoles du 
Canada sont normalement de grandes plantes 
avec de gros troncs, on sait clairement que ce sont 
des arbres. 

Les genres regroupant des espèces qui sont 
habituelle ment des arbres peuvent comporter des 
espèces qui sont au mieux des « arbres nains  » 
dans la région arctique. Les saules sont des arbres 
communs, mais le saule de l’arctique (Salix arctica) 
est particulièrement court de stature. Il se présente 
généralement sous la forme d’un petit arbrisseau 
de seulement 1 à 15 cm (de 0,4 à 6 po) de haut, 
alors qu’on sait qu’il atteint 50 cm (20 po) dans 
le Pacific Northwest. La plupart des espèces de 
bouleau (Betula) sont des arbres, mais le bouleau 
nain d’Europe (B. nana) est lui aussi un petit 
arbrisseau qui ne dépasse pas en général 1 m de 
haut (environ une verge).

Saule de l’Arctique (Salix arctica) dans le parc national du Canada quttinirpaaq, au Nunavut. Source : Wikimedia (photographe : 
A. Walk; licence Creative Commons, Paternité – Partage à l’identique 2.5).



ONTARIO

Drapeau provincial de l’Ontario.



UN PAYSAGE DE L’ONTARIO : reflet d’une forêt dans un lac, à l’automne.



EMBLÈME FLORAL : LE TRILLE BLANC 

Large colonie de trille blanc (Trillium grandiflorum), dans un boisé de l’Ontario. Source : Thinkstock.
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SYMBOLISME
En 1934, la Ontario Horticultural Association a formé 
un comité et lui a demandé d’étudier la question portant 
sur le choix d’un emblème floral pour représenter 
la province. Dans leur rapport publié en 1935, les 
membres du comité ont recommandé le trille blanc, 
en déclarant (tel que cela est cité dans Pringle, 1984) :

« Nous sommes très privilégiés de constater que cette 
fleur occupe une place de choix dans l’esprit d’un grand 
nombre de personnes. Elle possède la plupart des qualités 
associées à un emblème floral. Elle pousse en abondance et 
couvre une bonne partie de la province. De plus, la grande 
majorité des gens l’appellent correctement par son nom. 
Le trille atteint une bonne hauteur et la plante est élégante. 
La struc ture de la fleur est simple et se prête bien au dessin 
décoratif, mais elle est tout de même assez unique pour 
qu’on ne l’a confonde pas avec une autre. On associe le 
trille à l’allégresse, à la beauté et au renouveau qu’apporte le 
printemps. De plus, il représente parfaitement notre jeune 
pays. Somme toute, alors que les emblèmes floraux et 
animaliers des autres pays ont un bec, des crocs, des 
griffes et des épines illustrant le besoin de se défendre, 
l’emblème choisi pour représenter l’Ontario évoque la 
fleur de paix et symbolise la guérison et la fécondité. »

Les chrétiens ont parfois utilisé le trille comme symbole 
religieux pour représenter la Sainte Trinité. Certains 
affirmaient que les trois feuilles et les trois pétales 
représentaient le mystère divin qui entoure Dieu, le 
créateur, le Fils et l’Esprit. De temps à autre, le trille blanc est 
aussi appelé « trinity lily ». [Il en va de même pour la surelle 
(Oxalis acetosella) et l’éphémère de Virginie (Tradescantia 
viginiana) dont les fleurs à trois pétales ont souvent servi à 
symboliser la Trinité. En Europe, la fleur de la Trinité 
désignait autrefois la pensée tricolore (Viola tricolor) en 
raison des trois couleurs distinctes de ses pétales.]

NOMS 
Noms latins
Trillium grandiflorum (Michx.) Salisb.

Le genre Trillium vient de la racine grecque tris qui 
signifie « trois fois », désignant la disposition des feuilles 
et des parties florales. L’épithète grandiflorum est le mot 
scientifique latin qui signifie « à grande fleur ».

Noms anglais
White trillium Autres noms : « bath flower », « big 
white trillium », « eastern white trillium », « great white 
trillium », « large-flowered trillium », « large-flowered 
wakerobin », « snow trillium » (nom qui désigne à 
la fois la variété T. nivale et « jack-in-the pulpit » 
Arisaema triphyllum) et « white wake-robin ». Le terme 
« wake-robin » (réveil du rouge-gorge) est associé à une 
croyance du XVIIIe siècle. En effet, à cette époque, on 
était convaincu que les oiseaux hibernaient et qu’ils 
étaient réveillés par les fleurs au printemps. On utilise 
les noms « big white trillium » et « great white trillium » 
par opposition à « dwarf white trillium » (T. nivale). 
Le nom « Snow trillium » fait référence à la plante qui 
pousse hâtivement au printemps alors que la neige 
recouvre encore le sol. Le mot « bath flower » dérive 
des noms « birth flower » ou « beth flower ». Cette 
signification est abordée plus loin dans le texte, dans la 
partie traitant des médicaments à usage gynécologique.

Noms français
Trille blanc. Autres noms : trille à grande fleur, trille 
grandiflore, trille à grande fleur. Le nom pâquerette 
(que l’on traduit habituellement par « marguerite ») est 
parfois utilisé à tort.

HISTORIQUE
Au Canada
Le trille blanc a été adopté comme emblème floral de 
l’Ontario en 1937. Dans les annales, on peut remonter 
jusqu’à 1915 et constater que cette plante faisait 
partie des espèces étudiées en vue de devenir la « fleur 
nationale » du Canada. C’est James Burns Spencer 
(1866–1950), chef de la Division des publications du 
ministère de l’Agriculture du Dominion, qui propose 
de choisir le trille comme emblème national. Toutefois, 
il s’avère que la feuille d’érable obtient davantage 
de reconnaissance et que l’idée d’adopter le trille 
comme emblème national reçoit un intérêt limité. 
Comme on le mentionne ci-dessus, c’est en 1934, 
lors de la 28e convention de la Ontario Horticultural 
Association, que l’on forme un comité chargé d’étudier 
la question portant sur le choix d’un emblème floral 
pour représenter l’Ontario. M. Spencer siège à ce 
comité. On sonde les gens de la majorité des écoles 
secondaires et supérieures de l’Ontario pour obtenir 
leur opinion à ce sujet. L’enquête permet à l’Association 
d’appuyer la candidature du trille blanc pour ensuite 
mener à l’éventuelle adoption de cette plante comme 
emblème floral. (Pour de plus amples renseignements, 
voir Pringle, 1984, et Dodds and Markel, 1973.)

À l’étranger
Le Trillium grandiflorum a été adopté comme « fleur 
sauvage officielle » de l’Ohio en 1987. Ce choix s’appuie 
sur le fait que la fleur pousse dans les 88  comtés 
de l’État.
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DESCRIPTION
Le trille blanc a tendance à pousser en colonies et, dans 
certaines régions de l’Ontario, il forme des populations 
denses et abondantes offrant un spectacle grandiose 
lorsqu’il fleurit. Le trille blanc constitue les plus grandes 
populations dans son genre en Amérique du Nord. On 
compte parfois plus de 10 000 individus dans une seule 
popula  tion. Même si toutes les autres publications 
contiennent des énoncés affirmant le contraire, le 
docu  ment rédigé par Case et Case (1997) explique que 
le trille blanc peut se reproduire par clonage, c’est à 
dire par multiplication végétative. La plante mesure de 
15 à 45 cm (de 6 à 18 po) de hauteur. La tige de la 
fleur solitaire émerge d’un rhizome court et tubéreux 
qui produit de longues racines contractiles, lesquelles 
maintiennent le rhizome dans le sol afin de contrer 
sa tendance à vouloir en sortir. En général, le trille ne 
produit annuellement qu’une seule fleur par rhizome. 
Celle-ci pousse au sommet de la tige. Sous la fleur, la 

tige est munie d’un verticille à trois « feuilles » (ce sont 
véritable ment des bractées qui sous-tendent la fleur et 
non des feuilles, mais cette distinction est purement 
académique puisque ces structures contiennent des 
cellules photosynthétiques comme celles qui sont 
présentes dans les vraies feuilles). Les feuilles n’ont pas 
de pétioles et mesurent de 12 à 20 cm (de 5 à 8 po) 
de longueur. Il s’écoule au moins sept ans avant que 
le trille produise sa première fleur. Le trille blanc ne 
peut pas se reproduire avant 15 ans et la plante peut 
vivre plus de 30 ans. Il produit une fleur unique qui 
mesure de 8 à 10 cm (de 3 à 4 po) de diamètre, formée 
de trois pétales blancs de 3 à 5 cm (de 1½ à 2 po) 
de longueur et de trois sépales verts mesurant jusqu’à 
5 cm (2 po) de longueur. Chaque fleur est munie de 
deux verticilles à trois étamines. L’un d’eux pousse à 
l’opposé des pétales et l’autre, à l’opposé des sépales. La 
période de floraison commence à la fin du printemps et 

se poursuit jusqu’au début de l’été, soit de la fin avril à 
la fin mai ou au début de juin en Ontario (la floraison 
dure de deux à trois semaines). Les pétales prennent 
divers tons de rose à mesure qu’ils se fanent. Il arrive 
parfois que la plante produise des fleurs à rayures 
verdâtres ou des fleurs doubles (c.-à-d.qu’elles ont des 
pétales supplémentaires) (voir le tableau ci-dessous). Il 
existe également une variété de plantes appelée forme 
roseum qui produit au départ une fleur saumonée. On a 
remarqué que la couleur du fruit, parfois vert, rouge ou 
bleu noir, semble dépendre de l’âge et des différences 
locales. La capsule charnue plus ou moins globuleuse 
comporte six angles et mesure de 1,2 à 1,6 cm (près de 
½ po) de longueur. Elle mûrit en été. Le fruit produit 
habituelle  ment 16 petites graines brunes. Les feuilles se 
fanent complètement vers le milieu de l’été et les plants 
entrent en dormance jusqu’au printemps.

Caractéristiques des espèces de Trillium1 communes en Ontario

Caractéristiques Trille blanc (T. grandiflorum) Trille penché (T. cernuum) Trille ondulé (T. undulatum) Trille rouge (T. erectum)

Pétioles absent absent présent* absent

Couleur habituelle de la fleur fleurs blanches, virant au rose fleurs blanches fleurs blanches avec des rayures 
pourpre rougeâtre à la base*

fleurs rouge foncé2

Rebord du pétale plat plat ondulé* plat

Position de la fleur dressée penchée et cachée sous les 
feuilles*

dressée dressée

Couleur de l’anthère jaune rose blanc ou rose marron à jaune
1 Au Canada, on retrouve deux populations de trille penché (T. flexipes), soit dans le sud-ouest de l’Ontario (http://www.rom.on.ca/ontario/risk.php?doc_type=fact&lang=&id=9). Il est très 

semblable à un autre trille penché (T. cernuum). Il produit des fleurs penchées blanches ou marron au sommet d’un long pédoncule et des feuilles relativement larges sans pétioles.
2 De nombreuses personnes croient, à tort, que le trille rouge n’est qu’un trille blanc dont les fleurs rougissent avec l’âge. On se méprend souvent, car il existe un trille rouge qui produit une fleur blanche.
* Désigne une caractéristique généralement unique servant à faire une distinction entre les espèces.

http://www.rom.on.ca/ontario/risk.php%3Fdoc_type%3Dfact%26lang%3D%26id%3D9
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CLASSIFICATION
Famille : Le trille est habituellement classé dans la 
famille des Liliaceae (famille des Liliacées) et parfois, 
dans sa propre famille distincte appelée Trilliaceae. 
Ce n’est que tout récemment qu’il a été classé dans 
la famille des Melanthiaceae en raison des preuves 
moléculaires qui ont été établies.

Le genre Trillium compte 43 espèces vivaces qui 
poussent principalement en Amérique du Nord. On en 
dénombre également quelques-unes en Asie. Cinq des 
six espèces indigènes au Canada poussent en Ontario. 
La sixième pousse en Colombie-Britannique.

Formes de trille blanc
Par le passé, les taxonomistes ont souvent employé 
diverses catégories de « formes » pour décrire les petites 
variantes. Par exemple, les trilles blancs à pétales verts et 
blancs ont été classés dans la catégorie forma striatum. 
Aujourd’hui, ils sont communément appelés « formes à 
rayures vertes ». Cela ne décrit qu’une des nombreuses 
variantes qui caractérisent les trilles. En effet, Merritt 
Lyndon Fernald, botaniste bien connu et diplômé de 
Harvard, qui avait accepté huit formes dans l’édition 
révisée du Manual of Botany de Gray en 1950, a décrit 
le trille comme « une espèce d’une beauté inestimable, 
imprévisible . . . dont on a confirmé plusieurs formes 
extravagantes ». 

Le genre bactérien Mycoplasma a causé l’infection 
responsable des formes à rayures vertes et d’autres 
variantes chez le trille blanc. Certaines formes 
anormales réapparaissent tous les ans pendant 
plusieurs années. Dans certains cas, on a constaté que 
la production de fleurs anormales dans une population 
est suivie d’un dépérissement graduel, signe d’une 
condition pathologique. 

Même si les noms latins des variantes du trille blanc ne 
sont pas couramment utilisés aujourd’hui, ils revêtent 
un intérêt particulier puisqu’ils illustrent ce que les 
observateurs ont documenté avec ardeur. Jim Pringle 
a rédigé l’un des meilleurs résumés dans lequel il 
fournissait les renseignements les plus fiables sur les 
trilles de l’Ontario. Nous avons reproduit ci-dessous 
une partie du texte tiré de la deuxième édition (1976) 
du livre Trilliums of Ontario.

« Certaines plantes sont exceptionnelles du seul 
fait que leurs feuilles et leurs verticilles floraux sont 
doubles [f. dimerum Louis-Marie] ou quadruples 
ou davantage [f. polymerum Vict.]. D’autres plantes 
ont des feuilles et des organes dont la structure a été 
modifiée, parfois à l’extrême. Parmi les anomalies les 
plus souvent identifiées, on remarque celles où les 
feuilles sont nettement pétiolées et poussent souvent 
plus bas sur la tige [f. liriodes (Raf.) Vict.]; celles où 
les feuilles sont absentes et remplacées par de larges 
sépales qui assument les mêmes fonctions [f. chandleri 
(Farw.) Vict.]; celles où les pétales affichent d’étroites 
ou de larges rayures vertes au centre [f. striatum Louis-
Marie]; ou celles où les pétales sont complètement verts 
et ont la même texture que les feuilles [f. viride Farw.]. 
On a identifié un cas extrême d’un type de la variante 
lirioides dans lequel la tige avait complètement disparu. 
Le pédoncule et les pétioles à longues feuilles sortaient 
directement de terre. M. Small (1934) a identifié une 
forme produisant des pétales en spirale qui se recouvrent 
partiellement. En Ontario, on a également identifié 
des formes de plantes qui émergent avec une corolle 
rose. L’une d’entre elles a été choisie pour produire le 
cultivar ‘Rose Queen’ f. rhodanthum, dont les pétales 
sont d’abord roses puis blancs. » [Cette plante est 
peut-être semblable à la forme roseum Farw. qui pousse 

habituellement dans les Blue Ridge Mountains de la 
Virginie.] [Traduction]

Trilles à fleurs doubles 
Certaines formes de Trillium grandiflorum, qui 
produisent des fleurs dont l’étamine et le pistil 
sont remplacés par des pétales supplémentaires 
(f. polymerum), sont très prisées par les collectionneurs. 
Ces plantes assez stables à doubles fleurs sont habituelle-
ment coûteuses étant donné qu’elles sont stériles et 
qu’elles doivent se reproduire grâce à un mécanisme de 
division asexuée. Certaines « formes à doubles fleurs » 
peuvent produire jusqu’à 40 pétales.

Trille blanc (Trillium grandiflorum). Source : Patrimoine 
canadien. 2002. Les symboles du Canada, Ottawa (Ontario), 
Patrimoine canadien, 2002 (éd. rév.), Reproduction autorisée.
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GÉOGRAPHIE
Le Trillium grandiflorum est une plante indigène au 
Canada. Il pousse en Nouvelle-Écosse (population 
isolée), au Québec et en Ontario. Il pousse autour des 
Grands Lacs et s’étend, en direction sud, le long des 
Appalaches jusqu’en Caroline du Nord, au Tennessee 
et en Géorgie. De manière générale, cette fleur sauvage 
est très répandue dans les régions situées au sud de 

l’Ontario jusqu’au lac Nipissing et au sud-ouest du 
Québec. Elle est de moins en moins visible dans les 
forêts à mesure que l’on se déplace vers le nord d’Ottawa 
dans les collines de la Gatineau et pousse rarement sur 
le territoire de la Nouvelle-Angleterre. Le trille blanc 
est largement réparti dans la région des Grands Lacs et 
dans les Appalaches.

Distribution du trille blanc (Trillium grandiflorum) dans les provinces canadiennes et dans les régions limitrophes des États-Unis. Trille blanc (Trillium grandiflorum), dans un boisé du Québec. 
Source : Thinkstock.
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ÉCOLOGIE
Habitat
Le trille blanc pousse principalement dans les sols riches 
et ombragés des forêts d’arbres à feuilles caduques et 
dans les zones sèches des forêts mixtes ou des taillis, et 
parfois dans les plaines inondables et le long des routes 
dans un sol profond et rocheux. Il préfère un sol neutre 
ou légèrement acide. En Ontario, il est très répandu 
dans les forêts d’arbres caduques (principalement 
composées d’érables et de chênes) du sud de la 
province, particulièrement là où le sol ne renferme pas 

de granite. En revanche, il pousse de façon sporadique 
dans l’ensemble du Bouclier canadien.

Relations entre espèces
Les trilles sont des éphémères de printemps qui se 
développent rapidement une fois que le soleil a fait 
fondre la neige et avant que les feuilles des arbres ne 
produisent de l’ombre. Les cerfs adorent le trille blanc 
et le brouteront avec voracité, surtout au début du 
printemps. Il sera nécessaire de prévoir la gestion à long 
terme des populations de cerfs (puisqu’ils n’ont pas de 
prédateurs naturels en Ontario) afin de conserver le 
trille et les autres plantes de sous-bois. On a noté que le 
déclin atteignait 3,6 % dans les populations au le cerf 
consomme de 6 à 12 % des individus. Les plantes sont 
plus petites dans les zones où le cerf de Virginie mange 
de grandes quantités de trilles blancs.

Pollinisation et dispersion
Le nectar des fleurs du trille blanc, sécrété par des 
glandes sur les sépales situées entre l’ovaire et les 
étamines, attire les insectes. Contrairement aux fleurs 
de certaines autres variétés de trilles qui attirent les 
agents pollinisateurs grâce à leur odeur, les fleurs du 
trille blanc n’ont aucune odeur perceptible. On a noté 
que les hyménoptères (en particulier les bourdons du 
genre Bombus et parfois aussi les abeilles domestiques) 
et les diptères (mouches) (à plus petite échelle) visitent 
les fleurs et récoltent le nectar et le pollen. Les fleurs 
se reproduisent par pollinisation croisée, mais certaines 
populations sont autogames.

Le fruit tombe de la plante parvenue à maturité à la 
fin de l’été. On a noté qu’il y a habituellement une 
région plus délicate à la base des fruits du trille et que 
celle-ci s’étiole lorsque la plante parvient à maturité. 

Les graines se libèrent du fruit tombé, un peu comme 
les pommes roulant hors d’un sac qui se fend à la 
base lorsqu’on le laisse tomber. La plupart des graines 
tombent à proximité de la plante-mère. Les oiseaux, 
les souris, les tamias, les guêpes et les opilions (qui 
font partie des arachnides, c.-à-d. de la famille des 
araignées) jouent tous un rôle dans la dispersion des 
graines du T. grandiflorum. Les fourmis sont toutefois 
les principaux agents de dispersion. Cette technique de 
dispersion par les fourmis est très répandue et s’appelle 
la myrmécochorie. Chaque graine est pourvue d’un 
élaiosome, une partie comestible et huileuse, qui attire 
différentes espèces de fourmis et les incite à transporter 
les graines vers le nid. Les élaiosomes attirent tellement 
les fourmis qu’on les prend parfois à découper des 
ouvertures dans les capsules immatures qui ne sont 
pas tombées du plant afin d’en extraire les graines. 
En général, les fourmis transportent les graines sur 
de courtes distances (jusqu’à 10 m ou 33 pi), mais les 
oiseaux et les mammifères (qui mangent les graines et 
les évacuent ensuite) couvrent des distances beaucoup 
plus vastes. Il a été déterminé que la dispersion des 
graines sur une courte distance favorise la diversité 
génétique parmi les plantes qui se trouvent à proximité.

Une fourmi transportant une graine de trille blanc. Dessin de 
B. Brookes.

Variantes des pétales de trille blanc (Trillium grandiflorum). 
Photo reproduite avec l’autorisation de Fred W. Case.
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MÉTAMORPHOSE DU SYMBOLE DU 
TRILLE REPRÉSENTANT L’ONTARIO 
En 2006, le gouvernement libéral de l’Ontario a 
fait redessiner le logo original du trille (au coût 
de plusieurs centaines de milliers de dollars). 
Depuis sa création, en 1964, le logo a fait 
l’objet de modifications mineures en 1972, en 
1994 (coloré en vert) et en 2002; cependant, 
en 2006, il s’agissait d’une version nettement 
différente où le cadre était éliminé et trois figures 
humaines abstraites étaient ajoutées. Certains 
trouvaient qu’il ressemblait davantage à de l’herbe 
à puce ou à une fougère qu’à un trille (surtout 
reproduit en petit format), mais les botanistes 
ont fait remarquer qu’il ne ressemblait ni à l’une 
ni à l’autre. Le logo moderne, selon certains, 
représenterait trois personnes se tenant la main, 
pour symboliser l’unité et la convivialité (tout 
comme le trille), mais plusieurs ont affirmé qu’il 
faisait plutôt penser à trois personnes dans un bain 
tourbillon triangulaire.

Sous-bois du Michigan couvert de trilles blancs (Trillium grandiflorum). Photo reproduite avec l’autorisation de Fred W. Case.

TOXICITÉ
Les fruits, les graines et les rhizomes sont toxiques (et 
agissent comme agent vomitif ). Même si les plantes 
peuvent être nocives pour le bétail, les cerfs raffolent de 
ses parties aériennes.

UTILISATION
Le trille est un élément d’attraction considérable dans 
les milieux naturels utilisés pour les activités de loisirs. 
C’est d’ailleurs sa principale valeur. Des millions 
d’Ontariens chérissent le trille. Les sentiments de 
plaisir et de réconfort ressentis lorsqu’on les aperçoit 
ou lorsqu’on les photographie nous rappellent que 
la nature joue un rôle important dans notre bien-
être psychologique.

Le trille blanc est l’espèce de Trillium la plus cultivée. 
En effet, on le cultive comme plante ornementale et 
celui-ci occupe une place de choix dans les jardins 
d’espèces indigènes. Il existe quelques cultivars, notam-
ment la variété ‘Floro Pleno’ (à fleurs doubles) et 
la variété ‘Roseum’ (à fleurs roses dès le début de la 
floraison). Il est également possible de se procurer des 
variétés naines et d’autres à feuilles panachées. 

Les Autochtones, parfois cueilleurs d’aliments sauvages, 
consommaient les feuilles du trille blanc. Dans l’État du 
Maine, le trille servait de source alimentaire d’urgence. 
Les Autochtones l’appelaient « much-hunger » (famine) 
pour désigner sa principale utilisation. 

Le trille blanc a plusieurs propriétés médicinales 
tradition nelles. La saponine stéroïdique que l’on 
retrouve dans certaines espèces de Trillium, y compris 
le T. grandiflorum agit comme stimulant utérin. On 
appelle également les espèces « beth root » et « birth 
root », car les Autochtones s’en servaient pour aider 
les femmes à accoucher, soit comme stimulant ou 
pour enrayer les hémorragies utérines. Ils faisaient 
bouillir les racines puis utilisaient les décoctions pour 
traiter les maladies oculaires, les douleurs articulaires 
et les plaies externes et les buvaient pour traiter les 
irrégularités du cycle menstruel, les crampes et pour 
favoriser l’élimination.
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CULTURE
Les instructions détaillées sur la culture du trille blanc 
reproduites ci-dessous ont été tirées d’un guide intitulé 
La culture des plantes emblèmes du Canada (prenez 
note des commentaires publiés dans la section État 
de conservation) et rédigé par Larry Sherk, ancien 
horticulteur et employé à la Ferme expérimentale. 
L’ouvrage, qui date de 1967, a connu un grand succès 
et est aujourd’hui épuisé.

« Avec un peu de préparation et de soins, le trille est 
facile à cultiver et peut vivre longtemps. La racine est 
un rhizome tubéreux. Le trille peut être transplanté 
(mais ne peut être cueilli dans les aires protégées) dans le 
jardin à tout moment de l’année si l’on prélève suffisam-
ment de matière organique et si les racines ne sont pas 
malmenées. Il est préférable de marquer les plants au 
printemps et de les transplanter à la fin de l’été ou au 
début de l’automne alors que les plantes sont dormantes. 
On peut les transplanter l’automne même si la racine est 
nue, mais vous obtiendrez de meilleurs résultats si vous 
conservez un peu de terre autour des racines. Choisissez 
un emplacement bien drainé et protégé du soleil pendant 
les après-midi d’été. Plantez-les dans un sol neutre ou 
légère ment acide auquel vous aurez ajouté du terreau de 
feuilles décomposées et de la tourbe mousseuse. Évitez de 
planter le trille dans les sols très glaiseux ou sablonneux. 
Si vous plantez un trille à racine nue, déposez-le dans un 
trou mesurant de trois à quatre pouces de profondeur. 
Pour produire des semis, plantez les graines dans un 
mélange de sable et de terreau dès qu’elles sont mûres. 
Choisissez un endroit protégé à l’extérieur ou une zone 
ombragée dans la serre. Les semis apparaîtront au cours 
de l’année et mettrons entre trois et cinq ans avant de 
fleurir. Si vous ne plantez pas les graines dès quelles ont 
mûri et que vous les laissez sécher, elles mettront deux 
ans à germer. »

Comme cela est indiqué ci-dessus, les graines qu’on ne 
plante pas immédiatement entrent en dormance. Les 
graines des trilles blancs ont deux cycles de repos (ils 
requièrent donc deux périodes froides). Il est possible 
d’éviter ces périodes en plantant les graines dès qu’elles 
ont été ramassées, sans les laisser sécher. Pour obtenir 
d’autres renseignements très utiles sur la culture, 
consultez Case and Case (1997).

Trille blanc (Trillium grandiflorum), plante à fleur blanche (en 
haut), plante à fleur rosée en fin de floraison (en bas, à droite) et 
fruit bleu noir (en bas, à gauche). Notez également les rhizomes 
courts et tubéreux. Source : Emblèmes floraux du Canada 
dessinés par Lavonia R. Stockelbach (1874–1966). Une collection 
de ses peintures des fleurs officielles des provinces et des 
territoires du Canada est associée à l’herbier d’AAC à Ottawa.

ÉTAT DE CONSERVATION
L’étalement urbain et la cueillette des fleurs sauvages 
ont causé la disparition du trille blanc dans les zones 
habitées en Ontario. Même si le fait de cueillir la 
fleur ou les feuilles ne fait pas mourir la plante, cela 
l’affaiblira et il est possible qu’elle ne fleurisse plus 
pendant sept à huit ans. La récolte des rhizomes à 
des fins commerciales est une pratique très répandue. 
En effet, certains agents de protection de la nature 
recommandent de ne pas se procurer de plants de 
trilles dans les pépinières au cas où ceux-ci auraient 
été cueillis dans la nature. Toutefois, la destruction de 
l’habitat, les cerfs de Virginie, le fait de ne pas cueillir 
la hampe ou de récolter les rhizomes font partie des 
pratiques qui menacent particulièrement le trille blanc 
en Ontario. Les trilles sont inscrits sur la liste des 
espèces protégées dans plusieurs États des États-Unis. 
C’est le cas au Michigan, au Minnesota, dans l’état 
de New York, en Orégon et l’état de Washington. Le 
trille blanc est une espèce en voie de disparition dans 
le Maine. Il est interdit de cueillir le trille à feuilles 
ovées (T. ovatum) en Colombie-Britannique. Le trille 
à pédoncule incliné (Trillium flexipes), une espèce très 
rare, est protégé en Ontario. Il est faux de croire qu’on 
a adopté des lois particulières interdisant de cueillir le 
trille blanc en Ontario (mais diverses lois protègent la 
flore en général). Le trille blanc fait partie des espèces 
vulnérables à la cueillette au Québec.

Heureusement, les trilles blancs sont protégés dans bon 
nombre de milieux naturels. L’endroit le plus connu 
s’appelle Trillium Woods Provincial Nature Reserve 
[http://www.ontarioparks.com/french/tril.html]. Il est 
situé près du village de Sweaburg et a été choisi afin 
de protéger la magnifique colonie de trilles blancs qui 
y poussent.
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Trille blanc (Trillium grandiflorum), fleur officielle de l’Ontario. Tableau de la série des emblèmes floraux officiels canadiens peint par Walter Coucill dans le cadre du Centenaire du Canada (voir la 
référence « Coucill » (1966) dans le premier chapitre du présent livre). Reproduit avec la permission de la famille Coucill, titulaire du droit d’auteur.
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MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : Les Iroquois attribuaient des pouvoirs étranges aux 

trilles. Ils portaient la racine séchée en guise de porte-
bonheur et pour protéger leur dentition. Elle servait 
aussi à détecter les ensorcellements.

 : Comme on le fait remarquer ci-dessus, les trilles 
blancs peuvent produire des fleurs roses, soit au début 
de leur floraison ou de manière permanente. Parfois, 
pour les Autochtones d’Amérique du Nord, les plantes 
à fleurs rougeâtres se prêtaient mieux aux traitements 

des maux masculins alors que la plante à fleurs blanches 
était utilisée pour traiter les troubles féminins.

 : Selon les croyances, il pleuvra si l’on cueille un trille 
(il pleuvra aussi si l’on tue un serpent, si l’on marche 
sur un coléoptère, et il pleuvra avant midi si l’on tue 
une araignée le matin).

 : Les chromosomes du Trillium sont particulièrement 
grands, mais on n’en compte que cinq paires chez la 
plupart des espèces. Par conséquent, ils sont faciles 
à observer et c’est pour cette raison qu’on présente 
souvent des porte-objets contenant des chromosomes 
de Trillium dans les classes de biologie.

 : Le « langage des fleurs victorien » était un langage codé 
secret utilisé à l’époque victorienne en Angleterre (sous le 
règne de la Reine Victoria, de 1837 à 1901). Les fleurs 
et les plantes correspondaient chacun à un message 
particulier. Ainsi, quand une fleur ou une plante était 
mentionnée dans une lettre, ceux qui connaissaient le 
code pouvaient comprendre l’information cachée. Le 
trille signifiait « beauté modeste ».

Le drapeau franco-ontarien. La fleur stylisée du trille (à droite) 
est la fleur emblème de l’Ontario, alors que la fleur-de-lys 
(à gauche) rappelle l’appartenance à la culture canadienne-
française. Le drapeau est officiellement reconnu comme 
emblème dans la Loi de 2001 sur l’emblème franco-ontarien.

Vaste colonie de trille blanc (Trillium grandiflorum). Source : Wikipédia (photographe : directeur, Arc of Appalachia; domaine public 
avec paternité).
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Trille blanc (Trillium grandiflorum); photographie reproduite avec l’autorisation de J. O’Brien, Forest Service (département de l’Agriculture des États-Unis) et de Bugwood.org.



ARBRE : LE PIN BLANC

Pin blanc (Pinus strobus) dans la Ottawa Forest, au Michigan. Photographie reproduite avec l’autorisation de J. O’Brien, USDA Forest Service, et de Bugwood.org.
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SYMBOLISME
Pin blanc
Le pin blanc rappelle l’importance économique des 
ressources naturelles depuis le début de la colonie, alors 
qu’il servait principalement à construire des navires. Il 
évoque aussi la beauté sauvage des régions rocheuses du 
Bouclier canadien si représentatives de la province. Pour 
plusieurs, sa silhouette façonnée par les vents poussant 
sur les rives rocheuses des lacs nordiques représente 
la force et l’endurance. Les Autochtones de l’Est 
considéraient le pin blanc comme un symbole de paix, 
parce que ses aiguilles poussent en grappes de cinq. Les 
Cayugas, les Mohawks, les Oneidas, les Onondagas et 
les Sénécas ont finalement signé un traité de paix après 
avoir passé des siècles à se faire la guerre.

Autres essences de pins
Dans les vieux pays, les essences de pin ont joué des 
rôles très symboliques. Ainsi, dans l’Égypte antique, 
une image d’Osiris, dieu de l’agriculture, était chaque 
année emprisonnée dans un tronc de pin creux 
pendant un rituel puis était ressuscitée afin de garantir 
de bonnes récoltes. Le pin pignier (P. pinea) était un 
arbre sacré pour Neptune, dieu de la Grèce antique, et 
les pins représentaient également la déesse grecque du 
pin, Pitthea, le dieu grec du pin, Pittheus, et les dieux 
Dionysos et Bacchus. Dionysos était le plus intéressant 
d’entre eux. Il était accompagné des Ménades, ces 
femmes possédées et ivres qui se drapaient les épaules 
de peaux de faon et qui transportaient chacune un 
thyrse orné d’une pomme de pin, symbole de fertilité. 
Des images de pommes de pin, symbole de fertilité, 
ornaient également les amulettes de la Grèce antique. 
Les adorateurs de Dionysos portaient souvent des 
vêtements faits à partir d’aiguilles de pin (aïe!). Dans la 
Grèce antique, les couronnes remises aux gagnants des 
compétitions sportives étaient faites de branches de pin. 

Les Romains de l’Antiquité considéraient les pommes 
de pin ouvertes comme symbole de la virginité.

En Chine et au Japon, le pin symbolise la longévité 
et l’immortalité. Les images du dieu chinois de la 
longévité le montrent souvent assis sous un pin, en 
compagnie de la grue, autre symbole de longévité, 
perchée sur les branches. Lors du solstice d’hiver, les 
druides (anciens prêtres celtiques aux pays de Galles 
et en Irlande) allumaient de grands feux avec les 
branches de pin sylvestre (P. sylvestris) pour célébrer 
le changement des saisons et attirer le soleil. Cette 
pratique est à l’origine de la tradition de la bûche de 
Noël. Les arbres étaient également décorés de lumières 
et d’objets brillants, ce qui donna par la suite lieu à la 
tradition de l’arbre de Noël. Les massifs de pins qui 
poussent en Sibérie orientale étaient autrefois appelés 
« forêts des chamans ». Les membres de la tribu des 
Buryats, habitant en Mongolie autour de la pointe sud 
du lac Baïkal, considéraient qu’ils étaient sacrés. Ils 
devaient pénétrer dans les massifs en silence et avec un 
profond respect, par égard pour les dieux et les esprits 
qui les habitaient. 

Les Autochtones d’Amérique du Nord ont attribué 
une signification spirituelle particulière aux pins. Les 
Indiens Tewa Santa Clara du Nouveau-Mexique sont 
persuadés que le vieux pin est le plus vieil arbre de la 
terre et qu’il a fourni les premiers aliments consommés 
par les humains. Le pin à amandes (P. edulis) a occupé 
une place importante dans la vie spirituelle des 
nombreuses tribus autochtones vivant au sud-ouest 
des États-Unis. Les Navajos étendaient de la résine sur 
leurs morts avant de les inhumer. En décembre, avant 
de sortir, les Hopis appliquaient une goutte de résine 
de pin d’Arizona afin de se protéger contre les sorciers. 

Les Navajos brûlaient de la gomme de pin en guise 
d’encens pendant leurs cérémonies et se servaient de 
certaines branches de l’arbre comme baguettes rituelles.

Profil du pin blanc (Pinus strobus). Source : Farrar, J.L. Trees 
in Canada, Markham (Ontario), Canada, Forêts Canada et 
Fitzhenry and Whiteside, 1995. Reproduction autorisée.
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QUEL ÂGE A LE PIN?
Le tronc principal d’un jeune pin produit un 
nouveau verticille chaque année. Vous pouvez 
déter miner l’âge d’un arbre en comptant simple-
ment le nombre d’intervalles entre les verticilles 
(en calculant de bas en haut ou de haut en bas). 
On doit percer les vieux arbres pour compter le 
nombre d’anneaux de croissance. Les résultats des 
recherches menées à certains endroits, comme 
dans le parc provincial Algonquin, où des arbres 
atteignent 486 ans, ont permis de constater que les 
arbres les plus massifs ne sont pas nécessairement 
les plus âgés. On a déterminé qu’une forêt de pins 
blancs matures contient au-delà de dix pins blancs 
âgés de plus de 140 ans par hectare.

NOMS 
Noms latins
Pinus strobus L.

Le genre Pinus vient du nom latin pinus qui dérive 
du mot grec pitys utilisé pour désigner un pin ou un 
sapin. Strobus est le nom latin scientifique qui désigne 
la pomme de pin et vient des mots grecs strobilos, 
signifiant pomme de pin, et strobos, qui signifie 
tournoyer, en référence à la disposition des écailles.

Noms anglais
« Eastern white pine ». Autres noms : « cork pine  », 
« majestic pine », « northern pine », « northern white 
pine », « pattern pine », « Quebec pine », « soft pine », 
«  Weymouth pine », « white pine » et « yellow 
pine  ». Le  terme « white » fait référence à la couleur 
blanc crème typique du bois de pin. On attribue 
le nom «  Weymouth pine » en grande partie à Lord 
Weymouth, qui a planté un pin blanc sur sa propriété 
située à Longleat, en Angleterre, au début des années 
1700, mais le nom pourrait également faire référence 
au capitaine George  Weymouth, qui a transporté 
l’espèce du Maine vers la Bretagne en 1605. C’est la 
couleur jaunâtre, souvent typique du bois de coeur, qui 
lui a valu le nom de « yellow pine ».

Les vrais pins appartiennent au genre Pinus, de la 
famille des Pinacées, mais le nom est souvent donné 
à d’autres plantes. Par exemple, on croyait que le pin 
de Wollemi, Wollemia nobilis, avait disparu depuis 
65 millions d’années avant de découvrir, en 1994, 
qu’il poussait dans la région de New South Wales, 
en Australie. L’araucaria de Norfolk, Araucaria 
heterophylla, est une plante d’intérieur fort populaire, 
mais ne fait pas partie de la famille des pins (les deux 
espèces précédentes font partie des Araucariacées, une 

autre famille de conifères). Le pandanus (ainsi nommé 
parce que ses longues feuilles plates sont disposées en 
spirale) fait partie de la famille des plantes tropicales 
Pandanacées qui n’est pas une espèce de conifères.

Noms français
Pin blanc. Autres noms : pin blanc de l’est, pin blanc 
du nord, pin jaune, pin strobus, pin de Weymouth, pin 
du Weymouth, pin Weymouth, pin du Lord (les quatre 
derniers noms sont en usage en France; le mot « Lord » 
dans « pin du Lord » fait référence à Lord Weymouth).

Détermination de l’âge d’un jeune pin blanc. Les quatre 
segments qui apparaissent entre la base et le sommet de 
la tige centrale indiquent que l’arbre est âgé de quatre ans. 
Représentation schématique préparée par B. Brookes.

Base d’un large pin blanc (Pinus strobus). Source : Wikipédia 
(photographe : J. P. Grandmont; licence Creative Commons, 
Paternité 3.0).
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DESCRIPTION
Le pin blanc est le plus grand arbre de l’Est du Canada 
et du Nord-Est des États-Unis. Avant que la plupart 
des grands individus ne soient abattus au cours des 
derniers siècles, il n’était pas rare de trouver, dans les 
forêts vierges, des spécimens mesurant 46 m (150 pi) 
de hauteur et 100 cm (40 po) de diamètre à hauteur 
de poitrine. On affirme également en avoir trouvés qui 
mesuraient 67 m (220 pi) de hauteur. Aux États-Unis, 
on a déterminé que le record de croissance maximum 
parmi les pins blancs vivants est de 2 m (5,4 pi) de 
diamètre à hauteur de poitrine et de 56,7 m (185,9 pi) 
de hauteur. Le pin blanc peut souvent vivre jusqu’à 
200  ans et parfois jusqu’à 450 ans. Aujourd’hui, la 
plupart des grands arbres du Canada ont moins de 
cent ans. 

À découvert, l’arbre a généralement un tronc droit et 
uniforme avec des branches larges sur sa partie médiane. 
Les branches poussant près de la cime sont courbées 
vers le haut, créant des silhouettes ovales. Dans les 
forêts, le tronc du pin blanc pousse habituellement 
droit et sans branches sur au moins les deux tiers de sa 
hauteur. Sur les jeunes arbres, l’écorce est gris brun ou 
vert gris et devient brun gris foncé ou brun rouge avec 
les années. La vieille écorce a des crevasses verticales 
profondes. Les racines du pin blanc s’étendent en 
largeur et poussent assez profondément. Le vent a de la 
difficulté à déraciner l’arbre. Les aiguilles (ou feuilles) 
sont bleu vert foncé, droites, flexibles et douces au 
toucher. Elles mesurent de 6 à 13 cm (de 2,5 à 5 po) de 
longueur et sont groupées en faisceaux de cinq. Le pin 
blanc est le seul pin à cinq aiguilles indigène dans l’Est 
de l’Amérique du Nord. Les aiguilles restent sur l’arbre 
pendant deux à trois ans (parfois quatre) avant de 
brunir et de tomber. Les cônes remplis de pollen sont 
jaunes, de forme ellipsoïde et mesurent de 10 à 15 mm 

(de 0,4 à 0,6 po) de longueur. Ils poussent au bout des 
branches. Les cônes de graines ont une forme plus ou 
moins cylindrique lorsqu’ils sont fermés. Ils mesurent 
de 6 à 20 cm (2,4 à 7,9 po) de longueur, environ 2,5 cm 
(1 po) de largeur et sont souvent recourbés. Ils pendent 
individuellement ou en groupes sur les branches près 
de la cime. La partie principale des graines mesure de 
5 à 6 mm (environ 0,2 po) de longueur et l’aile mesure 
de 1,8 à 2,5 cm (de 0,7 à 1 po) de longueur. 

Deux grands spécimens indigènes de pin blanc, pris en photos 
par Daicey Pond au Baxter State Park, dans le Maine. Photos 
reproduites avec l’autorisation de C.J. Earle et du Gymnosperm 
Database (http://www.conifers.org/pi/Pinus_strobus.php).

HISTORIQUE
Au Canada
Le pin blanc a été adopté en 1984 comme emblème 
arboricole de l’Ontario. Le pin tordu latifolié (P. contorta) 
est l’emblème de l’Alberta qui l’a officiellement adopté 
en 1984. Le pin gris (P. banksiana) était l’emblème 
officiel des Territoires-du-Nord-Ouest, mais il a été 
remplacé par le mélèze laricin (Larix laricina) en 1999.

À l’étranger 
Les pins ont également été adoptés comme emblème 
officiel dans douze États américains. Le pin blanc 
(P. strobus) est l’emblème arboricole du Michigan qui l’a 
adopté en 1955. C’est grâce à cet arbre que l’exploitation 
forestière du Michigan s’est développée et lui a permis de 
devenir le premier producteur de bois d’œuvre entre 1870 
et le début des années 1900. Au Maine, on le surnomme 
«  the pine state » (ou le « pine-tree state ») (l’État où 
pousse le pin). Cet État a également adopté le pin blanc 
comme emblème arboricole. En 1895, le Maine a adopté 
la pomme et le gland du pin blanc comme emblème 
floral puis a choisi l’arbre comme emblème en 1945. Le 
pin argenté (P. monticola) est l’emblème de l’Idaho qui l’a 
adopté en 1935. Le pin à amandes (P. edulis) représente 
officielle ment le Nouveau-Mexique depuis 1948. Le pin 
d’Arizona (P. monophylla) et le pin aristé (P. aristata) ont 
tous deux été choisis comme emblème du Nevada, soit en 
1953 et en 1987. La Caroline du Nord a adopté le pin 
des marais (P. palustris) en 1963. Le Minnesota a, quant 
à lui, adopté le pin rouge (P. resinosa) en 1953. Le pin à 
longues feuilles (P. palustris) a été adopté par l’Alabama 
en 1997. L’Arkansas a choisi le pin à encens (P. taeda) 
en 1939 et le choix du Montana s’est arrêté sur le pin 
ponderosa (P. ponderosa) en 1949. Le pin sylvestre est 
l’emblème officiel de l’Écosse. Le pin des Bahamas 
(Pinus caribaea var. bahamensis), emblème national des 
îles Turks et Caicos, est menacé d’extinction.

http://www.conifers.org/pi/Pinus_strobus.php
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CLASSIFICATION
Famille : Pinaceae (famille des Pinacées)

Il existe près de cent espèces de pins qui poussent 
presque toutes dans les climats tempérés du nord 
de la planète. Trente-sept espèces sont originaires 
d’Amérique du Nord, au nord du Mexique, et neuf 
viennent du Canada. Les variantes du P.  strobus qui 

poussent dans les montagnes au sud du Mexique et 
dans les régions voisines du Guatemala font partie 
des variétés P. strobus var. chiapensis, P. strobus subsp. 
chiapensis ou P. chiapensis. Les différences entre ce pin 
du sud et le P. strobus qui pousse plus au nord sont 
minimes (voir Farjon et Styles, 1997, et Gernandt et 
coll., 2005) et son rang taxinomique est discutable. 

Pin blanc (Pinus strobus). Haut : cônes femelles (pistillés) 
adultes. Bas, de gauche à droite : plantule, fascicule de feuilles, 
coupe transversale de la feuille, partie inférieure d’une écaille, 
partie supérieure d’une écaille avec deux graines, graine, 
graine ailée. Source : Sargent, C.S. The silva of North America, 
Boston (Massachussets), Houghton, Mifflin and Company, 
1898, vol. 11, planche 539.

Pin blanc (Pinus strobus). À gauche, branche garnie de cônes 
mâles (staminés). À droite, branche portant un jeune cône 
femelle (pistillé). Source : Sargent, C.S. The silva of North 
America, Boston (Massachussets), Houghton, Mifflin and 
Company, 1898, vol. 11, planche 538. Faisceau de cinq aiguilles de pin blanc (Pinus strobus). Source : 

BugwoodImages/ForestryImages (photographe : B. Cook; 
licence Creative Commons, Paternité 3.0).
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GÉOGRAPHIE
Le Pinus strobus est indigène de l’ouest de Terre-Neuve 
jusqu’au sud-est du Manitoba. Il pousse également dans 
les États bordant les Grands Lacs vers l’océan Atlantique 
et le New Jersey puis le long des Appalaches, jusqu’en 
Géorgie. On retrouve également des individus en Iowa, 
au Kentucky, au Tennessee et au Delaware. Au Canada, 
on le retrouve dans la région forestière des Grands Lacs 
et du Saint-Laurent ainsi que dans les régions des forêts 
boréales, acadiennes et de feuillus.

Le pin blanc a été introduit dans plusieurs parties de 
l’Europe et, dans certains cas, il a dépassé sa région 
d’origine pour s’étendre dans la nature. Il pousse 
maintenant dans les montagnes du sud de la Pologne et 
en République tchèque.

Distribution du pin blanc (Pinus strobus) dans les provinces canadiennes et dans les États américains voisins.

LA LIMITE NORDIQUE 
À l’heure actuelle, la région où poussent les pins 
blancs est bien délimitée au nord par une ligne 
géographique plutôt précise. Or, il semble que cet 
arbre poussait dans les régions au nord de cette ligne 
en Ontario il y a quelques milliers d’années, selon 
les études menées sur le pollen et les macrofossiles 
découverts dans les vieux sédiments prélevés dans 
le lit des rivières. En effet, il y a 3  000 ans, les 
pins blancs de la région forestière des Grands Lacs 
et du fleuve Saint-Laurent poussaient au moins 
à 140 km (87 milles) au nord de leur position 
actuelle. Le climat était plus chaud à ce moment-
là. Il s’est refroidi par la suite, demeurant stable 
jusque dans les années 1500. Puis, entre 1500 
et 1850, la planète a connu une autre période 
de refroidissement appelé le Petit âge glaciaire. 
Les quelques individus isolés que l’on retrouve 
aujourd’hui au nord de cette limite de répartition 
continue ont été touchés par le refroidissement 
des températures, ce qui a éliminé tous les pins ne 
poussant pas dans les endroits où les conditions 
étaient parfaites. En raison du réchauffement 
climatique, on peut (ou on ne peut pas) s’attendre 
à ce que le pin blanc pousse de nouveau de l’autre 
côté de sa limite nordique.
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PARULINES DES PINS 
Les parulines des pins se reproduisent dans les 
forêts ouvertes de pins. Dans la partie nord de 
leur aire de distribution, elles construisent souvent 
leur nid sur les branches du pin blanc. Il existe 
des douzaines d’espèces de parulines en Amérique 
du Nord. La plupart se nourrissent d’insectes. Les 
parulines des pins comptent parmi les quelques 
espèces de parulines qui se nourrissent de grandes 
quantités de graines, et particulièrement de graines 
de pin. Même si les parulines à croupion jaune et les 
parulines noires et blanches arrivent les premières au 
printemps, les parulines des pins suivent également 
de près. On ne les remarque peut-être pas, malgré 

leur chant distinctif, parce qu’elles préfèrent les 
bosquets de pins isolés au feuillage touffu.

ÉCOLOGIE
Le pin blanc est l’essence dominante ou codominante 
dans les forêts de pins poussant sur les terres arides 
des régions nordiques. Dans les forêts mixtes, la cime 
de certains pins blancs dépasse le couvert forestier. 
Même si le pin pousse parmi beaucoup d’autres arbres, 
les autres espèces de sous-étage se font rares dans les 
peuple  ments de pins blancs. Il arrive parfois que le pin 
blanc pousse dans les tourbières et les marécages. C’est 
une espèce pionnière (particulièrement dans un sol 
minéral qui a été brûlé) qui peut persister pendant de 
nombreuses années dans une forêt climacique mixte.

Habitat
Le pin blanc pousse bien dans plusieurs types de sol, 
tolère l’ombre partielle et survit à l’amplitude du taux 
d’humidité disponible. Il pousse bien dans les sols peu 
fertiles et secs, mais il préfère les sols sablonneux et 
humides ou loameux. 

Relations entre espèces
Plusieurs plantes vasculaires peu communes, ne 
contenant pas de chlorophylle, poussent bien dans le 

tapis d’aiguilles de pin blanc. On note, en particulier, 
le monotrope du pin (Monotropa hypopithys), le 
ptérospore andromède (Pterospora andromeda) et les 
orchidées terrestres (espèces de Corallorhiza). Les 
oiseaux et les petits mammifères mangent les graines du 
pin blanc (qui produit une grande quantité de graines 
une fois tous les 3 à 5 ans). Les lapins et les cerfs de 
Virginie mangent les feuilles alors que les castors et les 
porcs-épics préfèrent l’écorce. Divers oiseaux nicheurs 
bâtissent leur nid sur ses branches ou même parfois 
dans les trous sur le tronc ou les plus grosses branches 
(les aigles en particulier préfèrent les grands arbres). Les 
arbres offrent un abri aux orignaux, aux ours, aux tétras, 
aux bécasses et aux petits mammifères. Les chenilles du 
lutin des pins (Callophrys niphon) mangent les aiguilles 
de pin. Le charançon du pin blanc (Pissodes strobi) est 
le principal insecte nuisible, déformant l’arbre en tuant 
la pousse annuelle. La rouille vésiculeuse (Cronartium 
ribicola) est une maladie fongique causant beaucoup 
de dommages à l’arbre. Elle dépend du gadellier amer 

et de la groseille à maquereau (du genre Ribes) pour 
effectuer une partie de son cycle de reproduction. C’est 
pour cette raison qu’il vaut mieux planter le pin blanc 
loin de la plupart des espèces de gadelliers amers et de 
groseilles à maquereau.

Pollinisation et dispersion
Le Pinus strobus est anémophile; les arbres dispersent 
le pollen au printemps. Alors que les graines de pollen 
doivent pénétrer rapidement les ovules pour ne pas 
mourir, la fertilisation survient plus d’une année après 
la pollinisation. Les graines sont ensuite dispersées à la 
fin de l’été et à l’automne, plus de deux années après 
la pollinisation. Le vent disperse principalement les 
graines, environ 60 m (200 pi) plus loin, à l’intérieur 
d’un peuplement, et plus de 200 m (700 pi) à découvert. 
Les écureuils, les souris et les campagnols cachent les 
graines, jouant ainsi, dans une certaine mesure, un rôle 
dans la dispersion.

Photo du lutin des pins, insecte régulièrement associé au pin 
blanc, comme on en discute ci-dessus dans le texte. Photo 
prise en mai 2008 dans le parc provincial Burnt Lands en Ontario.

Paruline des pins mâle. Source : Audubon, J.J. The birds of 
America, Havell, Londres (R.-U.).
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UTILISATION
Le pin blanc est l’une des essences résineuses les plus 
recherchées dans l’Est du Canada et le nord-est des 
États-Unis. Le bois est assez résistant, a un beau fini 
et se teint facilement. On l’utilise pour construire des 
meubles, des placards, des panneaux, des portes, des 

moulures, des revêtements extérieurs et des baguettes. 
Au début de la colonie, les pins blancs dont le tronc 
mesurait plus de 24 po (61 cm) étaient réservés à la 
construction des mâts de bateaux de la Marine royale 
(par conséquent, il est difficile de trouver des planches 

de pin qui mesurent plus de 23 po de largeur). On 
emploie beaucoup cette espèce dans les activités de 
reboise ment. On l’utilise dans les aménagements, mais 
comme il peut atteindre une hauteur de 15 étages, il 
ne convient pas aux terrains des petites résidences. Il 
existe néanmoins d’autres variétés horticoles, y compris 
la ‘Contorta’ (dont les branches et les aiguilles sont 
emmêlées), créée en 1932 à Rochester, dans l’État de 
New York; la ‘Fastigiata’ (un clone dressé et élancé), 
originaire de l’Allemagne et créée en 1884; et la 
‘Radiata’ (l’une des nombreuses formes semi-naines, 
qui pousse habituellement plus en largeur qu’en 
hauteur), originaire d’Angleterre et créée en 1923. On 
utilise parfois le pin blanc comme arbre de Noël. 

Le pin blanc a de nombreux autres usages. Dans l’Est 
des États-Unis, on l’a utilisé pour stabiliser les déblais 
des mines à ciel ouvert. Près d’une douzaine d’autres 
espèces de pin, sans compter le pin blanc, produisent des 
graines qui sont assez larges, nombreuses et savoureuses. 
Les pignons de pin sont cueillis et commercialisés mais, 
la plupart du temps, on les consomme à l’échelle locale. 
Certaines tribus autochtones ont déjà consommé 
l’écorce interne (le cambium) du pin blanc, pendant les 
périodes de famine, et les premiers colons l’utilisaient 
comme remède contre la toux (des extraits d’écorce 
sont encore parfois utilisés à cette fin). Il servait parfois 
à fabriquer de la térébenthine et de la colophane (le 
résidu qui persiste une fois que la térébenthine est 
séparée de la résine. Les violonistes l’appliquaient sur 
leurs archets et les joueurs de baseball sur leurs bâtons 
afin d’avoir une meilleure prise). À l’heure actuelle, la 
térébenthine, la colophane et les autres extraits de résine 
proviennent toutefois de différentes espèces de pin.« The White Pine » (le pin blanc). Tableau peint en 1957 par A.J. Casson (1898–1992), le plus jeune des artistes canadiens à faire partie 

du Groupe des Sept (un groupe formé à l’origine de sept artistes, mais qui en a accepté trois de plus. Ce groupe a été actif de 1919 à 1931). 
Les tableaux paysagers peints par ces artistes ont grandement marqué l’art au Canada. Cela est venu contredire l’opinion générale 
en vogue jusqu’à la Deuxième Guerre mondiale voulant que les paysages du Canada n’étaient pas dignes de l’intérêt des artistes.
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TOXICITÉ
Le bois, la sciure et la résine peuvent causer des 
dermatites, de l’asthme allergique et des rhinites chez 
certaines personnes. Le pollen cause parfois de la fièvre 
et de l’asthme. Lorsqu’on l’utilise comme arbre de 
Noël, son odeur cause moins de réactions allergiques 
que celle des essences plus odorantes. Les pignons 
peuvent provoquer de l’anaphylaxie chez certaines 
personnes qui les consomment, mais ils sont tellement 
petits qu’on les mange rarement.

ÉTAT DE CONSERVATION
On constate que les pins blancs sont moins nombreux à 
l’heure actuelle qu’au début de la colonie. Les premiers 
pionniers ont indiqué qu’il comptait parmi les espèces 
les plus abondantes. Il était très exploité au cours du 
XVIIIe et du XIXe siècle. On estime qu’il ne reste que 
0,4 % des peuplements de pin blanc qui poussaient 
avant l’arrivée des colons européens. En le comparant 
aux autres arbres, on constate que le pin blanc paraît 
sensible aux polluants atmosphériques tels que l’ozone, 
le fluorure et le dioxyde de soufre. Dans certaines zones 
de l’Est de l’Ontario, il n’y a peu ou pas de jeunes 
plants dans les terrains boisés ou dans les vieux champs 
situés à proximité des vieilles terres à bois où poussent 
de grands pins blancs. Les pins qui poussent dans 
cette région à l’heure actuelle auront peut-être disparu 
dans cent ans. Le P. strobus est très répandu dans son 
aire de répartition. Il n’y a aucune préoccupation 
quant à sa survie. Le P. chiapensis, une espèce 
poussant au sud de nos frontières et proche parente 
du P. strobus, a beaucoup été exploité au Mexique et 
au Guatemala. Il figure maintenant sur la liste des  
espèces vulnérables.

La dernière grande forêt immaculée de pins blancs et 
rouges se trouve dans la réserve d’Algoma Highlands, 
en Ontario. Une partie de cette forêt est protégée dans 
le parc provincial de la rivière Spanish depuis 1999. On 
peut également admirer des pins vieux de 300 ans en 
parcourant le sentier « Old Growth White Pine Trail », au 
sud de Temagami (le point de départ du sentier se situe à 
46.71672 N et -79.81650 O) http://www.ontariotrails.
on.ca/trails-a-z/old-growth-white-pine-trail/.

CULTURE
Bien des documents traitent de la gestion des plantations 
de pin blanc à des fins de production puisqu’il fait partie 
des essences les plus exploitées dans l’industrie forestière. 
On le cultive également comme brise-vent et comme 
élément d’aménage ment. Le pin blanc ne pousse pas bien 
dans un sol glaiseux et dans les terres basses insuffisamment 
drainées. Les graines doivent être plantées dans des endroits 
modéré  ment secs et sablonneux. Elles ne tolèrent ni la 
concurrence ni l’ombre créée par les autres plantes. Les 
jeunes arbres préfèrent des conditions semblables. 

LE PIN BLANC AU CŒUR DU COMMERCE CANADIEN
Au cours des années 1800, l’exploitation du pin 
blanc a favorisé le développement d’une une grande 
industrie, la construction navale. La vallée supérieure 
de l’Outaouais est une région où l’exploitation 
forestière jouait un rôle important. Pendant l’hiver, 
on abattait les pins; par la suite, on les tirait par 
bateau sur un lac, puis on les faisait flotter au 
printemps, sur les rivières en crue, jusqu’à la rivière 
des Outaouais. On les ramassait et les équarrissait à 
cet endroit, puis on formait de larges radeaux que 
l’on dirigeait sur la rivière des Outaouais et sur le 

fleuve Saint-Laurent vers Montréal et Québec. Il 
était possible de les transporter de cette manière 
parce que les résineux flottent bien. L’industrie était 
contrôlée par certains magnats bien connus comme 
J.R.  Booth, dont l’entreprise a fourni plus d’un 
demi-million de pieds-planche en 1874. Les milliers 
d’employés de l’exploitation devaient se nourrir, ce 
qui a favorisé la croissance des collectivités agricoles 
situées à proximité. Pendant cent ans, le pin blanc 
a été au cœur de la croissance économique et de la 
colonisation au Canada. Feuillage de pin blanc (Pinus strobus) recouvert de neige en 

hiver. Source : Thinkstock.

http://www.ontariotrails.on.ca/trails-a-z/old-growth-white-pine-trail/
http://www.ontariotrails.on.ca/trails-a-z/old-growth-white-pine-trail/
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MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : Dans la Chine antique, on croyait que l’accumu-

lation de résine en forme de dragon qui se formait au 
pied des grands pins donnait naissance à ces derniers. 
Les Chinois considéraient que cette résine possédait 
des propriétés médicinales inestimables, permettant 
aux gens de vivre pendant des centaines d’années.

 : Léonard de Vinci (1452–1519) a peint la Joconde 
sur une planche de pin mesurant 77 sur 53 cm (30 sur 
21 po) en 1506.

 : Quelqu’un a déjà dit que le fait de manger un 
pignon de pin cueilli au sommet d’un pin protégeait 
celui qui le consommait contre les balles de fusil. 
En Bohême (ancien royaume maintenant appelé 
République tchèque), on croyait que si l’on ramassait 
les cônes le jour de la Saint-Jean (le 24 juin) et qu’on 
en mangeait un grain par jour, on serait protégé contre 
les coups de fusil, une pratique prisée par les voleurs.

 : Selon une superstition écossaise, on n’abattait pas les 
pins servant à la construction de navires pendant la lune 
décroissante, étant donné qu’on croyait que l’influence 
de la lune sur la marée avait aussi des conséquences sur 
le contenu en résine et l’imperméabilité du bois. Les 
résultats des recherches modernes ont permis d’établir 
que l’influence gravitationnelle du cycle lunaire a 
peu de conséquences sur l’écoulement de la sève dans 
les plantes.

 : “Les termes « pine drape » et « pine overcoat » 
sont de vieilles expressions argotiques américaines qui 
désignent un cercueil (ce qui démontre à quel point le 
pin était utilisé dans la fabrication de cercueils).

 : Au Venezuela, les produits nettoyants pour le 
plancher contiennent dix fois plus de concentré de 
pin que les produits nettoyants vendus en Amérique 
du Nord. Cette forte odeur signifie que la maison 
est propre.

 : La pomme de pin est le parfait exemple de la suite 
de Fibonacci, suite qui permet de calculer combien 
d’êtres vont naître de la combinaison des chiffres 
précédents. Si on compte les rangées d’écailles disposées 
en spirale sur une pomme de pin, on en trouve huit 
qui se dirigent vers la gauche et treize qui se dirigent 
vers la droite, ou treize vers la gauche et vingt-et-un 
vers la droite, ou toutes autres paires de nombres de 
cette suite. Ces pairs de nombres sont toujours côte 
à côte dans la suite de Fibonacci : 1, 1, 2, 3, 5, 8, 
13, 21. Dans cette suite, chaque nombre est la somme 
des deux qui le précèdent.

 : Le grand tétras (Tetrao urogallus, aussi connu sous 
le nom de « capercailzie » et « cock o’ the woods ») 
est le plus grand gibier à plumes des îles Britanniques. 
Il a été réintroduit après avoir complètement disparu. 
Cet oiseau appartenant à la famille des tétras mange 
habituelle ment la tête des jeunes pins, ce qui donne 
à sa viande une légère saveur de térébenthine. Les 
cuisiniers qui s’y connaissent éliminent cet arôme en 
éviscérant l’oiseau tout de suite après qu’il a été abattu, 
le farcissent de pommes de terre et le laissent reposer 
pendant cinq jours puis jettent les pommes de terre.

 : La vanille artificielle (vanilline) est fabriquée à partir 
d’une substance chimique (la coniférine) extraite des 
rognures de bois de sciage.

 : Le « retsina » est un vin grec aromatisé à la résine 
de pin d’Alep, P. halepensis Mill. Cette pratique vieille 
de 3 000 ans semble être originaire de Grèce alors 
qu’on utilisait la résine pour sceller les amphores dans 
lesquelles était entreposé le vin. Pendant le transport, 
la résine entrait en contact avec le vin et lui donnait 
une saveur particulière. On croyait à tort que la résine 
aidait à conserver le vin. Elle donnait au vin une saveur 
résineuse qui avait un goût de térébenthine, un goût 
qui s’acquiert.

 : Le terme « Pumpkin pine » (pin citrouille) renvoie 
à la couleur inhabituellement jaunâtre, pâle ou brun 
rouge des vieilles planches de pin blanc. On croit 
que le pin doit sa couleur à sa croissance lente dans 
les forêts vierges, ce qui a favorisé l’accumulation de 
produits colorés dans le bois de coeur.

Pin blanc (Pinus strobus). Source : Wikipédia (photographe : 
Botteville; domaine public).
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Images d’une exploitation forestière. Côté supérieur gauche : abattage et sciage du bois. Côté supérieur droit : paire de bœufs tirant 
un traîneau remplis de rondins. Côté inférieur gauche : préparation des rondins en vue du transport par eau. Côté inférieur droit : 
Dispersion d’un engorgement de billes. Source : « The Minnesota Pineries », Harper’s New Monthly Magazine, mars 1868.

Cône et graines de pin blanc (Pinus strobus). Source : Hempel, 
G. et Wilhelm, K., 1889. Die Bäume und Sträucher des Waldes 
in botanischer und forstwirthschaftlicher Beziehung, vol. 1. 
Vienne, Autriche.
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UN PAYSAGE DU QUÉBEC : versant boisé, à l’automne, dans le sud du Québec.



EMBLÈME FLORAL : L’IRIS VERSICOLORE

Iris versicolore (Iris versicolor) dans le parc national du Canada de Forillon, au Québec. Source : Wikipédia (photographe : D. Langlois; licence Creative Commons, Paternité – Partage à l’identique 3.0 non transcrit).
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SYMBOLISME
L’iris versicolore : le présent chapitre porte sur l’iris. L’iris 
représente, depuis des millénaires, des personnalités 
éminentes et des sentiments importants. Il y a 4 000 
ans, l’iris représentait en Crète le symbole de la royauté 
et des prêtres. Pour les Égyptiens de l’Antiquité, l’iris 
signifiait pouvoir et majesté. Cette fleur était gravée sur 
le front des sphinx et ornait les sceptres royaux. Dans 
la Grèce antique, on plantait des iris sur les tombes des 
femmes. Selon la tradition musulmane, on plantait 
les iris blancs sur les tombes des soldats. Quant aux 
Chrétiens, ils considéraient que nombre de fleurs de 
lis citées dans la Bible était en réalité des iris. En effet, 
les fleurs d’iris ont représenté la naissance du Christ 
dans plusieurs tableaux très célèbres, notamment la 
Madone à l’iris, de Dürer et la Vierge aux rochers de de 
Vinci. Cette fleur, qui comporte trois parties, représente 
les trois vertus que sont la foi, la sagesse et le courage.

La fleur de lis symbolisant l’art héraldique est probable ment 
l’iris. Cela dit, son identité a suscité de vives controverses. 
On dit que le symbole est une imitation du fer de lance 
(en fait, comme l’a fait remarquer le célèbre écrivain 

français, Voltaire, sa forme ressemble de manière frappante 
à l’ancienne arme, la hallebarde). Par ailleurs, on prétend 
aussi que le symbole de fleur de lis s’inspirait des couronnes, 
des abeilles et même des crapauds. En France, on a prêté 
la forme de la « fleur de lis » à l’iris jaune de l’Europe (Iris 
pseudacorus), une espèce qui vit le long de la rivière La Lys, 
ce qui laisse entendre que l’origine de l’expression « fleur de 
lis » est « fleur de La Lys ». Les familles royales françaises ont 
adopté la fleur de lis comme symbole (Charles le Chauve 
en a orné son sceptre vers l’an 840; Louis VII en a fait 
l’emblème national de la France en 1147). Cela dit, elle 
avait été utilisée auparavant dans d’autres pays européens, 
voire en Égypte ancienne. Il en ressort que ce symbole n’est 
pas d’origine française. Néanmoins, les explorateurs, les 
missionnaires et les pionniers français qui se sont établis en 
Amérique du Nord avaient des drapeaux arborant la fleur 
de lis, qui orne actuellement le drapeau du Québec, 
ainsi que d’autres objets officiels de la province. La 
fleur de lis a été adoptée comme symbole des scouts à 
une échelle quasi ment mondiale. Elle est, par ailleurs le 
logo des Saints, l’équipe de la Ligue professionnelle de 
football de la Nouvelle-Orléans.

Compte tenu du fait que de nombreuses personnes 
pensent que le symbole de la fleur de lis a pour origine une 
fleur d’iris (la ressemblance est frappante) et que la fleur de 
lis représente l’emblème du Québec, en plus du fait qu’elle 
représente bien sûr la relation qui lie le Québec et la 
France, il est tout à fait naturel qu’on ait choisi l’iris 
comme emblème floral de la province. Mis à part le 
lien fait entre l’iris versicolore et la fleur de lis, l’iris 
versicolore est une très belle plante à fleurs indigène du 
Québec, très répandue dans les régions les plus peuplées 
et les plus développées, ce qui en fait un excellent choix 
d’emblème floral. On dit que la diversité des couleurs 
de cette fleur représente l’aspect multi culturel de la 

province. On souligne également que les fleurs de l’iris 
versicolore symbolisent le jour de la Saint-Jean Baptiste, 
qui a lieu le 24 juin, la fête nationale du Québec.

Le drapeau du Québec comporte quatre images de fleur de lis 
et une croix blanche. Image reproduite avec l’autorisation du 
gouvernement du Québec.

La fleur de lis est le symbole du scoutisme mondial que le 
fondateur du mouvement des scouts, Lord Baden-Powell, 
a adopté vers 1909. Depuis, il est porté avec fierté par 
plus de 200 millions de scouts. La formation de scouts, 
ouverte aux deux sexes de tout âge (au Canada), propose 
un programme qui se divise en cinq sections : les Castors, 
les Louveteaux, les Scouts, les Aventuriers et les Routiers. 
Elle vise à développer la sensibilité et la coopération qui 
sont bénéfiques aux communautés du monde entier. 
Les trois pétales de la fleur de lis représentent les trois 
principes fondamentaux de la Promesse scoute : servir 
Dieu, respecter la Loi et aider son prochain. Les deux 
étoiles à cinq branches, dont l’ensemble des dix branches 
rappelle les dix éléments de la Loi scoute, représentent la 
vérité et le savoir. Le cercle de corde nouée par un nœud 
plat représente le lien de fraternité. 
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NOMS 
Noms latins
Iris versicolor L.

Le nom du genre Iris provient d’iris, soit des appellations 
latine et grecque qui signifient respectivement « plante 
au parfum doux » et « arc-en-ciel ». Parfois, on dit que la 
fleur tire son nom des nombreuses couleurs si attirantes 
des fleurs de cette espèce et qui rappellent les couleurs 
de l’arc-en-ciel. Dans l’appellation scientifique, 
l’épithète versicolor, qui signifie en latin « qui a plusieurs 
couleurs  », fait probablement référence à la couleur 
changeante des différentes parties de la fleur.

Noms anglais
En anglais : « blue flag »; aussi appelé « harlequin blue 
flag », « blue iris », « great blue flag », « larger blue flag », 
« northern blue flag » et « poison flag ». D’autres noms 
sont donnés aux fleurs de cette espèce « American 
blue flag », « dagger flower », « dragon flower », « flag 
lily », « fleur-de-lis », « flower-de-luce », « liver lily », 
« purple flag », « snake lily », « water flag », « water iris », 
« wild blue flag » et « wild iris ». En plus d’être un nom 
scientifique, l’iris est couramment utilisé comme nom 
commun de toutes les espèces d’iris, voire des espèces 
des genres parents.

Noms français
En français, l’iris versicolore est aussi appelé « iris 
sauvage  ». On emploie, à l’occasion, l’appellation 
« clajeux » qui est aussi utilisée pour désigner d’autres 
espèces qui ont été introduites au Canada, dont 
l’Iris pseudacorus.

Iris versicolore, par Lavonia R. Stockelbach (1874–1966). Une 
collection de ses peintures des fleurs officielles des provinces et 
des territoires du Canada est associée à l’herbier d’AAC à Ottawa.

HISTORIQUE
Au Canada
Le lis blanc (Lilium candidum) a été désigné emblème 
floral du Québec le 23 janvier 1963. Cette espèce a 
été choisie parce qu’on a pris l’emblème de la fleur-
de-lis pour une fleur de lis. Toutefois, les botanistes, 
entre autres, ont considéré que cette interprétation 
était sans fondement et que le choix du lis était absolu-
ment inapproprié. En effet, ils on fait remarquer que 
le lis blanc n’était pas plus endémique du Québec 
qu’il n’était indigène de la France. On a choisi l’iris 
versicolore comme nouvel emblème floral du Québec, 
ainsi reconnu par la Loi sur le drapeau et les emblèmes 
du Québec, promulguée le 5 novembre 1999. Pour plus 
de précisions sur les événements qui ont conduit au 
remplace ment du lis blanc par l’iris versicolore comme 
symbole floral du Québec, voir Lamoureux, (2002), 
ainsi que Catling et Mitrow (2004).

À l’étranger
On accorde assez souvent le statut de symbole officiel 
à des espèces d’iris. L’Iris giganticaerulea (iris bleu géant 
ou iris versicolore géant), indigène du Sud-Est des 
États-Unis, a été officiellement déclaré « fleur sauvage 
de l’État  » de la Louisiane en 1990. L’Iris lacustris 
(iris lacustre), une minuscule plante, endémique des 
rives nord des lacs Michigan et Huron, a été déclaré 
« fleur sauvage de l’État » du Michigan en 1998. On le 
retrouve dans la péninsule Bruce et à l’île Manitoulin, en 
Ontario. Il a été déclaré espèce menacée aux États-Unis 
et au Canada. L’iris (sans précision d’espèce particulière) 
a été déclaré « fleur cultivée » officielle du Tennessee en 
1933. L’Iris nigricans (iris noir) est la fleur nationale de la 
Jordanie. L’Iris croatica est la fleur nationale de la Croatie. 
On affirme souvent que l’« iris » est la fleur nationale de 
la France. Plusieurs villes ont déclaré l’iris emblème floral 
officiel, notamment Kansas City, Bruxelles et Athènes.
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Tableau représentant l’ancien emblème floral du Québec, le lis blanc de jardin (Lilium candidum) et appartenant à la série de tableaux représentant les emblèmes floraux officiels canadiens peints par Walter Coucill à 
l’occasion du Centenaire du Canada (voir la référence « Coucill » (1966) dans le premier chapitre du présent livre). Reproduit avec la permission de la famille Coucill, titulaire du droit d’auteur.
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DESCRIPTION
L’iris versicolore pousse à partir d’un rhizome de forme 
cylindrique, robuste, traçant et à ramifications dont le 
diamètre mesure entre 1 et 2,5 cm (entre 0,4 et 1 po). 
Il est brun foncé à l’extérieur et possède de longues 
racines effilées. Ses feuilles sont directement portées 
par les terminaisons en croissance des rhizomes, 
lesquels montent tous les ans. Les feuilles partent de la 
base. Elles sont longues, étroites, rigides et lancéolées, 
en forme de glaive et pliées à la nervure médiane. 
Leur longueur se situe entre (10)60 et 90 cm (entre 
(4)-24 et 36 po). Leur largeur va de 1 à 3 cm (0,4 à 
1,2 po). Elles s’élancent à partir des rhizomes en deux 
rangées d’éventails plats. Les grandes fleurs voyantes, 
habituelle ment bleu violacée ou, rarement, blanches 
sont portées par des tiges verticales et ramifiées qui 
poussent au printemps et dont l’inflorescence produit 
habituellement entre deux à quatre fleurs seulement. 
Les tiges des fleurs, qui dépassent généralement les 
feuilles, mesurent entre 20 et 80 cm (entre 8 et 32 po). 
En apparence, les fleurs semblent avoir neuf pétales, 
alors qu’il ne s’agit en réalité que de trois ensembles 
qui comprennent chacun un grand sépale, un petit 
pétale et des lobes pétaloïdes. Les fleurs se composent 
de trois parties, chacune comportant un sépale (aussi 
appelé « chute » par les passionnés de l’iris), un pétale 
(« standard »), une étamine et aussi une branche de style 
(couramment appelée « bras du style »). Chacune des 
trois parties fonctionne comme une fleur distincte. Les 
sépales voyants ont une couleur qui va du bleu clair au 
bleu foncé ou au bleu violacée et sont teintés de jaune et 
de marques blanchâtres à leur base. On trouve rarement 
des fleurs de couleur blanche ou pourpre rougeâtre. 
Les sépales et les styles ont tendance à être de la même 
couleur que les pétales. Cela dit, il est recommandé de 
consulter les renseignements ci-dessous concernant la 
couleur des variétés cultivées. Les sépales sont inclinés, 

alors que les pétales, qui sont beaucoup plus petits, 
se tiennent droits. Les branches pétaloïdes du style se 
fendent à leur bout supérieur formant ainsi deux cornes 
décoratives appelées crêtes. Par ailleurs, à la base de 
chaque branche de style se trouve un lobe stigmatique 
(« lèvre stigmatique »). Une étamine, dont la longue 
anthère se termine près du lobe stigmatique, se presse à 
la base de chaque branche de style. Un schéma de cette 
anatomie florale plutôt compliquée figure à la partie 
réservée à la pollinisation, ci-dessous. De petites graines 
marron foncé sont produites à l’intérieur de capsules 
à trois compartiments dont la longueur varie entre 
1,5 et 6 cm (0,6 et 2,4 po). Chacun des compartiments 
est complètement plein de deux rangées des graines 
marron. Les fruits se dessèchent et s’entrouvrent à 
l’automne, ce qui entraîne la dispersion des graines. Les 
fruits persistent souvent l’hiver.

Le drapeau de Montréal, l’une des villes les plus importantes et 
les plus cosmopolites du Canada, comporte quatre emblèmes 
floraux, ainsi qu’une croix héraldique rouge vif. On dit que la 
croix représente soit les motifs et les principes chrétiens qui 
animaient les fondateurs de la ville, soit la croix de Saint-
Georges, en souvenir de la visite du roi George VI à Montréal. 
Les quatre emblèmes floraux représentent les quatre principaux 
groupes ethniques européens qui s’étaient établis les premiers 
dans la ville. Dans le sens des aiguilles d’une montre : la fleur 
de lis de la maison royale de Bourbon représente les Français; la 
rose de la maison de Lancastre représente les Anglais; le trèfle 
représente les Irlandais et le chardon représente les Écossais.

Iris versicolore (Iris versicolor) dans le parc national du Canada 
de Forillon, au Québec. Source : Wikipédia (photographe : 
D. Langlois; licence Creative Commons, Paternité–Partage à 
l’identique 3.0 non transcrit).
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CLASSIFICATION
Iridaceae (famille des Iridacées).

Le genre Iris comprend près de 300 espèces vivaces, 
qui vivent essentiellement dans l’hémisphère Nord et 

dont la plus grande diversité se trouve en Eurasie. En 
Amérique du Nord, on a recensé 34 espèces au nord 
du Mexique. On a répertorié certains groupes infra-
spécifiques de l’iris versicolore, sans qu’aucun d’eux ne 

soit vraiment reconnu par les botanistes. Parmi eux, 
on retrouve l’iris dit forma murrayana (dont la teinte 
des fleurs a une nuance jaunâtre) et l’iris appelé forma 
albocaerulea (dont les fleurs sont blanches et bleues). 
On a désigné le nom de plus de 25 000 cultivars d’Iris.

On sait que l’iris versicolore a évolué à partir d’un 
hybride résultant du croisement de l’Iris virginica et de 
l’Iris hookeri (Iris setosa var. canadensis). Les recherches 
qui ont révélé l’hybridation à l’origine de l’iris versi-
colore ont été entreprises au Missouri Botanical Garden 
par un célèbre botaniste du nom d’Edgar  Anderson. 
Cette espèce a hérité de l’ensemble des chromo somes 
des deux espèces parentes. Il en a 108  en tout, soit 
le plus grand nombre de chromosomes de toutes les 
espèces d’iris. Les espèces parentales ne poussent 
plus ensemble, contrairement à l’époque où les 
anciens glaciers avançaient vers le Sud et obligeaient 
l’Iris  hookeri à occuper le territoire de l’Iris virginica. 
[Dans une autre contribution scientifique importante, 
Anderson a rassemblé des données sur différentes 
caractéristiques florales de l’Iris versicolor, de l’Iris setosa 
et de l’Iris virginica. Le célèbre statisticien R.A. Fisher 
s’est servi de ces données (dites les « Iris d’Anderson » 
et les « Iris de Fisher ») pour mettre en place un modèle 
mathématique (l’analyse discriminante linéaire), qui 
est assez répandu aujourd’hui et qui sert à déterminer la 
nature des espèces.] L’Iris versicolor produit des hybrides 
qui résultent de son croisement avec l’Iris virginica et 
l’Iris hookeri. L’hybride résultant du croisement de l’Iris 
versicolor et de l’Iris hookerii s’appelle l’Iris ×sancti-cyri. 
L’hybride résultant du croisement de l’Iris versicolor et 
de l’Iris virginica s’appelle Iris ×robusta.

Schéma des parties d’une fleur d’iris versicolore. Conformément aux explications données dans le présent texte, les pollinisateurs se 
posent sur le grand sépale et sont guidés vers le nectar qui se trouve à sa base, au bout d’un tunnel que forment la base du sépale 
et le bras du style qui se trouve par-dessus. Sur son chemin vers l’intérieur, le pollinisateur répand le pollen qui s’est déposé sur son 
corps lorsqu’il se trouvait dans la partie supérieure (réceptrice) du lobe stigmatique. Plus tard, lorsqu’il se trouve en contact avec 
l’anthère, du pollen va encore se déposer sur son corps. Sur son chemin vers la sortie, il frôle la partie inférieure du lobe stigmatique, 
qui n’est d’ailleurs pas réceptrice, afin d’éviter l’autofécondation. Préparé par B. Brookes.
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GÉOGRAPHIE
L’iris versicolore est une plante indigène du Canada et vit dans la région qui s’étend du Manitoba à Terre-Neuve. 
Vers le sud, cette plante vit dans la zone qui va jusqu’au Minnesota, l’Illinois, l’Ohio, le Maryland et la Virginie, 
aux États-Unis.

Répartition de l’iris versicolore au Canada et dans les régions limitrophes des États-Unis.
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ÉCOLOGIE
Habitat
L’iris versicolore est une plante « subaquatique » ou « 
aquatique émergente » qui vit dans des cours d’eau peu 
profonds ou dans des milieux humides, notamment les 
tapis de la tourbière, les plaines inondables, les pâturages 
et les prairies humides, les milieux humides boisés, les 
marais, les marécages, les fossés, les rives des cours 
d’eau et les rivages. Cette plante vit naturellement dans 
les zones bien ensoleillées ou partiellement ombragées.

Relations entre espèces
L’iris versicolore constitue l’habitat d’une variété 
d’animaux de rivages des cours d’eaux. Il abrite les 
oiseaux, les poissons et les amphibiens des marais. 
La sauvagine se nourrit de ses graines, alors que les 
orignaux et les rongeurs aquatiques, notamment les 
rats musqués, consomment ses rhizomes (qui sont 
toxiques pour l’humain). 

Pollinisation et dispersion
L’iris versicolore se reproduit par multiplication 
végétative à l’aide des rhizomes, qui produisent des 
clones de taille importante. Cette espèce produit égale-
ment des graines. La cavité qui se trouve à l’intérieur 
rend ces dernières insubmersibles, ce qui leur permet 
d’être parsemées par flottaison. 

Les grandes fleurs productrices de nectar attirent divers 
pollinisateurs, ainsi que des voleurs de nectar. À l’instar 
des stigmates des fleurs des nombreuses espèces de 
plantes entomophiles, ceux des fleurs d’iris reçoivent du 
pollen de leurs visiteurs pollinisateurs (notamment les 
abeilles) qui reçoivent en retour un nouveau charge ment 
de pollen destiné à féconder d’autres fleurs. Cela dit, la 
fleur d’iris se distingue par sa constitution particulière 
qui lui permet de séparer ces deux opérations. Les grands 

sépales pétaloïdes de la fleur d’iris tiennent lieu d’aire 
d’atterrissage pour les insectes volants. Par ailleurs, des 
marques situées sur le dessus montrent aux visiteurs 
le chemin (ou les guide) vers le nectar qui se trouve à 
la base de la fleur. Les branches pétaloïdes du style 
(au-dessus), ainsi que le sépale pétaloïde (au-dessous) 
forment un canal qui mène vers le nectar se trouvant à 
la base de la fleur. Cependant, ce canal est partiellement 
obstrué par le stigmate, qui a la forme d’un clapet et 
est intelligemment monté, c’est-à-dire, de manière à ce 
que sa partie réceptrice se trouve face au pollinisateur 
qui pénètre dans le canal. Lorsque celui-ci pousse le lobe 

stigmatique, la face réceptrice du lobe débarrasse le corps 
de l’insecte du pollen qui s’y était déposé lors d’une visite 
antérieure à une autre fleur. Par la suite, l’insecte entre 
en contact avec une anthère, d’où il reçoit une nouvelle 
charge de grains de pollen, avant d’atteindre le nectar. 
Enfin, sur son chemin de retour, l’insecte n’effleure 
que la partie non réceptive du lobe stigmatique. Ainsi, 
il ne peut pas déposer le nouveau pollen qui vient de 
se déposer sur son corps sur le stigmate de la même 
fleur. Malgré ce procédé sophistiqué qui privilégie 
la pollinisation croisée, l’autopollinisation est très 
fréquente chez l’iris versicolore. 

Fleur d’iris versicolore. Photographie reproduite avec l’autorisation du gouvernement du Québec.
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UTILISATION
Les espèces d’iris sont très souvent utilisées comme 
plantes ornementales. L’iris versicolore ne fait pas partie 
des principales espèces de jardin, mais on le retrouve 
souvent (ainsi que plusieurs autres espèces adaptées à la 
vie dans de l’eau stagnante) dans les jardins aquatiques. 
Parmi les cultivars on trouve les suivants : le ‘Kermesina’ 
(aux fleurs rouge-pourpré et qui est la variété la plus 
connue), le ‘Candy Striper’ (dont les fleurs sont 
blanches avec des rainures de couleur rougeâtre vive), 
le ‘Mysterious Monique’ (aux fleurs violet foncé), 
le ‘Rosea’ (aux fleurs roses) et le ‘Bridesmaid’ (aux 
fleurs de couleur jaune crème et lilas). On a hybridé 
l’iris versicolore avec d’autres espèces afin de produire 
des variétés ornementales. La variété ‘Gerald Darby’ 
(hybride résultant du croise ment de l’Iris versicolor et 
de l’Iris virginica) est particulière ment célèbre. Il est à 
relever que les cultivars de l’Iris versicolor ne peuvent 
être entretenus que par multi plica tion végétative. 
Certains commerçants sans scrupule ont vendu des 
graines en les faisant passer pour des graines de cultivars 
authentiques, alors qu’elles ne correspondent pas à la 
qualité attendue.

La « poudre d’iris », préparée à partir de rhizomes séchés 
et pulvérisés de certaines espèces d’iris (notamment 
ceux des parents proches que sont l’Iris florentina, 
l’Iris pallida et l’Iris germanica), sert à la préparation 
d’épices, de parfums (à la senteur de violette), ainsi que 
de médicaments, depuis l’époque des Grecs anciens et 
des Romains. De nos jours, la plus grande production 
de poudre d’iris vient d’Italie. On se sert du jus de 
rhizomes d’iris macéré pour donner au Chianti un 
bouquet fleuri.

Les Autochtones de l’Amérique du Nord utilisaient 
les « racines » d’iris versicolore à des fins médicinales 

diverses. En usage externe, la préparation leur permettait 
notamment de soigner les blessures, les plaies et les 
brûlures. En usage interne, elle servait de purgatif ainsi 
que de traitement contre le rhumatisme et les troubles 
rénaux et hépatiques. Les Potawatomis se servaient des 
feuilles pour fabriquer des paniers, des nattes, des tapis 
et des litières. L’iridine (irisine) est un extrait amer de 
l’iris versicolore qu’on utilise en phytothérapie pour 
ses vertus diurétiques (stimule la sécrétion urinaire) et 
laxatives, ainsi que pour détoxifier l’organisme. Planté 
également, l’iris versicolore sert à stabiliser les rivages et 
les protéger de l’érosion.

Fleurs d’iris versicolore. Source : Patrimoine canadien. 2002. 
Symboles du Canada. Patrimoine canadien, Ottawa (Ontario), 
2002 (éd. rév.). Reproduit avec la permission de Patrimoine 
canadien, Travaux publics et Services gouvernementaux Canada.

TOXICITY
Les espèces d’iris sont bien connues pour leur toxicité. 
Même séchés, les rhizomes, pris en petite quantité, ainsi 
que les feuilles, prises en grande quantité, sont assez 
purgatifs, comme ils peuvent avoir des effets dépressifs et 
causer des problèmes respiratoires. Le jus de cette plante 
peut provoquer des dermatites chez les personnes qui 
souffrent d’allergie. Le bétail évite de manger les feuilles 
d’iris. On a enregistré quelques cas de décès chez l’être 
humain. Par ailleurs, les rhizomes ornementaux stockés 
en attendant d’être plantés sont dangereux pour les 
chiens. L’irisine pourrait être à l’origine de certains 
empoisonne ments. Cela dit, on pense que d’autres 
composants pourraient être plus toxiques.

Iris versicolore (Iris versicolor) dans le parc national du Canada 
de Forillon, au Québec. Source : Wikipédia (photographe : 
D. Langlois; licence Creative Commons, Paternité–Partage à 
l’identique 3.0 non transcrit).
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ÉTAT DE CONSERVATION
L’iris versicolore est une espèce répandue qui ne nécessite, 
à l’heure actuelle, aucune mesure de conservation. Elle 
est rare au Manitoba. Elle colonise rapidement les sols 
humides dès qu’ils sont libres au Nouveau-Brunswick, 
à l’Île-du-Prince-Édouard et en Nouvelle-Écosse. Son 
appari tion au Nevada a été déclarée nuisible. Selon le 
lieu, il serait parfois recommandé de mettre en place des 
barrières pour éviter la propagation de l’iris versicolore, 
lorsqu’il est cultivé comme plante ornementale. L’espèce 

européenne, l’Iris pseudacorus, souvent cultivée dans 
les jardins, a passé les frontières et est considérée 
comme plante envahissante dans certaines régions des 
États-Unis, où elle est, en effet, en train de remplacer 
l’iris versicolore. 

Pièce de monnaie frappée en 2006 et représentant l’iris 
versicolore, emblème floral du Québec. Cette pièce appartient 
à la collection de pièces de monnaie en or représentant les 
symboles provinciaux et territoriaux (0,99999 % d’or), qui a été 
lancée en 1998 (se reporter au premier chapitre du présent 
livre pour consulter les photographies des pièces de monnaie 
frappées jusqu’en 2009). Cette pièce a une valeur nominale 
de 350 $, mais son prix d’achat, compte tenu de la valeur que 
lui confèrent les collectionneurs, s’élève à plus de 1 300,00 $. 
Seules les pièces de monnaie de 2006 correspondent à l’année 
où elles ont été frappées. (Image de la pièce © reproduite avec 
l’autorisation de la Monnaie royale canadienne.)

CULTURE
Les espèces d’iris font partie des plantes ornementales 
les plus répandues. D’ailleurs, il existe de nombreux 
livres qui traitent des aspects liés à l’horticulture. Un 
certain nombre d’espèces d’iris sont cultivés dans des 
sols humides ou dans de l’eau stagnante et décorent 
souvent les jardins aquatiques. L’iris versicolore en 
fait partie, bien que d’autres espèces soient cultivées 
plus fréquemment. Afin de favoriser une germination 
adéquate, il vaut mieux soumettre les graines utilisées 
pour cultiver l’iris versicolore à la stratification (c’est-à-
dire qu’il faut les conserver à une température de 5 °C 
dans de l’essuie-tout ou de la tourbe humide durant trois 
mois). Les graines peuvent être semées à l’extérieur. Il 
faut privilégier la plantation au printemps plutôt qu’à 
l’automne. Les jeunes plants poussent mieux dans des 
pots pendant une année. Puis, on peut les transférer à 
l’endroit où ils seront replantés définitivement. Pour 
procéder à la reproduction par division, il faut replanter 
les mottes de rhizomes dans leur nouveau lieu de culture, 
plutôt en début d’automne (ou au milieu du printemps). 
Sinon, de plus petites mottes peuvent être mises en pot 
et cultivées jusqu’à ce qu’elles prennent bien racine avant 
la transplantation définitive. Cette espèce peut être 
cultivée dans de l’eau stagnante peu profonde dont la 
hauteur varie entre 4 et 10 cm (entre 2 et 4 po), dans des 
récipients, des étangs artificiels, dans le sol humide des 
rives de cours d’eau, ou encore dans le sol d’une bordure 
de jardin riche en humus et constamment humide. L’iris 
versi colore ne supporte pas, en général, les grandes 
varia tions du niveau d’eau et survit plutôt dans du sol 
à peine humide, mieux que les iris aquatiques qui sont 
plus prisés. Les plants d’iris ne doivent pas être cultivés 
à proximité de plantes aquatiques émergentes grandes 
et agressives, telles que les quenouilles, qui les étouffent 
facile ment. Après les périodes de gel, les feuilles peuvent 
être taillées à environ 2,5 cm (1 po) du collet.

Iris jaune de l’Europe (Iris pseudacorus), souvent considéré comme 
étant à l’origine de la fleur de lis. Selon ce qui a été relevé dans 
le texte, cette espèce est couramment cultivée en Amérique du 
Nord. D’ailleurs, elle est en train de remplacer l’iris versicolore 
dans certaines régions. Source de l’illustration : Thomé, O.W. 
1903, « Flora von Deutschland, Österreich und der Schweiz ». 
Bande 1, Fig. 139. H.V. Verlag, Lichterfelde, Berlin, Allemagne.
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MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : Dans la Grèce antique, Iris, fille d’Électre, elle-

même fille de l’océan, était la déesse de l’arc-en-ciel 
et messagère des dieux. Elle est toujours représentée 
avec des arcs-en-ciel en guise d’ailes. Par ailleurs, on 

raconte qu’elle se servait de l’arc-en-ciel comme voie 
menant vers le ciel et que des fleurs d’iris des couleurs 
de l’arc-en-ciel naissaient à chaque fois que ses pieds 
foulaient la terre.

 : Les représentations les plus anciennes de fleurs 
d’iris sont des fleurs stylisées que l’on a vues pour la 
première fois il y a près de 4 000 ans sur une fresque 
murale représentant le roi-prêtre dans le palais de 
Minos, à Cnossos, en Grèce.

 : L’empereur Shah Jihan a érigé le fameux mausolée 
célèbre dans le monde entier, le Taj Mahal, après le 
décès de sa femme favorite, en 1631. Certaines pièces 
de ce monument sont décorées avec des motifs de 
marqueterie en pierre représentant des fleurs d’iris.

 : Les Ojibwas se munissaient de fleurs d’iris en guise 
d’amulette pour se protéger des serpents. On pense 
que les Autochtones de l’Arizona mastiquaient de l’iris 
versicolore avant de tenir un serpent à sonnettes dans 
la bouche durant la danse du serpent, car ils croyaient 
que l’odeur de la fleur les protégerait des morsures.

 : Une solution faite à partir de fleurs bleues d’iris 
versicolore donne une teinture bleue qu’on emploie 
comme le papier de tournesol pour évaluer le pH.

 : Les feuilles de l’Iris florentina donnent du vert d’iris, 
une coloration naturelle qui fut prisée par les peintres 
dans le passé. Curieusement, les fleurs d’iris étaient 
par ailleurs un sujet assez répandu chez les peintres, 
notamment Vincent Van Gogh.

L’un des nombreux tableaux peints par Vincent van Gogh et intitulé Iris, appartenant maintenant au musée Getty, à Los Angeles. 
En 1987, ce tableau a été vendu pour 53 900 000 $ (ce qui équivaut à 100 000 000 $ aujourd’hui).
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ARBRE : LE BOULEAU JAUNE

Une forêt d’érables (Acer saccharum)–bouleau jaune (Betula alleghaniensis). Photographie reproduite avec l’autorisation du gouvernement du Québec.
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SYMBOLISME
Les forêts du sud du Québec, qui sont très productives 
et qui couvrent une grande partie des principales 
régions peuplées, comptent l’une des plus importantes 
concen trations de bouleau jaune au monde. On estime 
que près de 50 % de la réserve commerciale de cette 
essence se trouve au Québec. Plus encore, cet arbre à 
été très utilisé au fil de l’histoire de la province. Ainsi, 
le choix d’en faire l’emblème arboricole de la province 
est une décision particulièrement judicieuse. 

NOMS 
Noms latins
Betula alleghaniensis Britton (B. lutea Michx. f.)

Le nom du genre, Betula vient du nom latin du bouleau, 
betulla. Dans le nom scientifique, le mot alleghaniensis 
signifie, en latin, « qui vient des monts Allegheny », 
qui bordent le plateau appalachien de la Pennsylvanie 
jusqu’en Virginie. [L’orthographe de l’épithète 
alleghaniensis, différente de celle de l’appellation « qui 
vient des monts Alléghanys », démontre les différents 
usages dans les documents rédigés dans le passé.]

Noms anglais
En anglais, le bouleau jaune porte les noms de « Yellow 
birch », « Black birch », « Cherry birch », « Curly birch », 
« Gold birch », « Gray birch », « Hard birch », « Quebec 
birch », « Red birch », « Silver birch », « Swamp birch », 
« Sweet birch », « Tall birch  » et « Newfoundland 
oak  ». Toutes ces appellations sont inappropriées et 
la plupart d’entre elles désignent d’autres essences. 
Le terme « Yellow » (jaune) dans l’appellation « Yellow 
birch » désigne la couleur jaune doré de l’écorce des 
arbres adultes. (Le terme lutea, qui signifie « jaune » en 
latin dans l’ancienne appellation, « B. lutea », fait aussi 
référence à la couleur jaune doré de l’écorce. Ainsi, le 
nom « Gold birch » a la même explication.)

Noms français
Bouleau jaune. Le bouleau jaune est aussi appelé, 
en français, bouleau des Alléghanys, bouleau frisé, 
bouleau merisier, merisier (terme utilisé en France pour 
désigner le cerisier tardif, mais aussi utilisé au Québec 
pour désigner le cerisier de Pennsylvanie, Prunus 
pensylvanica), le merisier blanc, le merisier jaune et le 
merisier ondé.

Profil du bouleau jaune (Betula alleghaniensis). Source : 
Farrar, J.L., Les arbres du Canada, Service canadien des forêts et 
Fitzhenry & Whiteside Publishing, Markham (Ontario), Canada, 
1995. Reproduction autorisée.

Écorce du bouleau jaune (Betula alleghaniensis). Photographie 
reproduite avec l’autorisation du gouvernement du Québec.

HISTORIQUE
Au Canada
Le bouleau jaune est devenu l’arbre provincial du 
Québec en novembre 1993. Une essence qui y est 
apparentée, le bouleau blanc ou bouleau à papier 
(B. papyrifera), est devenu l’arbre provincial de la 
Saskatchewan en 1988.

À l’étranger 
D’autres pays ont pris comme symbole d’autres 
essences de bouleau. Le bouleau blanc a été reconnu 
arbre d’État du New Hampshire en 1947. Le bouleau 
blanc d’Europe (B. pendula) est l’arbre national de la 
Finlande. Le « bouleau » est l’arbre national de la Russie.
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DESCRIPTION
Le bouleau jaune représente le plus grande des espèces de 
bouleaux indigènes du Canada. Sa taille peut atteindre 
15 à 25 m (49 à 82 pi). Son tronc peut atteindre 60 à 
100 cm (24 à 39 po) de diamètre. On a trouvé des 
arbres dont la hauteur atteignait 30 m (98 pi) et le 
diamètre atteignait 1,4 m (54 po). En forêt, le tronc 
est long, droit et se termine par une cime relativement 
étroite. Hors forêt, il possède un branchage important 
et un axe central assez robuste. On distingue bien les 
bouleaux par leur écorce particulière qui s’exfolie en 
couches aussi fines que du papier et par des lenticelles 
horizontales voyantes. (Les lenticelles sont des zones 
de l’écorce faites de nombreux espaces intercellulaires 
qui permettent les échanges gazeux par l’intermédiaire 
des cellules de liège de l’écorce dont le rôle est, par 
ailleurs, d’empêcher le passage de l’eau et des gaz.) 

L’écorce du bouleau jaune est mince (notamment 
sur les troncs jeunes) et brillante. Elle s’effiloche en 
fines lanières, mais elle ne se détache pas facilement. 
Elle est au départ de couleur rougeâtre; puis, elle vire 
progressive ment vers le jaune ou le bronze. L’écorce 
des troncs d’arbres adultes est de couleur foncée. Elle 
se décompose en de grandes plaques chiffonnées. Les 
feuilles du bouleau jaune sont alternes et mesurent 
entre 6 et 12 cm (entre 2,4 et 4,7 po) de long et entre 
4 et 9 cm (entre 1,6 et 3,5 po) de large. Elles sont larges 
et ovoïdes. Elles prennent graduellement la forme 
d’un fuseau à partir du milieu et se rétrécissent pour 
former une pointe effilée au bout. Elles sont étroites 
et arrondies, voire légèrement cordées, à la base. Leurs 
marges sont bidentées. Le système racinaire est étendu 
et peut être assez profond dans un sol limoneux bien 

drainé ou dans un sol limoneux-sableux (les racines peu 
profondes apparaissent lorsque le sol est peu profond 
ou lorsqu’il est mal drainé). Lorsque les graines germent 
sur des troncs pourris ou sur des débris de souches, les 
racines peuvent pousser jusqu’à une certaine longueur 
pour atteindre le sol; puis, elles ont cette « habitude 
de développement tentaculaire » bizarre qui donne ce 
qu’on appelle parfois « racines d’ancrage ». Le tronc 
est solidement soutenu par les racines dont la partie 
supérieure est au-dessus du sol.

Les fleurs du bouleau poussent à l’intérieur de chatons 
à fleurs multiples (cônes). Les chatons mâles et femelles 
sont présents sur un même arbre. Les chatons mâles 
sont pendants, alors que les chatons femelles sont 
dressés vers le haut. Les chatons mâles se développent 
en été mais restent assez petits. Le printemps suivant, ils 
grossissent et répandent leur pollen avant ou pendant 
la feuillaison. Chez le bouleau jaune, la longueur des 
chatons mâles durant l’hiver est de 2 cm (0,8 po), mais 
elle atteint 8 cm (3,1 po) lors de la saison de pollinisa-
tion, au printemps. Quant aux chatons femelles, ils se 
développent à l’automne et restent sur les branches tout 
l’hiver. La saison suivante, c’est-à-dire au printemps, 
des stigmates apparaissent et plus tard, poussent des 
fruits (appelés souvent graines) qui ont une seule graine 
à deux ailes et qui sont chacune dans l’aisselle d’une 
écaille trilobée. La longueur des chatons femelles du 
bouleau jaune peut atteindre 2,5 à 4 cm (1 à 1,6 po) 
lorsque les graines arrivent à maturité. Ces dernières 
mûrissent en septembre; les nucules s’égrainent dans 
les mois suivants, laissant ainsi sur l’arbre l’axe nu 
du chaton ainsi que des écailles qui peuvent y rester 
l’hiver suivant. Dans une certaine mesure, le bouleau 
jaune peut également se reproduire par multiplication 
végétative à partir des souches.
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CLASSIFICATION
Betulaceae (famille des Bétulacées)

Il existe environ 35 espèces de Betula, réparties dans 
les régions tempérées nordiques du monde. Quelque 
18  espèces sont originaires d’Amérique du Nord au 
nord du Mexique, et la majorité d’entre elles poussent 
au Canada.

On considère que les bractées des cônes du Betula 
alleghaniensis var. macrolepis (Fern.) Brayshaw, autrefois 

appelé « noisetier de sorcière » à Terre-Neuve, sont relative-
ment longues (et peuvent atteindre au moins 8  mm, 
soit 0,3 po, de long). L’écorce du Betula alleghaniensis 
var. fallax (Fassett) Brayshaw serait de couleur marron 
foncé et ne s’exfolierait généralement pas à la surface 
en formant de fines lamelles ou des lanières frisées. On 
confond le Betula alleghaniensis var. fallax avec le bouleau 
flexible, B. lenta, à cause de son écorce inhabituelle, qui 
fait qu’on en signale la présence au Nord de son aire de 
répartition, très restreinte au Canada.

Le bouleau jaune a été croisé avec 
de nombreuses autres essences de 
Betula. On retrouve parfois, au 
Canada, l’hybride issu du croisement 
naturel du B.  alleghaniensis avec 
le B.  pumila (bouleau nain). 
On l’appelle bouleau de Purpus 
(B. ×purpusii). On a rarement signalé 
la présence d’hybrides naturels du 
bouleau jaune et du bouleau à papier. 
Cela dit, on pense qu’ils peuvent 
apparaître à une certaine fréquence. 
Certains chercheurs considèrent que 
le B. papyrifera var. cordifolia est cet 
hybride. Des études ont montré que 
ces hybrides se distinguent mieux 
grâce aux caractères intermédiaires de 
leurs feuilles. Le Betula alleghaniensis 
peut également se croiser avec le 
B. lenta, mais les hybrides qui en 
résultent sont difficiles à reconnaître. 
Le Betula lenta est différent aussi 
bien du B. alleghaniensis que de ces 
hybrides par un duvet plus abondant 
sur les bractées et les chatons à fruits. 

On pense que le bouleau de Murray (Betula murrayana) 
résulte du croisement du bouleau de Purpus et du 
bouleau jaune. Il possède des caractères qui sont en 
majorité intermédiaires et on peut le distinguer du 
B. alleghaniensis surtout par des feuilles à pointe effilée 
plutôt qu’acuminée, qui comportent sept à dix plutôt 
que douze à dix-huit paires de nervures.

Bouleau jaune (Betula alleghaniensis). 1, Branche comportant 
des chatons mâles adultes. 2, Branche comportant des chatons 
mâles non matures adultes durant l’hiver. 3, Écaille d’une fleur 
mâle. 4, Branche comportant des chatons femelles adultes. 
5, Fruit à graine unique pourvue de deux ailes. 6, Écaille 
d’un fruit femelle. Source : Sargent, C.S. The silva of North 
America, Houghton, Mifflin and Company, Boston, MA., vol. 9, 
planche 449.

Chatons mâles de bouleau jaune (Betula alleghaniensis). Source : BugwoodImages/
ForestryImages (photographe : B. Cook; licence Creative Commons, Paternité 3.0).
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GÉOGRAPHIE
Le bouleau jaune vit dans les régions s’étendant du sud-
est du Manitoba au sud de Terre-Neuve, en passant par 
les provinces de l’Atlantique. En direction du sud, il 
vit dans la zone couvrant la région qui s’étale du nord-
est des États-Unis, jusqu’en Géorgie, en passant par 

la Caroline du Sud, le Tennessee et les Appalaches du 
Nord. Cette essence est surtout concentrée au Québec, 
en Ontario, au Nouveau-Brunswick, dans le Maine, 
dans le Haut-Michigan et à New York.

Répartition du bouleau jaune (Betula alleghaniensis) au Canada et dans les régions limitrophes des États-Unis

Forêt de bouleau jaune (Betula alleghaniensis), au Québec. 
Source : Thinkstock.
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ÉCOLOGIE
Cette essence est présente dans les forêts de feuillus du sud 
du Canada, notamment dans les forêts caducifoliées, des 
Grands Lacs, du Saint-Laurent et de l’Acadie, ainsi que 
dans le secteur sud-est de la forêt boréale. Le bouleau 
jaune vit parfois au sein de peuplements quasiment 
purs ou comme essence prédominante. Générale ment, 
il cohabite avec d’autres essences, aussi dominantes ou 
minoritaires. Ses essences voisines les plus courantes et 
les plus importantes sont l’épinette, le sapin baumier, 
la pruche, le hêtre et l’érable. Il est plus résistant aux 
effets néfastes du gel que les autres espèces de bouleau.

Le bouleau jaune fait partie des arbres dont la croissance 
est la plus lente dans les forêts de feuillus du Nord, avec 
une augmentation du diamètre du tronc qui n’atteint 
pas 2,5  cm (1 po) en dix ans. Il a une espérance de 
vie moyenne de 150 ans environ mais il peut atteindre 
400  ans. Cela dit, plusieurs facteurs réduisent la vie 
du bouleau. L’écorce est inflammable et l’arbre est 
extrêmement vulnérable au feu. Le bouleau jaune ne 
survit pas bien au climat chaud et sec. D’ailleurs, on 
pense que le « dépérissement de la cime », une affection 
dont l’essence a été largement touchée au Canada entre les 
années 1930 et 1950, est causée par les vagues de chaleur.

Habitat
Le bouleau jaune se trouve dans des régions froides dont 
la pluviosité est importante. Cette essence vit sur des 
sols de différentes natures, mais elle s’épanouit mieux 
sur les sols riches, humides et bien drainés. Elle résiste 
à une grande variation du pH du sol. On la retrouve 
souvent le long des berges, dans les bois marécageux et sur 
les pentes boisées. Le Betula alleghaniensis ne peut pas se 
reproduire sous un couvert forestier fermé, mais il survit 
aux sites partiellement ombragés (le bouleau de l’Est du 
Canada est celui qui résiste le mieux au manque de soleil), 

bien qu’il ne soit pas aussi résistant à l’ombre que l’érable 
à sucre et le hêtre. Il peut vivre au sein de peuplements 
où l’érable à sucre prédomine. Ses graines, qui peuvent 
rester en vie pendant plusieurs années, poussent mieux 
dans les endroits où il n’y a pas de couche de feuilles 
mortes. On a démontré que les racines des semis 
d’érable à sucre sécrètent une substance chimique qui 
inhibe la croissance des jeunes plants de bouleau jaune.

Relations entre espèces
Le bouleau jaune, essence importante et répandue, joue 
un rôle essentiel dans la biodiversité des forêts du Nord-Est. 
L’orignal, le lièvre d’Amérique et (tout particulière-
ment) les cerfs de Virginie se nourrissent de ses ramilles. 
Différents oiseaux, écureuils, souris et campagnols en 
consomment les graines. La gélinotte huppée consomme 
une telle quantité de chatons et de bourgeons qu’on la 
surnomme « perdrix du bouleau » dans le nord du Maine 
et au Canada. Quant aux pics maculés, ils se nourrissent de 
la sève en perforant l’écorce. Durant des années, ils ciblent 
habituelle   ment les mêmes arbres (au point où parfois, 
les nombreuses blessures forment une ceinture autour 
de l’arbre. De plus, le taux de mortalité de cette essence 
devient problématique pour les sociétés forestières). Par 
ailleurs, on a observé des écureuils roux se nourrissant 
égale   ment de la sève de jeunes plantes. Les castors et les 
porcs-épics quant à eux consomment l’écorce et le bois 
(en fait, ils se délectent plutôt du cambium, dit aussi 
« écorce interne »). Comme les pics maculés, les porcs-
épics peuvent entraîner de grandes pertes et auraient 
tendance, eux aussi, à cibler les mêmes arbres. 

Les bouleaux jaunes, comme la plupart des arbres, 
servent de source alimentaire à de multiples variétés 
d’insectes, dont une seule ou quelques-unes seulement 
causent de sérieux dommages. Pour les sociétés 

forestières, l’agrile du bouleau (Agrilus anxius) représente 
le ravageur le plus dangereux. Les individus adultes de 
cette espèce de coléoptère pondent leurs œufs dans 
les crevasses de l’écorce des branches supérieures. Les 
larves creusent des tunnels sous écorce, ce qui entraîne 
le dépérissement de la cime de l’arbre. Puis, au bout de 
deux ou trois ans, cet insecte finit par complètement 
tuer l’arbre. De nombreux autres insectes se nourrissent 
du bouleau jaune. D’ailleurs, ils constituent à leur tour 
une source alimentaire pour d’autres espèces d’insectes, 
d’oiseaux et de mammifères. Les insectes, selon leur 
nature, se nourrissent de parties différentes de l’arbre. 
La larve d’une minuscule mouche, soit du moucheron 
à graines du bouleau (Oligotrophus betheli), vit à 
l’intérieur des graines en germination. D’autres insectes 
ne se nourrissent que des feuilles ou des fleurs. 

Pollinisation et dispersion
Le bouleau est anémophile. Les graines, légères, sont 
égale ment dispersées par le vent, généralement dans un 
périmètre de quelques centaines de mètres des arbres 
parents. La plupart sont répandues à une distance 
qui ne dépasse pas deux à quatre fois la hauteur de 
l’arbre. Parfois, les fruits (les « graines »), qui sont 
retenus à l’intérieur des cônes durant l’hiver avant d’en 
être progressivement libérés, sont dispersés sur de la 
neige glacée à une distance pouvant atteindre 400 m 
(1 300 pi). Comme c’est le cas pour la plupart des arbres, 
il y a des « années semencières » qui sont marquées par 
une production de graines très abondante et d’autres 
années qui sont plutôt caractérisées par une production 
faible. On estime que tous les dix ans, le bouleau a 
en moyenne une année de production abondante de 
graines, 3,5 années de production moyenne, 4,5 années 
de production faible, voire très faible, et une année de 
production nulle.
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UTILISATION
Le bouleau jaune est une importante source de bois 
d’œuvre de feuillus de l’Est du Canada. La plupart 
des produits ligneux vendus en Amérique du Nord 
en tant que « bouleau » proviennent de cet arbre. Le 
bois (comparable à celui du chêne blanc) est très dur, 
solide, lourd, à grain fin et absorbe bien les teintures. 
Le bois d’œuvre du bouleau jaune, que l’on considère 
meilleur que le bouleau à papier pour la fabrication 
de meubles, est légèrement plus dur et plus solide 
que ce dernier. Il sert à la fabrication de meubles, 
d’armoires, de panneaux, de revêtements intérieurs, 
de portes, de contreplaqué, de placage, de parquets, 
de manches d’outils et d’articles ménagers en bois de 
qualité supérieure. Du bois d’œuvre de qualité moindre 
est utilisé pour la fabrication de traverses de chemin 
de fer, de pâte à papier et de coffres. Le bouleau est 
le bois préféré pour la fabrication de cure-dents. Le 
bois du bouleau jaune résiste parfaitement à l’érosion. 
D’ailleurs, au 18e siècle, on le préférait au chêne pour 
faire les parties immergées des bateaux.

On se sert très peu de cet arbre en cuisine. La sève, 
comme celle des autres variétés de bouleau, peut être 
extraite en vue de produire du sucre ou du sirop, mais 
il est plus cher et la quantité obtenue est nettement 
inférieure à celle de l’érable à sucre. Pour produire à 
peine un litre de sirop, qui se vend à 80 $ au prix de 
gros, il faut 80 à 100 litres de sève de bouleau (alors qu’il 
n’en faut que 30 à 40 litres pour le sirop d’érable). Le 
sirop de bouleau est une denrée très rare en Europe et en 
Alaska. Au Canada, il y a une poignée de producteurs 
de sirop de bouleau, dont la principale source est le 
bouleau à papier. Le sirop de bouleau, qui possède une 
couleur plus foncée que celle du sirop d’érable et un 
goût légèrement plus amer, se trouve parfois sous la 
forme de glaçage ou d’arôme utilisé pour des mets très 
fins de grands restaurants. Habituellement, la « bière 

de bouleau » est une boisson non alcoolisée, préparée 
à partir de branches ou d’écorce de bouleau provenant 
de diverses essences de Betula, ou alcoolisée, faite de 
sève fermentée, à laquelle on peut ajouter du miel ou 
du sucre pour accélérer le processus de fermentation. 
Très récemment, la Société des alcools du Manitoba a 
autorisé la vente du vin de bouleau. Les feuilles et les 
ramilles de bouleau sont utilisées en infusion.

Le bouleau jaune, dont l’écorce, les branches, les 
bourgeons et les feuilles sentent le thé des bois et en 
ont la saveur lorsqu’on les rompt ou les triture, est une 
plante assez odorante. Auparavant, cet arbre servait 
de source commerciale d’huile de thé des bois qu’on 
ajoutait à certains médicaments dont le goût était 
désagréable. D’ailleurs, cette huile était extraite, dans 

Agrile du bouleau (Agrilus anxius). À gauche, adulte (photo-
graphie reproduite avec l’autorisation de Barry Lyons, 
Ressources naturelles Canada). Au centre, galerie creusée 
par des larves (photographie de Thérèse Arcand, Ressources 
naturelles Canada, Service canadien des forêts, Centre de 
foresterie des Laurentides). À droite, larve (photographie 
reproduite avec l’autorisation du Service canadien des forêts).

Récolte et préparation du sirop de bouleau au Canada. Photos reproduites avec l’autorisation de Dave Challen et Beth Kuiper, de la 
société Boreal Birch Syrup (Thunder Bay).
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CULTURE
La bibliographie ci-après vise à aider le lecteur à trouver des 
renseignements sur la gestion de l’environnement forestier 
du bouleau jaune. Par ailleurs, les remarques suivantes 
concernent la culture de l’arbre à des fins ornementales. 
Les graines de bouleau ne nécessitent aucune stratification 
si elles sont plantées à l’extérieur, à l’automne. Afin de 
préparer les graines pour la plantation au printemps, on 
peut en effectuer la stratification en les faisant tremper dans 
de l’eau de robinet pendant 24 heures, puis en les égouttant 
et en les conservant dans un sac en plastique à quelques 
degrés au-dessus de la température de gel durant un mois. 
Sinon, on peut tout simplement acheter des plants cultivés 
en serre. Il faudrait peut-être songer à protéger les semis 
des souris et les gaulis des cerfs et des lapins. Il n’est 
pas facile de déterrer les arbres de bouleau adultes pour 
les transplanter. En revanche, on peut planter les plus 
jeunes arbres, emmottés ou cultivés en conteneurs, qui 
ont bien poussé, de préférence au début du printemps. 
Bien qu’assez résistant aux conditions rudes, le bouleau 
jaune vit mieux dans un sol limoneux bien drainé 
modéré ment profond, dans un endroit ensoleillé ou du 
moins partiellement ombragé et de préférence à l’abri 
du vent. Compte tenu du fait que le bouleau jaune 
est un arbre dont la longévité peut être assez grande 
et dont la taille peut être assez importante, il faut faire 
attention à ce qu’il ne cause pas de problèmes plus tard. 
Cette essence résiste bien au sel qu’on répand sur les 
routes. Elle s’est aussi avérée modérément résistante à la 
tempête de verglas de 1998. Généralement, on préfère 
le bouleau à écorce blanche (notamment le bouleau à 
papier) comme plante ornementale dans les maisons 
(à cause de son écorce blanche qui est attirante, de sa 
tendance à former des cépées de tronc et de sa nature 
plutôt solide), alors que le bouleau jaune a un feuillage 
jaune très attirant à l’automne et est moins vulnérable 
à l’agrile du bouleau que le bouleau à écorce blanche.

ÉTAT DE CONSERVATION
Presqu’aucune variété de bouleau jaune n’est menacée.

Bouleau jaune (Betula alleghaniensis). Photographie reproduite 
avec l’autorisation du gouvernement du Québec. Bois de bouleau jaune (Betula alleghaniensis). Source : Thinkstock.

UTILISATION (suite)
le passé, du thé des bois (Gaultheria procumbens) et du 
bouleau flexible (B. lenta). De nos jours, cette huile 
volatile est généralement produite synthétiquement. 

Le bouleau jaune est l’une des essences de feuillus dont 
on se sert couramment pour préparer du méthanol, 
de l’acétate de chaux, du charbon de bois et des huiles 
essentielles. Le « goudron de bouleau » (ou « huile 
russe  » lorsque cette dernière provient des essences 
russes) est extrait de l’écorce de bouleau. Avant on s’en 
servait comme colle, lubrifiant et médicament.

Les campeurs et les chasseurs des bois du Nord se 
servent souvent de l’écorce huileuse du bouleau jaune, 
même si elle est humide, pour allumer le feu qui sert à 
cuisiner ou à se réchauffer. 
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MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : On dit que les sorcières préféraient les branches de 

bouleau pour fabriquer les manches de leurs balais.

 : Anciennement, on fabriquait les berceaux avec du 
bois de bouleau parce qu’on croyait que cela protégeait 
les bébés.

 : En Finlande, en Scandinavie, en Estonie, en 
Lettonie et en Russie, les branches de bouleau munis 

de leurs feuilles servent habituellement, dans le sauna, 
à se masser le corps en le tapotant avec ces branches, à 
en dilater les pores et à stimuler la circulation sanguine.

 : Souvent, à la fin de leur cycle de vie, les bouleaux 
jaunes pourrissent énormément sous l’écorce (alors 
qu’elle est extrêmement résistante à la pourriture). Le 
bois pourri et spongieux est alors appelé « bois carié ». 
Les Autochtones de l’Est du Canada faisaient sécher ce 

bois et s’en servaient comme amadou pour allumer du 
feu par friction.

 : Il faut près de 100 000 graines de bouleau jaune 
pour en obtenir un kilo (45 000 graines par livre). 
Durant les années de production record, une forêt de 
bouleaux jaunes peut donner près de 90 millions de 
graines par hectare (36 millions de graines/acre).

 : Le bois de bouleau jaune est très lourd, si lourd 
que les billes ont tendance à sombrer dans l’eau. Les 
bûcherons déterminés à faire parvenir les billes de 
bouleau jaune aux scieries par flottaison le long des 
rivières n’avaient pas d’autres choix que de les arrimer 
aux billes insubmersibles d’autres arbres (notamment 
celles du pin). Une autre technique consistait à les 
faires sécher pendant une certaine période, soit jusqu’à 
ce que leur masse volumique soit inférieure à celle 
de l’eau. Cela se faisait en laissant les branches telles 
quelles pendant plusieurs semaines pour que les feuilles 
absorbent toute l’eau, ou en incisant les troncs d’arbres 
sur la longueur en vue de favoriser la dessiccation.

Instrument de punition en bouleau. Les branches liées en botte (appelée fouet) étaient à une époque largement utilisées comme 
fouet pour punir les gens. Les branches de gaulis de bouleau jaune étaient un outil de discipline très prisé des maîtres d’école 
sévères au début de l’ère coloniale en Amérique du Nord. Source : Thinkstock.
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SASKATCHEWAN

Drapeau provincial de la Saskatchewan.



UN PAYSAGE DE LA SASKATCHEWAN : vue d’un vaste ciel surplombant une prairie, très caractéristique du sud des Prairies.



EMBLÈME FLORAL : LE LIS ROUGE ORANGÉ

Fleur de Lilium philadelphicum, photographiée par P.M. Catling.
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SYMBOLISME
Le Lilium philadelphicum est peut-être la plante la 
plus attrayante qui pousse dans l’environnement 
austère des prairies du nord-ouest de l’Amérique du 
Nord. Elle symbolise à la fois la beauté du paysage 
naturel et l’ingéniosité de ses habitants. Elle constitue 
donc un parfait emblème floral pour la province de la 
Saskatchewan.

Dans la religion et les arts en général, le lis symbolise 
la pureté et la spiritualité, et comme c’est la fleur de la 
Résurrection et de la Vierge dans la religion chrétienne, 
on met des lis blancs un peu partout à Pâques. Toute-
fois, comme on l’explique dans la partie sur l’iris, dans 
le chapitre concernant les emblèmes du Québec, de 
nombreuses allusions aux « lys » dans la Bible font 
en fait probablement référence à l’iris, ou peut-être à 
d’autres fleurs sauvages.

NOMS 
Noms latins
Lilium philadelphicum L. 

Tel qu’indiqué ci-après, la législation de la Saskatchewan 
a reconnu de manière spécifique le L. philadelphicum 
var. andinum (Nutt.) Ker. Gawl. comme fleur officielle 
de la province. C’est l’une des deux variétés (l’autre 
étant la variété philadelphicum) que certaines autorités 
distinguent, mais pas d’autres.

Le nom du genre, Lilium, vient du grec lirion, lis 
blanc (que l’on suppose être L. candidum). Dans le 
nom scientifique, l’épithète philadelphicum signifie 
« Philadelphie » en latin. Le botaniste John Bartram 
a envoyé un exemplaire de l’espèce de Philadelphie 
à Carolus Linnaeus, le taxinomiste suédois, qui l’a 
nommé en l’honneur de la région de Philadelphie 
en 1762. 

L’épithète andinum a été créée par le botaniste Thomas 
Nuttall, à la suite d’une cueillette qu’il a faite dans le 
Dakota du Nord en 1811. Nuttall pensait qu’il était 
près des Rocheuses, qu’il appelait les « Andes » (un nom 
maintenant réservé aux Andes d’Amérique du Sud) 
et il a donc appliqué le mot descriptif andinum, qui 
signifie « andin ».

Noms anglais
« Western red lily ». Autres noms : « Philadelphia lily », 
« prairie lily », « red lily », « wood lily ». Le nom « wood 
lily » renvoie parfois uniquement au L. philadelphicum 
var. philadelphicum. Si le nom « wood lily » s’utilise 
surtout pour le L. philadelphicum, il s’applique aussi 
à certaines espèces de Trillium et de Clintonia, à la 
pyrole (Pyrola minor), au muguet (Convallaria majalis), 
à une orchidée australienne, Dendrobium speciosum, 

et à d’autres plantes. Les noms « western red lily » et 
«  western red wood lily » renvoient parfois unique-
ment au L. philadelphicum var. andinum. Comme 
on l’indique ci-dessous, aucun élément décisif ne 
vient justifier la nécessité de reconnaître les plantes 
occidentales séparément. Par conséquent, « western  » 
dans le nom « western red lily » pourrait être sujet à 
discussion, mais il est conservé dans ce document 
puisque c’est le nom commun utilisé dans la législation 
reconnaissant l’espèce comme l’emblème floral de la 
Saskatchewan. On utilise parfois le nom « tiger lily » 
pour désigner cette espèce, même si celui-ci renvoie 
généralement au L. lancifolium Thunb., une espèce 
originaire de Chine, de Corée et du Japon très cultivée.

Le nom « lily » est principalement utilisé pour le genre 
Lilium, mais sert aussi à des plantes d’autres familles, en 
particulier de la famille des amaryllis (Amaryllidacées, 
souvent incluses dans les Liliacées). On peut également 
citer le lotus (de la famille des Nymphéacées) et la 
zantédesquie éthiopienne (Zantedeschia aethiopica, de 
la famille des Aracées) comme exemples. 

Noms français
Lis de Philadelphie. Autres noms : lis des prairies, lis 
rouge orangé (on utilise les deux orthographes « lis  » 
et « lys »). Le nom « lis des bois » peut renvoyer à 
l’espèce en général, uniquement au L. philadelphicum 
L. var. philadelphicum ou à d’autres espèces telles que le 
Trillium grandiflorum (Michx.) Salisb.

Les armoiries de la Saskatchewan. La banderole du bas 
est décorée de fleurs de lis rouge orangé. Le cerf porte un 
pendentif représentant une fleur de lys, et le castor tient une 
autre fleur dans sa patte. La devise Multis E Gentibus Vires 
signifie « Nos peuples, notre force ».
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HISTORIQUE
Au Canada
En 1935, la Regina Natural History Society commença 
à chercher un emblème floral approprié pour la 
Saskatchewan. Le choix se porta tout naturellement 
sur le lis rouge orangé car c’était une plante commune 
dans la province à cette époque, elle avait des fleurs 
rouges attrayantes et elle n’était le symbole d’aucune 
autre région. La Floral Emblem Act de 1941 de 
la Saskatchewan désigna la variété andinum du 
L.  philadelphicum, appelée « prairie lily » comme 
l’emblème officiel de la province. La Floral Emblem Act 

de 1981 qui suivit fit également référence de manière 
spécifique au L. philadelphicum L. var. andinum, mais 
l’appela le « western red lily ». Un autre lys, le lis blanc 
(L. candidum), fut l’emblème floral du Québec de 1963 
à 1999 (voir le chapitre sur les emblèmes du Québec). 

À l’étranger
Aucune espèce spécifique de Lilium ne semble être 
l’emblème officiel d’une région politique à l’heure 
actuelle, sauf en Saskatchewan. Certains ont déclaré 
que le Lilium bosniacum était la fleur nationale de 

la Bosnie-Herzégovine, mais cette 
affirmation semble être avant tout basée 
sur (a) une tradition qui veut que cette 
plante soit l’emblème national des 
Bosniaques, et (b)  l’interprétation selon 
laquelle le symbole de la fleur-de-lis a été 
utilisé officiellement se fonde sur cette 
espèce de lys. Plusieurs prétendus « lis » 
sont des emblèmes de régions, mais ce 
ne sont pas des espèces de Lilium (p. ex. 
la glorosia, Gloriosa rothschildiana, est la 
fleur nationale du Zimbabwe).

DESCRIPTION
Les plantes sont vivaces et produisent un bulbe de 
1,5 à 2,9 cm (de 0,6 à 1,1 po) de large doté d’écailles 
articulées peu serrées. Le bulbe se trouve en général 
3 à 10 cm (1 à 2 pos) sous la surface du sol. De fines 
racines ramifiées en partent et s’étendent latéralement, 
et des « racines contractiles » un peu plus épaisses 
partent de la base. Ces dernières servent à tirer le 
bulbe vers le bas au fur et à mesure que la plante croît 
(une stratégie répandue chez les plantes herbacées 
vivaces qui empêche les plantes de sortir de la terre en 
grandissant). La floraison a lieu de la fin du printemps 
à l’été. Les hampes florales peuvent atteindre 1,2 m 
(53  pos) et présentent des feuilles étroites qui sont 
parfois isolées, mais plus souvent disposées en verticille. 
En général, il n’y a qu’une fleur, mais on observe aussi 
souvent des ombelles de deux ou trois, voire parfois six, 
fleurs. Les jeunes plantes ne produisent normalement 
qu’une fleur. Le plus souvent, les fleurs sont rouge-
orange et deviennent jaunâtres avec des mouchetures 
sombres au niveau du col. Les tépales (les pétales et 
les sépales se ressemblent beaucoup) mesurent entre 
4,5 et 8,2 cm (entre 1,8 et 3,2 pos) de long. Les fleurs 
peuvent également être rouge foncé, orange, roses et 
rare ment, jaune pur. Les fruits se présentent sous la 
forme de capsules cylindriques de 2,2 à 7,7 cm (de 
0,9 à 3 pos) de long, les plus grosses pouvant renfermer 
jusqu’à environ 200 graines marron, qui mûrissent 
en automne.

Le drapeau provincial de la Saskatchewan, 
qui porte l’emblème floral officiel, le lis rouge 
orangé.

Lis rouge orangé (Lilium philadelphicum). Source : D. Powell, United States 
Department of Agriculture, Forestry Service.
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CLASSIFICATION
Liliaceae (famille des Liliacées)

Le genre Lilium regroupe quelque 100 espèces des 
régions tempérées de l’hémisphère Nord qui s’étendent 
au sud jusqu’aux montagnes de l’Asie tropicale. Il existe 
22 espèces en Amérique du Nord au nord du Mexique. 
Le Lilium philadelphicum est la seule espèce du genre 
originaire du Canada avec des fleurs dressées (c.-à-d., 
la seule espèce dont les fleurs font normalement face 
au ciel au lieu de pencher vers le bas), des segments 
de périanthe (pétales ou sépales) dotés de longs onglets 
(c.-à-d., avec un pédoncule très développé) et des taches 
sur les fleurs se limitant à des endroits bien définis pour 

le nectar (striures qui guident les pollinisateurs vers 
le nectar).

Le Lilium philadelphicum est une espèce très variable. 
Le tableau suivant présente des caractéristiques censées 
permettre de différencier les variétés andinum et 
philadelphicum. Comme détaillé dans la référence 
Skinner (2002), citée ci-dessous, il arrive fréquemment 
que les plantes de diverses régions d’Amérique du 
Nord ne puissent pas être identifiées avec les éléments 
permettant prétendument de différencier les deux 
variétés, et le « statut de la variété andinum n’est 
pas établi ».

Différences présumées entre les variétés de Lilium philadelphicum

Caractéristiques Variété andinum Variété philadelphicum

Emplacement Surtout à l'ouest Surtout à l'est

Écologie Végétation herbeuse et basse Forêts et fourrés clairs

Longueur de la capsule 4–8 cm (1,6–3,1 po) 2,5–3,5 cm (1–1,4 po)

Hauteur moyenne de la plante 48 cm (19 po) 81 cm (32 po )

Nombre de verticilles de feuilles comptant au moins 
trois feuilles sur la tige (moyenne entre parenthèses)

0–5 (1,3) 2–5 (3,8)

Longueur moyenne de la feuille 5,1 cm (2 po) 6,9 cm (2,7 po)

Largeur moyenne de la feuille 0,6 cm (0,24 po) 1,3 cm (0,5 po)

Feuilles généralement réparties sur la tige? Oui Non

Tige généralement surmontée d'un verticille de feuilles? Oui Non Lis rouge orangé (Lilium philadelphicum). Source : D. Powell, 
United States Department of Agriculture, Forestry Service.



261EMBLÈME FLORAL

UN TRÉSOR DE BIODIVERSITÉ

GÉOGRAPHIE

Lilium philadelphicum. Source : Elwes, H.J. A monograph of the 
genus Lilium, Londres, Taylor and Francis, 1880.Répartition du Lilium philadelphicum au Canada et dans les régions limitrophes des États-Unis. 

Le Lilium philadelphicum est l’espèce nord-américaine de Lilium qui a la plus vaste aire de répartition. Celle-ci 
part de l’est de la Colombie-Britannique, traverse le sud du Canada jusqu’au nord des États-Unis, du Montana à 
la côte est. 
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POURQUOI « PHÉNIX DES PRAIRIES » ?
Bonnie J. Lawrence et Anna L. Leighton pensaient 
à l’écologie lorsqu’elles ont inventé le titre de 
leur merveilleux livre1 sur l’emblème floral de la 
Saskatchewan. L’apparition soudaine et spectaculaire 
de centaines de lis rouge vif après un incendie leur 
a inspiré le nom « phénix des prairies ». Dans la 
mythologie, le phénix est un oiseau qui renaît de ses 
propres cendres. Après un incendie, événement naturel 
autrefois fréquent dans les prairies, on voyait souvent 
apparaître des lis partout (et d’autres végétaux et 
animaux sauvages). Bien que la température de surface 
puisse atteindre 400 °C (752 °F) pendant un incendie, 
les bulbes de lis sont protégés étant donné qu’ils sont 
3 à 5 cm (environ 1 à 2 po) sous la surface du sol, où la 
température varie très peu. Les incendies se produisaient 
souvent au printemps et à l’automne lorsqu’il y avait 
de grandes quantités de combustible, mais comme le 
lis pousse principalement en été, les parties aériennes 
étaient rarement brûlées. Les bulbes peuvent rester 
en état de dormance, mais ils sont prêts à pousser dès 
que le feu a nourri le sol et réduit la concurrence des 
graminées. Lawrence et Leighton suggéraient que les 

effets bénéfiques d’un incendie duraient cinq ans, après 
quoi la population commençait à diminuer pour mieux 
renaître après l’incendie suivant.
1Critique dans Blue Jay vol. 63, n° 3 (2005), p.159.

ÉCOLOGIE
Le nombre de plantes à fleurs dans une zone varie 
d’une année à l’autre et diminue lorsque le temps est 
inhabituellement sec. Les herbivores mangent la plupart 
des plantes certaines années. Le broutage modéré diminue 
la concurrence (parce que le L. philadelphicum résiste assez 
bien au broutage) et contribue à une floraison en série. Les 
lis poussent régulièrement en bon nombre sur certains 
pâturages et parcours légèrement broutés. Parfois, la 
création de fossés sur les bas-côtés perturbe le sol et les 
lis ne fleurissent que pendant une courte période.

Habitat
Le lis rouge orangé pousse dans de nombreux habitats. 
Il est particulièrement commun dans les prairies 
herbeuses à découvert, mais il pousse aussi dans les 
prairies humides, les zones semi-boisées et le sous-étage 
des forêts boréales semi-dégagées.

Relations entre espèces
Le cerf de Virginie et certains petits mammifères (tels 
que les souris, les campagnols, les gaufres à poches, les 
écureuils et les lièvres) consomment les plantes, parfois 
jusqu’au niveau du sol, et de temps à autre mangent aussi 
les bulbes. Les cerfs apprécient particulièrement les fleurs, 
alors que d’autres gros herbivores tels que le bétail et le 
bison ont tendance à consommer la plante toute entière. 
Une large gamme d’insectes (dont les punaises, les fourmis 
et certaines abeilles) « volent » le nectar des fleurs (c.-à-d., 
« pillent » le nectar, mais rarement si tous transfèrent du 
pollen), mais seules certaines espèces de papillons sont 
de bons pollinisateurs, tel qu’indiqué ci-après.

Pollinisation et dispersion
Le Lilium philadelphicum est pollinisé principalement 
par les papillons, en particulier les papillons porte-
queues (espèce Papilio), le transfert de pollen s’effectuant 

par adhérence aux ailes des insectes. On a observé que 
les poches contenant le pollen (thèques) des anthères se 
fermaient lorsqu’il pleuvait, ce qui serait une adaptation 
pour empêcher que le pollen ne soit emporté par la pluie 
(lorsque les papillons ne butinent pas les fleurs). Les 
fleurs n’ont pas de parfum, et comptent sur leur taille et 
leur couleur pour attirer les pollinisateurs. Les colibris 
visitent parfois les fleurs à la recherche de nectar, mais ils 
ne semblent pas être des pollinisateurs (on suppose que 
toutes les fleurs de lis ont développé des caractéristiques 
qui attirent à la fois les satyres et les colibris). Le nectar 
est produit par des glandes à la base de trois des six 

tépales (soit sur deux, qui sont considérés comme les 
« sépales », les trois tépales restants étant les « pétales »).

Quelquefois, de petits mammifères comme les 
campagnols, qui déterrent les bulbes, dispersent 
quelques-unes des écailles qui constituent les bulbes. 
Les écailles individuelles des bulbes matures sont 
capables de produire de nouvelles plantes, et c’est donc 
de cette manière que les animaux plantent parfois 
des spécimens à de nouveaux endroits. Cependant, la 
dissémination se fait principalement par les graines, qui 
sont produites en grande quantité.
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LE JARDIN DE FLEURS DE MACOUN
Lorsqu’il a exploré les prairies canadiennes en juillet 
1879, John Macoun, célèbre biologiste de terrain 
canadien, a décrit ce qu’il a appelé le « jardin de fleurs du 
nord-ouest » près de Long Lake : « Parfois, les lis (Lilium 
philadelphicum) sont si nombreux qu’ils couvrent un acre 
de terrain de rouge vif. » Son équipe célébrait le 12 juillet 
en mettant des lis sur les chevaux et en marchant au pas 
depuis le camp au rythme des coups frappés sur une 
vieille casserole en fer-blanc. (Voir page 141 dans : Auto-
biography of John Macoun, Canadian explorer and 
naturalist, 1831–1920, 2e éd., Ottawa Field-Naturalists’ 
Club, 1979.) La région du « jardin de fleurs du nord-
ouest  » de Macoun, au nord du lac de la Dernière-
Montagne, est devenue le premier refuge d’oiseaux 
migrateurs du Canada en 1887, huit ans après la visite 
de Macoun. On utilise le feu pour gérer la réserve 
nationale de faune du lac de la Dernière-Montagne 
depuis le début des années 1980, ce qui peut expliquer 
pourquoi les lis sont encore si nombreux aujourd’hui.

UTILISATION
Historiquement, les Autochtones d’Amérique du 
Nord utilisaient le L. philadelphicum comme remède 
et comme aliment, mais jusqu’à un certain point. 
Les Dakota utilisaient les fleurs de lis rouge orangé 
réduites en poudre ou mâchées comme antidote pour 
les morsures d’araignées; les Algonquins mâchaient 
la «  racine » pour soigner les maux d’estomac; les 
Chippewa employaient un cataplasme des bulbes pour 
soigner les blessures; les Iroquois utilisaient la plante 
pour retirer facilement le placenta après la naissance et 
les Malécites se servaient des racines comme traitement 
contre la toux et la fièvre. Les Cris, les Woodland et 
les Pieds-Noirs consommaient les bulbes en guise 
de collation. Aujourd’hui, le L. philadelphicum sert 
principalement de plante ornementale.

TOXICITÉ
La famille des Liliacées comprend l’oignon, l’ail et 
l’asperge comestibles, mais également des plantes 
toxiques. Les bulbes de Lilium sont généralement 
considérés comme comestibles, même si toutes les 
espèces n’ont pas bon goût et que certaines sont assez 
amères. En général, le Lilium philadelphicum n’est pas 
considéré comme toxique pour les humains et les autres 
animaux, et comme indiqué ci-dessus, il est consommé 
par divers animaux. Certains sites sur Internet mettent 
en garde contre la toxicité du «  lis rouge » et du 
L.  lancifolium pour les animaux et on a observé des 
néphrotoxicoses (empoisonnement des reins) chez les 
chats après qu’ils aient ingéré des lis, mais il n’existe pas 
d’information spécifique et documentée concernant le 
L. philadelphicum.

CULTURE
On peut trouver des conseils détaillés sur la culture du 
L. philadelphicum dans la référence Lawrence et Leighton 
(2005), citée ci-dessous. On peut faire pousser cette 
espèce à partir des graines ou des écailles du bulbe, mais 
il est possible qu’il faille attendre quatre ans pour que 
les plantes produisent des fleurs (les plantes produites à 
partir d’une écaille de bulbe poussent un peu plus vite, 
mais il est possible qu’il faille quand même attendre 
quatre ans pour qu’il y ait des fleurs). Il est possible que 
certaines graines récemment récoltées germent, mais 
la stratification froide (p. ex. six à huit semaines dans 
un réfrigérateur) est recommandée pour améliorer la 
germination. La germination est également meilleure si 
on lave plusieurs fois les graines à l’eau (cette opération 
permet probablement d’enlever les inhibiteurs de 
germination solubles dans l’eau). On peut acheter des 
bulbes chez certains fournisseurs, ou trans  planter des 
bulbes donnés par un autre jardinier (de préférence issus 
de plantes cultivées). Les bulbes peuvent être déplacés 
sans terre autour au début de l’automne après que les 
feuilles mortes sont tombées, mais il est préférable 
de les repiquer avec une motte de terre. Les bulbes 
peuvent être plantés au printemps ou à l’automne. Les 
lis peuvent pousser dans des sols de nature très variée, 
mais il est recommandé de les planter dans un sol riche 
en humus, bien drainé et friable de 22  cm (9 po) de 
profondeur. L’idéal est un mélange de sol sableux et de 
tourbe mousseuse. Les gros bulbes (2 cm ou ¾ de po de 
diamètre ou plus) doivent être plantés à une profondeur 
de 5 à 7,5 cm (de 2 à 3 po); les bulbes plus petits peuvent 
être plantés moins profondément. Les bulbes doivent 
être espacés de 30 à 50 cm (de 12 à 18 po) et plantés 
à un endroit assez dégagé, mais de préférence protégé 
du soleil chaud de l’après-midi. La croissance et les 
chances de survie de la plante sont meilleures si elle est 
protégée des mauvaises herbes et arrosée régulièrement.
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UN MESSAGE MODERNE VIEUX D’UN 
DEMI-SIÈCLE
« L’homme a détruit l’équilibre de la nature. En 
conservant le lys, vous pouvez aider à faire pencher 
la balance à nouveau du bon côté. »

L’illustration ci-dessus est une version légèrement 
remaniée d’une image du livre de Morrison 
paru en 1948 et intitulé « Le lis rouge orangé. 
L’emblème floral de la Saskatchewan. » Ce livre 
remarquable, qui a été rédigé dans un langage 
très simple, est l’un des premiers avec lequel on 
a essayé de sensibiliser les très jeunes écoliers à 
l’importance de préserver la nature.

LES COLÉOPTÈRES ÉTRANGERS INVASIFS MENACERONT-ILS UN JOUR LE LIS ROUGE ORANGÉ ?
Le criocère du lis (Lilioceris lilii) a dévasté les lis 
cultivés dans l’est du Canada et a été récemment 
observé sur le lis du Canada sauvage (L. canadense) 
au Nouveau-Brunswick. Ce coléoptère se nourrit 
apparemment de toutes les espèces de Lilium. Il 
s’est établi en Amérique du Nord à Montréal en 
1943. Vu la rapidité avec laquelle il s’est propagé 
récemment dans l’est, ses goûts éclectiques et le 
fait qu’il a atteint Portage La Prairie, Manitoba, en 
1999, la destruction à grande échelle des lis rouge 
orangé semble inévitable à l’avenir. L’insecte mesure 
entre 6 et 8 mm (environ ¼ po) de long, est rouge 
dessus, sauf la tête qui est noire, et émet souvent des 
sons stridents lorsqu’il est attrapé. Les États-Unis se 
sont lancés dans une lutte biologique féroce contre 
ce coléoptère et le Canada devrait envisager de faire 
de même.

Pour plus d’information sur ce sujet, voir Majka, 
C.G. et LeSage, L. « Introduced leaf beetles of the 
maritime provinces, 5: The lily leaf beetle, Lilioceris 
lilii (Scopoli) (Coleoptera: Chrysomelidae) », Proc. 
Entomol. Soc. Wash., vol. 110 (2008), p. 186–195. 

ÉTAT DE CONSERVATION
« Tom, Tom, the farmer’s son  
Found some lilies but picked not one—  
He picked not because he knew  
It was better to leave them where they grew ».  
—Tiré de l’ouvrage de Morrison (1948)

À une époque, le lis était une plante commune en 
Saskatchewan. L’expansion agricole et l’urbanisation 
sont les deux principaux facteurs responsables de la 
diminution considérable du nombre de plantes dans 
la province, mais la cueillette des fleurs rouges très 
attrayantes, activité autrefois très populaire, a également 
contribué au déclin de l’espèce. On a aussi attribué la 
diminution du nombre de lis en partie à la lutte contre 
les incendies. Le lis rouge orangé est maintenant protégé 
par la Floral Emblem Act de la Saskatchewan de 1981, 

qui condamne le repiquage, la cueillette, le déracinage 
et tout dommage causé à la plante, mais qui admet 
des exceptions pour les travaux nécessaires et pour 
les propriétaires sur leurs propres terres. La Provincial 
Emblems and Honours Act prévoit des amendes allant 
de 50 à 500 $. Le Lilium philadelphicum pousse peu 
dans les prairies basses du Midwest des États-Unis et 
dans le sud des Appalaches. Il est sur la liste des espèces 
en voie de disparition dans le Maryland, au Nouveau-
Mexique, au Tennessee et en Caroline du Nord, et sur 
la liste des espèces menacées au Kentucky et en Ohio. 
Dans le nord-est des États-Unis, l’espèce a rapidement 
décliné avec la disparition des prairies et l’augmentation 
du nombre de cerfs de Virginie. L’article d’Olson cité 
ci-dessous suggère des méthodes pour protéger les 
espèces de lis le nécessitant. Une nouvelle menace 

pour les lis en Amérique du Nord est le criocère du lis 
(voir l’encadré).

Criocères du lis (Lilioceris lilii). Source : H. Goulet. 
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SAUVER LES LIS — UNE MÉTHODE EN QUATRE ÉTAPES 
1) Protéger les habitats naturels et en créer de 
nouveaux partout où cela est possible. 

2) Laisser les événements perturbants tels que les 
incendies, le broutage, le creusement des rongeurs, 
la fenaison et le retrait des haies se produire et les 
encourager.

3) Arrêter de planter des espèces exotiques 
envahissantes telles que l’agropyre à crête et le 

brome inerme (pour « améliorer » le pâturage et 
créer une couverture végétale dans les bordures 
routières). Chaque fois que c’est possible, remplacer 
la végétation envahissante par une espèce indigène.

4) Souvenez-vous que « conserver les lieux sauvages 
où les lis poussent, c’est préserver une partie vitale de 
nous-mêmes, notre bien-être culturel et spirituel ».

—Adapté de Lawrence et Leighton (2005).

ÉTAT DE CONSERVATION (suite)

Lis rouge orangé (Lilium philadelphicum) par Lavonia R. 
Stockelbach (1874–1966). Une collection de ses peintures des 
fleurs officielles des provinces et des territoires du Canada est 
associée à l’herbier d’AAC, à Ottawa.
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Lis rouge orangé (Lilium philadelphicum), fleur officielle de la Saskatchewan. Tableau de la série des emblèmes floraux officiels canadiens peint par Walter Coucill dans le cadre du Centenaire du Canada 
(voir la référence « Coucill » [1966] dans le premier chapitre du présent livre). Reproduit avec la permission de la famille Coucill, titulaire du droit d’auteur.
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MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : D’après la tradition chippewa, un cataplasme 

de lis rouge orangé appliqué sur les blessures d’une 
personne mordue par un chien ferait tomber les crocs 
de l’animal.

 : Selon la tradition iroquoise, si on laisse sécher au 
soleil deux tiges de lis rouge orangé côte à côte et que 
les deux tiges s’enroulent l’une autour de l’autre, cela 
signifie que l’épouse de quelqu’un a été infidèle.

 : Les Iroquois croyaient aussi qu’il fallait utiliser 
un thé bouilli de racines de lis rouge orangé comme 

émétique pour l’intérieur du corps et comme 
préparation pour purifier l’extérieur du corps d’une 
femme si son mari avait été infidèle.

 : À l’ère victorienne, la « floriographie » ou langage 
des fleurs consistait à envoyer des messages en 
choisissant soigneusement la composition du bouquet 
et la couleur des fleurs le constituant. Un lis blanc 
communiquait le sentiment que le destinataire était 
pur et doux; un lis jaune pouvait signifier gratitude ou 
allégresse; le lis orange, en revanche, indiquait la haine.

 : La rose est la fleur la plus utilisée pour les prénoms 
(« Rose », « Rosie », « Roselyne », etc.). Le lis est la 
deuxième fleur qui sert le plus à créer des prénoms 
floraux (« Lily », « Lilia », « Lilliane », etc.)
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American Lily Society, vol. 48–49, p. 115–117.
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Phoenix: The Red Lily (Lilium philadelphicum) in 
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Lis rouge orangé (Lilium philadelphicum). Source : D. Powell, 
United States Department of Agriculture, Forestry Service.
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Lis rouge orangé (Lilium philadelphicum). Source : D. Powell, United States Department of Agriculture, Forestry Service.



ARBRE : LE BOULEAU BLANC

Peuplement de bouleau blanc (Betula papyrifera). Photographie reproduite avec l’autorisation de J. O’Brien, United States Department of Agriculture, Forest Service.
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SYMBOLISME
Le bouleau blanc est commun dans les trois quarts du 
nord de la Saskatchewan, et c’est un élément important 
des ressources forestières de la province. C’est aussi 
un arbre exceptionnellement attrayant et facilement 
reconnaissable. Par conséquent, cette essence est un 
bon choix d’emblème arboricole pour la province. 
Dans plusieurs cultures autochtones nord-américaines, 
le bouleau symbolise le féminin, Dame Nature, et 
sur le vieux continent, les essences de bouleau ont 
traditionnelle ment été associées aux rites de renouveau 
du printemps. 

NOMS 
Noms latins
Betula papyrifera Marsh.

Le nom du genre, Betula, vient de betulla, qui signifie 
«  bouleau » en latin (certains organismes attribuent 
Betula au mot celtique betu, qui signifie « arbre » et 
« brillant », une référence à l’écorce blanche de certaines 
espèces). Papyrifera vient du mot grec papurus, qui 
signifie « papyrus » ou « papier », une référence à 
l’écorce aussi fine que du papier qui a effectivement 
servi de papier, et du grec fero, ou du latin ferre, « porter, 
amener »; il signifie donc « qui porte du papier ».

Noms anglais
« White birch ». Autres noms : « American white birch », 
« canoe birch », « paper birch », « silver birch ». Les noms 
« white birch » et « silver birch » viennent de la couleur 
de l’écorce; les noms « canoe birch » et « paper birch » 
reflètent l’utilisation antérieure de l’écorce par les 
Autochtones d’Amérique du Nord pour fabriquer des 
canots et des papiers parcheminés respectivement. Le 
nom « white birch » est parfois utilisé pour les essences 
de Betula à écorce blanche autres que le B. papyrifera 
(en particulier les essences eurasiennes), mais on utilise 
ce terme dans le présent document car c’est celui utilisé 
dans la législation reconnaissant l’essence comme 
l’emblème arboricole de la Saskatchewan. On utilise 
plus fréquemment l’expression « paper birch » pour 
désigner le B. papyrifera.

Noms français
Bouleau blanc. Autres noms : bouleau à papier, bouleau 
à canot.

HISTORIQUE
Au Canada
Le bouleau blanc est devenu l’arbre provincial de la 
Saskatchewan en 1988. Une autre espèce de bouleau, le 
bouleau jaune (B. alleghaniensis), a été adoptée comme 
arbre provincial du Québec en 1993.

À l’étranger 
Le bouleau blanc a été reconnu arbre du New Hampshire 
en 1947. Le bouleau blanc d’Europe (B. pendula) est 
l’arbre national de la Finlande. Le « bouleau » est l’arbre 
national de la Russie.

Profil du bouleau blanc (Betula papyrifera). Source : Farrar, J.L. 
Trees in Canada, Markham (Ontario), Canada, Forêts Canada et 
Fitzhenry and Whiteside, 1995. Reproduction autorisée.

Jeune fille serrant un bouleau. Source : Thinkstock.
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DESCRIPTION
Le Betula papyrifera prend quelquefois la forme d’un 
arbrisseau, mais il s’agit généralement d’un arbre à 
feuilles caduques pouvant atteindre 35 m (115 pi) 

de haut et 80 cm (32 po) de diamètre à hauteur de 
poitrine. Au Canada, la plupart des arbres mesurent 
entre 15 et 25 m (entre 49 et 82 pi) et entre 30 et 

40 cm (entre 12 et 16 po) de diamètre à maturité. Il 
peut y avoir un ou plusieurs troncs et la présence de 
plusieurs troncs est souvent le résultat de dommages 
causés à un jeune plant par les animaux qui broutent. 
L’arbre a des racines peu profondes, la plupart d’entre 
elles se trouvant à moins de 60 cm (2 pi) de profondeur. 
L’écorce des jeunes arbres et branches est lisse et brun 
rougeâtre foncé, et sur les troncs matures, elle est blanc 
crème à blanc crayeux ou claire (rarement marron 
foncé) avec de petites marques et cicatrices noires, et des 
lenticelles horizontales allongées (ouvertures naturelles 
dans l’écorce qui permettent des échanges gazeux). La 
couche blanc crayeux sur l’écorce peut déteindre sur 
les vêtements. L’écorce intérieure est souvent orange 
rougeâtre et devient noire avec l’âge. L’écorce extérieure 
peut facilement être détachée par feuilles, mais cela 
tue l’écorce orange rougeâtre, qui prend une vilaine 
couleur noire. L’écorce extérieure blanche papyracée 
ne repousse jamais, mais une nouvelle écorce peut 
apparaître si l’arrachage de l’écorce n’a pas tué l’arbre. 
Les fleurs poussent sur les chatons mâles et femelles. 
Les chatons mâles mesurent 4 à 10 cm ou 1,5 à 4 po 
de long à maturité au printemps, ils sont plus courts 
à la fin de l’automne précédent et pendant l’hiver. Ils 
pendent à l’extrémité des branches, seuls ou par grappes 
de cinq maximum. Les chatons femelles, qui peuvent 
atteindre 5 cm ou 2 po de long, pointent vers le haut 
et sont un peu en retrait de l’extrémité des branches, 
où se trouvent les chatons mâles. Les cônes à fruits 
pendent, sont cylindriques, brunâtres et mesurent entre 
2,5 et 5 cm (entre 1 et 2 po) de long. Les minuscules 
« graines » papyracées (fruits ou nucules) ont deux ailes. 
Le bouleau blanc est considéré comme une essence à 
courte durée de vie; peu d’arbres dépassent les 140 ans 
(certains dépassent les 200 ans), et la plupart ne vivent 
que 70 ans.

Bouleau blanc (Betula papyrifera) en automne, photographié à Ottawa en 2001. Photo© reproduite avec l’autorisation de Daniel Tigner, 
Canadian Forest Tree Essences, www.essences.ca.
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CLASSIFICATION
Betulaceae (famille des Bétulacées)

Il existe environ 35 espèces de Betula, réparties dans 
les régions tempérées nordiques du monde. Quelque 
18 espèces sont originaires d’Amérique du Nord au 
nord du Mexique, et la majorité d’entre elles poussent 
au Canada. Le Betula papyrifera est une espèce très 
variable, certains spécialistes reconnaissant jusqu’à 
six variétés. Notons aussi que le bouleau blanc 
s’hybride avec plusieurs autres espèces de Betula, ce 
qui complique l’identification. Le bouleau blanc se 
croise avec la plupart des autres bouleaux avec lesquels 
il pousse au Canada, et même avec des espèces aussi 
différentes que le bouleau jaune (B. alleghaniensis) ou 
le bouleau nain (B. pumila). Quatre autres bouleaux 
poussent naturellement en Saskatchewan et le bouleau 
blanc s’hybride avec trois d’entre eux; avec le bouleau 
fontinal (B. occidentalis) pour produire le B. ×utahensis, 
avec le bouleau d’Alaska (B. neoalaskana) pour produire 
le B. ×winteri et avec le bouleau nain (B. pumila) 
pour produire le B. ×sandbergii. On n’a pas encore de 
renseignements sur les hybrides avec le B. glandulosa, 
qui pousse aussi en Saskatchewan. Les taxinomistes 
canadiens J.R. Dugle, W.H. Brittain et W.F. Grant 
ont grandement contribué à la compréhension de 
l’évolution et de la classification des bouleaux. Grant 
a reçu la Médaille Lawson de l’Association botanique 
du Canada en 1989 (Bulletin de l’ABC vol. 22, n° 4, 
p. 37), en grande partie pour son travail sur le bouleau. 
Voir Furlow (1997) pour en savoir plus sur une série de 
papiers importants de Brittain et Grant. 

Bouleau blanc (Betula papyrifera). A, Branche portant trois chatons mâles en fleurs pendant à l’extrémité et deux chatons femelles 
dressés plus en retrait. B, branches portant de jeunes chatons mâles aux extrémités et des chatons en fruits plus bas sur la branche. 
C, branche avec de jeunes chatons mâles en hiver. D, branche au début du printemps, avec des feuilles en train de se déployer et 
un chaton femelle. E, écaille d’un chaton à fruits. F, « graine » à deux ailes (nucule). Source : Sargent, C.S. The silva of North America, 
Boston (Massachusetts), Houghton, Mifflin and Company, 1896, vol. 9, planche 451.
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GÉOGRAPHIE
Le Betula papyrifera pousse en Amérique du Nord, de 
Terre-Neuve-et-Labrador au nord-ouest de l’Alaska, de la 
limite des arbres au nord jusqu’au nord des États-Unis, de 
l’État de Washington à New York, avec des peuplements 

isolés en Iowa, au Nebraska, dans les deux États du Dakota 
et quelques rares peuplements dans les hautes montagnes 
de la Caroline du Nord. Il pousse dans toutes les 
provinces et territoires du Canada, sauf le Nunavut.

Répartition du bouleau blanc (Betula papyrifera) en Amérique du Nord.

Bouleau blanc (Betula papyrifera) dans la région du Saguenay, 
au Québec. Source : Wikimedia (photographe : D. Ménard; 
licence Creative Commons Paternité – Partage à l’identique 2.0).
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ÉCOLOGIE
Le bouleau blanc s’est adapté pour coloniser des zones 
dégagées par le feu, se régénérant souvent par rejets de 
souche et apparaissant souvent après le bûchonnage 
et l’abandon d’un terrain déboisé. L’écorce fine et 
inflammable rend l’arbre très vulnérable au feu. Il 
pousse souvent dans des peuplements purs ou s’associe 
avec des conifères.

Les bouleaux résistent mal au dépérissement de la cime : 
cette maladie se caractérise par la détérioration générale 
des arbres, qui finissent par mourir. Parmi les symptômes 
qui peuvent apparaître, citons un feuillage clairsemé 
et rabougri près de la cime de l’arbre, suivi de la mort 
progres sive des branches, une par une, de la cime au pied. 
Le feuillage qui reste sur l’arbre peut être rabougri et 
chlorosé (jaune). On attribue en partie l’appari tion du 
dépérisse ment de la cime, dans l’est du Canada et dans 
les régions limitrophes des É.-U., au réchauffement 
climatique, aux maladies fongiques ou à une réaction 
physiologique à la chaleur et à la sécheresse.

Habitat
Le bouleau blanc pousse dans les forêts des hautes 
terres humides, plus ou moins dégagées, souvent 
sur des pentes rocailleuses et parfois dans des bois 
marécageux. Il est commun à l’orée des forêts, dans les 
clairières des forêts denses, sur les falaises rocheuses, 
dans les ravins et le long des rives. Il pousse sur des sols 
de nature très variée, dont la tourbe, mais l’idéal est un 
terrain profond, bien drainé et fertile. Il ne supporte 
pas l’ombre et préfère les endroits frais et humides.

Relations entre espèces
Le bouleau blanc est une plante de broutage essentielle 
pour le caribou et le cerf de Virginie. Les lièvres 
d’Amérique consomment les semis et les gaules, et 
les porcs-épics se nourrissent de l’écorce intérieure 
des arbres. Les lièvres et les castors mangent aussi les 
jeunes plants. Les oiseaux et les petits mammifères 
consomment les bourgeons, les chatons et les graines. 
Les campagnols et les musaraignes mangent aussi les 
graines. Les pics maculés font des trous dans l’écorce 
avec leur bec pour se nourrir de la sève. Par la suite, 
ces trous permettent aux colibris et aux écureuils roux 
de se nourrir. En plus de fournir de la nourriture aux 
animaux, le bouleau blanc offre un abri aux cerfs et 
aux orignaux, et à de nombreux oiseaux nichant dans 
les cavités. L’agrile du bouleau (décrit dans le chapitre 
sur les emblèmes du Québec) est l’insecte le plus connu 
que l’on trouve sur le bouleau blanc.

Pollinisation et dispersion
La floraison se produit à la fin du printemps, et la 
pollinisation se fait grâce au vent. Les cônes à fruits 
libèrent les graines ailées qui sont principalement 
disséminées par le vent à l’automne. Elles sont assez 
petites; il en faut environ 3,4 millions pour faire un 

kilogramme (1,5 million pour atteindre une livre). 
Lors des bonnes années semencières, certains arbres 
peuvent produire plus de 10 millions de graines. La 
plupart tombent à une distance de 30 à 61 m (de 100 
à 200 pi) de l’arbre parent, mais elles peuvent atteindre 
des distances considérables en étant poussées par le 
vent sur la neige croûtée. Les graines tombées à un bon 
endroit germent le printemps suivant, mais une petite 
proportion reste viable pendant plusieurs années sur le 
tapis forestier.

Écorce de bouleau blanc (Betula papyrifera) en train de se 
détacher. Photo prise le 12 juin 1999 dans la Ottawa National 
Forest, au nord de la péninsule du Michigan, et reproduite avec 
l’autorisation de Joseph G. O’Brien, USDA Forest Service, et de 
Bugwood.org. 

Canots d’écorce de bouleau dans un village autochtone 
d’Amérique. Source : Thinkstock.
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UTILISATION
Traditionnellement, les Autochtones d’Amérique du 
Nord utilisaient le bouleau blanc pour un large éventail 
d’applica tions dans les domaines de la médecine et de la 
construction. L’écorce est imperméable en raison de sa 
teneur élevée en huile. Elle était surtout employée pour 
fabriquer de nombreux objets, notamment des canots, 
des paniers, des récipients pour la nourriture et les 
liquides, des abris, des vêtements, du bois d’allumage, 
des torches, des tambours, des cornets d’appel de 
l’orignal, du papier, des cartes à jouer et même du 
plâtre pour les membres cassés. Les Autochtones 
fabriquaient les canots en tendant des lanières d’écorce 
de bouleau sur la structure en thuya occidental et en 
les cousant ensemble avec des racines de mélèze laricin, 
puis en calfatant les coutures avec de la résine de pin 
ou de sapin baumier. Ils se servaient aussi de l’écorce 
pour faire des « lunettes de soleil » et se protéger ainsi 
de l’éblouissement de la neige. Il s’agissait en fait d’une 
simple bandelette d’écorce d’environ 5 cm (2 po) de 
large où les lenticelles servaient de trous pour les yeux. 
Ils utilisaient le bois solide et souple pour fabriquer des 
objets comme des harpons, des arcs, des flèches, des 
raquettes à neige et des traîneaux. De temps à autre, 
ils consommaient le cambium frais (la partie en état de 
croissance du tronc, entre le bois et l’écorce).

De nos jours, le bouleau blanc sert surtout de bois de 
sciage, de contreplaqué, de placage, de combustible et 
de bois à pâte. Il est employé pour les meubles et les 
placards, les planchers et pour les articles spécialisés en 
bois, dont les pinces à linge, les bobines, les baguettes de 
billard, les tés de golf, les manches de balai et les jouets. 
Comme le bois n’a ni goût, ni odeur, qu’il est blanc 
et qu’il a une texture uniforme, il sert à fabriquer des 
bâtons de crème glacée, des cure-dents et des abaisse-
langue. Le bouleau est utilisé comme bois de chauffage 

et dégage énormément de chaleur même lorsqu’il est 
encore vert, mais il a tendance à recouvrir les parois de 
la cheminée d’une couche de créosote, ce qui crée un 
risque d’incendie.

Le sirop de bouleau blanc, qui est produit de la même 
manière que le sirop d’érable, est une activité artisanale 
en Amérique du Nord, en particulier au Canada et en 
Alaska. On se sert parfois des bouleaux pour produire 
de la bière de bouleau alcoolisée ou non alcoolisée en 
Europe et en Amérique du Nord (pour de plus amples 

renseignements, voir la partie consacrée aux utilisations 
du bouleau jaune, B. alleghaniensis, en cuisine, dans le 
chapitre sur les emblèmes du Québec). L’essence est 
parfois employée comme source d’extraits médicinaux.

Le bouleau blanc est un arbre ornemental prisé en 
raison de sa forme gracieuse (il forme souvent des 
bouquets) et de son écorce attrayante. On l’utilise 
aussi pour le reverdissement et la stabilisation des sols, 
notamment dans les endroits fortement altérés comme 
les déblais de mines.

Chasseur cri appelant un orignal avec un cornet en écorce 
de bouleau. Source : http://publicdomainclip-art.blogspot.
com/2007/10/native-american-heritage-month-calling.html 
(URL consultée en fév. 2009).

TOXICITÉ
La sciure de bouleau peut provoquer des dermites chez les 
personnes à la peau sensible, mais les bouleaux ne sont 
générale ment pas considérés comme toxiques, ni pour 
les humains ni pour les animaux et, tel qu’indiqué ci-
après, le sirop de bouleau est réputé être un aliment fin.

Sirop de bouleau. Photographie reproduite avec l’auto risa tion 
de Kahiltna Birchworks (http://www.alaskabirchsyrup.com/).

http://publicdomainclip-art.blogspot.com/2007/10/native-american-heritage-month-calling.html
http://publicdomainclip-art.blogspot.com/2007/10/native-american-heritage-month-calling.html
http://www.alaskabirchsyrup.com/
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POURQUOI EST-CE QUE MON BOULEAU BRUNIT?
Le brunissement des feuilles des bouleaux à écorce 
blanche, dont le B. papyrifera, est généralement causé 
par la petite mineuse du bouleau (Fenusa pusilla), 
une tenthrède originaire d’Europe. Les larves blanc 
verdâtre (jusqu’à 6 mm ou ¼ de pouce de long) se 
nourrissent des tissus entre la surface supérieure et 
la surface inférieure de la feuille, ce qui provoque la 
mort et le brunissement de parties de la feuille. Bien 
que de nombreux bouleaux résistent aux insectes, 
la plupart d’entre eux n’ont pas d’écorce blanche et 
ne sont donc pas des arbres d’ornement prisés. Les 
tentatives de production de cultivars résistants par 
hybridation n’ont pas encore porté leurs fruits. Les 
arbres peuvent supporter une infestation sévère, 
mais s’affaiblissent si les attaques perdurent. Certains 
bouleaux vendus sous le nom de bouleaux blancs 
sont des hybrides à courte durée de vie de l’espèce 
européenne B. pendula qui meurent après quelques 

dizaines d’années, même s’ils n’ont pas été attaqués 
par des mineuses des feuilles. Le Betula papyrifera 
se distingue de ces plantes par ses feuilles dont 
l’extrémité est courte et pointue; alors que les autres 
ont une longue extrémité pointue. 

ÉTAT DE CONSERVATION
Sur la plus grande partie de l’aire de répartition, les 
arbres sont nombreux et ne courent aucun risque. 
Cependant, à certains endroits le long de la limite sud 
de cette aire, ils sont menacés. Par exemple, ils sont 
considérés comme « vulnérables » en Indiana, « en 
péril » en Illinois, en Virginie, en Virginie-Occidentale 
et au Wyoming, et comme « sérieusement en péril » au 
Colorado et au Tennessee.

CULTURE
Le bouleau blanc est essentiel à l’économie forestière 
et il existe énormément de renseignements sur la 
manière de le gérer. Bien qu’il existe plusieurs essences 
de bouleau à écorce blanche originaires d’Europe, le B. 
papyrifera est un arbre d’ornement prisé depuis 1750 
environ. On repique parfois des plants sauvages trouvés 
dans la nature, mais les propriétaires peuvent facilement 
mettre en terre une plante-mère dans un conteneur et 
on trouve des cultivars ornementaux dans les magasins. 
Les racines s’étendent sur une distance au moins deux 
fois supérieure à la hauteur de l’arbre, il faut donc 
prévoir beaucoup d’espace. Le sol doit être bien drainé 
(sable, limon ou loam), mais l’arbre peut avoir besoin 
d’énormément d’humidité (au printemps, un gros 

arbre peut consommer en une journée l’équivalent de 
dix baignoires d’eau). Le mieux est un endroit dégagé 
en plein soleil, de préférence partiellement protégé du 
vent. Les bouleaux ont tendance à prendre une belle 
forme et ne nécessitent pas beaucoup d’élagage. Étant 
donné que les branches coupées exsudent beaucoup de 
résine, comme les érables, il faut élaguer les bouleaux au 
début du printemps lorsque la sève circule, ou à la fin 
de l’été ou à l’automne, mais les zones coupées risquent 
d’être plus longues à cicatriser. On recommande de ne 
pas planter de B. papyrifera là où des véhicules sont 
susceptibles de stationner, car le miellat des pucerons 
sur l’arbre peut couvrir les véhicules d’un dépôt collant 
sur lequel la poussière se fixe.

OUI! ARRACHER L’ÉCORCE BLANCHE  
ATTRAYANTE PEUT TUER LES  
BOULEAUX.

Dommages causés par l’enlèvement de l’écorce sur le tronc 
d’un bouleau blanc (Betula papyrifera). Source : Thinkstock.

Feuille de bouleau 
presque complètement 
mangée par plusieurs 
larves de petites 
mineuses du bouleau 
(Fenusa pusilla). Source : 
Thérèse Arcand, 
Ressources naturelles 
Canada, Forêts Canada, 
Centre de foresterie des 
Laurentides. 
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MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : Le bouleau blanc est un arbre sacré pour les 

Ojibwas, qui mettaient de l’écorce dans les cercueils 
lorsqu’ils enterraient leurs morts. Lorsqu’ils prenaient 
des parties de l’arbre, ils faisaient des offrandes de tabac 
au Grand Esprit, Winabojo, et à Grand-mère Terre. 

 : Les Ojibwas disaient que le bouleau n’était jamais 
frappé par la foudre et que c’était donc un endroit 
sûr où se réfugier pendant les orages. De manière 
étrangement similaire, les fermiers européens 
plantaient parfois des bouleaux autour de leur maison 
car ils pensaient que cela les protégerait de la foudre. 
(Comme les bouleaux ne sont en général pas les arbres 
les plus hauts d’une région, peut-être ont-ils moins de 
chance d’être frappés par la foudre, ce qui aurait donné 
l’impression qu’ils sont immunisés.)

 : Le mot ukrainien pour le mois de mars est berezen, 
qui signifie « moment où les bouleaux fleurissent ».

 : Les Autochtones maîtrisaient une très belle forme 
d’art, l’écorce de bouleau en motif mordelé, qui 
consistait à faire des marques avec les dents sur de 
l’écorce pour créer des motifs recherchés. La création 
de tels motifs, une tradition vieille de plusieurs 
siècles, était généralement une activité sociale que 
les femmes des Premières nations réalisaient lors des 
rassemblements.

 : Le bouleau blanc a une image complètement 
positive, ce qui en fait un bon choix de symbole, 
contrairement à la réputation négative de certains autres 
arbres. Le peuplier blanc (Populus alba), par exemple, 
se multiplie très rapidement par drageonnement et 
est considéré comme une plante très nuisible. (Pour 
en savoir plus sur les « mauvais arbres », voir http://
forestry.about.com/b/2007/05/23/pick-a-tree-you-
simply-cant-stand.htm.)

 : L’écorce du bouleau blanc était utilisée par les 
Autochtones d’Amérique du Nord pour préparer des 
parchemins, sur lesquels étaient inscrits des chiffres, 
des cartes, et dans certains cas, d’anciens systèmes de 
langage. Certains de ces parchemins, conservés dans 
des musées, ont au moins 400 ans. Les parchemins 
en écorce de bouleau (faits avec d’autres essences de 
Betula) sont également connus comme provenant 
de l’Ancien Monde. Le British Museum possède des 
parchemins en bouleau provenant d’Afghanistan qui 
datent d’au moins 2 000 ans et sur lesquels sont inscrits 
des hymnes bouddhistes, des traitements médicaux et 
des détails historiques. 

Fragments d’anciens parchemins en écorce de bouleau : en 
haut à gauche : hiéroglyphes ojibwas (considérés comme 
sacrés, ces symboles ne sont connus que de quelques anciens, 
et leur signification est généralement gardée secrète); en bas 
à gauche : parchemin russe de 800 ans; droite : parchemin 
afghan de 2 000 ans. Source : Wikipédia.

Bouleau blanc (Betula papyrifera) en hiver, photographié à 
Val-des-Monts, au Québec, en 2001. Photo© reproduite avec 
l’autorisation de Daniel Tigner, Canadian Forest Tree Essences, 
www.essences.ca.

http://forestry.about.com/b/2007/05/23/pick-a-tree-you-simply-cant-stand.htm
http://forestry.about.com/b/2007/05/23/pick-a-tree-you-simply-cant-stand.htm
http://forestry.about.com/b/2007/05/23/pick-a-tree-you-simply-cant-stand.htm
www.essences.ca


278 SASKATCHEWAN

EMBLÈMES FLORAUX OFFICIELS DU CANADA

SOURCES DE RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES
ASSING, K., C. H. NIELSEN et L. K. POULSEN. 

2006. « Immunological characteristics of subjects 
with asymptomatic skin sensitization to birch and 
grass pollen », Clinical & Experimental Allergy, 
vol. 36, p. 283–292.

BARNES, B. V., B. P. DANCIK et T. L. SHARIK. 
1974. « Natural Hybridization of Yellow Birch and 
Paper Birch », Forest Science, vol. 20, p. 215–221. 

CLENNET, C. et H. SANDERSON. 2002. « Betula 
papyrifera », Curtis’s Botanical Magazine, vol. 19, 
p. 40–48.

DUGLE, J. R. 1966. « A Taxonomic Study of Western 
Canadian Species in the Genus Betula », Canadian 
Journal of Botany, vol. 44, p. 929–1007. 

FURLOW, J. J. 1997. « Betula », dans Flora of North 
America, North of Mexico, vol. 3, sous la direction 
du Flora of North America Editorial Committee, 
Oxford (Royaume-Uni), Oxford University Press, 
p. 516–530.

HAACK, R. A. 1996. « Will global warming alter paper 
birch susceptibility to bronze birch borer attack? », 
dans Dynamics of forest herbivory: quest for pattern 
and principle, sous la direction de W. J. Mattson, 
P. Niemelä et M. Rousi, United States Department 
of Agriculture, Forest Service General Technical 
Report NC-183, p. 234–247.

HUTNIK, R. J. et F. E. CUNNINGHAM. 1961. 
Silvical Characteristics of Paper Birch (Betula 
papyrifera), Upper Danby (Pennsylvanie), United 
States Department of Agriculture, Forest Service, 
North eastern Forest Experiment Station, Station 
Paper No. 141, 24 p.

HYVARINEN, M. J. 1968. « Paper Birch, its 
Characteristics, Properties, and Uses: A Review of 
Recent Literature », St. Paul (Minnesota), United 
States Department of Agriculture, Forest Service, 
North Central Forest Experiment Station, Research 
Paper NC-22, 12 p.

OLDENMEYER, J. L. 1982. « Estimating production 
of paper birch and utilization by browsers », Canadian 
Journal of Forest Research, vol. 12, p. 52–57. 

PETERSON, E. B. 1997. Paper Birch Managers’ 
Handbook for British Columbia (en anglais), 
Canada, Ministère des Forêts; Victoria (Colombie-
Britannique), 133 p.

SAFFORD, L. O. 1983. Silvicultural Guide for 
Paper Birch in the Northeast (revised), Broomall 
(Pennsylvanie), United States Department of Agricul-
ture, Northeastern Forest Experiment Station, 
Research Paper NE-535, 29 p.

WILDER, N., J. D. Lousier et C. HAWKINS, éd. 
2002. comptes rendus de l’atelier et de la conférence 
sur le bouleau blanc, du 19 au 22 septembre 2001, 
Prince George (Colombie-Britannique), Université 
du nord de la Colombie-Britannique, 166 p. 

Bouleaux blancs (Betula papyrifera) en bordure d’un lac. Source : Wikipédia (photographe : W.-C. Poon; licence Creative Commons, 
Paternité–Partage à l’identique 2.5 Générique).



GRAMINÉE EMBLÉMATIQUE : LA STIPE COMATEUSE

Hesperostipa comata poussant dans un champ près de Lyons, Colorado. Photo prise le 7 juin 2005 par Charles M. Sauer. Source : Wikipédia.
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SYMBOLISME
La stipe comateuse est devenue le symbole du mouve-
ment visant à protéger les prairies herbeuses naturelles 
en déclin. Étant donné que c’est la principale graminée 
des écorégions des herbages mixtes de la province et 
qu’elle est commune dans les écorégions d’herbages 
mixtes humides et de forêts-parcs à trembles, c’est une 
excellente représentante des écosystèmes des prairies 
naturelles de la Saskatchewan. De plus, comme cette 
plante est une herbe riche en protéines qui représente 
un fourrage essentiel pour le bétail de pâturage, 
elle représente bien le secteur agricole durable de 
la province.

NOMS 
Noms latins
Hesperostipa comata (Trin. & Rupr.) Barkworth 
subsp. comata (= Stipa comata, un nom utilisé dans 
les documents plus anciens). Le nom du genre, 
Hesperostipa, vient du grec hesperos, « ouest » (parce 
qu’elle est présente dans l’ouest de l’Amérique du 
Nord), + Stipa, le nom du genre de la graminée 
eurasienne. Le nom Stipa vient du latin stipa, qui 
signifie « étoupe  », c’est-à-dire un mélange de fibres 
et de goudron utilisé pour calfeutrer les joints. On a 
donné ce nom à cette plante parce ses inflorescences 
font penser à un bouquet lâche de fibres et aussi 
parce qu’on utilisait les fibres d’une espèce de Stipa, 
S. tenacissima, pour fabriquer le cordage, un composant 
de l’étoupe. Dans le nom scientifique, comata est un 
mot latin qui signifie « chevelure », qui fait également 
référence à la masse des arêtes de l’inflorescence, qui 
ressemble à des cheveux.

Noms anglais
« Needle-and-thread grass ». Autres noms : « spear grass », 
« common speargrass », « western speargrass », « needle 
and thread », « needleandthread », « sewing needle grass » 
et « western needlegrass ». La sous-espèce intermedia est 
appelée stipe intermédiaire. Le nom « needle-and-thread 
grass » vient des « graines » (fruits, techniquement, ce 
sont des caryopses) très pointues qui ressemblent à des 
aiguilles et qui sont fixées à une longue arête mince 
ressemblant à du fil, qui se recourbe souvent en séchant, 
ce qui donne au tout l’apparence d’une aiguille dans 
laquelle on a passé un fil.

Noms français
Stipe chevelue. Autre nom : stipe comateuse.

HISTORIQUE
Au Canada
La stipe comateuse a été choisie comme emblème 
provincial par un regroupement d’organismes 
environne mentaux, agricoles et de protection 
des espèces sauvages, agissant dans le cadre du 
« Plan d’action pour la conservation des prairies », 
afin de maintenir l’écosystème des prairies indigènes 
de la Saskatchewan. Elle a été désignée graminée 
officielle de la province en 2001. Les groupes orientés 
sur la conservation ont soutenu l’H. comata en raison 
de sa valeur pour les écosystèmes des prairies et pour 
l’élevage. La fétuque scabre (Festuca scabrella), une 
autre graminée dominante des prairies indigènes, 
est devenue la graminée emblématique officielle de 
l’Alberta en 2003.

À l’étranger 
Les espèces d’Hesperostipa n’ont reçu aucune forme 
de reconnaissance honoraire, sauf l’H. comata, la 
graminée officielle de la Saskatchewan. Dix-sept États 
américains ont adopté une graminée officielle (http://
en.wikipedia.org/wiki/List_of_U.S._state_grasses). 
Quand on  sait que les graminées fournissent plus de 
nourriture aux hommes et au bétail que toute autre 
famille de plantes, on s’étonne que si peu de régions 
politiques du monde aient adopté une espèce de 
graminée comme emblème officiel.

Stipe comateuse (Hesperostipa comata). Source : Looman, J. 
et Best, K.F. Budd’s flora of the Canadian prairie provinces, AAC, 
Direction générale de la recherche, 1979, publication 1662.

http://en.wikipedia.org/wiki/List_of_U.S._state_grasses
http://en.wikipedia.org/wiki/List_of_U.S._state_grasses
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DESCRIPTION
La stipe comateuse est une graminée cespiteuse; les 
petits bouquets mesurent généralement entre 2,5 

et 10 cm (entre 1 et 4 po) de diamètre à la base et 
sont très écartés. C’est une herbe vivace qui pousse à 
partir de sa base au début du printemps ou lorsque 
le sol est suffisamment humide. Les feuilles ont des 
limbes étroits (de 3 à 8 mm en général ou de 3/16 à 
3/8 de po) qui sont habituellement à marges enroulées, 
mesurent entre 5 et 40 cm (entre 2 et 16 po) de long et 
se terminent en pointe. Les tiges fructifères mesurent 
généralement entre 30 et 90 cm (entre 1 et 3 pi) de 
haut. La plante se reproduit grâce aux graines et aux 
talles (tiges d’enracinement produites à la base). La 
panicule est penchée, étalée et lâche et mesure 10 à 50 
cm (de 4 à 20 po) de long. Les graines ont un point 
d’attache pointu. 

En botanique, les « arêtes » sont soit des appendices 
ressemblant à des poils ou à du crin sur une structure 
plus grande soit, dans le cas des Astéracées (famille des 
marguerites), des éléments séparés de l’ensemble des 
bractées (écailles, soies ou poils) à la base des fleurons. 
Les arêtes sont caractéristiques de nombreuses espèces 
de graminées; elles partent des lemmas des fleurons (le 
lemma est la glumelle externe et le paléa est la glumelle 
interne, ces deux éléments sous-tendant le fleuron de la 
graminée). Les arêtes peuvent être courtes ou longues 
de plusieurs centimètres, droites ou courbées, et il peut 
y en avoir une seule ou plusieurs par fleuron.

À maturité, les « graines » (technique  ment, ce sont 
des fruits) sont entourées par les bractées florales 
(lemma et paléa), et l’arête est attachée à l’extrémité 
du lemma. Pour des raisons de simplicité, l’organe de 
dispersion complet (c.-à-d. lemma, paléa et graine) est 
communément appelé « graine aristée ».

Parties d’un fleuron mature d’Hesperostipa comata. Dessins de 
P.M. Catling basés sur un spécimen de la collection de plantes 
vasculaires d’Agriculture Canada, ramassé par W.G. Dore 
sur les hauts talus arides de la vallée de la Qu’Appelle en 
Saskatchewan, le 5 juillet 1951. Dore a grandement contribué à 
la compréhension de la flore des graminées du Canada.

Stipe comateuse (Hesperostipa comata sous espèce comata); 
photographies reproduites avec l’autorisation de S. Hagwood, 
United States Bureau of Land Management.
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CLASSIFICATION
Poaceae (famille des Poacées)

Le genre Hesperostipa regroupe quatre espèces nord-
américaines qui poussent toutes au Canada (une récolte 
du Mexique a été présentée comme une cinquième 
espèce, mais son statut est incertain). L’Hesperostipa 

comata se distingue des autres espèces du fait qu’elle 
a des arêtes scabres (rugueuses au toucher) et non pas 
pileuses (duveteuses) et des lemmas couverts de poils 
blancs uniformément répartis au lieu de poils bruns 
inégalement répartis. L’Hesperostipa comata subsp. 
comata a des arêtes de 4 à 12 cm (de 1,6 à 4,7 po) de long 

qui sont ondulées à frisées à maturité. L’Hesperostipa 
comata subsp. intermedia (Scribn. & Tweedy) 
Barkworth a des segments d’arêtes terminaux droits 
et de 3 à 8 cm (de 1,2 à 3,1 po) de long. Certains 
auteurs reconnaissent les deux sous-espèces comme  
des variétés.

Stipe comateuse (Hesperostipa comata sous espèce comata); photographie reproduite avec l’autorisation de S. Hagwood, United States Bureau of Land Management.
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GÉOGRAPHIE
La stipe comateuse pousse dans l’ouest du Canada et 
dans l’ouest et le Midwest des États-Unis, du Yukon 
à la Californie, s’étendant à l’est jusqu’en Ontario, 
en Indiana et au Texas, et au sud jusqu’au Mexique. 
On trouve quelques peuplements très à l’est, dans les 
États du Rhode Island et de New York. Cette espèce 
est la graminée la plus commune des prairies sèches de 
l’ouest du Canada. Elle est rare en Ontario, au Rhode 
Island et en Oklahoma.

L’Hesperostipa comata subsp. comata est très répandue 
et très abondante à l’ouest et au centre de l’Amérique 
du Nord. On trouve l’Hesperostipa comata subsp. 
intermedia à partir des montagnes Rocheuses du sud 
du Canada jusqu’au Nouveau-Mexique, en passant 
par la Sierra Nevada. Les aires de répartition des 
deux sous-espèces se chevauchent, mais elles poussent 
rarement ensemble.

Répartition de la stipe comateuse (Hesperostipa comata) en Amérique du Nord.

Stipe comateuse (Hesperostipa comata) Source : Dessins 
non publiés appartenant à la collection d’illustrations 
botaniques du Centre de recherches de l’Est sur les céréales 
et oléagineux, à Ottawa. Préparé par Anne Hanes sous 
la direction de M.E. Barkworth. c = sous-espèce comata, 
i = sous-espèce intermedia.
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ÉCOLOGIE
L’Hesperostipa comata est adapté aux sols bien drainés, 
sableux et pierreux. Le système racinaire fasciculé 
peut atteindre 1,5 m (5 pi) de profondeur, ce qui 
rend la plante quelque peu résistante à la sécheresse. 
Toutefois, une grande partie du système racinaire est 
assez peu profond et, lorsqu’il fait chaud, les plantes 
peuvent entrer en dormance, reprenant leur croissance 
lorsqu’il y a à nouveau assez d’humidité. Cette espèce 
aide à protéger les sols secs de l’érosion causée par 
le vent, les grosses pluies et la fonte des neiges. Les 
plantes supportent bien le broutage et sont même plus 
nombreuses dans les zones modérément broutées. 

Les prairies où la stipe comateuse pousse ont été 
autrefois ravagées par des incendies naturels, et il 
semble même que les Autochtones d’Amérique du 
Nord brûlaient fréquem  ment les prairies indigènes. La 
plante repousse à partir de sa base après un incendie, si 
la chaleur n’a pas été suffisamment intense pour tuer les 
parties souterraines. 

La stipe comateuse est l’une des graminées qui ont 
des gaines formées de grains de sable qui adhèrent aux 
racines. Les gaines autour des racines sont particulière-
ment fréquentes chez les espèces d’herbes poussant 
dans des sols sableux où les sécheresses sont fréquentes. 
Le mucilage collant sécrété par les racines les enferme 
petit à petit dans une couche de sable. Ces structures 
sont importantes car elles sont associées à des bactéries 
fixatrices d’azote et enrichissent le sol autour des 
racines, ce dont les plantes profitent. Ajoutons que 
l’absorp tion et la rétention d’eau par les plantes sont 
parfois améliorées, et certains spécialistes ont émis 
l’hypothèse que ces gaines protègent la plante des 
organismes nuisibles et des tempéra tures basses. En 
outre, on pense que ces gaines améliorent la survie de 

l’espèce dans des conditions stressantes telles que la 
sécheresse et l’infertilité du sol.

Habitat
L’Hesperostipa comata subsp. comata pousse dans 
les déserts froids, les pâturages et les associations 
d’armoises, à des altitudes de 200 à 2 500 m (de 
650 à 8 200 pi). On la trouve souvent dans des zones 
perturbées. L’Hesperostipa comata subsp. intermedia 
pousse dans des terrains boisés peuplés de pins à 
amandes et de genévriers à des hauteurs comprises 
entre 2 175 et 3 075 m (entre 7 100 et 10 000 pi).

Relations entre espèces
L’Hesperostipa comata est consommé par des animaux 
sauvages dont le cerf mulet, les lapins et les chiens-de-
prairie à queue noire. C’est surtout le feuillage qui attire 
ces espèces, mais elles sont susceptibles de manger aussi 
les graines et les racines. Les animaux évitent jusqu’à 
un certain point de brouter les plantes matures, car les 
graines aristées les blessent. Les plantes fournissent un 
abri aux tétras des armoises et à d’autres oiseaux, ainsi 
qu’à de petits mammifères.

Pollinisation et dispersion
Les graminées sont généralement pollinisées par 
le vent, mais celui-ci ne joue pas un rôle clé dans la 
pollinisation de la stipe comateuse étant donné qu’elle 
produit principale ment des graines cléistogames (c.-à-d. 
produites par autogamie dans des fleurs fermées). 
Les graines sont disséminées peu après être arrivées à 
maturité. Les arêtes et les poils longs des lemmas et 
des arêtes facilitent leur fixa tion aux fibres de poil et 
les 50  millions de bisons qui erraient autrefois dans 
les plaines nord-américaines ont probable  ment été des 
agents de dispersion importants. Comme pour d’autres 

graminées, les graines ont des arêtes hygro scopiques 
qui se courbent en fonction des varia  tions du taux 
d’humidité. En réaction à l’humidité, l’arête pointue 
s’enroule plusieurs fois sur elle-même. La longue arête 
s’appuie contre des objets environnants, ce qui lui 
permet de transmettre sa force de torsion à la graine et de 
la visser dans le sol. Lorsqu’elle sèche, l’arête s’entortille, 
et lorsque l’humidité augmente, elle se détortille. 
Comme les poils dirigés vers l’arrière sur le lemma (qui 
couvre la graine) fixent la position des graines dans 
le sol et agissent comme des ardillons, garantissant 
que les graines 
n’avancent que dans 
une direction, celles-
ci sont poussées dans 
le sol. (On compare 
communé ment ce 
mécanisme à un 
tournevis, mais dans 
ce cas, il enfonce 
l’objet vers le bas 
sans direction de 
rotation précise et 
aucune rotation ne 
permet de dévisser 
l’objet.) L’extrémité 
de la graine est 
légèrement courbée 
pour faciliter le 
creusage dans le sol 
(elle creuse un trou 
assez grand pour que 
le corps de la graine 
puisse entrer dans le 
sol plus facilement).

« Graine » (fruit) et barbe fixe de 
stipe comateuse (Hesperostipa 
comata). Source : Wikipédia 
(photographe : S. Sauer; licence 
Creative Commons, Paternité 
– Partage à l’identique 3.0 
non transcrit).
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UTILISATION
La stipe comateuse est de la plus haute importance car 
c’est un composant clé des prairies indigènes, et donc 
de l’élevage durable. L’Hesperostipa comata est riche en 
protéines (jusqu’à 20 % au début du printemps) et elle 
a une certaine valeur pour le bétail. Elle sert de fourrage 
au printemps avant que les graines ne se développent, 
et à nouveau à l’automne une fois que les graines sont 
tombées. Tel qu’indiqué ci-après, lorsque les graines 
sont présentes sur les plantes, ces dernières peuvent blesser 
les animaux. Par conséquent, cette graminée est rarement 
plantée comme fourrage. Toutefois, elle sert à remettre les 
prairies en état. Elle a souvent été employée dans le cadre 
de projets de remise en état des prairies indigènes, pour 
stabiliser les endroits érodés ou dégradés, et pour faciliter 
la réhabilitation d’anciennes mines. Le système racinaire 
fasciculé fixe le sol, limitant l’érosion due à l’eau et au vent.

TOXICITÉ
Cette espèce n’est pas toxique, mais cause souvent des 
blessures mécaniques aux animaux. Le mouvement 
de tire-bouchon des graines aristées couplé aux poils 
saillant vers l’arrière sert non seulement à percer le sol, 
mais aussi la peau des animaux, notamment le bétail 
et les chiens, et des gens, provoquant des blessures aux 
yeux, à la bouche et aux oreilles. Les poils semblables 
à des ardillons présents sur le fruit empêchent la 
graine d’avancer en sens inverse et la graine continue 
à s’enfoncer à chaque petit mouvement. On sait que 
les moutons se débarrassent de leur toison à cause 
de l’irritation excessive de la peau provoquée par les 
arêtes. On remarque souvent que le bétail évite la 
stipe comateuse lorsqu’elle est au stade dangereux de 
production des fruits, mais la consomme plus volontiers 
avant et après cette phase de production des fruits.

CULTURE
La stipe comateuse peut être cultivée à des fins 
ornementales, en particulier dans les jardins de plantes 
indigènes, et on peut trouver des graines dans certaines 
jardineries. Les graines sont parfois à l’état dormant 
et doivent donc être placées quelque temps dans un 
endroit froid, mais on peut généralement semer les 
graines sans prétraitement. Lorsque les graines sont 
plantées dans des conteneurs, l’extrémité de l’arête 
doit être en haut, et l’extrémité pointue en bas. Cette 
herbe doit être de préférence cultivée dans des sols 
bien drainés, en plein soleil. La plantation en massifs 
leur donne un aspect particulièrement élégant. Il n’est 
générale ment pas facile de se procurer des graines, que 
ce soit pour réhabiliter des prairies ou pour un usage 
horticole. Il est possible de trouver des fournisseurs en 
cherchant sur Internet.

ÉTAT DE CONSERVATION
L’Hesperostipa comata est une graminée répandue 
qui ne nécessite pas de mesures de conservation 
particulières sur la majorité de son aire de répartition, 
mais elle pourrait être menacée à la périphérie de cette 
aire (en Ontario, par exemple), où il y a probablement 
des plantes uniques sur le plan génétique. L’habitat des 
prairies où on la trouve habituellement a considérable-
ment diminué depuis l’arrivée des colons européens. 
En Saskatchewan, plus des trois quarts des prairies 
indigènes ont disparu.

Rameau fructifère de stipe comateuse (Hesperostipa comata). 
Source : Wikipédia (photographe : S. Sauer; licence Creative 
Commons, Paternité–Partage à l’identique 3.0 non transcrit).
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MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : Autrefois, les Pieds-Noirs surveillaient le moment, 

en automne, où les têtes des graines de stipe comateuse 
arrivaient à maturité, car cela indiquait que c’était la 
meilleure période pour chasser les bufflonnes (bisons 
d’Amérique).

 : Lors d’une crise budgétaire au Colorado en 2003, 
on a suggéré à l’État d’adopter le gazon synthétique 
comme herbe officielle, pour encourager les gens à 

économiser de l’argent en remplaçant leur pelouse 
qui demandait beaucoup d’entretien (The Colorado 
Springs Gazette, 21 oct. 2003). Il aurait plutôt fallu 
envisager d’utiliser de la végétation indigène résistante 
à la sécheresse comme la stipe comateuse.

 : Les enfants des tribus autochtones d’Amérique 
se servaient des stipes comateuses comme fléchettes 
pour jouer.

 : Lorsque Lewis et Clark voyageaient dans le Montana 
en 1806, Lewis a noté dans son journal que les graines 
de stipe comateuse transperçaient ses chaussures et 
son pantalon en cuir et faisaient énormément souffrir 
son chien. C’est l’une des premières références aux 
remarquables caractéristiques de ces graines.
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Drapeau provincial de Terre-Neuve-et-Labrador.



UN PAYSAGE DE TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR : magnifique rivage lacustre.



EMBLÈME FLORAL : LA SARRACÉNIE POURPRE

Massif de sarracénie pourpre (Sarracenia purpurea). Source : Thinkstock.
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SYMBOLISME
La sarracénie pourpre constitue un excellent choix 
d’emblème floral pour Terre-Neuve-et-Labrador étant 
donné la longue histoire (qui est expliquée plus loin) 
qu’elle partage avec la province et la remarquable 
adaptation de cette espèce que l’on retrouve en 
abondance dans les tourbières et les landes. Son 
apparence incomparable reflète bien le caractère 
unique de la province. Les feuilles remarquables de 
cette véritable plante carnivore digèrent les insectes 
qu’elles capturent. La mauvaise image dont pâtissent 
parfois les plantes carnivores ne semble pas avoir nui à 
la popularité de la plante.

NOMS 
Noms latins
Sarracenia purpurea L.

Le genre Sarracenia a été choisi en hommage au 
naturaliste et chirurgien français Michel Sarrazin 
(1659–1735), qui est considéré comme le pionnier 
de la science au Canada. Le botaniste français Joseph 
Pitton de Tournefort (1656–1708) a baptisé le 
genre après que Sarrazin lui ait envoyé les premières 
collec tions de Sarracenia purpurea de Québec où il 
occupait la fonction de chirurgien-major. L’épithète 
purpurea, violet, fait référence à la forte coloration 
anthocyane qui caractérise généralement cette espèce. 
Le nom Sarracenia purpurea a été retenu en vertu 
d’une procédure légaliste qui conserve les noms en 
dépit du fait qu’on accorde généralement la priorité 
aux appellations plus anciennes (Taxon, vol. 49, 2000, 
p. 262; voir également les références ci-après).

Noms anglais
« Common pitcher plant », « pitcher plant », « northern 
pitcher plant » (au Canada et dans le nord de sa zone 
de répartition), « southern pitcher plant » (plus au sud), 
et « purple pitcher plant ». « Pitcher » vient du fait que 
les feuilles ont une forme de pichet (« pitcher »). Chez 
certaines espèces, les feuilles ont plus la forme d’une 
urne ou d’une trompette. L’intérêt de ces plantes leur a 
valu différents noms, aujourd’hui tombés en désuétude : 
« Adam’s cup », « devil’s cup », « dumbwatches » (dans les 
Pine Barrens du New Jersey. La fleur avait été nommée 
ainsi en raison de la ressemblance du style et des sépales 
avec les anciennes montres sur lesquelles figuraient un 
motif en forme d’étoile, « dumb » venant du fait que les 
fleurs ne donnent pas l’heure), « flytrap », « forefather’s 
cup », « frog’s britches », « huntsman’s cap », « sidesaddle 
flower », « sidesaddle plant » (« sidesaddle » étant 

apparemment une référence à l’expansion en forme de 
parapluie du style), et « whippoorwill’s boots ».

Noms français
Sarracénie pourpre. Parmi les noms anciennement 
utilisés au Québec figurent « petits cochons » (apparem-
ment en relation avec le nom suivant), «  oreille de 
cochon » (d’après la forme des feuilles), et «  herbe-
crapaud » (car la plante, comme les crapauds, se nourrit 
d’insectes).

HISTORIQUE
Au Canada
La sarracénie pourpre a été adoptée comme emblème 
floral de Terre-Neuve en 1954. La fleur figurait 
jusqu’en 1947 sur les pièces d’un cent de l’île, selon 
le choix de la reine Victoria (Terre-Neuve émettait sa 
propre monnaie entre 1834 et 1949, date à laquelle la 
province a fait son entrée dans la Confédération). 

À l’étranger
Il semble qu’aucune autre 
région politique n’ait adopté 
la sarracénie pourpre comme 
emblème officiel. En 2005, 
le projet de loi du Sénat 
no  116 proposait d’adopter 
la dionée gobe-mouche 
(Dionoea muscipula) comme 
plante carnivore officielle de 
la Caroline du Nord.

Sarracénie pourpre (Sarracenia purpurea) Source : Les symboles 
du Canada, Ottawa (Ontario), Patrimoine canadien, 2002 
(éd. rév.). Reproduit avec l’autorisation de Patrimoine canadien, 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 

Pièce de Terre-Neuve 
sur laquelle figure une 
sarracénie pourpre. La 
reine Victoria l’avait 
choisie comme emblème 
pour les pièces de 
monnaie de Terre-Neuve.
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DESCRIPTION
La sarracénie pourpre est une curieuse plante vivace 
herbacée pouvant vivre jusqu’à 50 ans. Elle produit au 
ras du sol une rosette de feuilles creuses et tubulaires, 
uniques en leur genre, qu’on appelle « pichets ou 
urnes » en raison de leur forme, ainsi que des feuilles 
d’apparence plus conventionnelle (« hydatodes ») dont 
les pichets sont moins développés. Elle comporte une 
tige souterraine horizontale et cylindrique (rhizome 
ou souche) et est dépourvue de tige à la surface (sauf 
pour ce qui est de la hampe portant la fleur et le 
fruit). L’extension du rhizome permet à la plante de se 
propager végétativement.

Sarracénie pourpre (Sarracenia purpurea) dans le parc national du Canada du Gros Morne, à Terre-Neuve-et-Labrador. Source : 
Wikipédia (photographe : D.G.E. Robertson; licence Creative Commons, Paternité–Partage à l’identique 3.0 non transcrit).

Section longitudinale d’une fleur de sarracénie pourpre 
montrant sa structure. Image de N. Elhardt diffusée dans le 
domaine public sur Wikipédia.
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CLASSIFICATION
Sarraceniaceae (famille des Sarracéniacées)

La famille des Sarracéniacées est un petit groupe 
d’herbacées vivaces et basses poussant dans les 
tourbières et les savanes humides du Nouveau Monde 
(à distinguer de la famille des Népenthacées que l’on 
retrouve dans l’Ancien Monde). Le principal genre, 
le Sarracenia, comprend huit ou neuf espèces sur les 
régions côtières atlantiques d’Amérique du Nord. Les 

espèces de Sarracenia s’hybrident abondamment, et 
il n’est pas rare de trouver des hybrides naturels de 
Sarracenia purpurea et de Sarracenia flava (la sarracénie 
jaune) dans leurs régions de répartition communes. 

Il existe une grande variabilité au sein même de l’espèce 
Sarracenia purpurea, et les spécialistes ne parviennent 
pas à se mettre d’accord sur le degré infraspécifique des 
regroupe ments. Deux sous-espèces sont généralement 
reconnues : la sous-espèce purpurea, que l’on trouve au 
Canada et dans les États du Midwest et du nord-est des 
États-Unis, et la sous-espèce venosa (Raf.) Wherry, qui 
occupe le sud de la zone de répartition. La frontière 
géographique entre les deux sous-espèces dans le sud 
de l’État du Delaware et dans le nord du Maryland 
reflète la limite sud de la glaciation du Pléistocène. 
Le purpurea pousse dans les zones qui, à l’époque ont 
été touchées par la glaciation, tandis que le venosa ne se 
trouve que dans les régions épargnées. Les sous-espèces 
se distinguent l’une de l’autre par la forme du lobe de 
la feuille, la proportion de la longueur de l’urne par 
rapport à l’ouverture, la présence ou l’absence de poils 
sur la partie extérieure de l’urne, ainsi que la couleur 
de la fleur. Cependant, une étude publiée en 2004 par 
Ellison et coll. a conclu que les critères morphologiques 
ne permettent pas de distinguer à coup sûr ces sous-
espèces. Au lieu de voir ces regroupements comme des 
sous-espèces, il est possible de les considérer comme des 
variétés : le S. purpurea var. purpurea et le S. purpurea 
var. venosa. Ces noms posent cependant une difficulté 
technique déconcertante qui a été contournée en 2000 
(voir Cheek et coll. [1997] et Brummitt [2000]).

La sous-espèce venosa regroupe souvent trois variétés : la 
variété montana Schnell & Determann, dans le sud des 
Appalaches en Géorgie ainsi qu’en Caroline du Nord 

et en Caroline du Sud; la variété venosa, qu’on retrouve 
sur les plaines côtières atlantiques du Delaware jusqu’au 
Maryland, en passant par la Virginie, la Caroline du 
Nord et de la Caroline du Sud et, dans une moindre 
mesure, le sud de la Géorgie; et la variété burkii Schnell 
sur les plaines côtières du golfe, de l’enclave de la Floride 
à l’intérieur des terres en Louisiane (cette dernière est 
de plus en plus fréquemment considérée comme une 
espèce à part, le S. rosea Naczi, Case & Case). 

Dans la zone de répartition de la sous-espèce purpurea, 
une variation de la sarracénie pourpre qui n’est pas rouge 
est souvent reconnue comme la forme heterophylla 
(Eaton) Fernald. Ce type de plante, qui a été collecté 
à plusieurs endroits de la zone de répartition, est 
probable  ment le fruit de mutations qui ont empêché 
l’accumula   tion de pigments d’anthocyane présente 
chez les autres plantes. D’autres variétés ont été 
proposées mais n’ont pas été acceptées. Le disque du 
pistil de la forme incisa Rousseau et Rouleau, observée 
au Lac Albanel au Québec, comprend cinq lobes 
profonds. La variété ripicola Boivin, observée dans les 
marais marneux du nord des Grands Lacs, comporte 
de nombreuses petites urnes rouges. On a cependant 
remarqué qu’elle développe des urnes vertes veinées 
de rouge de plus grande taille mais en moins grand 
nombre lorsqu’elle est transplantée dans une tourbière 
acide, ce qui laisse croire que ses caractéristiques varient 
en fonction de l’habitat et ne constituent pas un critère 
taxonomique fiable. La forme plena Klawe, que l’on 
retrouve en Nouvelle-Écosse, n’aurait été établie qu’à 
partir d’un individu particulier et ne constitue donc 
pas non plus une catégorie fiable. Aucun des hybrides 
signalés entre le S.  purpurea et d’autres espèces de 
Sarracenia ne se trouvent au Canada, les plantes 
parentes poussant plus au sud.

Sarracénie pourpre (Sarracenia purpurea) Source : TRAIL, C.P. 
et FITZGIBBON, A. Canadian WildFlowers, Montréal, Canada, 
John Lovell, 1868.
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GÉOGRAPHIE
Le Sarracenia purpurea est l’une des espèces les plus 
communes de la famille des sarracéniacées. Des régions 
subarctiques aux régions subtropicales, elle s’étend du 
Labrador jusqu’au Grand lac des Esclaves, et vers le sud 
en Géorgie, en Floride, en Alabama, au Mississippi 
et probablement en Louisiane. Sa zone de répartition 

comprend la majeure partie du Canada se trouvant 
à l’est de la ligne de partage des eaux continentales, 
le nord des États-Unis en allant vers l’Ouest, en 
passant par la région des Grands Lacs, la Nouvelle-
Angleterre, et l’ensemble de la plaine côtière de l’est des  
États-Unis.

Répartition de la sarracénie pourpre (Sarracenia purpurea) au Canada. Sarracénie pourpre (Sarracenia purpurea). Source : United 
States Department of Agriculture, Research Service.
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ÉCOLOGIE
Habitat
On trouve généralement les sarracénies pourpres dans 
des habitats humides, notamment dans la mousse des 
tourbières (Sphagnum) du Canada et dans le nord de 
leur zone de répartition aux États-Unis. Elles poussent 
égale  ment dans les fens pauvres, les marécages sourceux 
et les savanes de pins, ainsi que dans les rapides 
montagneux de Géorgie. Ces sols sont gorgés d’eau 
(acide ou alcaline, tel que cela a été mentionné dans 
l’encadré) et sont pauvres en azote et en phosphates. 
Dans les sphaignes, la base des feuilles des sarracénies 
est souvent enfoncée dans la mousse.

Relations entre espèces
Il existe relativement peu d’angiospermes capables 
de digérer de la chair. Étant donné que les insectes 
constituent l’essentiel des proies attrapées, ces plantes 
ont été qualifiées d’« insectivores » avant d’être rebaptisées 
« carnivores », pour tenir compte des autres types 
d’animaux dont elles se nourrissent. Les feuilles de la 
sarracénie pourpre sont de remarquables fosses conçues 
pour attraper les insectes et les autres proies minuscules 
attirées dans cette vasque par une tache lumineuse et 
par le nectar sécrété par les glandes qui forment une 
ligne depuis l’embouchure jusqu’au fond de l’urne. Des 
poils courbés vers le bas, le long de l’intérieur de l’urne, 
empêchent les proies de sortir en escaladant les parois. 
Les poils sont en effet trop denses pour leur permettre 
de se faufiler et forment comme un mur de lances. Une 
zone lisse et dépourvue de poils dans la partie la plus 
escarpée de la gorge fait office de pente savonneuse 
sur laquelle la proie épuisée glisse dans l’eau de pluie 
accumulée au fond du pichet où elle se noie. 

Les enzymes digestives sécrétées par cette zone lisse de 
la gorge se mélangent au liquide. Ce sont les enzymes 

et les bactéries présentes dans le liquide qui permettent 
à la plante de digérer ses proies. Il n’est pas rare 
qu’une odeur de pourriture s’en dégage (on a avancé 
l’hypothèse que cette odeur attirait les mouches vers 
les plantes). Parmi les proies le plus souvent capturées 
figurent surtout des fourmis, mais aussi des mouches, 
des guêpes, des araignées, des criquets, et parfois même 
des grenouilles, des salamandres et des lézards. Une 
étude publiée à Terre-Neuve estime que les limaces 
et les escargots comptent pour 20 % des proies. Les 
parties indigestes des animaux s’accumulent dans les 
pichets, et les feuilles les plus anciennes finissent par 
mourir et disparaître.

L’importance du régime carnivore chez les sarracénies 
pourpres a été débattue et a fait l’objet de plusieurs 
études citées plus bas. On est d’un commun accord 
que les composés d’azote ingérés grâce aux proies 
permettent aux plantes de pousser dans des habitats 
qui en sont dépourvus. Il est également possible que 
les animaux capturés soient une source de phosphore. 
Si les proies constituent une importante source d’azote 
pour la plante, certaines études montrent cependant 
que les animaux ne représentent que 10 % des apports. 
Les racines ne permettent quant à elles d’extraire du 
substrat que 5 % des besoins en azote de la plante. 
Une bactérie fixatrice d’azote présente dans le fluide 
de l’urne servirait à accroître l’apport en azote de la 
plante. L’eau de pluie (contenant de la poussière) et 
les excrétions des organismes visiteurs (qui n’ont pas 
été capturés) présentes dans les urnes sont également 
des sources d’azote. Comme cela a été précédemment 
mentionné, il existe deux types de feuilles : les urnes 
permettant d’attraper des insectes et celles ressemblant 
davantage à des feuilles. Une plus forte concentration 
d’azote diminue le nombre d’urnes et accroît les 

phyllodes ressemblant à des feuilles, ce qui corrobore 
l’hypothèse selon laquelle la capture d’insectes joue un 
rôle important dans l’apport en azote.

Contrairement aux autres espèces du genre, les urnes 
foliaires du S. purpurea sont dépourvues de couvercle 
à l’embouchure, de façon à ce que l’eau de pluie 
puisse s’écouler dans les urnes. De même, les feuilles 
sont sempervirentes (c.-à-d. qu’elles ne meurent pas à 
la fin de la période de croissance) et peuvent survivre 
au gel du liquide à l’intérieur de la cavité. Les feuilles 
qui sont devenues rouges à l’automne peuvent verdir 

DEUX HABITATS DISTINCTS
Au Canada, on retrouve les sarracénies pourpres 
dans deux habitats très différents : les tourbières 
acides alimentées par la pluie (ombrotrophiques) et 
les fens alcalins alimentés par les eaux souterraines 
(minérotrophiques). Dominées par les sphaignes 
(mousse des tourbières) et par des arbustes à feuilles 
tannées de la famille des éricacées, les tourbières 
sont irriguées par l’eau de pluie qui s’apparente à de 
l’eau pure distillée (c.-à-d. qui ne comprend aucun 
nutriment) et s’acidifient progressivement. Les fens 
sont quant à eux générale  ment dominés par une 
végéta tion clairsemée de plantes ressemblant aux 
graminées, sont irrigués par des eaux souterraines et 
accumulent souvent de grandes concen tra tions de 
calcium et d’alcalinité. Ces deux habitats foncière-
ment différents affichent cependant tous deux 
une faible quantité de macronutriments (azote, 
phosphore, potassium), ce qui confère un certain 
avantage aux plantes et aux autres petits organismes 
capables de compenser en se nourrissant des insectes 
qu’ils attrapent. Les fens et les tourbières abritent en 
effet un certain nombre d’autres plantes insectivores.
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au printemps. Elles ne durent généralement qu’un à 
deux ans, mais ce sont les urnes foliaires les plus jeunes 
(ceux ayant moins d’un mois) qui capturent le plus 
d’animaux. Les urnes de plus d’un an présentent quant 
à eux de très faibles taux de photosynthèse.

Outre les pollinisateurs, des animaux parviennent à se 
nourrir dans les urnes des sarracénies pourpres ou à s’y 
abriter. Certains de ces insectes se sont même si bien 
adaptés à la vie dans les feuilles des sarracénies pourpres 
que c’est le seul endroit où ils peuvent survivre. On 
y trouve trois types de mouches qui coexistent en 
se répartissant l’espace et les ressources disponibles 
au sein de l’habitat. Les larves du moucheron 
Metriocnemus knabi se nourrissent des restes d’insectes 
qui s’accumulent au fond de l’urne. Les larves de 
mouche sarcophage Blaesoxipha fletcheri se nourrissent 
quant à elle des proies flottant à la surface des urnes. 
Enfin, la larve du moustique de la sarracénie (Wyeomyia 
smithii—voir encadré) vit dans l’eau, entre la surface 

et le fond. Ces habitants accélèrent le rejet d’azote des 
proies en décomposition. La plante élimine quant à 
elle les substances toxiques telles que l’ammoniac de 
l’eau et accroît sa teneur en oxygène, au bénéfice des 
insectes. Parvenues à l’âge adulte, ces mouches peuvent 
s’envoler pour quitter les urnes ou y revenir sans être 
capturées. Les larves produisent des sécrétions qui les 
protègent des enzymes digestifs de la plante. Plusieurs 
espèces de papillons nocturnes tirent leur nourriture 
des sarracénies pourpres. L’Exyra fax ronge un trou 
dans les feuilles, libérant ainsi le contenu des pichets. 
Il se nourrit ensuite du tissu de la feuille puis passe 
l’hiver dans un cocon qu’il tisse à l’intérieur de l’urne 
vide. Les chenilles du Papaipema appassionata se ruent 
sur les tiges des fleurs pour manger les rhizomes, tuant 
souvent ainsi l’ensemble de la plante. Ces deux espèces 
de papillons de nuit sont bien entendu propres aux 
sarracénies pourpres. Il arrive que des oiseaux percent 
les urnes pour se nourrir des insectes. En tout, les urnes 
abritent environ une vingtaine d’espèces d’insectes, 

différentes espèces d’acariens, au moins 25  genres 
d’algues et 40  espèces de protozoaires, ainsi que de 
nombreux autres microorganismes. 

Pollinisation et dispersion
Les sarracénies pourpres produisent des fleurs au 
début de l’été. Les anthères libèrent leur pollen sur le 
style ressemblant à un parapluie déployé et renversé, 
où les fourmis, les coléoptères et surtout les abeilles 
viennent collecter les pollens. Si l’autofécondation peut 
survenir, la pollinisation est généralement croisée. Le 
pollen parvient à maturité d’abord; la fertilisation se 
produit donc essentiellement lorsque les pollinisateurs 
transfèrent les pollens d’une plante vers une autre, plus 
âgée. Les graines sont produites tard dans la saison. On 
en compte un millier par capsule. Les graines ne sont 
pas conçues pour être disséminées, mais elles pourraient 
se disperser en flottant sur l’eau ou en se collant à un 
pelage ou un plumage mouillé.

ÉCOLOGIE (suite)

VIVRE DANS L’ESTOMAC D’UNE PLANTE
Si la feuille de la sarracénie pourpre est un piège mortel 
pour de nombreux insectes, certaines espèces on 
cependant su s’y adapter. Le moustique de la sarracénie 
(Wyeomyia smithii) est l’une des espèces de moustiques 
les plus intéressantes sur les quelque 80 que compte le 
Canada. Sa survie semble reposer entièrement sur la 
sarracénie pourpre. Si le stade larvaire des moustiques 
du Canada est toujours aquatique, la larve de celui-ci 
semble ne se développer que dans l’eau des feuilles de la 
sarracénie pourpre. Ses pièces buccales très particulières 
lui permettent de filtrer les bactéries et les protozoaires 
présents dans l’eau. On retrouve ces larves dans les feuilles 
à toutes les périodes de l’année. Elles peuvent même 
rester prises durant plusieurs mois dans la glace qui se 

forme à l’intérieur des feuilles durant l’hiver. Leurs plus 
proches cousins se trouvent dans les régions tropicales de 
l’Amérique latine. Leurs larves se développent dans l’eau 
recueillie par les pétioles des bromélias épiphytiques (de 
la famille des ananas) des forêts tropicales humides et 
des forêts humides de haute altitude. Contrairement 
aux autres espèces du Canada, il n’est pas possible de 
distinguer le sexe des moustiques de la sarracénie en 
se fiant à l’examen des antennes. Si les femelles de la 
plupart des espèces canadiennes doivent ingérer du sang 
pour produire des œufs, ce n’est cependant pas le cas 
pour la femelle du moustique de la sarracénie. Les mâles 
des 80 espèces de moustiques canadiens se nourrissent 
quant à eux exclusivement du nectar des fleurs.

UTILISATION
Les sarracénies pourpres 
ont un poids économique 
insignifiant. Les Autochtones 
de Terre-Neuve se servaient 
autrefois de leurs racines pour 
traiter la variole, un remède 
qui a connu un bref succès au 
XIXe siècle en Angleterre. Les 
médecins ont, à une époque, 
eu recours à un liquide de 
marque déposée extrait des  
racines pour soigner la 
névralgie.

Larves de moustique de 
la sarracénie. Source : 
Wikipédia (photographe : 
Rkitko; licence Creative 
Commons, Paternité – 
Partage à l’identique 3.0 
non transcrit).
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Sarracénies pourpres (Sarracenia purpurea) en milieu naturel. Tableau de la série des emblèmes floraux officiels canadiens peint par Walter Coucill dans le cadre du Centenaire du Canada (voir la 
référence « Coucill » (1966) dans le premier chapitre du présent livre). Reproduit avec la permission de la famille Coucill, titulaire du droit d’auteur.
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ÉTAT DE CONSERVATION
Bien que le S. purpurea soit tellement répandu qu’il 
n’est pas menacé dans la majeure partie de sa zone de 
réparti tion, la superficie qu’il occupe décroît en grande 
partie à cause de la destruction de son habitat et de 
l’évolution des niveaux de la nappe phréatique. L’espèce 
est considérée comme étant menacée en Géorgie. 
Plusieurs organismes des secteurs privé et public se 
sont efforcés de restaurer la population de la variété 
montana, sous-espèce venosa du S. purpurea. Plusieurs 
espèces de Sarracenia endémiques du sud des États-
Unis ont également été déclarées menacées par l’État ou 
par le gouvernement fédéral et sont protégées par la loi. 
Les plantes carnivores sont très prisées en horticulture, 
et il n’est malheureusement pas rare que les espèces 
de Sarracenia soient tout bonnement cueillies à l’état 
sauvage pour être vendues. Un autre facteur qui pèse 
sur la conservation des Sarracenia est la disparition des 
zones humides, notamment des tourbières, qui sont 
souvent converties à des fins agricoles ou autres.

CULTURE
Les sarracénies pourpres ont été cultivées pendant des 
siècles comme des bizarreries. Elles sont appréciées 
comme plantes ornementales pérennes, aussi bien 
d’intérieur que d’extérieur. Comme la plupart des 
espèces de plantes carnivores, elles poussent sur un sol 
acide très humide (le substrat devrait être essentielle-
ment composé de tourbe ou de sable grossier). Il est 
important qu’elles bénéficient d’une bonne exposition 
à la lumière et d’un taux élevé d’humidité (entre 60 et 90 % 
selon les recommandations). Un terrarium partiellement 
recouvert peut permettre de maintenir une forte humidité. 
Il est préférable d’utiliser des pots en plastique plutôt que 
des pots en terre non verni. Il vaut mieux utiliser des pots 
larges pour les urnes qui ont tendance à se coucher. La 
fertili  sa  tion doit être faite avec une grande parcimonie si 
elle ne peut être évitée. Il faut éviter à tout prix, comme 
bien des gens seraient tentés de le faire, de donner des 
restes de hamburger, ou d’autres produits du genre, à 
des plantes carnivores. Mieux vaut leur donner quelques 
insectes fraîchement tués pour assurer leur survie.

MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : Selon un mythe bien répandu, les plantes carnivores 

d’intérieur attrapent toutes les mouches de la maison. 
Elles ont également été recommandées comme moyen 
de se débarrasser des nids de cafards. Les plantes 
carnivores attrapent surtout de petits insectes qui ne 
volent pas; elles ne luttent donc pas de manière efficace 
contre les organismes nuisibles dans la maison.

 : Quoique des histoires populaires prétendent le 
contraire, les plantes carnivores ne peuvent pas s’en 
prendre aux gens. Les plus grosses proies, dont les 
grenouilles et plus rarement des oiseaux ou de petits 
rongeurs tels que des rats, sont parfois capturées par des 

Nepenthes du Sud-Est asiatique, dont les lianes peuvent 
atteindre 15 m (50 pi) de long et dont les urnes peuvent 
contenir jusqu’à 4 L (soit un gallon américain).

 : On considère les Sarracéniacées comme étant une 
famille indigène des Amériques. La première plante 
fossile de cette famille, l’Archaeamphora longicervia Li, 
a récemment été signalée dans le nord-est de la Chine. 
Le fossile rappelle beaucoup le S. purpurea, ce qui laisse 
croire que les angiospermes ont évolué beaucoup plus tôt 
que ce que l’on pensait. (Voir : LI, H. « Early Cretaceous 
sarraceniacean-like pitcher plants from China », Acta 
Botanica Gallica, 2005, vol. 152, p. 227–234.)

Feuilles en forme d’urne de la sarracénie pourpre (Sarracenia 
purpurea). Source : Thinkstock.



298 TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR

EMBLÈMES FLORAUX OFFICIELS DU CANADA

SOURCES DE RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES
ADAMS, R. M. II et C. BARTON. 1976. « The Flesh 

Eaters: Sarracenia purpurea, the Northern Pitcher 
Plant », États-Unis, Garden Journal, vol. 26, 
p. 154–157.

BRUMMIT, R. K. 2000. « Proposals to conserve or 
reject: report of the Committee for Spermatophyta », 
« Proposal 1316, to conserve Sarracenia purpurea 
with new type (Sarraceniaceae) ». Taxon, vol. 49, 
p. 262–263.

CHAPIN, C. T. et J. PASTOR. 1995. « Nutrient 
Limitations in the Northern Pitcher Plant Sarracenia 
purpurea », Canadian Journal of Botany, vol. 73, 
p. 728–734.

CHEEK, M., D. SCHNELL, J. L. REVEAL et 
J.  SCHLAUER. 1997. « Proposal to conserve the 
name Sarracenia purpurea (Sarraceniaceae) with a 
new type », Taxon, vol. 46, p. 781–783.

CODY, W. J. et S. S. TALBOT. 1973. « The Pitcher 
Plant Sarracenia purpurea L. in the Northwestern 
Part of its Range », The Canadian Field-Naturalist, 
vol. 87, p. 318–320.

CRUISE, J. E. et P. M. CATLING. 1971. « The 
Pitcher-Plant in Ontario », Ontario Naturalist, 
vol. 9, no 1, p. 18–21.

ELLISON, A. M. et N. J. GOTELLI. 2002. « Nitrogen 
Availability Alters the Expression of Carnivory in 
the Northern Pitcher Plant, Sarracenia purpurea  », 
Proceedings of the National Academy of Sciences 
of the United States of America (PNAS), vol. 99, 
p. 4409–4412.

ELLISON, A. M. et J. N. PARKER. 2002. « Seed 
dispersal and seedling establishment of Sarracenia 
purpurea (Sarraceniacae) », American Journal of 
Botany, vol. 89, p. 1024–1026.

ELLISON, A. M., H. L. BUCKLEY, T. E. MILLER 
et N. J. GOTELLI. 2004. « Morphological variation 
in Sarracenia purpurea (Sarraceniaceae): Geographic, 
Environmental, and Taxonomic Correlates ». 
American Journal of Botany, vol. 91, p. 1930–1935.

GIBERSON, D. et M. L. HARDWICK. 1999. 
«  Pitcher Plants (Sarracenia purpurea) in Eastern 
Canadian Peatlands: Ecology and Conservation 
of the Invertebrate Inquilines », dans Invertebrates 
in Freshwater Wetlands of North America: Ecology 
and Management, sous la direction de D. P. Batzer, 
R. B. Rader et S. A. Wissinger, New York (New York), 
John Wiley & Sons, p. 401–422.

GODT, M. J. W. et J. L. HAMRICK. 1999. « Genetic 
Divergence Among Infraspecific Taxa of Sarracenia 
purpurea », Systematic Botany, vol. 23, p. 427–438.

GOTELLI, N. J. et A. M. ELLISON. 2002. « Nitrogen 
Deposition and Extinction Risk in the Northern 
Pitcher Plant, Sarracenia purpurea », Ecology, vol. 83, 
p. 2758–2765.

HEARD, S. B. 1998. « Capture Rates of Invertebrate 
Prey by the Pitcher Plant, Sarracenia purpurea L. », 
American Midland Naturalist, vol. 139, p. 79–89.

NEWELL, S. J. et A. J. NASTASE. 1998. « Efficiency 
of Insect Capture by Sarracenia purpurea 
(Sarraceniaceae), the Northern Pitcher Plant », 
American Journal of Botany, vol. 85, p. 88–91.

PATERSON, C.G. 1971. « Overwintering Ecology of 
the Aquatic Fauna Associated With the Pitcher Plant 
Sarracenia purpurea L », Canadian Journal of Zoology, 
vol. 49, p. 1455–1459.

REVEAL, J. L. 1993. « The Correct Name of the 
Northern Expression of Sarracenia purpurea L. 
(Sarraceniaceae) », Phytologia, vol. 74, p. 180–184.

SCHNELL, D. E. 1979. « A Critical Review of 
Published Variants of Sarracenia purpurea L ». 
Castanea, vol. 44, p. 47–59.

SCHNELL, D. E. 2002. « Carnivorous Plants of 
the United States and Canada », 2e éd., Portland 
(Orégon), Timber Press, 468 p.

WHERRY, E. T. 1933. « The Geographic Relations of 
Sarracenia purpurea », Bartonia, vol. 15, p. 1–6.



ARBRE : L’ÉPINETTE NOIRE

Épinette noire (Picea mariana) dans le parc national des Grands-Jardins, au Québec. Source : Wikipédia (photographe : Cephas; licence Creative Commons, Paternité–Partage à l’identique 3.0 non transcrit).
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SYMBOLISME
L’épinette noire est une caractéristique clé du 
paysage de la province. Elle évoque pour ainsi 
dire systématiquement leur terre aux citoyens de 
Terre-Neuve-et-Labrador. L’arbre pousse en milieu 
marin froid. Si ceux qui viennent d’ailleurs peuvent 
trouver un air sévère à ses flèches pointues, pour les 
habitants, elles symbolisent la province. À plusieurs 
endroits du littoral, la plante se développe en fourrés 
quasiment impénétrables qu’on appelle « tuckamore ». 
Ces petits fourrés s’étendent sur des kilomètres 
sur les promontoires côtiers et entourent les prés 
particulièrement marécageux qui abritent des caribous 
et de nombreux orignaux. Ils constituent un excellent 
abri contre les forts vents côtiers. L’importance socio-
économique de l’épinette noire dans la province en fait 
un excellent choix d’emblème.

HISTORIQUE
Au Canada
L’épinette noire a été proclamée arbre officiel de Terre-
Neuve-et-Labrador en mai 1991.

À l’étranger 
Si le Picea mariana n’a le statut d’emblème officiel 
nulle part ailleurs, des essences de Picea ont cependant 
souvent été désignées comme arbre officiel dans les 
régions du Nord. En effet, l’épinette rouge (P. rubens 
Sarg.) est l’arbre provincial de la Nouvelle-Écosse, et 
l’épinette blanche (P. glauca (Moench) Voss), celui du 
Manitoba. L’épinette bleue (P. pungens Engelm.) a été 
adoptée comme emblème de l’Utah en 1933. L’arbre a 
également été choisi comme arbre officiel de l’État du 
Colorado sous le nom d’épinette du Colorado en 1939. 
L’épinette de Sitka (P. sitchensis (Bong.) Carrière) a été 
proclamée arbre de l’État de l’Alaska en 1962.

NOMS 
Noms latins
Picea mariana (Mill.) BSP.

Le nom du genre, Picea, vient du mot latin pix, lequel 
renvoie à certaines essences de pins ainsi qu’à la résine 
naturelle des conifères. (Le mot « pizza » vient du latin 
picea, qui désigne les cendres noires du foyer, ce qui n’a 
rien à voir avec le genre Picea.) Mariana dans le nom 
scientifique P. mariana signifie « qui est du Maryland ». 
Pour Miller (auquel correspond le « Mill. » du nom 
scientifique), le « Maryland » désignait l’Amérique du 
Nord. Mais l’épinette noire n’est en fait pas indigène de 
l’État du Maryland. (Dans d’autres noms scientifiques, 
mariana fait référence à la Vierge Marie, mère de 
Jésus Christ.)

Noms anglais
L’épinette noire, ou « black spruce », est aussi connue 
en anglais sous les noms de « bog spruce », « swamp 
spruce  », et « shortleaf black spruce ». S’ils ne sont 
pas aussi noirs que les noms usuels anglais veulent 
bien le laisser croire, les rameaux, les cônes et l’écorce 
sont d’un brun plus foncé que chez les autres essences 
apparentées. Le mot « spruce » viendrait d’une 
déforma tion du français prusse, car les épinettes 
d’Europe étaient associées à la Prussie, notamment en 
ce qui concerne la fabrication de bière d’épinette. On a 
cependant avancé la même explication pour « spruce » 
au sens de « soigné et élégant », vraisemblablement 
parce qu’au XVIe siècle, le cuir prusse était utilisé dans la 
confection d’accessoires raffinés. Une autre hypothèse 
veut que le mot « spruce » vienne du nom de l’arbre 
en allemand, Sprossenfichte, qui veut littéralement dire 
« sapin à rejets ».

Noms français
Épinette noire. Autres noms : épicéa glauque, épicéa 
marial et épinette à bière.

Profil de l’épinette noire (Picea mariana). Source : Farrar, J.L. 
Trees in Canada, Markham (Ontario), Canada, Forêts Canada et 
Fitzhenry and Whiteside, 1995. Reproduction autorisée.



301ARBRE

UN TRÉSOR DE BIODIVERSITÉ

DESCRIPTION
L’épinette noire est un arbre sempervirent, d’une 
taille petite à moyenne. Elle se développe en arbustes 
nains ou en forêt rabougrie (appelée « krummholz ») 
surtout près de la limite forestière (alpine ou boréale). 
Les arbustes nains sont désignés en tant que variétés 
ou formes (p. ex. : P. mariana f. semiprostrata (Peck) 
Blake). Le tronc des arbres normaux est droit et 
présente peu de défilement. Contrairement aux 
sapins baumiers similaires (Abies balsamea (L.) Mill.), 
l’écorce est écailleuse. L’extrémité des branches, qui 
sont courtes et tombantes, est incurvée vers le haut. 
Les branches mortes restent souvent attachées au tronc 
pendant plusieurs années. Les branches inférieures, 
souvent fortement déprimées par le poids de la neige, se 
couchent sur le sol et prennent racine pour produire de 
nouvelles pousses pour qu’un cercle de jeunes plantes 
se forme autour d’un arbre adulte. On parle alors de 
« candélabre ». Si l’épinette noire mesure en moyenne 
9 à 15 m (30 à 50 pi) de hauteur et 15 à 25 cm (6 à 
10 po) de circonférence, il peut arriver qu’elle atteigne 
30 m (100 pi) de hauteur et 1 m (3 pi) de circonférence. 
Les arbres sont plus petits (jusqu’à 20 m (66 pi) de 
hauteur et 30 cm (1 pi) de circonférence) dans les zones 
mal drainées. Les racines sont peu profondes et très 
diffuses. Les feuilles, en forme d’aiguilles, sont rigides 
et pointues, d’un vert bleuâtre foncé et généralement 
enrobées d’une poudre blanchâtre. Poussant en 
spirale autour du rameau, elles sont carrées en coupe 
transversale, et non pas aplaties comme chez le sapin 
baumier et la pruche du Canada (Tsuga canadensis (L.) 
Carrière). Lorsqu’elles sont écrasées, les feuilles fraîches 
dégagent une forte odeur de résine ou de mélisse. Les 
cônes (fruits), qui mesurent entre 1,5 et 3 cm (0,6 à 
1,2 po) de long, sont plus petits que chez la plupart 
des autres essences d’épinette, et restent accrochés à la 
partie supérieure de la cime pendant plusieurs années.

L’arbre peut être confondu dans sa zone de répartition 
avec l’épinette blanche (P. glauca) ou l’épinette rouge 
(P. rubens). Les cônes de l’épinette blanche sont cependant 
bien plus allongés (environ 5 cm ou 2  po). Bien que 
cela arrive rarement, l’épinette blanche s’hybride avec 

l’épinette noire pour produire une plante appelée épinette 
de Rosendahl. L’épinette rouge, provenant de l’Est du 
Canada et des États-Unis, s’hybride fréquemment avec 
l’épinette noire lorsque les deux espèces se côtoient, et 
il est souvent difficile de les distinguer. 

Cônes persistants, caractéristiques chez l’épinette noire (Picea mariana). Photo prise par P.M. Catling.
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Caractéristiques Épinette noire (Picea mariana) Épinette rouge (Picea rubens)

Fleur mâle Rouge sombre, subglobuleuse Rouge vif, ovale

Jeune cône Vert violacé à mauve foncé Vert à vert violacé

Cône adulte Terne, brun grisâtre à brun, ovoïde court, persistant durant 
20 à 30 ans, mesurant 2 à 4 cm

Brun rougeâtre brillant, ovoïde-oblong, se décrochant dans 
l’année, mesurant 3 à 5 cm de long

Base du cône Se resserre progressivement jusqu’au pédoncule fortement 
incurvé

Se resserre plus rapidement vers le pédoncule moins 
incurvé

Écaille de cône Bords dentés de façon irrégulière Entière ou légèrement dentée sur les bords

Graines Brun très foncé, environ 882 000 graines par kilo Brun foncé, environ 309 000 graines par kilo

Semis de première saison Entre 2 et 7 cotylédons (généralement 4) Entre 4 et 8 cotylédons (généralement 6)

Forme et longueur de l’aiguille Légèrement incurvée à partir du milieu, 6 à 12 mm de long Plus fortement incurvée à partir du milieu, 10 à 16 mm 
de long

Couleur de l’aiguille Vert bleuâtre, terne Vert jaunâtre foncé, brillant

Nombre de lignes de stomates sur une surface inférieure Généralement 3 ou 4 Généralement 1 ou 2

Bourgeon (arbre mature) Ovoïde, finement pubescent Ovoïde, aigu, brun rougeâtre

Couleur du bourgeon (jeune arbre) Terne, brun grisâtre Brillant, brun rougeâtre foncé

Forme superficielle du rameau Les rainures décurrentes auxquelles sont attachées les 
aiguilles sont plates.

Les rainures décurrentes sont arrondies.

Pubescence du rameau Rameau pubescent; poils recourbés, pourvus de glandes à 
leur extrémité

Rameau plus ou moins pubescent, poils raides et coniques 
dépourvus de glandes

Couleur du rameau (arbre mature) Brun cannelle ou brun noirâtre Brun orangé

Couleur du rameau (arbre de 4 à 10 ans poussant en milieu 
découvert)

Brun jaunâtre avec une teinte violacée Jaune paille

Écorce Brun grisâtre, écailles floconneuses, couches internes 
quelque peu vert olive

Essentiellement brun rougeâtre, écailles fermes, couches 
internes brun rougeâtre

Forme de la cime dans les peuplements plus anciens Ouverte, irrégulièrement cylindrique, branches tombantes 
incurvées vers le haut aux extrémités

Largement conique, branches médianes et supérieures 
perpen diculaires au tronc puis recourbées vers le haut aux 
extrémités, ce qui donne souvent une forme de pagode

Le tableau suivant (inspiré de Morgenstern et Farrar 1964) récapitule les principales différences.

Différences entre l’épinette noire et sa très proche cousine, l’épinette rouge

DESCRIPTION (suite)
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CLASSIFICATION

Comparaison des clés d’identification des épinettes de l’Est canadien. Rangée du haut : cônes. Rangée du milieu : écaille de cône 
et graines ailées. Rangée du bas : rameau (sans aiguilles) comportant des bourgeons d’hiver. Source : Sargent 1898 (cité plus haut), 
planches 596, 597 et 598.

Tronc d’épinette noire (Picea mariana). Source : 
BugwoodImages/ForestryImages (photographe : K. Kanoti; 
licence Creative Commons, Paternité 3.0).

Pinaceae (famille des Pinacées)

Le genre Picea comprend environ 35 espèces, dont sept sont indigènes d’Amérique du Nord. Arbustes et arbres 
persistants de la famille des conifères (qui porte des cônes), ces plantes sont dotées de feuilles courtes (généralement 
moins de 2,5 cm ou 1 po) ressemblant à des aiguilles. 
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L’ÉPINETTE NOIRE FAIT-ELLE PARTIE DE LA LIMITE FORESTIÈRE POLAIRE CANADIENNE?
On se demande souvent quel est l’arbre qui pousse le 
plus au nord et forme la limite forestière polaire. Si 
dans la majeure partie du Canada, l’arbre qui pousse 
le plus au nord (même s’il ne dépasse pas quelques 
centimètres) est l’épinette blanche (Picea glauca), 
l’épinette noire forme la limite forestière au Nunavut 
continental et dans certaines régions de l’Ungava. Dans 
la majeure partie de l’Europe, la limite forestière est 

formée par l’épinette de Norvège (Picea abies) et le 
pin d’Écosse (Pinus sylvestris). En Sibérie, ce sont le 
mélèze de Dahurie (Larix dahurica) et le pin nain de 
Sibérie (Pinus pumila) qui forment la limite forestière 
polaire, loin de toute essence d’épinette. Pour de plus 
amples renseignements sur la limite forestière, voir 
Hustich (1953) dans Arctic vol. 6 no 2, p. 149–162, 
ainsi que le chapitre consacré au Nunavut. 

GÉOGRAPHIE

Répartition de l’épinette noire (Picea mariana) au Canada et dans les régions contiguës des États-Unis.

Jeunes cônes femelles d’épinette noire (Picea mariana). Source : 
Wikimedia (photographe : Clarity; licence Creative Commons. 
Paternité 2.0 Générique).

L’épinette noire est largement présente en Amérique du Nord, de Terre-Neuve en Alaska, jusqu’à la limite forestière au 
nord, en Colombie-Britannique et dans le Minnesota au sud, ainsi qu’au Rhode Island et dans le Massachusetts à l’est.
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ÉCOLOGIE
Habitat
L’épinette noire est une essence dominante des 
forêts boréales d’Amérique du Nord. Elle s’adapte à 
différents climats, dans des sols aussi bien organiques 
que minéraux. On la retrouve le plus communément 
dans les tourbières acides et mal drainées. Elle s’adapte 
mieux à un climat frais et subhumide. Dans les régions 
situées au sud de sa zone de répartition, on ne la trouve 
que dans des marécages frais et les zones forestières 
subalpines de haute montagne. L’épinette noire tolère 
modéré ment l’ombre. L’arbre ne produit généralement 
de peuplement pur que dans les sols organiques, froids, 
mal drainés et ombragés, où la compétitivité est limitée. 
Son système racinaire peu profond le rend particulière-
ment vulnérable aux vents sur des sols minces lorsque 
la nappe d’eau se trouve près de la surface du sol.

Relations entre espèces 
L’épinette noire étant une essence dominante dans une 
grande partie de la région de la forêt boréale, il n’est 
pas surprenant de constater qu’un nombre important 
d’organismes en dépend. Les aiguilles constituent une 
part importante de l’alimentation du tétras du Canada, 
surtout pendant les mois d’hiver où le tube digestif 
des oiseaux s’allonge pour leur permettre de digérer ce 
type de nourriture. De nombreux oiseaux tels que les 
mésanges, les becs-croisés des sapins, les gros-becs et les 
tarins des pins se nourrissent des graines, tout comme 
plusieurs mammifères, notamment les écureuils roux, 
les lièvres d’Amérique, les souris, les campagnols, 
les musaraignes et les tamias rayés. La densité des 
peuplements offre un abri à de différentes espèces, 
notamment les orignaux, les cerfs et les caribous. De 
nombreux oiseaux nichent dans les arbres, y compris le 
roitelet à couronne rubis, la paruline à tête cendrée, la 
paruline tigrée, et la paruline couronnée.

Parmi les nombreux insectes associés à l’épinette 
noire, deux sont particulièrement intéressants. La 
raison pour laquelle le lutin des tourbières (Callophrys 
lanoraieensis), un tout petit papillon brun, est rare 
et endémique est un mystère dans la mesure où les 
chenilles se nourrissent de l’épinette noire, qui est très 
répandue. Les jeunes chenilles creusent un tunnel dans 
les aiguilles de l’épinette. D’une envergure de 2 cm 
(0,8 po), les papillons adultes sont à peine plus grands 
que les mouches domestiques. On les retrouve souvent 
à la cime des épinettes. S’il ne s’agit pas du plus petit 
papillon au Canada, il n’en demeure pas moins l’un 
des plus difficiles à observer. La tordeuse des bourgeons 
de l’épinette adulte (Choristoneura fumiferana) fait à 

peu près la même taille. La larve se nourrit plus des 
sapins baumiers que de l’épinette, mais l’épinette noire 
mélangée avec le sapin baumier est particulièrement 
menacée. Malgré le contrôle naturel effectué par de 
nombreuses minuscules guêpes et mouches parasites, 
la tordeuse des bourgeons de l’épinette peut causer 
des ravages dans de grandes parties de la forêt. C’est 
la raison pour laquelle des mesures ont été prises dans 
les zones d’exploitation de l’épinette noire. Parmi les 
autres insectes qui défolient les arbres et provoquent 
d’important dégâts figurent le diprion européen de 
l’épinette, la tenthrède à tête jaune et la tenthrède à tête 
verte de l’épinette. 

ESSENCE DE LA FORÊT BORÉALE
L’épinette noire domine la forêt boréale, dont 
l’écosystème s’étend sur une bande subarctique 
presque ininterrompue qui traverse l’Amérique du 
Nord et l’Eurasie et représente un tiers des forêts de la 
planète. La forêt boréale canadienne est relativement 
jeune. Elle occupe un vaste territoire qui était encore 
gelé il y a de cela 10 000 ans, et on la retrouve dans 
un climat continental froid où les hivers sont rudes. 
L’épinette noire s’adapte bien à ces conditions. La 
forme conique étroite de l’arbre permet d’évacuer la 
neige sans endommager les branches. Les feuilles en 
forme d’aiguille ont un faible ratio surface/volume, 
ce qui réduit considérablement la perte d’humidité 
lorsque le sol est gelé et que l’arbre n’est pas en 
mesure de satisfaire ses besoins en eau en la puisant 
par les racines. Le phénomène de persistance facilite 
la photosynthèse dès que les températures de la 
courte saison de croissance le permettent, ce qui ne 
retarde pas la croissance de la feuille. 

Les contrées sauvages de la forêt boréale abritent de 
nombreux animaux à fourrure (castor, rat musqué, 
vison, hermine, pékan, martre, carcajou, lynx et 
autres), qui ont alimenté les premiers échanges avec 
l’Europe. Ils ont attiré les voyageurs et la Compagnie 
de la Baie d’Hudson. Si la région de la forêt boréale 
est pour ainsi dire inhabitée par rapport au reste 
du Canada, il ne s’agit plus d’une contrée sauvage 
préservée. Au contraire, elle est sillonnée par le 
développement relatif à l’exploitation forestière, 
minière et hydroélectrique, qui représente une 
menace pour les espèces du Nord (notamment le 
caribou des bois). Il est à espérer qu’une planification 
de grande envergure permettra de protéger la forêt 
boréale et les styles de vie traditionnels des Premières 
Nations telles que les Cris, les Innus, les Métis, les 
Dénés, les Gwich’in et les Athabascans.
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La cime de l’épinette noire est souvent déformée 
près du sommet par les écureuils roux (Tamiasciurus 
hudsonicus). Le bout des branches portant les cônes au 
sommet de l’arbre sont rongés par les écureuils; ainsi, 
on observe souvent en haut de l’arbre un tronçon de 
tronc dénudé surmonté d’un nombre important de 
petites branches comportant de nombreux cônes.

Des masses branchues denses quelque peu similaires, 
appelées « balais de sorcières », se forment en présence 
du faux-gui (Arceuthobium pusillum), un angiosperme 
parasite qui pousse sur les branches et tire l’essentiel de 
ses nutriments à l’aide de structures pseudo-racinaires 
pénétrant la branche hôte. Cette espèce de gui (la seule 
que l’on trouve dans l’Est canadien) est minuscule. Ses 
feuilles sont réduites à des écailles et la plante mesure 
moins de 2 cm (0,8 po) de longueur. Si elle colonise plus 
souvent les épinettes noires, on la retrouve aussi sur les 
épinettes blanches, rouges et bleues, les sapins baumiers, 
les mélèzes laricins ainsi que sur les pins blancs, rouges 
et gris. Malgré leur très petite taille, ces plantes peuvent 
projeter des graines jusqu’à une distance de 16,5 m ou 
55 pi (quoiqu’il s’agisse le plus souvent entre 1,5 et 

6 m (5 à 20 pi) à une vitesse de 80 km/h (50 mi/h) grâce 
à un mécanisme explosif. Les graines restent collées à 
leur point d’impact. Les oiseaux transportent parfois des 
graines attachées à leurs pattes sur de longues distances. 
Un champignon, la rouille–balai de sorcière de l’épinette 
(Chrysomyxa arctostaphyli), produit également des 
balais de sorcière qui ne présentent cependant pas sur 
les branches les coupelles caractéristiques abritant les 
fleurs mâles du parasite. Le faux-gui, qui peut causer de 
graves dégâts, fait souvent l’objet de contrôle dans les 
zones de production commerciale.

Les ravages causés par les incendies et les invasions 
d’insectes soumettent la forêt boréale à un changement 
cyclique à court terme, contrairement à des écosystèmes 
situés plus au sud qui développent des forêts-climax 
viables. Bien que les incendies et les invasions 
périodiques puissent soulever des inquiétudes, ils 
constituent des processus naturels auxquels la faune et 
la flore sont adaptées.

Pollinisation et dispersion
Le pollen et les graines sont transportés par le vent. Les 
graines sont dotées d’une aile proéminente qui facilite 
le transport éolien. L’essence se reproduit par semence 
et par marcottage à la suite de coupes ou d’incendies. 
Les flammes viennent facilement à bout des arbres, 
mais les cônes sérotineux libèrent leurs graines à la suite 
des incendies. (La plupart des graines sont libérées dans 
les deux mois à trois ans suivants, mais les graines saines 
provenant d’un cône ont une durée de vie supérieure à 
25 ans.) Étant donné la fréquence des incendies dans 
les habitats d’épinettes noires (tous les 50 à 150 ans), 
les peuplements sont souvent composés d’individus du 
même âge. On a cependant trouvé des individus vieux de 
300 ans, l’un d’entre eux ayant même atteint les 500 ans.

ÉCOLOGIE (suite)

Peuplement d’épinette noire (Picea mariana). Source : Thinkstock.

UTILISATION
La valeur économique de l’épinette comme bois 
de conifère de zone tempérée nordique vient 
principalement de son utilisation pour le bois de 
construction et la pulpe de papier. Les épinettes 
sont souvent utilisées comme arbres de Noël, et si 
l’épinette noire était fréquem ment coupée à cette fin 
par le passé, on s’en sert rarement aujourd’hui car les 
aiguilles tombent assez rapidement une fois l’arbre 
coupé. L’épinette noire sert généralement de bois à 
pâte, l’essence étant très prisée du secteur de fabrication 
de pulpe et de l’industrie du papier, notamment au 
Canada où il s’agit de la principale essence de bois à 
pâte. Une partie de la pro duction d’épinette noire 
est destinée aux charpentes de construction, à la 
menuiserie préfabriquée, à la fabrication de boîtes, 
de caisses et de caisses de résonance de pianos (les 
tables en épinette offrent une qualité de résonance 
exceptionnelle. Voir ci-après l’utilisa tion pour la 
fabrication de violons). Compte tenu de la hauteur 
relativement limitée de l’arbre, son utilisa tion comme 
bois d’œuvre est secondaire.

Les Autochtones nord-américains fabriquaient, à 
partir des longues racines, du fil qu’ils utilisaient pour 
assembler l’écorce des canoës, coudre des paniers, etc. 
Ils utilisaient également la résine du tronc pour rendre 
la coque de leurs canoës étanche. Les Autochtones se 
servaient de la résine du tronc et des branches pour 
soigner de nombreuses maladies tant externes (brûlures, 
plaies et divers problèmes cutanés), qu’internes (toux, 
diarrhée et autres). Elle était également employée 
comme bain de bouche pour soigner les maux de 
gorge et de dents. La résine d’épinette n’est plus utilisée 
aujourd’hui que pour la préparation de quelques 
baumes médicinaux.
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BIÈRE D’ÉPINETTE 

Aussi étrange que cela puisse paraître, certaines 
épinettes ont été consommées comme aliment. On 
raconte (avec un sourire en coin) que les arbres de Noël 
sont comestibles. Les Amérindiens utilisaient la résine 
extraite de plusieurs essences d’épinettes d’Amérique du 
Nord comme gomme à mâcher, qui aurait connu une 
certaine popularité parmi les pionniers européens au 
début du XVIIIe siècle. La première gomme à mâcher 
commercialisée dans les années 1850 en Amérique du 

Nord était fabriquée dans le Maine avec de la résine. 
Les Autochtones utilisaient l’écorce ou les rameaux 
de certaines essences pour faire du thé ou parfumer 
d’autres boissons. Les Amérindiens d’Anticosti se 
servaient de l’épinette noire pour fabriquer de la bière. 
L’intérieur de l’écorce et les jeunes pousses décapées 
étaient consommés en cas de disette au printemps et au 
début de l’été. « Spruce tips » (pointes d’épinette) est 
une expression parfois employée en Amérique du Nord 

pour désigner les jeunes branches de l’épinette noire 
ou blanche. On les utilise pour orner des bouquets et 
des arrangements floraux, mais aussi pour parfumer 
certains plats; on s’en sert comme des câpres pour 
agrémenter les plats de poisson, hachées menu dans une 
sauce ou servies telles quelles en salade. Pratiquement 
inodore et insipide, le bois d’épinette est le plus prisé 
pour fabriquer des contenants alimentaires.

UTILISATION (suite)

On fabrique de la bière d’épinette en Amérique 
du Nord ainsi que dans le Nord de l’Europe. 
Aujourd’hui perçue comme étant étrange, cette 
boisson était populaire à l’époque coloniale aux 
États-Unis et au Canada. Les feuilles d’épinette 
étant riches en vitamine C, cette bière constituait un 
remède populaire au scorbut, une maladie répandue 
chez les immigrants, les soldats et les marins. Il n’était 
pas rare d’octroyer une ration quotidienne (générale-
ment une chopine ou une pinte) de ce remède aux 
marins ainsi qu’aux soldats au Canada et dans le 
nord des États-Unis, jusqu’à ce qu’on découvre le 
rôle des agrumes pour prévenir la maladie. La bière 
« chowder  » est une boisson à base de rameaux 
d’épinette noire bouillis et mélangés à de la mélasse. 
Cette prépara tion, pour ainsi dire inconnue de nos 
jours, servait auparavant à fabriquer un savoureux 
remède au scorbut dans le Nouveau Monde (grâce 
à la teneur de l’épinette en vitamine C). La version 
alcoolisée, appelée « callibogus » (« calabogus », 
« calibogus », « calibougas », généralement prononcé 
« ka-li-bou-gas »), qui était fabriquée à partir de 
mélasse, de rhum et de bière d’épinette, était très 
prisée des gradés de l’époque coloniale en Amérique 

du Nord. Elle est aujourd’hui essentiellement connue 
à Terre-Neuve où on la surnomme « quick-call-an-
ambulance » (littérale ment « Vite! Une ambulance! »). 
Les Terre-neuviens fabriquent cet alcool à partir de 
«  screech », une expression locale désignant un rhum 
jamaïcain fort et de mauvaise qualité, et qui viendrait 
d’un mot britannique datant du début du XXe siècle 
et désignant du whisky frelaté). La véritable bière 
d’épinette (qu’il faut distinguer des boissons non 
alcoolisées qui portent cette appellation) est une bière 
parfumée à l’aide de rameaux ou d’extrait d’épinette.

Recette de bière d’épinette utilisée au XVIIIe siècle 
à la forteresse de Louisbourg  
(prise sur le site Internet de l’Institut de Louisbourg) 

Faire bouillir 4 gallons d’eau, ajouter une botte de 
rameaux d’épinette d’environ 20 pouces de diamètre, 
en n’utilisant que les six derniers pouces des branches 
maîtresses, et amener de nouveau à ébullition. Faites 
bouillir une heure ou plus pour un goût d’épinette 
plus prononcé. Passer le tout deux fois dans une pièce 
de tissu blanc finement tissé (éviter la toile à fromage) 
et recueillir le liquide dans un contenant. Ajouter la 

mélasse (environ deux pintes, selon les goûts) au 
liquide encore tiède et verser une prépara tion à base 
de levure sèche qu’on aura laissé agir dans trois tasses 
d’eau tiède (température du corps) et une demi-
tasse de mélasse. Bien mélanger le tout. Recouvrir 
partielle   ment d’un torchon et laisser fermenter 
trois ou quatre jours. Écumer doucement la mousse 
qui se dépose en surface de façon régulière, ne pas 
remuer ni troubler la bière. Lorsque les bulles cessent 
d’apparaître à la surface, passer de nouveau le liquide 
dans un torchon. Il est alors possible de procéder à 
l’embouteillage du liquide ou bien de le consommer 
immédiate  ment. Remplir les bouteilles jusqu’à 
environ 3  pouces du goulot. Attendre au moins 
12 heures avant de visser les bouchons.
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Branche fructifère de l’épinette noire (Picea mariana). Source : 
Sargent, C.S. The silva of North America, New York (NY), 
Houghton, Mifflin and Company, 1898, vol. 12, planche 596.

ÉTAT DE CONSERVATION
L’épinette noire étant l’une des essences les plus 
abondantes et les plus répandues en Amérique 
du Nord, il y a peu de chances qu’elle soit un 
jour menacée. Bien qu’il n’existe que très peu de 
subdivisions taxonomiques du P. mariana, il est 
possible qu’à la limite de sa zone de répartition dans 
le Nord du Canada, l’essence ait développé des gènes 
pour survivre en état d’extrême stress, et que ces plantes 
remarquables en viennent à présenter un intérêt en 
foresterie et en agriculture. Si l’épinette noire n’a pas 
besoin de mesures de conservation particulières, le fait 
qu’elle constitue la principale ressource forestière du 
Canada et que sa croissance à l’état naturel soit relative-
ment lente requiert néanmoins une gestion avisée. 
L’arbre supporte mal la pollution atmosphérique et 
sa santé peut être sérieusement compromise par les 
pluies acides. L’essence est naturellement adaptée aux 
immenses régions boréales du Canada; c’est pourquoi 
le changement climatique représente une importante 
menace potentielle, notamment pour les individus 
isolés qui se trouvent près de la limite sud de sa zone de 
répartition, dont le Sud de l’Ontario.

CULTURE
L’épinette noire, qui pousse facilement en pépinière, est 
souvent cultivée comme bois d’œuvre et bois à pâte. 
Intéressante sur le plan écologique, elle est intégrée 
aux plantations mixtes de protection contre le vent 
et l’érosion. L’amélioration génétique, ou du moins 
la sélection des meilleurs génotypes, a été effectuée 
par des agences forestières à l’échelle provinciale et 
fédérale. L’épinette noire est l’une des essences les plus 
utilisées au Canada dans le cadre de la reforestation. 
Des plantations expérimentales de bois d’œuvre 
ont été établies dans le Nord de l’Europe. Bien que 
l’épinette noire soit rarement cultivée pour ses qualités 
ornementales, il existe plusieurs cultivars ornementaux, 
dont la forme naine appelée ‘Nana’.

Vendeurs de bière d’épinette en Jamaïque. À l’époque, la 
bière d’épinette (qui vient de l’Amérique du Nord) était 
populaire auprès des marins, car sa forte teneur en vitamine 
C aidait à prévenir le scorbut. Source : Harper’s Monthly 
Magazine 22: 169 (janv. 1861).

Semis et graine ailée d’épinette noire (Picea 
mariana). Source : Sargent, C.S. The silva of 
North America, New York (NY), Houghton, 
Mifflin and Company, 1898, vol. 12, 
planche 596.
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MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : C’est en 1535 que l’explorateur et navigateur 

français Jacques Cartier (1491–1557) découvre le 
fleuve St-Laurent. En 1536, au cours de son second 

périple, alors qu’il décide de passer l’hiver sur le fleuve, 
son navire reste pris dans les eaux glacées près de la 
ville de Québec. À l’arrivée en mars, 25 membres de 

son équipage avaient déjà succombé au scorbut et 
il ne lui restait qu’une poignée de marins sur pied. 
On ignorait à l’époque le rôle de la vitamine C pour 
prévenir le scorbut. Cartier demande alors l’aide du 
chef Dom Agaya, qui lui amène des branches d’un 
conifère appelé annedda, et lui conseille de réduire les 
branches en poudre en d’en faire du thé à consommer 
tous les deux jours. Le remède fait son effet car les 
aiguilles de conifères tels que l’épinette, le pin, le 
sapin baumier, la pruche et le cèdre sont cinq fois plus 
riches en vitamine C que les oranges. Bien qu’on n’ait 
jamais pu identifier l’annedda, on pense qu’il s’agissait 
probablement d’une épinette.

 : L’Italien Antonius Stradivarius (1644?–1682) est 
considéré comme étant le plus grand luthier de violons 
de tous les temps. L’épinette alpine était l’un de ses 
matériaux de prédilection. Si la riche résonance de 
ces instru  ments est restée un mystère, elle a souvent 
été attribuée à un vernis ou à un traitement du bois 
spécial. Dans un article paru dans le numéro de juillet 
2003 de la revue scientifique Dendrochronologia, 
H. Grissino-Mayer et L. Burckle ont avancé l’hypothèse 
que la qualité du son était due à l’exceptionnelle densité 
du bois de l’épinette alpine qui pousse très lentement 
du fait des températures assez froides en Europe avant 
et pendant l’époque de Stradivarius.

 : Les baguettes qu’on trouve en restauration rapide 
de l’Extrême-Orient sont souvent fabriquées à partir 
d’épinette noire.

Peuplement d’épinette noire (Picea mariana). Source : United States Fish and Wildlife Service.
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LES TERRITOIRES DU NORD-OUEST 

Drapeau des Territoires du Nord-Ouest.



UN PAYSAGE DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST : aurores boréales sur un boisé dispersé d’épinettes.



EMBLÈME FLORAL : LA DRYADE DE MONTAGNE

Dryade de montagne (Dryas integrifolia dans la région de la Grande rivière de la Baleine, Nord du Québec, 12 juillet 1969. Photo prise par S. Brisson et fournie par J. Cayouette.
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SYMBOLISME
La dryade de montagne est un remarquable symbole des 
Territoires du Nord-Ouest. L’espèce orne remarquable-
ment le paysage en produisant un tapis floral de couleur 
crème sur de grands terrains plats, graveleux et rocheux. 
Elle reflète la ténacité de la population capable de 
s’adapter aux rigueurs du climat de l’une des dernières 
vastes contrées sauvages du monde. Dominante 
dans la toundra arctique, la dryade de montagne 
a une influence sur de nombreuses autres espèces 
septentrionales. La plante, qui est également prisée des 
Premières Nations, en symbolise l’importance.

NOMS 
Noms latins
Dryas integrifolia Vahl

Le nom du genre Dryas vient du grec druas qui signifie 
dryade. Dans la mythologie, les dryades étaient des 
nymphes qui régnaient sur les forêts et les bosquets. 
Elles étaient en particulier associées aux chênes. Le 
nom du genre vient de la ressemblance des minuscules 
feuilles d’une espèce européenne avec le feuillage des 
chênes méditerranéens. Ce n’est cependant pas dans 
les bois que l’on trouve les espèces de Dryas. Le mot 
integrifolia dans le nom scientifique signifie en grec 
« dont la feuille est entière », c’est-à-dire que le bord de 
la feuille n’est ni lobé ni dentelé.

Noms anglais
« Mountain avens ». Autres noms : « arctic dryad », 
« entire leaf arctic avens », « entireleaf mountain-avens », 
« white dryad », « white mountain avens ». 

Les noms « white dryad » et « white mountain 
avens  » désignent également une proche cousine; 
le D. octopetala (la dryade alpine). « Avens » est le nom 
commun des espèces du genre Geum, qui vient du 
vieux français avence et du latin médiéval avencia, qui 
désignerait un genre de trèfle.

Noms français
Autre nom : dryade à feuilles entières.

Noms inuits
Parmi les nombreux noms inuits qui désignent 
l’espèce, bon nombre font référence à la même plante 
à différentes saisons, ou encore à différentes parties de la 
plante. Malikkaat dénomme l’importance de sa répartition 
saisonnière. Isurramuat renvoie au fait que les fleurs suivent 

la course du soleil. Piluit désigne la plante elle-même, 
mais également le colorant et les graines qu’on en retire. 
Qasilinnait et atungaujat renvoient aux feuilles ainsi 
qu’à la plante, qui est aussi connue comme « la plante 
qui engourdit la langue  ». Pour toute information 
complémentaire, voir Aiken et coll. (2007), et Mallory 
et Aiken (2004), qui comprend également de la 
documen tation en Inuktitut), citée ci-après. 

HISTORIQUE
Au Canada
Le Dryas integrifolia a été choisi comme emblème floral 
par le Conseil des Territoires du Nord-Ouest le 7 juin 
1957, sur les conseils d’A. E. Porsild, botaniste en chef 
du Musée national du Canada et éminent explorateur 
de l’Arctique qui avait constaté que la plante y était 
extrêmement répandue. De nombreux sites Internet 
proclament à tort que l’emblème floral est le D. octopetala, 
une espèce très similaire. Selon la loi sur l’emblème floral, 
« [la] fleur connue en botanique sous le nom de Dryas 
integrifolia et communément appelée dryade de montagne 
a été adoptée comme emblème floral des Territoires du 
Nord-Ouest » [Traduction]. En prévision de la séparation 
du Nunavut du reste des Territoires du Nord-Ouest (qui a 
eu lieu le 1er avril 1999), on a mis en place un comité spécial 
en 1998 pour déterminer les modalités de conservation 
des symboles officiels; celui-ci a suggéré que la dryade de 
montagne reste le symbole floral des nouveaux Territoires 
du Nord-Ouest, ce qui a été respecté.

À l’étranger
Le Dryas octopetala a été nommé fleur nationale de 
l’Islande en 2004 par le parlement national à l’issue 
d’un sondage d’opinion publique. 

Dryade de montagne (Dryas integrifolia) par Lavonia R. Stockelbach 
(1874–1966). Une collection de ses peintures des fleurs 
officielles des provinces et des territoires du Canada est 
associée à l’herbier d’AAC Canada à Ottawa.
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DESCRIPTION
La dryade de montagne est une espèce longévive 
de buisson nain ou poussant près du sol, mesurant 
générale ment entre 5 et 15 cm (2 à 6 po) de hauteur, 
souvent traînante ou formant des tapis de 10 à 100 cm 
(4 à 9 po) de diamètre. Les branches s’enracinent 
souvent dans le sol. Les feuilles, dont les bords sont plus 

ou moins lisses, ont une forme de pique et épaissies, 
généralement laineuses sur la surface inférieure, petites 
(5 à 25 mm ou 0,2 à 1 po de long) et restent souvent 
vertes durant l’hiver (le feuillage a été tour à tour 
qualifié de façon contradictoire de «  sempervirent  », 
de « caduc » et de « déhiscent tardif »). La période de 

floraison s’étend de juin à juillet. Les fleurs, qui ont 
une forme de bol ou de soucoupe, comptent huit à 
dix pétales de couleur blanche ou jaune crème. Elles 
poussent isolément sur la tige qui mesure entre 2,5 et 
15 cm (1,6 po) de long. Après la floraison, les styles de 
chaque fleur s’allongent et se couvrent de duvet, chacun 
étant attaché à un fruit contenant une graine unique. 
Les fruits sont secs, bruns ou jaune paille, et mesurent 
entre 2 et 5 mm de long (0,08 à 0,2  po). Lorsqu’ils 
sont jeunes ou humides, les longs styles duveteux sont 
spiralés ensemble de manière à ce que les fruits forment 
une tête serrée. Lorsque les fruits arrivent à maturité 
ou sèchent, les styles se démêlent (ce qui donne à la 
tête de fruits l’apparence d’un plumeau) et les fruits 
comportant chacun une graine sont dispersés par 
le vent.

Dryade de montagne (Dryas integrifolia) au parc national Ukkusiksalik, au Nunavut. Photo prise le 7 juillet 1999 et reproduite avec 
l’autorisation de Ansgar Walk.

Dryade à feuilles entières (Dryas integrifolia). Source : 
Secrétariat d’État du Canada, Les armoiries, drapeaux et 
emblèmes floraux du Canada, 1967. Reproduction autorisée.
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CLASSIFICATION
Rosaceae (famille des Rosacées)

Dans les Territoires du Nord-Ouest, on compte six 
espèces de Dryas, dont une comprenant deux variétés. 
La D. integrifolia est la plus répandue au Canada et 
dans les Territoires du Nord-Ouest. Ci-dessous figure 
une clé d’identification des espèces du Canada (que 
l’on retrouve toutes dans les Territoires du Nord-Ouest) 
qui indique également leurs zones de répartition sur 
le territoire.

1a. Fleur jaune, penchée, corolle en forme de 
cloche, filets duveteux près de la base, contour du 
limbe ondulé de la base jusque vers l’extrémité de  
la feuille . . .D. drummondii (aucune variété identifiée. 
Pousse dans l’Ouest et dans l’Est)
1b. Fleur blanche ou jaune tirant sur le blanc, dressée, 
pétales étalés, filets glabres près de la base, contour du 
limbe ondulé (parfois seulement dans la moitié basale 
de la feuille) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2

2a. Contour du limbe ondulé uniquement sur 
la première moitié en partant de la base, feuille 
non glandulaire, comportant des poils simples sur  
le revers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D. integrifolia . . . 3
2b. Contour du limbe ondulé de la base jusque vers 
l’extrémité, feuille glandulaire ou non comportant des 
poils sur la face inférieure qui sont simples, duveteux 
ou encore écailleux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4

3a. Feuille linéaire, bords révolutés et  
extrémités pointues . . .D. integrifolia subsp. integrifolia 
(répandue)
3b. Feuille oblongue, bords plats et extrémités 
arrondies  . . . . . . . . . . . D. integrifolia subsp. sylvatica  
(commune dans l’Ouest)

4a. Feuille comportant des poils duveteux, 
notamment sur les pétioles et les nervures médianes  
abaxiales D. octopetala var. kamtschatica (commune sur 
les monts MacKenzie)
4b. Feuille comportant essentiellement, voire 
uniquement, des poils simples (dotés ou non de glandes 
aux extrémités) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5

5a. Nervure médiane sur le revers de la feuille 
dépourvue de poils glanduleux mais à la pubescence 
souvent marquée D. crenulata (dans les montagnes de 
la vallée du MacKenzie)
5b. Nervure médiane sur le revers de la feuille 
comportant des poils dotés de glandes aux  
extrémités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6

6a. Légère pubescence entre les nervures de la 
feuille .D. alaskensis (sur les monts Richardson, dans le 
Nord-Ouest)
6b. Forte pubescence entre les nervures de la feuille . .
D. hookeriana (dans le sud de la vallée du MacKenzie)

L’hybridation semble commune dans les régions où les 
espèces se côtoient, ce qui peut rendre l’identification 
difficile. Des hybrides avec le D. octopetala ont été 
signalés dans certaines régions de la zone de répartition. 
On compte également deux hybrides naturels  : 
le  D. ×sundermannii, qu’on retrouve en Alberta et 
qui est un croisement entre le D. octopetala et le 
D. drummondii; et le D. ×wyssiana du Québec, issu d’un 
croise ment entre le D. integrifolia et le D. drummondii.

Dryade à feuilles entières (Dryas integrifolia). Photographie reproduite avec l’autorisation du United States Fish and Wildlife Service.



317EMBLÈME FLORAL

UN TRÉSOR DE BIODIVERSITÉ

GÉOGRAPHIE
La dryade de montagne est une espèce commune et 
répandue dans la région arctique, indigène de la moitié 
nord de l’Amérique du Nord, en particulier de l’archipel 
Arctique canadien, ainsi que dans la Tchoukotka 
en Béringie, et les zones côtières du Groenland et de 
l’Alaska. Quelques populations ont été retrouvées 
ici et là dans le Maine, dans le Montana et au New 
Hampshire. Au Canada, l’espèce s’étend du Nord de 
l’île d’Ellesmere jusque dans le sud du Nunavut, en 
passant par l’archipel arctique canadien, la péninsule 

d’Ungava-Labrador, la péninsule de Gaspé, le Québec, 
le parc Jasper en Alberta, l’Ouest de Terre-Neuve, le 
long de la rive nord du lac Supérieur, sur les côtes de la 
baie James et de la baie d’Hudson, ainsi qu’au Yukon. 
Lorsque la majeure partie du Canada se trouvait sous 
une couche de glace d’un mille il y a plus de 10 000 ans, 
la dryade de montagne se trouvait dans les zones non 
englacées telles que la Béringie (régions de l’Alaska, du 
Yukon et de l’Ouest des Territoires du Nord-Ouest) et 
l’Extrême-Arctique.

Répartition de la dryade de montagne (Dryas integrifolia) en Amérique du Nord.

Dryade à feuilles entières (Dryas integrifolia), dans le parc 
national du Canada Quttinirpaaq. Photographie de A. Walk 
(licence Creative Commons Paternité).
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ÉCOLOGIE
La dryade de montagne est une espèce pionnière, 
capable de coloniser les espaces découverts. On la 
retrouve souvent sur les rivages marins et dans les zones 
graveleuses, deux habitats très pauvres en éléments nutritifs. 
Les sites graveleux du Nord sont en outre souvent peu 
humides. Dans ces contrées généralement défavorables à 
la colonisation végétale, la dryade de montagne fait preuve 
d’une rare résistance aux rigueurs de ces environnements. 
Le Dryas integrifolia s’est adapté de plusieurs façons à son 
milieu hostile à cycle court. Sa petite taille fait qu’elle est 
moins exposée à la sécheresse du vent (dont la vitesse est 
considérablement amoindrie près du sol) et de l’usure causée 
par le sablage. L’aspect laineux et l’incurvation du bord des 
feuilles vers le sol empêchent l’humidité de s’échapper des 
tissus, et la racine pivotante s’enfonce dans le sol pour y 
chercher de l’eau. La nature semi-sempervirente des feuilles 
lui permet de tirer parti de la courte saison durant laquelle 
la photosynthèse peut avoir lieu. Les feuilles sont en 
effet déjà nombreuses au début du printemps, dès que 
la hausse des températures revigore les plantes.

Habitat
Le Dryas integrifolia pousse dans les prés, la toundra, 
les talus, les crêtes et les terrasses alluviales. Adapté 
aussi bien aux zones humides qu’aux zones sèches, il 
est plus abondant sur les sols calcaires, stériles, rocheux 
ou graveleux.

Des analyses des nodules racinaires des plantes de 
Dryas drummondii ont révélé la présence de Frankia, 
une bactérie symbiotique capable de fixer l’azote, 
une caractéristique que l’on a également prêtée au 
D. integrifolia. Les espèces végétales adaptées aux sols 
pauvres en nutriments sont souvent liées à des micro-
organismes fixateurs d’azote du fait de l’importance 
de cet élément nutritif pour la productivité de 

la plante. Les preuves de fixation d’azote chez le 
D. integrifolia sont cependant insuffisantes.

Relations entre espèces
Le caribou consomme de grandes quantités de 
D. integrifolia, ce qui s’explique par le fait que cette plante 
est dominante dans la toundra. Le bœuf musqué, un 
autre grand ongulé du milieu arctique, en mange en 
moins grande quantité. De nombreuses espèces de petits 
rongeurs et plusieurs types d’oiseaux se nourrissent des 
fruits qui ne sont pas encore parvenus à maturité.

Pollinisation et dispersion
Les fleurs Dryas sont souvent héliotropiques; elles se 
tournent vers la lumière du soleil dont elles suivent 
la course d’Est en Ouest. Il semble cependant que le 
degré d’héliotropisme varie quelque peu en fonction de 
l’emplacement, et il arrive souvent que seules certaines 
fleurs d’une même plante suivent la course du soleil. On 
observe que les fleurs non héliotropiques ont cependant 
tendance à être orientées vers le soleil de midi. La forme de 
bol ou de soucoupe des fleurs de Dryas, que l’on retrouve 
chez de nombreuses autres espèces végétales arctiques, 
est communément perçue comme une sorte d’antenne 
parabolique qui concentre les rayons du soleil au centre 
de la fleur où se développent les graines. Cette disposition 
semble constituer une adaptation permettant de recueillir la 
chaleur solaire, ce qui favorise un développement plus rapide 
des graines dans un environnement plutôt froid. En effet, 
des observations ont montré que chez le D. integrifolia, les 
fleurs directement orientées vers le soleil atteignent une 
température qui dépasse celle de leur environnement 
d’environ 4 °C (7 °F). Les insectes viennent souvent 
profiter de la chaleur accumulée par les fleurs, et il a été 
prouvé que les fleurs de dryade de montagne tournées 
vers le soleil ont plus de chance d’être visitées par des 

pollinisateurs. Bien que l’espèce puisse se reproduire 
par autopollinisation, la pollinisation croisée permet 
de produire des graines plus grandes. L’importance de 
la grenaison repose en outre sur les insectes. Parmi les 
principaux pollinisateurs de la dryade de montagne, on 
compte plusieurs espèces de mouches, mais aussi les 
ouvrières de l’espèce de bourdon Bombus polaris.

Les fruits ne comportent qu’une seule graine attachée au 
style persistant de la fleur qui est duveteux et sert de voile ou 
de parachute pour faciliter le transport de la graine par 
le vent. Il semble que les lemmings jouent également 
un rôle dans la dispersion des graines. La production 
de graines est souvent très irrégulière. L’enracinement 
latéral des branches et la fragmentation des tapis sont 
une forme de reproduction végétative qui contribue 
dans une certaine mesure à la dispersion de la plante.

UTILISATION
La dryade de montagne sert souvent de plante 
ornementale dans des jardins de rocaille. Les Premières 
Nations fabriquaient parfois un colorant d’un vert vif 
à partir de fleurs et des infrutescences. Cette plante 
serait, de l’avis des chercheurs, une bonne candidate au 
reverdissement des paysages nordiques.

Dryade à feuilles entières (Dryas integrifolia). Source : Patrimoine 
canadien. 2002. Les symboles du Canada Ottawa (Ontario), 
Patrimoine canadien, 2002 (éd. rév.). Reproduction autorisée.
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ÉTAT DE CONSERVATION
La Dryas integrifolia est une plante répandue qui ne nécessite à l’heure actuelle aucune mesure de conservation. 
Cela dit, le changement climatique qui modifie le milieu arctique pourrait entraîner un recul de l’espèce dans 
certaines régions.

CULTURE
Il existe quelques cultivars du Dryas integrifolia (tels que 
le ‘Greeland Green’) mais, dans la plupart des cas, les 
plantes cultivées sont identiques aux plantes sauvages. 
Les instructions sur la culture de la dryade de montagne 
qui sont reproduites ci-dessous sont une traduction 
d’un extrait de guide sur la culture des emblèmes 
floraux du Canada (cité dans le premier chapitre) de 
Larry Sherk, ancien horticulteur et employé à la Ferme 
expérimentale. L’ouvrage, qui date de 1967, a connu 
un grand succès et est aujourd’hui épuisé. « Si vous 
envisagez de faire pousser la plante au sud dans des 
régions plus chaudes, plantez-la sur de la rocaille ou des 
galets où elle bénéficiera d’un bon drainage et veillez 
à ce que le sol soit suffisamment humide. Elle doit 
être abritée de la chaleur du soleil durant l’après-midi, 
mais doit être exposée durant le reste de la journée. 
Utilisez un sol bien drainé auquel vous ajouterez de la 
mousse tourbeuse ou du terreau de feuilles. Les plants 
de grande taille ne survivent généralement pas à la 
transplanta tion. Étant donné que cette plante a une 
racine pivotante, il convient de prendre des précautions 
pour déplacer les jeunes plants que l’on trouve à l’état 
sauvage. Les boutures prélevées au mois d’août peuvent 
être plantées dans du sable humide. Si vous choisissez 
de commencer avec des graines, plantez-les dans un 
agrégat sableux bien drainé dès qu’elles commencent 
à germer dans le bac à graines. Vous pouvez procéder 
de la même manière avec les semis plus vieux, mais il 
faudra au préalable les stratifier pour au moins deux 
mois à une température de 40 °F (5 °C). Transplantez 
les semis dans des pots individuels plutôt que sur des 
plateaux de culture pour diminuer le traumatisme au 
moment du repiquage dans le jardin. Les plantes qui 
poussent à partir de graines mettent plusieurs années à 
fleurir. » [Traduction] Dryade à feuilles entières (Dryas integrifolia) en fleurs, photographiée près d’Upernavik, au Groenland, le 28 juin 2007. Photographie 

reproduite avec l’autorisation de Kim Hansen.
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MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : Le « Dryas récent » (aux environs de 10 800–9 500 

avant notre ère, aussi appelé « Dryas III »), et le « Dryas 
ancien » (qui s’est produit près d’un millier d’années 

avant le Dryas récent et qui a duré environ 300 ans) 
sont des périodes géologiques froides (quoique pas 
aussi froides que les périodes glaciaires) qui ont frappé 

au moins l’hémisphère nord. Ces périodes ont été 
nommées d’après des plantes de Dryas octopetala qui 
fleurissaient en Irlande à cette époque et qui servent 
aujourd’hui d’indicateurs fossiles de ces périodes.

 : Les Inuits se servaient du degré de maturité de la 
dryade de montagne comme indicateur saisonnier. 
Le  déroulement des styles enchevêtrés dans les 
infrutescences était signe qu’il était temps d’aller 
vers l’intérieur des terres chasser le caribou. Les 
infrutescences étroite ment serrées sur elles-mêmes 
indiquaient au contraire que la peau des caribous était 
trop fine pour fabriquer des vêtements. On considérait 
que, lorsque les infrutescences commençaient à se 
dérouler, la peau des caribous était prête pour fabriquer 
des vêtements pour les femmes, et que lorsqu’elles 
étaient pleinement écartées, la peau convenait à la 
fabrication de vêtements pour les hommes.

 : Le Dryas octopetala (que l’on retrouve sur les hautes 
terres d’Écosse) est l’insigne du clan des MacNeil.

 : Certains tapis de dryade de montagne qui ne 
mesurent qu’un demi-mètre carré (1,5 pi ca) de surface 
et se sont formés par reproduction végétative peuvent 
dater de plusieurs centaines d’années, bien qu’aucune 
partie du plant ne soit aussi vieille (le record enregistré 
pour une platte vivante étant de 68 ans).

Dryade à feuilles entières (Dryas integrifolia) photographiée près d’Upernavik, au Groenland, le 16 juillet 2007. La plante est 
essentiellement en fleurs, mais quelques organes fructifères sont en formation. Photographie reproduite avec l’autorisation de 
Kim Hansen.
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Dryade de montagne (Dryas integrifolia), fleur officielle des Territoires du Nord-Ouest, tableau de la série des emblèmes floraux officiels canadiens peint par Walter Coucill dans le cadre du Centenaire 
du Canada (voir le premier chapitre du présent ouvrage). Reproduit avec la permission de la famille Coucill, titulaire du droit d’auteur.
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ARBRE : LE MÉLÈZE LARICIN

Couleur du mélèze laricin (Larix laricina) à l’automne. Photographie de J. O’Brien, United States Forest Service.
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HISTORIQUE
Au Canada
En prévision de la séparation du Nunavut du 
reste des Territoires du Nord-Ouest (qui a eu lieu 
le 1er avril 1999), un comité spécial a été mis en place 
en 1998 pour examiner les modalités de conservation 
des symboles officiels et a suggéré que le mélèze laricin 
devienne l’arbre officiel des Territoires du Nord-Ouest 
à la place du pin gris. Il a ainsi été adopté comme 
emblème le 9 septembre 1999. 

À l’étranger 
Les Territoires du Nord-Ouest constituent la seule 
grande région politique à avoir adopté l’essence du 
Larix comme emblème officiel.

NOMS 
Noms latins
Larix laricina (DuRoi) K. Koch

Le nom du genre Larix vient du latin classique pour 
mélèze. Le mot se traduirait par « graisse » en référence 
à la résine de l’arbre. Laricina signifie en latin « qui 
ressemble au mélèze », car l’essence, qui était à une 
époque considérée comme un pin, avait reçu le nom 
de Pinus larix L.

Noms anglais
« Tamarack ». Autres noms : « American larch », « black 
larch », « eastern larch », « hackmatack », « larch  », 
«  larch hackmatack », « red larch », et « tamarack 
larch ». Le nom « juniper » est parfois employé à tort 
dans les Provinces maritimes.

Le nom « tamarack » est une modification franco-
canadienne du nom Abenaki (groupe algonquin 
indigène d’Amérique) de l’espèce, akemantak, qui 
signifie « bois utilisés pour les raquettes à neige ». 
«  Hackmatack » (qui peut à l’occasion être employé 
pour désigner le peuplier baumier Populus balsamifera), 
pourrait provenir de ce même terme. Le mot 
anglais « larch » vient du latin larix, et probablement 
de l’allemand Lärche. « Alaska larch » renvoie au 
L.  laricina var. alaskensis (Wight) Raup, une variété 
isolée du centre de l’Alaska qui n’est pas reconnue 
par la plupart des taxonomistes. Le nom « red larch » 
(et l’appellation d’« épinette rouge » en français) fait 
référence à la couleur souvent rougeâtre de l’arbre sous 
l’écorce (plusieurs essences de Larix ont fréquemment 
une écorce interne d’un ton pourpre rougeâtre vif ).

Noms français
Mélèze laricin. Autres noms : épinette rouge, fausse 
épinette rouge, mélèze d’Amérique, tamarac, violon.

Le nom mélèze vient probablement de miel, en 
référence à la résine douce-amère que sécrète l’arbre. 
Le mot épinette est employé pour désigner le mélèze 
car c’est sous ce nom que les premiers colons français 
désignaient plusieurs essences de conifères au Canada.

Profil du mélèze laricin (Larix laricina). Source : Farrar, J.L. 
Trees in Canada, Markham (Ontario), Canada, Forêts Canada et 
Fitzhenry and Whiteside, 1995. Reproduction autorisée.

SYMBOLISME
Le mélèze laricin est un choix tout à fait approprié 
d’emblème pour les Territoires du Nord-Ouest, et ce 
pour plusieurs raisons : son extraordinaire beauté, sa 
forme conique, ses remarquables tons automnaux 
mordorés, sa résistance qui incarne la capacité des 
habitants à survivre à un climat hostile, ainsi que le 
fait que l’essence ait été largement utilisée par les 
peuples des Premières Nations–ce qui reflète leurs 
contributions et leur présence–et qu’elle soit répandue 
sur le territoire.
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Mélèzes laricins (Larix laricina) en automne. Photo prise le 31 octobre 2008 à Barre Town, dans le Vermont. Photo prise par 
Linda Baird-White et disponible en libre accès sur Wikimedia.

DESCRIPTION
Les mélèzes laricins bien développés mesurent en 
général entre 15 et 23 m (49 à 76 pi) de hauteur, pour 
un diamètre compris entre 36 et 51 cm (14 à 20 po) 

à hauteur de poitrine. Ils sont souvent chétifs sur des 
sols pauvres, dans les contrées éloignées du Nord, ainsi 
qu’en montagne. L’écorce, fine et lisse chez le jeune 

arbre, se durcit et devient écailleuse par la suite. Les 
feuilles en forme d’aiguilles sont tendres, souples et 
mesurent dans la plupart des cas entre 1 et 2,5 cm 
(0,4 à 1 po) de long. Aux extrémités des branches se 
trouvent des aiguilles simples qui poussent séparément 
les unes des autres. Un peu plus bas sur les branches 
normales, les aiguilles poussent en groupes ou en touffes 
de dix à vingt feuilles sur des ramifications très courtes. 
Contrairement aux feuillages de la plupart des autres 
conifères, les feuilles sont caduques et passent du vert 
clair en été au jaune avant de tomber à l’automne. (Les 
cyprès chauves, de l’essence Taxodium, sont un autre 
exemple des rares conifères caducs.) Lorsque les feuilles 
tombent, une excroissance tout à fait caractéristique de 
l’essence reste accrochée à la branche (rémanescence 
de la ramification). Un même arbre peut produire des 
cônes mâles et femelles. Les graines produites par les 
cônes femelles arrivent à maturité durant la saison où 
elles sont produites. Les cônes mâles, qui mesurent 
moins de 5 mm (0,2 po) de large, ressemblent à de 
petits monticules de sacs polliniques oscillant entre 
les tons bruns et jaunâtres et comportent des écailles 
papyracées à la base. Ils poussent le long des branches, 
essentielle  ment dans la partie inférieure de la cime. Les 
cônes mâles se développent au début du printemps, 
diffusent leur pollen et se flétrissent. Les cônes femelles 
mesurent 1 à 2,3 cm (0,4 à 0,9 po) de long et arborent 
une teinte rouge vif ou verte avant de tourner au marron 
lorsqu’ils parviennent à maturité. Ils comportent entre 
12 et 25 écailles comprenant chacune deux graines. 
Une fois qu’ils libèrent leurs graines à la fin de l’été et 
à l’automne, les cônes restent souvent sur l’arbre pour 
une durée comprise entre deux et cinq ans. Les graines 
mesurent 2 à 3 mm (environ 0,1 po) de long sans leurs 
ailes. Les arbres vivent rarement jusqu’à 200 ans.
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CLASSIFICATION
Pinaceae (famille des Pinacées)

Le genre Larix regroupe environ dix espèces dans 
l’hémisphère nord, dont trois se trouvent en Amérique 
du Nord. Outre le L. laricina, on retrouve le 
L. occidentalis (mélèze occidental) et le L. lyallii (mélèze 
subalpin) dans le sud de la Colombie-Britannique et 
de l’Alberta, ces deux dernières espèces étant également 
indigènes dans le nord-ouest des États-Unis. La clé 
suivante identifie les mélèzes communs au Canada.

1a Écailles du cône fructifère pubescentes sur la face 
extérieure . . . . . . . . . . . L. decidua (espèce introduite)
1b Écailles du cône fructifère glabres sur la face 
extérieure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2

2a Rameau glabre, cône femelle de 1 à 2 cm de long, 
bractées plus courtes que les écailles . . . . . . L. laricina
2b Rameau pubescent (au moins avant de parvenir à 
maturité), cône femelle de 2 à 5 cm de long, bractées 
plus longues que les écailles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

3a Rameau très pubescents, bords de l’écaille rugueux 
et irréguliers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .L. lyallii
3b Rameau à pubescence éparse, devenant glabre par 
la suite; écailles à bords droits . . . . . . . . .L. occidentalis

Mélèze laricin (Larix laricina). A. Semis. B. Branche en fleurs. C. Coupe transversale d’une feuille. D. Branche fructifère. E. Brindille en 
hiver. F. Partie inférieure d’une écaille de cône. G. Partie supérieure d’une écaille de cône avec ses deux graines. Source : Sargent, C.S. 
The silva of North America, Boston (Massachusetts), Houghton, Mifflin and Company, 1898, vol. 12, planche 593.
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GÉOGRAPHIE
Le Larix laricina est très répandu dans la forêt boréale 
d’Amérique du Nord, de l’Alaska à Terre-Neuve, et 
s’étend de la limite forestière du nord jusque vers la 
forêt caducifoliée au sud. L’arbre se retrouve jusque 
dans le nord-est de la Colombie-Britannique et le 
centre de l’Alberta, dans le sud du Minnesota, dans 
le Wisconsin, dans le nord-est de l’Illinois, et en 
Nouvelle-Angleterre, avec quelques peuplements isolés 
dans l’ouest de l’Ohio, en Pennsylvanie, dans l’ouest 
de la Virginie et du Maryland, à Long Island, et au 

Rhode Island. On trouve le Larix laricina dans toutes 
les provinces et tous les territoires du Canada.

Un certain nombre de cartes montrent une répartition 
erronée dans le nord du Yukon, où les mélèzes laricins 
se trouvent à l’ouest des monts Richardson et au nord 
de la rivière Porcupine. 

Les zones de répartitions du mélèze occidental, du 
mélèze alpin et du mélèze laricin se rapprochent les 

unes des autres dans le sud-ouest de l’Alberta sans 
toutefois que les espèces se côtoient. Il semble que le 
mélèze laricin soit absent des régions situées au sud 
de la vallée de Bow et du Kananaskis où s’étend le 
mélèze occidental. Si on retrouve le mélèze alpin dans 
la région du Kananaskis, c’est à une altitude plus élevée 
que le mélèze occidental. Certaines cartes récentes ont 
complètement omis de mentionner la présence du 
mélèze occidental en Alberta. 

Des recherches en génétique ont mis en évidence 
une typologie de la variation chez le mélèze laricin 
(les différences ne semblent cependant pas de nature 
morphologique). De même, les différences génétiques 
chez les arbres que l’on retrouve dans la région 
des Grands Lacs ne transparaissent pas dans leur 
apparence. Les arbres qui poussent en Alaska sont 
morphologiquement légèrement différents de ceux que 
l’on retrouve dans le nord du Yukon, ce qui laisse croire 
qu’ils pourraient être d’origine différente.

Répartition du mélèze laricin (Larix laricina) en Amérique du Nord.

Jeunes cônes de mélèze laricin (Larix laricina). Photo publiée 
avec l’autorisation de Steven Katovich, du service forestier de 
l’USDA et de Bugwood.org.
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ÉCOLOGIE
Le Larix laricina est une essence qui se trouve essentielle-
ment sous des climats froids, dans les peuplements de 
forêt nordique qui bordent la toundra. Il compte la 
plus grande zone de répartition de tous les conifères 
nord-américains; il pousse plus au nord que l’épinette 
blanche ou noire, qui ont tendance à se rabougrir dans 
des régions où le mélèze laricin pousse toujours sous 
forme d’arbre. Essence pionnière, le Larix laricina est 
souvent le premier arbre à repeupler les marais et les 
marécages clairsemés ainsi que les tourbières ravagées 
par les flammes. Il est fréquemment associé à l’épinette 
noire (Picea mariana). Dans la majeure partie du 
Canada, l’arbre forme des peuplements purs étendus, 
ce qui est rarement le cas aux États-Unis.

Habitat
Le mélèze laricin se trouve généralement dans des 
tourbières à sphaigne et des fondrières froides, très 
humides et mal drainées. Il est généralement chétif dans 
ce genre de milieu. Le sol est la plupart du temps acide. 
Outre ces sols organiques, l’essence pousse également 
dans des sols minéraux humides mais bien drainés situés 
en altitude qu’elle apprécie tout particulièrement, et 
où elle s’adapte souvent mieux que les autres conifères 
nordiques. Le mélèze laricin se trouve également dans 
des marécages ainsi que sur le bord de cours d’eau et de 
lacs. Il est très intolérant à l’ombre.

Relations entre espèces 
Les cônes des mélèzes laricins produisent des graines 
qui sont mangées par certains oiseaux (notamment 
le tarin des pins et le bec-croisé des sapins) et par de 
petits mammifères (tels que les écureuils, les souris, les 
campagnols et les musaraignes). Les rameaux sont peu 
recherchés par le lièvre d’Amérique et le tétras, mais 
le cerf, l’orignal et le caribou évitent le mélèze laricin 

ou en consomment en très petites quantités. Le porc-
épic d’Amérique se nourrit de l’écorce. Étant donné 
que le mélèze laricin perd son feuillage, il n’offre pas 
d’abri suffisant à la plupart des animaux pendant 
l’hiver. La tenthrède du mélèze (Pristiphora erichsoni) 
est l’organisme le plus nuisible pour le mélèze laricin, 
défoliant régulièrement des peuplements et décimant 
de nombreux arbres. Ces invasions fournissent en 
revanche de la nourriture à d’autres espèces d’insectes 
ainsi qu’à des oiseaux et des mammifères. La tenthrède, 
dont la présence en Amérique du Nord a été signalée 
pour la première fois en 1880, serait une espèce 
exotique envahissante venue d’Europe.

Pollinisation et dispersion
Le mélèze laricin est anémophile. À l’instar de 
nombreuses autres essences d’arbres, une bonne 
production de graines obéit à un cycle et a généralement 
lieu une fois tous les trois à six ans chez le L. laricina. 
Un grand arbre peut produire 20 000 cônes et 300 000 
graines dans une bonne saison. Les écureuils dispersent 
une partie de ces graines, mais la majeure partie est 
transportée par le vent. La plupart d’entre elles tombent 
dans un rayon équivalent à deux ou trois fois la hauteur 
de l’arbre. Si la production de graines est très limitée à 
la limite nord de la zone de répartition de l’essence, les 
branches inférieures des arbres nains prennent parfois 
racine pour produire de nouveaux arbres.

Branche de mélèze laricin (Larix laricina) présentant des larves de tenthrède, Pristophora erichsonii. Photo publiée avec l’autorisation 
de Steven Katovich, du service forestier de l’USDA et de Bugwood.org.



329ARBRE

UN TRÉSOR DE BIODIVERSITÉ

UTILISATION
Le mélèze laricin étant adapté à des habitats froids et 
humides ainsi qu’à un cycle court, il pourrait servir 
à la reforestation de ce type de milieu, mais il n’est 
pas planté de façon extensive à l’heure actuelle. Les 
peuplements sauvages sont gérés à des fins forestières, 

mais le L. laricina ne présente pas un grand intérêt sur 
le plan commercial. Le bois de mélèze laricin est lourd, 
solide, résiste à la pourriture, et est employé dans une 
moindre mesure pour fabriquer des traverses de chemin 
de fer, des pieux, des poteaux de cultures, des mâts, du 

bois de mine, du bois brut, des boîtes, des caisses et 
du bois de chauffage. Le sciage ne présente cependant 
pas un grand intérêt commercial à cause des insectes 
(en particulier la tenthrède du mélèze) et des maladies. 
Le bois, qui est utilisé pour fabriquer de la pulpe 
(essentielle ment aux États-Unis), ne constitue pas un 
matériau de premier choix à cause de la grande quantité 
de résine qu’il contient. Le tanin extrait de l’arbre 
était autrefois utilisé pour tanner le cuir. Les popula-
tions autochtones se servaient du mélèze laricin pour 
fabriquer toutes sortes d’outils et de remèdes, ainsi que 
pour préparer certains mets. Les artisans des Premières 
Nations du Nord, notamment chez les Cris (plus 
grande tribu du Canada, regroupant plus de 200 000 
personnes), sont très connus pour fabriquer, à partir de 
rameaux de mélèze laricin, d’élégantes sculptures d’oie 
très ressemblantes qui servent de leurres pour la chasse.

L’utilisation d’arabinogalactane, un carbohydrate 
(polysaccharide) extrait de la résine des essences du Larix 
(notamment le L. laricina), est autorisée par certaines 
régions comme additif alimentaire ou fibre alimentaire 
dans les produits contre les problèmes digestifs. On 
lui prête diverses vertus qui nécessiteraient d’être 
validées : il stimulerait le système immunitaire, aiderait 
à combattre le cancer et favoriserait la croissance de la 
flore bactérienne dans le tube digestif.

Oie en mélèze laricin, œuvre d’un artiste cri dans la région de la Baie James et vendue comme objet de collection dans une 
fourchette de prix pouvant atteindre les 500 $. Photo reproduite avec l’autorisation de Chichester Inc.
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Bonsaï de mélèze laricin (Larix laricina) taillé pendant 26 ans. Photo prise par Nick Lenz et disponible en libre accès sur Wikimedia.

TOXICITÉ
La sciure de bois peut causer des dermatites chez 
certaines personnes sensibles, mais le mélèze laricin 
n’est pas considéré comme étant toxique.

CULTURE
Les essences de mélèzes, en particulier le mélèze 
d’Europe (L. decidua), sont souvent plantées à des fins 
forestières, ce qui est moins le cas du L. laricina. Comme 
cela a été mentionné précédemment, cette essence 
aurait cependant du potentiel dans les habitats froids 
et très humides du Nord. Le Larix laricina sert parfois 
de plante ornementale, notamment dans les climats 
froids, mais on lui préfère généralement le mélèze 
d’Europe. Il existe plusieurs cultivars ornementaux du 
L. laricina qui sont la plupart du temps choisis pour 
leur petitesse et la couleur de leur feuillage. Parmi les 
cultivars figurent le ‘Beehive’, le ‘Blue Sparkler’, le 
‘Craftbury  Flats’, le  ‘Diane’, le ‘Deborah Waxman’, 
l’‘Eidelweiss WB’, le  ‘Lanark’, le ‘Nana’, le ‘Newport 
Beauty’, le ‘Steuben’, le ‘Stubby’ et le ‘Therandt’. Le 
Larix laricina est très populaire sous forme de bonsaï. 

ÉTAT DE CONSERVATION
Le mélèze laricin est une essence répandue qui, à l’heure 
actuelle, ne nécessite aucune mesure de conservation 
particulière. Sur le plan forestier, les dégâts de grande 
envergure causés par la tenthrède du mélèze posent 
problème dans la mesure où ils ont considérablement 
limité la valeur marchande de l’essence.
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MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : Les coudes qui se forment sur les souches et les racines 

des grands mélèzes laricins étaient utilisés aux XVIIIe 
et XIXe siècles par les artisans pour la construction de 
petits navires car ils étaient naturellement courbés à 
90° et permettaient de relier la nervure aux mâts du 
pont. Une section du tronc attachée à une racine 

latérale a été baptisée « coude », dont une partie servait 
à soutenir le pont, et l’autre à attacher les baux à la 
coque du bateau.

 : Les premiers colons américains utilisaient les 
aiguilles du mélèze laricin pour rembourrer leurs 

oreillers et leurs matelas, mais les aiguilles parfumées 
du sapin baumier étaient sans doute plus populaires.

 : Avant 1917 en Alberta, les arpenteurs utilisaient des 
poteaux de mélèze laricin pour marquer le coin nord-
est des sections de township car le bois est courant 
dans la région et résiste très bien à la moisissure. 
(Un township mesure 36 miles carrés et comprend 
36 sections d’un mile carré chacune.)

 : Le peuple des Premières Nations Gwich’in (de 
l’Alaska, du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest) 
voue un tel respect au mélèze laricin que la tradition 
veut que l’on fasse une offrande (comme du thé ou du 
sucre) à chaque fois qu’une partie de l’arbre est coupée.

 : Situé à l’extrême nord du globe, le mélèze de 
Dahurie (L. gmelinii) étend sa zone de répartition 
en Sibérie orientale. Considéré comme l’arbre le plus 
résistant au froid (pouvant atteindre 72° 31' N), il 
peut supporter des températures de -70 °C (-94 °F). 
D’après l’encyclopédie Brittanica, l’arbre se trouvant 
le plus au nord en Amérique du Nord serait l’épinette 
blanche (Picea glauca) qui pousse le long du delta de la 
rivière Mackenzie, près du littoral de l’océan Arctique. 
Cependant, des saules feutrés (Salix alaxensis) pouvant 
mesurer jusqu’à 2,4 m (8 pi) de haut et atteindre les 
81 ans poussent dans les ravines encaissées à l’enclave 
de Minto (71° 34’ N), à l’ouest de l’île Victoria, dans 
les Territoires du Nord-Ouest. Leur présence n’y est pas 
aussi continue que le long des plaines inondables près 
de la limite des arbres, une centaine de kilomètres vers 
le sud. Ces arbres peuvent être considérés comme étant 
le plus au nord en Amérique du Nord. (Voir le chapitre 
consacré au Nunavut dans Qu’est-ce qu’un arbre?)Mélèze laricin (Larix laricina) aux couleurs d’automne à Blaine, au Minnesota. Photo publiée avec l’autorisation de Steven Katovich, du 

service forestier de l’USDA et de Bugwood.org.
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Drapeau du Yukon.



UN PAYSAGE DU YUKON : vue d’automne de la toundra alpine arctique.



EMBLÈME FLORAL : L’ÉPILOBE À FEUILLES ÉTROITES

Épilobe à feuilles étroites (Chamerion angustifolium), à 1 550 m (5 100 pi) d’altitude, dans l’ouest des Alpes juliennes, en Italie, photographié le 3 août 2004. Photo reproduite avec l’autorisation d’Amadej Trnkoczy.
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SYMBOLISME
La rusticité et l’aspect esthétique de l’épilobe à feuilles 
étroites, omniprésent, en font un représentant botanique 
naturel du Yukon. Les tapis éblouissants de fleurs 
magenta ou roses, le long des routes et sur les flancs des 
montagnes, impressionnent toujours les visiteurs de ce 
territoire, et le spectacle dure de nombreuses semaines 
de juin à août. La capacité de cette plante à embellir 
des endroits ravagés par des catastrophes naturelles et 
perturbés par l’homme représente bien les gens qui ont 
choisi de relever le défi du Nord canadien.

« YUKON » OU « LE YUKON »?
« Lorsque la Loi sur le Yukon est entrée en vigueur en 
2003, on s’est mis à faire référence au « Yukon » dans 
les documents légaux pour désigner le gouvernement, 
ses ministères et ses agents. Il n’était plus question de 
« Yukon Territory » ou de « The Yukon Territory ».

TOUTEFOIS, et c’est l’agent des communications 
du ministère du Conseil exécutif lui-même qui 
le dit : ‘dans les discours, la correspondance et les 
médias, c’est une question de style et de préférence.’ 
Les expressions ‘Yukon’ et ‘the Yukon’ sont toutes 
deux acceptables en anglais » [Traduction].  
—Ryerson Review of Journalism, 23 déc. 2008.

« Dans le corps du texte, les deux expressions ‘Yukon’ 
et ‘the Yukon’ sont acceptables. Toutefois, dans les titres 
des catégories, des listes et des articles se rapportant 
spécifiquement au Yukon, il faut toujours utiliser 

la forme Yukon sans l’article the. En revanche, pour 
les Territoires du Nord-Ouest, la forme préférée est 
the  Northwest Territories dans le corps de l’article et 
dans les titres d’article sous forme de liste, mais dans 
les articles géographiques sur les Territoires du Nord-
Ouest (p. ex. Ukulhaktok, Territoires du Nord-Ouest), 
on n’utilise pas l’article the dans le titre » [Traduction].  
—Conventions de style en anglais tirées de Wikipédia : 
http://en.wikipedia.org/wiki/Wikipedia:Manual_of_
Style_(Canada-related_articles)

LE YUKON EST À LA FOIS RUDE ET 
BEAU . . . COMME L’ÉPILOBE À FEUILLES 
ÉTROITES
« This is the law of the Yukon, and ever she  
makes it plain:   
Send not your foolish and feeble; send me your  
strong and your sane . . .   
—Extrait de The Law of the Yukon, de Robert Service

« Some say God was tired when He made it,  
Some say it’s a fine land to shun;  
Maybe; but there’s some as would trade it  
For no land on earth—and I’m one. »  
—Extrait de The Law of the Yukon, de Robert Service

Épilobe à feuilles étroites (Chamerion angustifolium) le long de l’autoroute Klondike, en Colombie-Britannique. Source : Wikipédia 
(photographe : Wknight94; licence Creative Commons, Paternité–Partage à l’identique 3.0 non transcrit).

http://en.wikipedia.org/wiki/Wikipedia:Manual_of_Style_%28Canada-related_articles
http://en.wikipedia.org/wiki/Wikipedia:Manual_of_Style_%28Canada-related_articles
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NOMS 
Noms latins
Chamerion angustifolium (L.) Holub est un nom qui a 
été adopté récemment. L’espèce est connue sous le nom 
d’Epilobium angustifolium dans la plupart des ouvrages 
d’Amérique du Nord, et sous le nom de Chamaenerion 
angustifolium dans une bonne partie de la littérature 
européenne. La raison de ce changement de nom est 
expliquée ci-dessous.

Le nom du genre, Chamerion, vient du grec chamai, 
« nain », et de nerion, « laurier rose »; en effet, cette 
plante a des feuilles étroites semblables à celles de 
l’arbuste de laurier rose ornemental. Dans le nom 
scientifique, angustifolium vient du latin angustus, 
« étroit » et de folium, « feuille », indiquant que cette 
espèce a des feuilles étroites.

Noms anglais
Épilobe à feuilles étroites. Autres noms : « common 
fireweed », « perennial fireweed », « narrow leaved 
fireweed », « great willow herb », « spiked willow-herb », 
« rosebay willow herb », « French willow », « blooming 
Sally », « wild asparagus », « pink tops », « purple rocket », 
« wickup », « wicopy ».

Le nom « fireweed » fait généralement référence au 
Chamerion angustifolium en Amérique du Nord, mais 
dans certaines parties du monde, d’autres espèces 
colonisent rapidement les endroits ravagés par le feu 
et elles sont également appelées « fireweed ». Le nom 
« wild asparagus » s’explique par le fait que l’on mange 
les jeunes pousses, qui sont parfois apprêtées comme 
des asperges. Le terme « willow », utilisé dans certaines 
variations du nom, fait référence à la forme des feuilles 
qui rappelle celles du saule. En Europe, la plante 
est appelée « flowering willow  », «  French willow  », 
«  ersian willow » et « rosebay willow ». Le nom « sally » 
est une déformation de Salix (le nom du genre du 
saule en latin) et fait à nouveau référence aux feuilles 
semblables à celles du saule. Le nom « rosebay  » est 
une référence aux fleurs rosées et (prétendument) aux 
feuilles semblables à celles du laurier (le laurier est la 
plante aromatique Laurus nobilis).

Noms français
Épilobe à feuilles étroites. Also: asperge, bouquet 
rouge, bouquets rouges, herbe à feu, lilas de montagne. 
En France: épilobe en épi, osier fleuri, laurier de 
Saint-Antoine.

Pousses florifères et fructifères et détail de la fleur, du fruit 
et de la graine de l’épilobe à feuilles étroites (Chamerion 
angustifolium). Source : Hallier, E.H. Flora von Deutschland, 
5e éd. de D.F.L. von Schlechtendal et coll., Allemagne, 
F.E. Köhler, Gera-Untermhaus, 1885, vol. 22, planche 2256.Gros plan de fleurs d’épilobe à feuilles étroites (Chamerion 

angustifolium), photo reproduite avec l’autorisation de 
G.D. Carr. Les plantes poussaient près de Cheney, comté de 
Spokane, État de Washington, le 17 juillet 2003.
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CLASSIFICATION
Onagraceae (famille des Onagracées)

Jusqu’au début des années 1990, on considérait 
générale ment que le genre Epilobium comprenait 
environ 170 espèces, dont l’épilobe à feuilles étroites. 
L’analyse moléculaire (voir Baum et coll. [1994]) a 
montré que huit espèces, maintenant classées dans 
le genre Chamerion, sont très différentes des espèces 
restantes, qui appartiennent toujours au genre 
Epilobium. Les huit espèces du genre Chamerion sont 
toutes des herbes vivaces poussant uniquement dans 
l’hémis phère Nord et six d’entre d’elles sont originaires 
d’Eurasie uniquement. Le Chamerion angustifolium 
et l’espèce très proche C. latifolium (L.) Holub sont 
circumboréales/circumarctiques. Le nom du genre, 
Chamaenerion, qui a aussi été employé, n’est pas 
acceptable selon les règles de la nomenclature. Pour 
une étude fiable de la taxinomie du genre Chamerion 
et des espèces apparentées, voir Wagner et coll. (2007), 
cité ci-dessous.

En fonction des zones géographiques, la forme 
des feuilles et la taille du Chamerion angustifolium 
varient et la classification de cette espèce a posé des 
problèmes par le passé. En Amérique du Nord, le 
C. angustifolium subsp. angustifolium se caractérise 
par des feuilles de petite à moyenne taille sans duvet 
sur les nervures de la face inférieure des feuilles, des 
grains de pollen triporés (comportant trois pores), et 
un nombre de chromosomes de 2n = 36. En revanche, 
la sous-espèce circumvagum Mosquin a des feuilles de 
petite à très grande taille avec des nervures de feuilles 
glabres à densément pubescentes, des grains de pollen 
quadriporés (comportant quatre pores) ainsi que 
triporés, et un nombre de chromosomes de 2n = 72. 
La sous-espèce angustifolium pousse dans les régions 

arctiques, boréales et cordillériennes du Canada, au sud 
environ jusqu’à la limite sud de la forêt boréale, alors que 
la sous-espèce circumvagum occupe la zone au sud et à 
l’est. On observe parfois des plantes avec des pétales et 
des sépales blancs, qui peuvent pousser en groupe. Elles 
sont connues sous le nom de f. albiflorum (Dumort.) 
Haussk. Une autre variété, f. spectabile (Simmons) 
Fern., a également une couleur inhabituelle : les pétales 
blancs contrastent avec les sépales rouge vif.

Le Chaemerion latifolium est souvent appelé épilobe 
à feuilles larges. On a observé des cas d’hybridation 
naturelle entre cette espèce et le C. angustifolium, mais 
c’est apparemment rare. L’épilobe à feuilles larges est 
la seule espèce que l’on est susceptible de confondre 
avec l’E. angustifolium en Amérique du Nord. Voici 
comment les différencier :

1a. Tiges uniques ou peu nombreuses, droites, de 
0,1 à 3 m (de 1 à 2 m pour la plupart) de haut; feuilles 
membraneuses, réticulées et nervurées en dessous; 
pétales de 1 à 2 cm de long; style pileux à la base, 
plus long que les étamines; graines de 1 à 1,3 mm  
de long . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C. angustifolium

1b. Tiges nombreuses, en touffes, abaissées ou arquées 
de moins de 0,5 m de long; feuilles charnues, non 
nervurées; pétales de 1,8 à 3 cm; style glabre à la base, 
bien plus court que les étamines; graines d’environ 
2 mm de long . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C. latifolium

DESCRIPTION
L’épilobe à feuilles étroites est une herbe vivace robuste 
de 1 à 3 m (de 3 à 10 pi) de haut avec des tiges droites 
rougeâtres assez grosses et légèrement ligneuses. La 
plante est surmontée d’une longue inflorescence de 
fleurs violettes ou roses (blanches, plus rarement) 
très attrayantes dotées de pétales mesurant 1 à 2 cm 
(⅝ à ¾ po) de long. Les feuilles lancéolées alternes 
mesurent entre 3 et 20 cm (entre 1 et 8 po) de long 
et sont réticulées ou nervurées sur la face inférieure. 
Les fleurs ont quatre pétales. Le fruit mince est une 
capsule linéaire qui se fend à partir de l’apex. Il mesure 
de 5 à 8 cm (de 1 à 3 po) de long et contient de 
nombreuses graines brunes. Les graines mesurent entre 
1 et 1,3 mm (environ 1/20 po) de long, et portent une 
touffe de poils blancs fins au niveau de l’apex.

HISTOIRE
Au Canada
L’épilobe à feuilles étroites a été choisi comme emblème 
floral du Yukon par les membres de l’Administration 
territoriale du Yukon le 27 mars 1957, et le choix a 
été rendu officiel par une ordonnance le 16 novembre 
1957. La pulsatille était une autre candidate potentielle, 
mais a été écartée parce que c’était déjà la fleur officielle 
du Manitoba (voir le chapitre sur les emblèmes floraux 
de cette province).

À l’étranger
Il semble qu’aucune autre région politique du monde 
n’ait adopté l’épilobe à feuilles étroites ou une espèce 
apparentée comme symbole officiel.
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GÉOGRAPHIE
L’épilobe à feuilles étroites pousse dans l’ensemble des provinces et territoires canadiens. Son aire de répartition 
couvre aussi largement les É.-U., sauf les états du sud-ouest et le Texas. Cette espèce circumboréale est très présente 
en Eurasie. 

Épilobe à feuilles étroites (Chamerion angustifolium). Source : 
Patrimoine canadien. Les symboles du Canada, Ottawa (Ontario), 
Patrimoine canadien, 2002 (éd. rév.), Reproduction autorisée.Répartition de l’épilobe à feuilles étroites (Chamerion angustifolium) au Canada et dans les régions limitrophes des États-Unis.
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ÉCOLOGIE
L’épilobe à feuilles étroites domine de nombreuses 
formations végétales où une succession écologique est 
en cours. Il est commun dans les habitats le long des 
cours d’eau et en altitude, ainsi que dans les aires de 
coupes et les zones brûlées. Cette espèce est adaptée à 
la colonisation rapide d’habitats récemment perturbés, 
en particulier ceux où le sol minéral humide est dénudé 
et bénéficiant de beaucoup de lumière.

Bien que le nom anglais la qualifie de mauvaise herbe, 
l’espèce n’est généralement pas un problème. Parmi les 
difficultés que pourraient rencontrer les aménagistes 
des forêts souhaitant reverdir une zone brûlée, notons 
la concurrence avec les semis de conifères et le fait 
qu’elle sert de plante-hôte intermédiaire à la rouille 
des conifères. L’épilobe à feuilles étroites peut parfois 
constituer une plante nuisible pour certaines cultures 
légumières dans les régions nordiques.

Habitat
Même si l’épilobe à feuilles étroites peut tolérer des 
endroits très ombragés, il ne pousse bien que dans les 
zones dégagées. En Amérique du Nord, il pousse typique-
ment dans des sols acides et graveleux, le pH pouvant être 
très faible (3,5) à presque neutre, mais il tolère aussi les 
sols légèrement basiques. Ses habitats préférés sont notam-
ment les forêts de conifères et les forêts mixtes, les forêts-
parcs à trembles, les prairies et les fondrières, les régions 
perturbées telles que les forêts coupées à blanc ou 
brûlées et les marais, les zones d’avalanche, les barres de 
rivières, les levées de terre des autoroutes et des chemins 
de fer, les terrains vagues et les anciens champs.

Relations entre espèces
De nombreux mammifères sauvages (dont l’orignal, le 
caribou, le wapiti, le cerf, la chèvre de montagne, le 

rat musqué et le lièvre), et certains animaux sauvages 
broutent l’épilobe à feuilles étroites, qui est moyenne-
ment nutritif et appétissant. L’épilobe à feuilles étroites 
est aussi consommé par le bétail domestique, bien 
qu’il soit considéré comme un fourrage tout au plus 
acceptable. Les graines sont mangées par les petits 
mammifères tels que les tamias rayés. Les colibris 
sont attirés par le nectar. Les papillons et les abeilles 
recueillent le nectar et le pollen. Des centaines d’espèces 
d’insectes se nourrissent de l’épilobe à feuilles étroites.

Pollinisation et dispersion
La dépression consanguine (réduction de la vigueur à la 
suite de l’autofécondation, ce qui affaiblit la production 
de graines) est parfois extrêmement forte chez l’épilobe 
à tiges étroites, ce qui rend la pollinisation croisée très 
importante. Chaque fleur fait mûrir son pollen avant 
que les stigmates soient réceptifs, pour éviter l’auto-
fécondation. Les abeilles, les papillons de nuit et les 
papillons sont des pollinisateurs importants de l’épilobe 
à feuilles étroites. Ils se déplacent généralement de 
la base au sommet de la hampe florale. Les insectes 
déposent d’abord le pollen sur les fleurs les plus vieilles 
et les plus basses, qui ont des stigmates réceptifs, 
mais ne reçoivent pas de pollen de celles-ci eux étant 
donné qu’il a été relâché un peu plus tôt. Ensuite, ils 
récupèrent du pollen dans les fleurs les plus jeunes et les 
plus hautes, qui n’ont pas encore ouvert leurs stigmates.

Les deux sous-espèces nord-américaines poussent 
ensemble et les biologistes des populations essaient 
de comprendre comment elles peuvent coexister tout 
en restant distinctes. La plupart des hybrides sont 
stériles. L’hybridation entre ces deux sous-espèces est 
difficile, en partie parce qu’elles n’ont pas le même nombre 
de chromosomes et en partie parce qu’elles ne fleurissent 

pas au même moment. De plus, les pollinisateurs se 
comportent différemment sur les deux sous-espèces.

Les graines ont une touffe de longs poils sur une extrémité, 
qui sert de voile pour la dissémination par le vent. Les 
graines, produites en très grosses quantités, peuvent être 
transportées par le vent à des centaines de kilomètres. 
Une étude suédoise a montré que jusqu’à la moitié des 
graines peuvent être dispersées dans le paysage à plus de 
100 m (328 pi) au-dessus du sol. L’humidité augmente le 
diamètre des poils de la graine, diminuant son gonflant, 
une adaptation grâce à laquelle les graines ont tendance à 
se déposer dans des zones humides et pendant les périodes 
de précipitations, ce qui leur garantit d’avoir l’humidité 
nécessaire pour germer. Les graines n’entrent pas en 
dormance et ont une durée de vie courte : elles restent 
rarement viables après trois ans et germent généralement 
dès qu’elles ont trouvé un lieu adéquat. Bien qu’elles soient 
en partie responsables de la remarquable capacité de la 
plante à coloniser de nouveaux endroits, une fois que la 
plante a germé, la multiplication par développement du 
rhizome participe davantage à la propagation de la plante 
dans un endroit donné que la reproduction sexuelle. 
La fragmentation des rhizomes stimule la production 
de pousses, comme avec les pissenlits officinaux, ce qui 
contribue à la réputation de mauvaise herbe difficile à 
éradiquer que s’est acquise l’épilobe à feuilles étroites. La 
majorité des rhizomes et des racines se trouvent à moins 
de 5 cm (2 po) de profondeur dans les sols minéraux, 
et cette partie souterraine peut survivre à des incendies 
relative ment intenses. En effet, les rhizomes produisent 
vigoureuse ment de nouvelles pousses quelques semaines 
après la destruction des vieilles. Les jeunes plantes 
passent l’hiver sous forme de rosettes. Les pousses 
aériennes des vieilles plantes sont tuées par le gel, mais 
les plantes passent l’hiver sous la forme de rhizomes.
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UTILISATION
Aliment. Dans le domaine agricole, l’épilobe à feuilles 
étroites a avant tout le rôle de plante apicole qui fournit 
énormé ment de nectar aux abeilles. Près de Seattle, 
Washington, l’épilobe est commun et les apiculteurs 
de la région vendent le « miel d’épilobe à feuilles 
étroites » comme un aliment de spécialité. En effet, 
autrefois, les apiculteurs des régions côtières des États 
de Washington et de l’Orégpn installaient souvent leurs 
ruches dans des zones que l’épilobe à feuilles étroites 
était en train de coloniser. Les Autochtones de l’Ancien 
et du Nouveau Mondes consommaient l’épilobe à 
feuilles étroites. Par exemple, les jeunes pousses et les 
racines étaient consommées comme des légumes, les 
feuilles servaient à faire du thé et les pétales, de la gelée. 
En Russie, les feuilles sont encore utilisées pour faire 
un thé appelé « thé Kaporie ». Le nom russe, le « thé 
d’Ivan », reflète également l’utilisation de l’épilobe à 
feuilles étroites pour le thé en Russie. (La teneur élevée 
en tanins laisse penser qu’il est préférable d’en limiter la 
consommation. Comme on le sait, les tanins présents 
dans le thé classique sont dénaturés par l’ajout de lait, 
une pratique qui est sage sur le plan médical.) 

Fibre. Un usage archaïque de la plante était l’incorpora-
tion du duvet des graines dans le coton et la fourrure 
pour faire des vêtements. Les Autochtones du Pacific 
Northwest se servaient des fibres de la tige pour faire de 
la ficelle et des filets. 

Remise en état des terrains. L’espèce est très utilisée 
pour le reverdissement et la stabilisation des sols des 
zones nordiques et alpines perturbées telles que les 
mines, les anciennes routes et les aires de coupe. Elle 
sert aussi de couverture végétale aux endroits où il y a 
eu un déversement de pétrole, ainsi que pour les mines 
à ciel ouvert et les déblais de mines. 

Remèdes et produits cosmétiques. Les Autochtones se 
servaient du jus d’épilobe à feuilles étroites pour apaiser 
les irritations et les brûlures cutanées, un usage que 
l’on retrouve dans la phytothérapie européenne. Dans les 
médecines traditionnelles européenne et nord-américaine, 
on consommait la plante sous forme d’infusion pour 
soulager les maux d’estomac, les problèmes respiratoires 
(dont la coqueluche et l’asthme) et la constipation. Ces 
utilisa  tions peuvent s’expliquer par la teneur élevée en tanins 
(et donc les propriétés astringentes) de l’épilobe à feuilles 
étroites, ou par la présence de composés antiseptiques et 

curatifs. Des crèmes, des lotions, des baumes après-
soleil, des après-rasages et des produits de soin pour les 
bébés contenant de l’extrait d’épilobe à feuilles étroites 
ont été mis sur le marché ces dernières années.

DERRIÈRE LA BEAUTÉ
L’épilobe à feuilles étroites transforme un paysage 
calciné noir et gris en une mer rosée houleuse 
s’étendant jusqu’à l’horizon. L’effet visuel et la 
force du renouvellement naturel sont fascinants. 
Mais l’épilobe à feuilles étroites est aussi une plante 
essentielle au processus de renaissance dynamique 
de la forêt boréale, qui est prise dans un cycle 
perpétuel de destruction et de régénération. Les 
incendies sont un processus naturel se produisant à 
divers endroits à des moments différents. L’épilobe à 
feuilles étroites est la première étape d’une succession 
de changements d’habitats et de végétation qui 
aboutit à la restauration de la forêt d’origine. Les 
forêts boréales matures ne contiennent qu’une part 
infime de la biodiversité de l’écosystème forestier 
boréal. Celle-ci se manifeste principalement dans la 
série de change ments d’habitats qui suit un incendie. 
L’épilobe à feuilles étroites est le plus important des 
végétaux et des animaux adaptés à la colonisation 
de zones juste après un incendie. Nombre d’entre 
eux sont presque absents des forêts matures. Sans 
les incendies et la succession d’habitats qu’ils 
provoquent, en commençant par la communauté des 
épilobes à feuilles étroites, la biodiversité de la forêt 
boréale serait considérablement réduite. 

Jeune fille avec un plant d’épilobe à feuilles étroites (Chamerion 
angustifolium) déterré. Photo prise le 3 juillet 2002 dans le 
comté de Benewah, Idaho, et reproduite avec l’autorisation de 
Richard Old (XID Services, Inc.) et de Bugwood.org.

Drapeau du Yukon sur lequel est représenté un épilobe à 
feuilles étroites, au bas de la bande verticale blanche au centre.
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CULTURE
L’épilobe à feuilles étroites est parfois cultivé comme 
plante ornementale, car on apprécie la facilité avec 
laquelle elle pousse, ses inflorescences spectaculaires 
et son feuillage d’automne rouge foncé, même si sa 
tendance à l’envahissement la rend parfois indésirable. 
Néanmoins, c’est une espèce parfaite pour les jardins 
de fleurs sauvages dans les climats frais. Les plantes 
peuvent pousser à l’ombre, mais se développeront 
mieux dans les endroits ensoleillés. Elles tolèrent une 
grande variété de sols, mais ne doivent pas être soumises 
à un stress de sécheresse, en particulier lorsqu’elles sont 
en train de prendre racine.

Les instructions détaillées sur la culture de l’épilobe 
à feuilles étroites, reproduites ci-dessous, sont tirées 
de l’ouvrage de Larry Sherk, ancien horticulteur et 
employé à la Ferme expérimentale, sur la manière 

de cultiver les fleurs emblèmes du Canada (cité dans 
le premier chapitre de ce document). Ce guide, 
qui date de 1967, a connu un grand succès et est  
aujourd’hui épuisé.

« Cette plante deviendra envahissante et couvrira de très 
grands espaces si vous la faites pousser dans une terre de 
jardin riche. Le mieux est de la planter dans un sol sec 
et bien drainé, de préférence stérile et sans nutriment 
ajouté. Choisissez un endroit où ses surgeons vigoureux 
ne peuvent pas empiéter sur les autres plantes du jardin. 
Coupez les capsules mûres avant qu’elles ne disséminent 
leurs graines, qui se sèment facilement. Les graines 
germent rapidement lorsqu’elles sont éparpillées sur 
le sol et légèrement ratissées. Vous pouvez aussi semer 
les graines dans un sol sableux et stérile dans des bacs 
à graines et les repiquer lorsque les premières vraies 

feuilles apparaissent. On peut également multiplier 
les plantes avec les surgeons, des boutures de racines 
ou en divisant les collets les plus vieux, au début du 
printemps ou de l’automne. »

ÉTAT DE CONSERVATION
L’épilobe à feuilles étroites est tellement répandu et c’est 
souvent une plante colonisatrice tellement envahissante 
qu’elle ne semble vraiment pas nécessiter de mesures de 
conserva tion. Toutefois, on n’a pas encore beaucoup de 
renseigne ments sur le modèle de variabilité génétique 
dans son aire de répartition. Les zones des Rocheuses 
en Alberta où les deux sous-espèces poussent ensemble 
sont limitées et présentent un certain intérêt du point 
de vue évolutionnaire. 

PROSPECTION À L’AIDE DES PLANTES … ET PROSPECTION DES PLANTES
La prospection à l’aide des plantes (parfois appelée 
phyto géographie ou géobotanique) consiste à 
localiser des ressources minérales en s’aidant de la 
présence, de l’apparence ou du contenu chimique de 
plantes. Celles-ci ont une utilité différente à cet égard 
et chaque plante absorbe des éléments différents à 
des niveaux différents. On a associé la présence de la 
variété à fleurs blanches de l’épilobe à feuilles étroites 
aux gisements d’uranium à la suite de la découverte 
de ces plantes en abondance près de la mine « Glory 
Hole » à Port Radium, au Grand lac de l’Ours. 
Certains spécialistes ont avancé l’hypothèse que les 
muta tions dues aux radiations près des gisements 
d’uranium expliquaient la présence massive des 
variants à fleurs blanches, et que ce phénomène 
pouvait servir à trouver de l’uranium. On a fait état 
de corrélations forte ment positives entre la teneur en 

uranium dans le sol et la présence de ce métal dans 
les feuilles d’épilobe à feuilles étroites.

La prospection des plantes consiste à trouver des 
plantes permettant de créer de nouveaux produits, 
notamment des aliments, des médicaments sur 
ordonnance, des complé ments alimentaires, des 
parfums, des arômes, des produits cosmétiques, 
des matières industrielles, des pesticides et d’autres 
articles de valeur. On commence par sélec tionner les 
plantes à tester. Dans de nombreux cas, les plantes 
telles que l’épilobe à feuilles étroites, qui ont déjà 
été utilisées dans le passé et qui sont envahissantes 
et faciles à faire pousser, sont des candidates idéales. 
En réalité, le Canada a assez bien réussi à développer 
et commercialiser l’épilobe à feuilles étroites comme 
source d’extrait médicinal et cosmétique.

Une variété rare d’épilobe à feuilles étroites blanche 
(Chamerion angustifolium), à Churchill (Manitoba). Photos 
reproduites avec l’autorisation de Joy Viola et de Bugwood.org.



343EMBLÈME FLORAL

UN TRÉSOR DE BIODIVERSITÉ

MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : Les Cris et les Woodland se servaient de la floraison 

de l’épilobe à feuilles étroites comme un indicateur 
saisonnier pour savoir quand l’orignal était dans sa 
phase d’engraissement.

 : D’après un vieux dicton d’Alaska, la première neige 
tombera six semaines après l’ouverture de la dernière 
fleur d’épilobe à feuilles étroites sur la plante et la 

dissémination au vent des graines du premier fruit 
(l’épilobe à feuilles étroites fleurit progressivement 
du pied au sommet de la hampe florale, les premières 
graines tombant des fruits les plus bas).

 : L’épilobe à feuilles étroites a germé rapidement 
à partir des rhizomes survivants, après que la forêt 
a brûlé à la suite de l’éruption volcanique du mont 

St. Helens, à Washington, en 1980. Un an après 
l’éruption, les épilobes à feuilles étroites représentaient 
81 % de l’ensemble des semis présents.

 : Un fruit d’épilobe à feuilles étroites peut contenir 
jusqu’à 500 graines. Une plante peut produire à elle 
seule jusqu’à 80 000 graines par an. 

Graines houppées d’épilobe à feuilles étroites (Chamerion 
angustifolium) s’échappant des fruits. Source : Wikipédia 
(photographe : W. Siegmund; licence Creative Commons, 
Paternité–Partage à l’identique 3.0 non transcrit).

Massif d’épilobes à feuilles étroites (Chamerion angustifolium) dans le parc national de I’Île-Bonaventure-et-du-Rocher-Percé, 
Québec. Photo prise le 5 août 2011 par J. Cayouette.
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Épilobe à feuilles étroites (Chamerion angustifolium), fleur officielle du Yukon. Tableau de la série des emblèmes floraux officiels canadiens peint par Walter Coucill dans le cadre du Centenaire du Canada 
(voir la référence « Coucill » [1966] dans le premier chapitre du présent livre) Reproduit avec la permission de la famille Coucill, titulaire du droit d’auteur.
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Épilobe à feuilles étroites (Chamerion angustifolium), en Alaska. Source : Thinkstock.



ARBRE : LE SAPIN SUBALPIN

Sapin subalpin (Abies lasiocarpa). Source : Wikipédia (photographe : W. Siegmund; licence Creative Commons, Paternité – Partage à l’identique 3.0 non transcrit).
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SYMBOLISME
La capacité du sapin subalpin à supporter le froid, les 
importantes chutes de neige et une courte période 
de végétation symbolise la capacité des habitants du 
Yukon à supporter le rude climat nordique. La forme 
en flèche extrêmement symétrique des arbres est 
exceptionnelle   ment attrayante et reflète bien la beauté 
du territoire. Avec ce choix d’emblème arboricole, le 
Yukon reconnaît aussi l’utilisation traditionnelle du 
sapin subalpin par les Autochtones comme aliment et 
pour faire des remèdes, des abris et des outils.

Le sapin subalpin est respecté depuis très longtemps, 
même souvent vénéré, et ce, au moins depuis l’époque 
de l’Ancien Monde. Il est associé à la célébration du 
solstice d’hiver depuis l’époque païenne en Europe, 
lorsque le fait de décorer un conifère était un hommage 
à la renaissance du dieu soleil. Cette coutume a été 
progressivement reprise par les chrétiens, et depuis le 
XVIe siècle au moins, en Europe, on décore les maisons 
avec de petits sapins à la période de Noël. En Europe, 
le sapin blanc (A. alba) a longtemps été le sapin de 
prédilection pour les arbres de Noël. En Amérique du 
Nord, le sapin baumier, une essence très proche du 
sapin subalpin, est l’arbre de Noël le plus prisé depuis 
de nombreuses années. Le sapin subalpin sert aussi 
d’arbre de Noël, mais moins souvent. Les sapins sont 
un symbole de fertilité dans de nombreuses cultures, en 
raison de leur capacité à survivre à de longs hivers, mais 
le symbolisme religieux prévaut désormais.

NOMS 
Noms latins
Abies lasiocarpa (Hook.) Nutt.

Le nom du genre, Abies, vient du latin abed, un mot utilisé 
par les Romains de l’époque classique pour désigner le 
sapin blanc d’Europe (le mot abies était aussi utilisé 
en Vieux latin pour le sapin blanc). Selon une autre 
version, le nom viendrait du latin abire, « s’élever », et 
renverrait à la taille qu’atteignent certaines essences. 
Dans le nom scientifique, lasiocarpa vient du grec 
lasios, « laineux », et de karpos, « fruit », une référence 
aux écailles des cônes qui sont couvertes de poils fins.

Noms anglais
« Subalpine fir ». Autres noms : « alpine fir »; plus 
rarement : « caribou fir », « mountain fir », « sweet fir », 
« sweet-pine ».

En anglais moderne, le mot « fir » vient des mots du 
vieil anglais et du vieux haut-allemand signifiant « forêt 
de sapins » et d’un mot goth signifiant « montagne ». 
Aujourd’hui, le mot « fir » n’est généralement utilisé 
que pour les genres Abies et Pseudotsuga. Les noms 
«  alpine fir  » et « subalpine fir » témoignent de la 
présence fréquente de l’essence dans les habitats en 
haute altitude. Les noms « balsam », « balsam fir », 
« western balsam », « mountain balsam fir », « western 
balsam fir » et « white balsam » reflètent sa ressemblance 
avec l’A. balsamea, le vrai sapin baumier (traité dans le 
chapitre sur les emblèmes du Nouveau-Brunswick), qui 
pousse dans l’est de l’Amérique du Nord. (Quelques 
taxinomistes pensent que l’A. balsamea et l’A. lasiocarpa 
sont suffisamment proches pour être considérés comme 
la même espèce.) L’adjectif « white » dans le nom 
« white balsam » (et dans « white fir », même si c’est le 
nom habituel de l’A. concolor) est une référence au bois 

souvent presque blanc et à l’écorce parfois blanchâtre. 
Le mot « sweet » dans les noms « sweet fir » et « sweet-
pine » vient de son arôme agréable. Le nom « Rocky 
Mountain(s) subalpine fir » (ou « Rocky Mountain 
alpine fir ») renvoie parfois à l’ensemble de l’espèce, 
et parfois uniquement à la variété bifolia. Le nom 
« Pacific subalpine fir » (ou « Pacific alpine fir ») renvoie 
souvent unique ment à la variété lasiocarpa. Le nom 
« corkbark fir » s’applique à la variété arizonica. Ces 
variétés sont décrites ci-dessous. Le nom « caribou fir » 
rappelle que l’arbre présente un certain attrait comme 
brout pour les caribous et d’autres gros herbivores.

Noms français
Sapin subalpin. Autres noms : sapine concolore, sapin 
de l’Ouest, sapin des montagnes Rocheuses. 

Profil du sapin subalpin (Abies lasiocarpa). Source : Farrar, J.L. 
Trees in Canada, Markham (Ontario), Canada, Forêts Canada et 
Fitzhenry and Whiteside, 1995. Reproduction autorisée.
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HISTOIRE
Au Canada
Le sapin subalpin a été choisi comme arbre officiel du 
Yukon en 2001, à l’issue d’un concours organisé par 
le gouvernement cette année-là. La plupart des votants 
étaient des étudiants, dont environ un tiers ont voté 
pour cet arbre, et le restant, pour l’un des trois autres 
candidats : le saule à feuilles planes, le peuplier faux-
tremble et le peuplier baumier. Un journaliste a écrit : 
« Les saules pleurent, les trembles tremblent et les 
peupliers plaident, mais en vain : le pin subalpin a été 
officiellement désigné arbre officiel du Yukon. » 

Le sapin baumier, A. balsamea (L.) Mill., une essence 
très proche, a été adopté comme arbre provincial par le 
Nouveau-Brunswick en 1987.

À l’étranger 
La Caroline du Nord a adopté le sapin Fraser (A. fraseri 
(Pursh) Poir.), une essence proche, comme « arbre de 
Noël officiel » en 2005. Il Fraser représente plus de 
90 % de la production d’arbres de Noël en Caroline du 
Nord et a été choisi dix fois entre 1971 et 2007 comme 
arbre de Noël de la Maison-Blanche. Aucune essence 
d’Abies n’est un « arbre d’État officiel » aux États-Unis, 
bien que le douglas de Menzies soit l’arbre d’État officiel 
de l’Orégpn. Le sapin d’Espagne (A. pinsapo Boiss.) 
a été appelé arbre national de l’Andalousie, en Espagne, 
mais il ne s’agit pas d’une désignation officielle.

DESCRIPTION
Les arbres ont une couronne étroite et dense, en forme 
de flèche au sommet, lorsqu’ils poussent dans un endroit 
dégagé et prennent la forme d’un cône étroit avec une 
cime très allongée et extrêmement étroite lorsqu’ils 
poussent dans une forêt. Les sapins subalpins mesurent 
générale ment de 15 à 30 m (de 49 à 90 pi) de haut et 
atteignent rarement 45 m (148 pi), avec un diamètre à 
hauteur de poitrine pouvant aller jusqu’à 120 cm (4 pi), 
rare  ment jusqu’à 2 m (6,5 pi). L’écorce est grisâtre 
(parfois rougeâtre lorsqu’elle est jeune), couverte de 
cloques de résine, et devient ensuite écailleuse (rugueuse 
et craquelée) et gris foncé ou blanchâtre. Les aiguilles 
mesurent en général entre 1,5 et 2,5 cm (entre ⅝ et 
1 po) de long (elles atteignent parfois 4,5 cm ou 1¾ p); 
elles sont aplaties et vert grisâtre à vert bleuté. Elles 
sont disposées en spirale autour des rameaux, mais sont 
courbées au niveau de la base des feuilles, de manière 
à être principalement sur le dessus et sur les côtés des 
rameaux, là où elles sont exposées au soleil. Les fleurs 
mâles et femelles sont produites sur les mêmes arbres, 
en grappes compactes appelées cônes. Les cônes mâles 
verdâtres ou bleutés mesurent entre 13 et 20 mm 
(entre ½ et ¾ po) de long et pendent en grappes des 
branches les plus basses de l’arbre, souvent en grand 
nombre. Les cônes à graines sont cylindriques ou 
ovoïdes, poussent en position verticale sur les rameaux, 
seuls ou souvent en petits groupes, sur la partie 
supérieure de la couronne. Les cônes à graines sont 
généralement moins nombreux que les cônes mâles et 
mesurent entre 4 et 12 cm (entre 1,6 et 4,7 po) de long 
et entre 2 et 4 cm (0,8 et 1,6  po) de large. Ils sont 
violet mat lorsqu’ils sont jeunes, brun violacé ou bruns 
à maturité, et souvent couverts de résine. Les écailles 
des cônes se désintègrent pour libérer les graines ailées 
mûres à l’automne. L’axe nu des cônes peut rester sur 
l’arbre pendant des années. Les graines sont brunes ou 

violettes, mesurent environ 6 mm (¼ po) de long et 
portent une aile de 10 à 18 mm (de ⅜ à ¾ po) de long. 
Le sapin subalpin a un système racinaire peu profond 
très étendu et comme son ancrage au sol est mauvais, il 
arrive que le vent le fasse tomber. Souvent, les plantes 
poussant sur des crêtes exposées à la limite des arbres 
sont rabougries ou prennent la forme d’arbustes. 

L’arbre le plus vieux connu vient du Yukon et avait 
501 cernes de croissance annuels (les sapins subalpins 
vivent rarement plus de 200 ans). L’arbre le plus haut se 
trouvait dans la zone Alpine Lakes Wilderness de l’État 
de Washington et mesurait 52 m (170 pi). Le record du 
plus gros diamètre de tronc à hauteur poitrine était de 
204 cm (6,7 pi), relevé sur un arbre du Parc national 
Olympic, dans l’État de Washington.

Sapin subalpin (Abies lasiocarpa) poussant sur la rive sud-ouest de 
Crystal Lake, Parc national du mont Rainier, État de Washington. 
Photo reproduite avec l’autorisation de Walter Siegmund.
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CLASSIFICATION
Pinaceae (famille des Pinacées)

Il existe environ 40 espèces d’Abies, réparties dans 
les régions tempérées nordiques du monde, ainsi 
qu’au Mexique, en Amérique centrale et en Afrique 
du Nord. Quatre espèces sont originaires du Canada 
(cinq si l’on considère que l’A. lasiocarpa et l’A. bifolia 
sont des espèces différentes). Un récapitulatif sur 
la manière de différencier les espèces canadiennes 
d’Abies est présenté dans le chapitre sur les emblèmes 
du Nouveau-Brunswick. On sait que l’Abies lasiocarpa 

s’hybride avec quelques autres essences, en particulier 
avec l’A  balsamea, qui est assez semblable, dans les 
zones où les deux espèces poussent ensemble, dans le 
centre de l’Alberta.

Tout le long de la division continentale dans le nord 
des Rocheuses, les sapins subalpins de l’ouest sont 
quelque peu différents des arbres de l’est, et les deux 
variétés sont considérées comme des espèces différentes 
par certains taxinomistes. Toutefois, la plupart des 
spécialistes les considèrent comme des sous-espèces ou 

des variétés différentes. L’Abies lasiocarpa var. lasiocarpa, 
appelé sapin alpin du Pacifique, pousse à l’ouest de la 
ligne continentale de partage des eaux, sur la pente 
pacifique, de l’est de l’Alaska et du Yukon au nord-
ouest de la Californie. L’Abies lasiocarpa var. bifolia 
(A. Murray) Eckenwalder (= A. bifolia A. Murray), aussi 
connu sous le nom de sapin subalpin des montagnes 
Rocheuses, pousse à l’est de cette ligne de partage des 
eaux, du Yukon à l’Utah et au centre du Colorado. 
Le tableau ci-après présente les différences entre les  
deux variétés.

Comparaison des caractéristiques des deux variétés d’Abies lasiocarpa

Caractéristiques Var. lasiocarpa Var. bifolia

Cicatrices foliaires fraîches (évidentes lorsqu'on enlève 
quelques aiguilles)

Périderme rouge (tissu observable sur les cicatrices 
foliaires fraîches)

Périderme jaune ou brun clair

Bourgeons foliaires Écailles des bourgeons basaux formant des triangles 
équilatéraux, contours crénelés ou dentés

Écailles des bourgeons basaux longues, étroites et 
triangulaires à spatulées, contours crénelés à lisses

Dimensions des feuilles 18–31 mm × 1,5–2 mm 11–25 × 1,25–1,5 mm

Odeur des feuilles Piquante (à cause du ß-phellandrène) Similaire au camphre

Couleur de la face supérieure des feuilles Bleu-vert, très glauque Vert clair à bleu-vert, généralement glauque

Dans le sud du Colorado, en Arizona et au Nouveau-
Mexique, on trouve des arbres appelés sapins subalpins 
corkbark, qui ont une écorce épaisse et liégeuse et un 
feuillage particulièrement glauque (aiguilles bleutées). 
Ils sont souvent considérés comme des A. lasiocarpa var. 
arizonica (Merriam) J. Lemmon, mais de nombreux 

spécialistes les classent simplement dans les A. lasiocarpa 
var. bifolia.

Les généticiens des populations sont intrigués par 
la nature génétique du sapin subalpin. En effet, les 
variations génétiques sont très importantes dans 

certaines zones de haute altitude sur différentes 
montagnes, et égale ment très importantes entre 
différentes formes de croissance altitudinales sur la 
même montagne.
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Sapin subalpin (Abies lasiocarpa). A, branche portant des cônes mâles; B, branche portant de jeunes cônes femelles; C, extrémité 
d’une branche latérale; D, branche fructifère; E, bourgeons d’hiver; F, coupe transversale d’une feuille; G, face inférieure d’une écaille 
de cône mâle mûr avec sa bractée; H, face supérieure d’une écaille de cône mature avec ses graines ailées; I, graine ailée. Source : 
Sargent, C.S. The silva of North America, Boston (Massachusetts), Houghton, Mifflin and Company, 1898, vol. 12, planche 611.

Sapin subalpin (Abies lasiocarpa var. lasiocarpa) parmi des 
pruches subalpines (Tsuga mertensiana). Source : Wikipédia 
(photographe : W. Siegmund; licence Creative Commons, 
Paternité – à l’identique 3.0 non transcrit).
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GÉOGRAPHIE
Le sapin subalpin (les deux variétés) est l’espèce d’Abies 
de l’ouest de l’Amérique du Nord la plus largement 
répandue, et la deuxième espèce de sapin la plus 
commune en Amérique du Nord. On le trouve dans 
la région subalpine, soit du sud-est de l’Alaska jusqu’au 
centre du Yukon à l’est, au sud jusqu’au Colorado en 

passant par le sud de la Colombie-Britannique et l’ouest 
de l’Alberta, jusqu’au sud-ouest du Nouveau-Mexique, 
au nord-est du Nevada et au sud-est de l’Arizona. Il 
pousse sur la chaîne côtière de la Colombie-Britannique, 
dans les montagnes d’Alaska, de Washington, 
d’Orégpn et de Californie, souvent jusqu’à la limite 

des arbres. Des peuplements sont 
éparpillés dans les Rocheuses, et 
plus au nord. Le sapin subalpin 
pousse à l’est jusqu’aux limites 
est des Rocheuses. Du côté de 
sa limite sud, des peuplements 
sont dispersés dans des zones 
montagneuses en Arizona, dans 
le nord-ouest de la Californie et 
au Nouveau-Mexique. Il pousse 
(rarement) jusqu’au niveau de 
la mer au nord de son aire de 
répartition, et jusqu’à 3 650 m 
(12 000 pi) d’altitude à l’extrême 
sud de cette aire. Les répartitions 
approximatives des deux variétés 
sont séparées par un tireté sur la 
carte de répartition.

Certains écologistes ont avancé 
l’hypothèse que les peuplements 
isolés étaient des arbres ayant 
survécu à la glaciation dans 
des stations refuges (zones non 
recouvertes de glace). Toutefois, 
pour l’une des régions comptant 
des peuplements isolés, on a 
conclu que les arbres poussaient 
simple ment dans des endroits où 
il y avait du calcaire dans le sol, 

ce qui est probablement bénéfique pour les plantes. 
Des assemblages polliniques fossilisés trouvés dans des 
lits de lac suggèrent qu’il y a 200 000 ans, il y avait 
beaucoup plus de sapins subalpins au Yukon et qu’ils 
poussaient au nord jusqu’à Old Crow, soit à 400 km 
(250 milles) au nord de l’actuelle limite septentrionale 
des arbres, près de Dawson. Chose intéressante, le 
pin tordu latifolié est presque un nouveau venu, étant 
donné qu’il est arrivé au Yukon il y a environ 1 000 ans.

Répartition du sapin subalpin (Abies lasiocarpa). La variété lasiocarpa pousse à l’ouest du 
tireté, la variété bifolia, à l’est. Sapin subalpin (Abies lasiocarpa). Source : Thinkstock.
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ÉCOLOGIE
L’Abies lasiocarpa pousse dans des peuplements purs 
à certains endroits, plus souvent en association avec 
d’autres conifères, et parfois avec des arbres à feuilles 
caduques résistant au froid, dont les essences de 
tremble (Populus) et de bouleau (Betula). Le sapin 
subalpin est un pionnier dans les environnements 
rigoureux et perturbés, mais devient souvent moins 
concurrentiel lorsque les forêts arrivent presque à 
maturité. Les arbres poussent lentement et, une fois 
que les peuplements sont établis, ils durent un siècle ou 
plus mais sont souvent remplacés par d’autres essences. 
L’Abies lasiocarpa est commun à la limite des arbres 
et aux environs de celle-ci, poussant dans les forêts 
subalpines des régions montagneuses, et dans la partie 
nord-ouest de la forêt boréale de l’Amérique du Nord, 
où il a un avantage concurrentiel. La forme très étroite 
et en flèche est adaptée aux fortes chutes de neige qui se 
produisent souvent dans la zone subalpine, les arbres se 
débarrassant facilement de la neige lorsque les branches 
relativement courtes penchent vers le sol. 

Habitat
Les arbres poussent sur des sols variés, colonisant 
souvent des terrains récemment exposés. L’idéal est 
un sol loameux, bien drainé, humide et profond, mais 
ils peuvent pousser sur des sols fins et très pauvres, 
dont ils sont parfois les principaux pionniers. Le 
sapin subalpin tolère les zones semi-ombragées. Il est 
adapté à une courte période de végétation associée à 
des hivers froids, des étés frais, des gelées fréquentes en 
été et une forte accumulation de neige annuelle. Bien 
qu’ils puissent tolérer la sécheresse dans une certaine 
mesure, les arbres sont naturellement adaptés aux 
environnements humides.

Relations entre espèces 
Le sapin subalpin est une source importante de brout 
pour les animaux sauvages, notamment le tétras, le cerf, 
le wapiti et le mouflon d’Amérique. Les graines sont 
consommées par les écureuils, les tamias rayés, les souris 
et plusieurs oiseaux. Les cônes sont l’un des aliments 
préférés des écureuils, qui arrachent les écailles des 
cônes pour manger les graines. Les arbres fournissent 
égale  ment un abri aux grands et aux petits mammifères 
tels que l’ours, le porc-épic, la martre d’Amérique, 
le pékan, le lièvre, la souris, le campagnol, le tamia 
rayé et la musaraigne, ainsi qu’à bien des oiseaux. De 
nombreux types d’insectes se nourrissent du sapin 
subalpin; certains (dont la tordeuse occidentale de 
l’épinette, le scolyte du sapin de l’ouest et le puceron 
lanigère du sapin) sont considérés comme très nuisibles 
aux arbres.

Pollinisation et dispersion
Le sapin subalpin est pollinisé par le vent, les fleurs 
mâles libérant le pollen à la fin du printemps et au 
début de l’été. Bien que les arbres soient capables 
de s’autoféconder, il se produit un certain niveau de 
pollinisation croisée. Les fleurs femelles (et donc 
les cônes à graines) poussent principalement au 
sommet des arbres, une stratégie qui leur permet de 
recevoir plus de pollen des arbres éloignés. Les graines 
mûrissent à la fin de l’été et au début de l’automne et 
sont dispersées par le vent, les ailes des graines agissant 
comme des voiles. Dans les zones dégagées, la plupart 
des graines tombent à moins de 30 m (100 pi) face 
au vent (en amont), et à moins de 80 m (260 pi) côté 
sous le vent (en aval). La plupart sont disséminées par 
le vent, mais certaines sont dispersées par les écureuils, 
qui les transportent et les mettent en réserve dans 
des caches. Celles qui ne sont pas mangées germent 

souvent par bouquets et produisent un groupe d’arbres. 
Comme pour de nombreuses essences d’arbres, il y a 
des années semencières, c’est-à-dire que la production 
de graines est très abondante certaines années, puis très 
limitée pendant plusieurs années, une stratégie pour 
empêcher les animaux qui consomment les graines de 
trop se multiplier les années maigres, et pour produire 
tellement de graines les bonnes années que les animaux 
seront trop peu nombreux pour toutes les consommer. 
Dans le cas du sapin subalpin, les années semencières se 
produisent tous les trois à cinq ans. 

Les branches les plus basses retombent parfois et 
touchent le sol, où elles peuvent marcotter, c’est-à-
dire prendre racine et produire de nouveaux plants. 
Ce phénomène est bien plus fréquent à haute altitude, 
où la surcharge de neige augmente la probabilité que 
les branches touchent le sol et, comme les plantes sont 
plus petites et souvent naines, les branches sont plus 
proches du sol.

Tronc d’un sapin (Abies lasiocarpa) présentant des bulles de 
résine et croissant dans le centre-sud du Colorado. Photo 
reproduite avec l’autorisation de Dave Powell (USDA Forest 
Service) et de Bugwood.org.
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UTILISATION
Bois de sciage et pâte. Le sapin subalpin est principale-
ment employé pour faire du bois de construction 
(souvent inclus dans les cargaisons d’épicéa) et de la 
pâte à papier, parfois pour d’autres usages : boîtes, 
placage, charpente de finition et poteaux par exemple. 
Du fait que l’arbre pousse dans des habitats nordiques 
de haute montagne souvent inaccessibles et qu’il est 
souvent de petite taille sur une bonne partie de son aire 
de répartition, son importance économique est limitée. 

Le tronc semble être vulnérable aux défauts intérieurs 
à partir du moment où il atteint un âge moyen, ce qui 
diminue la valeur du bois. Le sapin subalpin est l’une 
des quatre essences du groupe E-P-S (épinette-pin-
sapin) qui sont exploitées ensemble par les producteurs 
de bois de sciage de la Colombie-Britannique et de 
l’ouest de l’Alberta. Les autres essences sont l’épinette 
blanche (Picea glauca), l’épinette d’Engelmann (Picea 
engelmannii) et le pin tordu latifolié (Pinus contorta). 

Parmi ces essences, le sapin subalpin est considéré 
comme le plus difficile à traiter et commercialiser en 
raison de la densité relativement faible de son bois, 
de sa teneur élevée en humidité, de la forte présence 
de poches d’humidité et de son taux de séchage 
relativement faible comparé aux autres essences. En 
Colombie-Britannique, les quatre essences E-P-S sont 
transformées ensemble en bois d’échantillon et les 
résidus servent à fabriquer de la pâte et du papier. 

Autres. Comme on l’a indiqué, cette essence sert 
parfois d’arbre de Noël et d’arbre ornemental. La résine 
(connue dans le commerce sous le nom de baume du 
Canada et de térébenthine de Strasbourg) des sapins est 
utilisée comme adhésif pour les lentilles optiques et les 
lames de microscope, et comme vernis dans le domaine 
médical. Cependant, le sapin subalpin est une source 
peu importante de résine.

Traditionnelle. Les Autochtones nord-américains 
mâchaient la résine du sapin subalpin pour nettoyer 
leurs dents et employaient également la résine comme 
antiseptique topique, et même pour faire du thé. La 
résine était en outre utilisée pour boucher les trous 
des canots et pour protéger les cordes des arcs. Les 
Autochtones préparaient un tonique capillaire en 
mélangeant des feuilles réduites en poudre avec de la 
graisse de cerf. Toutes les parties de la plante étaient 
utilisées pour différentes applications médicinales. 
Comme le feuillage dégage une odeur agréable, il 
était employé pour parfumer les pièces, les vêtements 
et même les gens. Le bois, l’écorce et les branches 
maîtresses servaient aux toitures.

LIMITES DES ARBRES ARCTIQUE ET ALPINE
L’aire de répartition du sapin subalpin est délimitée 
par les limites des arbres. Le terme « limite des arbres » 
n’est parfois pas utilisé dans son sens précis. La zone 
dans laquelle un arbre peut pousser peut être limitée 
par différents facteurs, dont le froid (ou la chaleur), 
le vent, les caractéristiques du sol, la disponibilité en 
eau, les herbivores, les maladies et les concurrents. 
Toutefois, les limites des arbres sont mieux connues 
lorsqu’elles sont latitudinales (comme la frontière 
entre la taïga et la toundra du Nord du Canada) 
ou altitudinales (comme sur le versant d’une haute 
montagne, là où les communautés subalpines sont 
remplacées par des plantes alpines basses). On 
peut observer une limite des arbres inversée là où 
l’air froid pénètre dans le cirque d’une montagne, 
créant une limite des arbres définie par une altitude 
minimale au lieu d’une altitude maximale. Certains 
écologistes n’aiment pas l’expression limite des 
arbres puisque souvent, cette limite n’est pas nette et 
beaucoup préfèrent l’expression « zone des arbres ». 
Quoi qu’il en soit, les écologistes européens utilisent 
souvent trois termes pour indiquer plus précisément 
les limites spatiales de la croissance des arbres.  
Les voici :

« Limite de la forêt » (waldgrenze) : limite supérieure 
de la zone de pousse des grands arbres droits avec 
une densité forestière.

« Zone de transition » (rampfzone) : zone entre la 
limite de la forêt et la limite des arbres.

« Limite des arbres » (baumgrenze) : zone où les 
arbres sont souvent déformés, nains ou procombants 
en raison de la rudesse de l’environnement.

En Amérique du Nord et en Europe, ce type de 
communauté d’arbres déformés et nains (générale-
ment des conifères) que l’on trouve à la limite des arbres 
est souvent appelé « Krummholz » ou « Krumholtz », 
termes provenant de l’allemand krumm, qui signifie 
« flexueux », « penché » ou « tordu », et de Holz, qui 
signifie « bois ». Le terme « elfin-wood » (« forêt de 
lutins ») est aussi parfois utilisé, mais il décrit aussi 
de nombreux types de végétations ligneuses naines 
tropicales et subtropicales.

Voir le chapitre consacré au Nunavut pour en savoir 
plus sur la limite septentrionale des arbres au Canada.
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TOXICITÉ
Chez certaines personnes, le fait de travailler avec 
du bois de sciage de sapin subalpin peut provoquer 
des dermites ou de l’eczéma, mais l’essence n’est pas 
considérée dangereuse pour la santé.

CULTURE
En Amérique du Nord, on plante l’Abies lasiocarpa 
pour restaurer des milieux; il sert aussi d’arbre de 
parc ou d’alignement ornemental dans les zones où 
il pousse naturellement, mais il est peu cultivé à des 
fins agroforestières. En Scandinavie, en particulier en 
Norvège, la culture du sapin subalpin pour la production 
d’arbres de Noël se développe.

Le sapin subalpin est adapté aux hautes altitudes et aux 
environnements frais et humides, et ne pousse donc pas 
bien dans de nombreuses régions en dehors de son aire de 
réparti tion naturelle. Dans les jardins de basse altitude, 
il arrive fréquemment que les arbres ne prennent pas 
leur forme de flèche caractéristique. Toutefois, le sapin 
subalpin est très pittoresque et symétrique et est parfois 
cultivé à des fins ornementales. Les semis poussent 
très lentement la première année (les semis d’un an 
mesurent souvent moins de 2,5 cm (1 po) de hauteur), 
et on utilise habituellement des semis de pépinières de 
plants en récipients à des fins d’ornement. Les cultivars 
nains ont du succès, en particulier la variété arizonica, 
qui, comme indiqué plus haut, a des aiguilles bleutées 
attrayantes. Voici ‘quelques exemples de cultivars 
nains  : l’‘Argentea’ (‘Arizonica Glauca’, réputé pour 
son feuillage bleu argenté); le ‘Compacta’ (‘Glauca 
Compacta’, avec un feuillage bleu argenté et une 
forme conique); le ‘Mulligan’s Dwarf ’, le ‘DuFlon’ et 
le ‘Green Globe’ (arrondi et un peu aplati au sommet). 

ÉTAT DE CONSERVATION
On considère que le sapin subalpin ne nécessite pas de mesures de conservation, même si certains disent avoir 
observé des formes bizarres à la périphérie de son aire de répartition. On ne sait pas de quelle nature elles sont 
exactement aujourd’hui, mais certaines pourraient mériter des mesures de conservation.

Sapin subalpin (Abies lasiocarpa) poussant dans le nord-est de l’Orégpn. Photo reproduite avec l’autorisation de Dave Powell (USDA 
Forest Service) et de Bugwood.org.
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UN POÈME SUR LE SAPIN
I remember, I remember  
The fir-trees dark and high;  
I used to think their slender tops  
Were close against the sky:  
It was a childish ignorance,  
But now ‘tis little joy  
To know I’m farther off from heaven  
Than when I was a boy.  
—Thomas Hood (1799–1845; poète anglais)

MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : Les anciens Irlandais étaient des Celtes qui avaient 

migré d’Europe centrale vers les îles irlandaises presque 
deux mille ans avant l’arrivée du christianisme en 
Irlande. Leur langage unique, le gaélique, s’écrivait à 
l’aide d’un alphabet particulier appelé « alphabet des 
arbres », composé de lettres qui représentaient les arbres 
que l’on trouvait en grand nombre en Irlande. Selon 
« l’écriture oghamique », qui permettait de retranscrire 
l’ancien gaélique, « A » (Ailm) correspondait au sapin 
(parfois interprété comme un pin) et était représenté par 
une croix avec des branches équidistantes dans un cercle. 
Il est parfois représenté dans les tatouages celtiques. Ce 
caractère indique la pureté étant donné que le sapin 

était synonyme de pureté, et considéré comme sacré. 
Après le XVIe siècle, les clans gaéliques d’Écosse ont 
été nombreux à adopter des symboles d’arbre comme 
insigne de clan et le sapin était souvent choisi.

 : À partir du VIIe siècle environ, en Europe centrale, 
on pendait des sapins à l’envers au plafond comme 
symbole du christianisme à la période de Noël. Cette 
pratique (que l’on observe encore de temps en temps) 
semble étrange et même sacrilège aujourd’hui, même 
s’il semble qu’à l’origine, c’était simplement une 
manière de mettre le sapin en évidence en hauteur 
dans la maison.

 : Les couleurs sont souvent très difficiles à caractériser. 
Le « vert sapin » est défini (par le Webster’s Third New 
Inter national Dictionary) comme « un vert grisâtre 
foncé qui est plus jaune et plus fort que le vert lierre 
moyen, plus jaune et plus profond que le vert persan 
et plus jaune, plus clair et plus fort que le vert pruche 
[hemlock green] » [Traduction].

 : Si l’on en croit un conte de bonne femme, les parties 
ou les graines fraîches de la plante qui ne sont pas 
suffisamment mâchées peuvent pousser à l’intérieur 
d’une personne. En 2009, des chirurgiens russes, qui 
opéraient un homme de 28 ans qui semblait avoir une 
tumeur dans l’un de ses poumons, découvrirent une 
pousse de sapin d’environ 5 cm (2 po) de long. Par 
la suite, les journaux publièrent des radiographies par 
rayons X de ce qui ressemblait à un petit plant de sapin 
dans la poitrine de l’homme, et laissèrent supposer 
qu’il avait poussé à l’intérieur de son poumon. Les 
botanistes auxquels des journalistes demandèrent de 
commenter la nouvelle firent remarquer que l’intérieur 
du corps ne réunissait pas les conditions nécessaires 
pour qu’une plante y pousse.

Forêt de sapin subalpin (Abies lasiocarpa) autour d’un lac. Source : Wikipédia (photographe : W. Siegmund; licence Creative 
Commons, Paternité–Partage à l’identique 3.0 non transcrit).
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Sapin subalpin (Abies lasiocarpa) poussant dans le sud-ouest de l’Orégon. Photo reproduite avec l’autorisation de Dave Powell (USDA Forest Service) et de Bugwood.org.



LES ÉRABLES DU CANADA

Érables à sucre à l’automne, au Québec. Source : Thinkstock.



Érables à sucre à l’automne, en Ontario. Source : Thinkstock.



EMBLÈME NATIONAL : L’ÉRABLE

Érable à sucre (Acer saccharum). Photographie prise par Michael Weigand le 20 Octobre 2011 à Stanley’s Olde Maple Lane Farm, Edwards, Ontario.
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Importants emblèmes héraldiques canadiens ornés de la feuille 
d’érable. En haut : Les armoiries du Canada illustrent le pouvoir 
des organisations gouvernementales et des représentants 
officiels comme le premier ministre, le conseil des ministres, 
le représentant à la Chambre des communes, les membres 
du Parlement et la plupart des tribunaux, y compris la Cour 
suprême. Elle est imprimée sur le papier-monnaie et sur la 
couverture du passeport canadien. En bas : L’étendard royal 
est le drapeau canadien personnel de la Reine. On le déploie 
seulement lorsqu’elle visite le Canada ou qu’elle représente 
le pays lors d’un événement officiel. Puisqu’elle représente 
le pays, son drapeau règne sur tous les autres drapeaux 
canadiens, y compris le drapeau national.

SYMBOLISME
L’érable à sucre symbolise les ressources forestières 
inestimables qui ont joué un rôle important dans le 
développement social et économique du pays. Bon 
nombre d’exploita tions forestières affichent une image 
d’érable afin de symboliser les efforts du Canada 
déployés pour promouvoir la gestion durable des forêts. 
La feuille d’érable revêt toutefois une importance 
symbolique qui surpasse largement celle de l’arbre. La 
feuille d’érable n’est pas juste l’emblème national du 
Canada. Elle est aussi devenue le principal symbole 
du pays, ornant le drapeau et bon nombre d’objets 
gouvernementaux et de produits commerciaux. C’est 
le symbole le plus reconnu et le plus respecté, tant à 
l’échelle nationale qu’internationale. Les Canadiens 
portent fièrement la feuille d’érable en épinglette 
lorsqu’ils voyagent à l’étranger. Cette dernière rappelle 
les valeurs canadiennes, notamment le respect des 

régions sauvages et naturelles et la protection de 
l’environnement. 

EMBLÈME NATIONAL : L’ÉRABLE
Même si aucune espèce particulière n’est honorée 
comme emblème officiel du Canada, il est certain 
que la tradi tion et les lois font en sorte que les espèces 
indigènes constituent le fondement d’un emblème, tel 
que cela est expliqué ci-dessous. La « feuille d’érable » 
et « l’érable », au sens général, sont les deux symboles 
canadiens les plus importants. Diverses représentations 
artistiques de la feuille d’érable ornent le drapeau et 
d’autres symboles canadiens officiels. Même si l’on 
ne peut associer ces symboles à une espèce indigène 
canadienne en particulier, la forme représentée se 
rapproche de celle de l’érable à sucre et de l’érable rouge. 
La feuille de l’érable à sucre.” Le Canada n’a pas adopté 
de «  fleur officielle  » ou « d’emblème floral officiel » 
bien que l’érable semble parfois occuper ce rang.

Drapeau national du Canada, adopté en 1965, orné d’une feuille d’érable stylisée à onze pointes. L’anniversaire officiel du Jour du 
drapeau national est célébré le 15 février.
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PROCLAMATION DÉSIGNANT L’ÉRABLE EN TANT QU’EMBLÈME ARBORICOLE DU CANADA 
(proclamé officiellement le 25 avril 1996 et publié dans la Gazette du Canada du 15 mai 1996)

Domestiquer le lion canadien. Sur le drapeau du gouverneur général, symbole de souveraineté, on retrouve un lion tirant la langue et portant la couronne impériale, debout sur une guirlande aux 
couleurs officielles du Canada et tenant dans sa patte une feuille d’érable pour représenter l’emblème du pays. Roméo LeBlanc, qui a été gouverneur général de 1994 à 1999, a demandé que l’on modifie 
l’emblème officiel, à gauche, sur lequel le lion apparaît langue pendante et regard féroce, et qu’on produise une version moins choquante, à la mode de Disney, comme c’est le cas à droite. Même si le 
fait de montrer la langue est signe d’impolitesse aujourd’hui, ce symbole est une marque officielle de l’art héraldique. On dit qu’il sert à renforcer le sentiment de dévouement de l’animal prêt à obéir à 
celui qui porte le symbole héraldique. En plus de sa langue pendante et de son regard féroce, le nouveau lion a perdu ses moustaches et ses griffes. Il a également été châtré et coiffé. On a aussi réduit la 
taille de la feuille d’érable et on a redessiné ses lobes pour la rendre moins menaçante. Le successeur de Roméo Leblanc a fait disparaître toutes ces modifications.

Attendu que la feuille d’érable est reconnue aux 
niveaux national et international comme un 
emblème du Canada et des Canadiens et comme 
un symbole de notre patrimoine naturel et de notre 
identité nationale;

Attendu que l’érable a joué un rôle important dans 
l’évolu tion historique du Canada, d’abord lorsqu’il 
a été découvert et utilisé par les Premières nations, 

puis par l’apport qu’il a fourni au mode de vie et à 
l’économie des colons européens, et plus récemment 
pour l’importance commerciale, environnementale et 
esthétique qu’il revêt pour tous les Canadiens;

Attendu que l’érable représente une source d’activité 
économique importante et renouvelable sur le plan 
environnemental;

Attendu que l’érable du genre Acer compte dix 
essences qui sont originaires du Canada;

Sachez que, sur et avec l’avis de Notre Conseil 
privé pour le Canada, Nous, par Notre présente 
proclamation, désignons l’érable (genre Acer) en tant 
qu’emblème arboricole du Canada.
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« The maple in four seasons » (les quatre saisons de l’érable), 
timbre émis en 1971. Images reproduites avec l’autorisation de 
la Société canadienne des postes.

TIMBRES ET PIÈCES DE MONNAIE AVEC L’ÉRABLE

Quelques exemples des nombreuses pièces de monnaie du 
Canada ornées d’une feuille d’érable. Les quatre pièces de 
monnaie colorées, à gauche, ont été frappées entre 2001 et 
2004 et représentent les quatre saisons. La valeur nominale de 
chaque pièce avait été fixée à 5 $, mais certaines pièces hors-
circulation se sont vendues à 34,95 $ chacune. La pièce du coin 
supérieur droit faisait partie d’une collection de six pièces en 
or à double étalon émise entre 1979 et 2004. Elle s’est vendue 
à 2 500 $. La photo du coin inférieur droit montre une pièce de 
monnaie d’une once d’or, dont la valeur nominale avait été fixée 
à 50 $. Elle a été frappée entre 1979 et 2005. Son prix d’achat 
varie de 100 $ à près de 2 000 $ selon l’année d’émission. Images 
reproduites avec l’autorisation de la Monnaie royale canadienne.

Planche de timbres ornés d’érable imprimée en 1994 pour la 
fête du Canada. Les timbres sont disposés comme suit :

A. macrophyllum A. saccharum A. saccharinum A. pensylvanicum
A. platanoides A. negundo A. nigrum A. glabrum var. douglasii
A. spicatum A. circinatum A. campestre A. rubrum

L’Acer nigrum fait partie ici de l’essence A. saccharum subsp. 
nigrum. L’Acer platanoides (l’érable plane) et l’A. campestre 
(l’érable champêtre) sont originaires d’Eurasie, mais on les 
cultive ici comme espèces ornementales. Ils ne viennent pas 
du Canada et n’auraient pas dû être imprimés sur la planche 
de timbres. L’érable plane pousse partout, mais il est moins 
convoité que les autres érables en raison de l’ombre qu’il 
projette sur les plantes de jardin et du fait que ses couleurs 
à l’automne ne sont pas aussi éclatantes que celles des 
autres érables. De plus, il envahit maintenant d’autres aires 
de répartition, nuisant ainsi aux érables et autres plantes 
originaires du Canada. Images reproduites avec l’autorisation 
de la Société canadienne des postes.

Quelques exemples des nombreux timbres du Canada ornés 
d’une feuille d’érable. Le timbre du coin inférieur gauche 
a été émis en 1964. Celui du coin supérieur gauche a été 
émis en 1966. Le timbre de droite, sur lequel est imprimé un 
érable à sucre, a été émis en 2003. Images reproduites avec 
l’autorisation de la Société canadienne des postes.
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Noms des espèces d’érables (Acer) originaires du Canada

Noms latins Noms anglais Noms français

A. saccharum Marsh. Sugar maple (bird’s-eye maple, Caddo maple (pour le cultivar 
‘Caddo’), curly maple, hard maple, head maple, rock maple, 
sugartree, sweet maple)

Érable à sucre (érable du Canada, érable dur, érable franc, 
érable franche, érable moiré, érable ondé, érable piqué, érable 
sucrier) 

A. saccharum subsp. nigrum (Michx. f.) 
Desmarais (A. nigrum Michx. f.)

Black maple (black sugar maple) Érable noir

A. macrophyllum Pursh Bigleaf maple (British Columbia maple, broadleaf maple, 
broadleaved maple, common maple, Oregon maple)

Érable à grandes feuilles (érable grandifolié, érable de l’Orégon) 

A. rubrum L. Red maple (curled maple, scarlet maple, soft maple, scarlet 
maple, swamp maple, water maple)

Érable rouge (érable tendre, plaine, plaine rouge, plane rouge)

A. saccharinum L. Silver maple (river maple, soft maple, white maple) Érable argenté (érable à fruits cotonneux, érable blanc, plaine 
blanche, plaine de France, plane blanche)

A. negundo L. Manitoba maple (ashleaf maple, ash-leaved maple, box elder) Érable négundo (érable à feuille(s) de frêne, érable à feuilles 
composées, érable à Giguère, érable du Manitoba, érable négondo, 
frêne à fruits d’érable, plaine à Giguère, plane négundo)

A. spicatum Lam. Mountain maple (dwarf maple, low-moose maple, whiterod, 
white maple, whitewood (au Nouveau-Brunswick)

Érable à épis (bâtarde, érable bâtard, fouéreux, plaine, plaine 
bâtarde, plaine bleue, plâne bâtard)

A. pensylvanicum L. Striped maple (goosefoot maple, moose maple, moosewood, 
moosewood maple, whistle wood)

Érable de Pennsylvanie (bois barré, bois d’orignal, bois noir, 
érable jaspé (France), érable strié, érable barré)

A. glabrum Torr. var. douglasii (Hook.) 
Dipp.

Douglas maple (dwarf maple, Rocky Mountain maple, western 
mountain maple)

Érable circiné, (érable glabre (France), érable nain)

A. circinatum Pursh Vine maple Érable circiné (érable à feuilles rondes) 

NOMS 
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Noms des érables cultivés (Acer) qui poussent maintenant à l’état sauvage au Canada 

Noms latins Noms anglais Noms français Fréquence

A. campestre L. Hedge Maple, field Maple Érable champêtre Rare : Ontario

A. ginnala Maxim. (A. tataricum L. subsp. 
ginnala (Maxim.) Wesm.)

Amur maple (ginnala maple) Érable ginnala (érable de l’Amour, érable 
du fleuve Amour)

Rare : Colombie-Britannique, Nouveau-
Brunswick, Nouvelle-Écosse, Ontario 

A. platanoides L. Norway maple Érable de Norvège (érable plane, érable 
platane, érable platanoïde)

Commun : plupart des zones aménagées 
du sud du Canada

A. pseudoplatanus L. Sycamore Maple (English maple, great 
maple, Scottish maple, sycamore)

Érable sycomore (faux platane, Sycomore) Rare : Colombie-Britannique, Nouveau-
Brunswick, Nouvelle-Écosse, Ontario 

A. negundo L. Manitoba maple (voir aussi le tableau 
ci-dessus)

Érable négundo (voir aussi le tableau 
ci-dessus)

Commun : probablement introduit à l’est 
et au nord du pays en provenance des 
régions de l’ouest 

NOMS (suite)
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ORIGINE DES NOMS
Le genre Acer vient du mot latin classique acer qui 
désigne l’érable. Le mot latin signifie dur, faisant 
référence au bois. C’est en Angleterre que le mot 
« maple » a été utilisé pour la première fois. On croit 
qu’il dérive du mot anglo-saxon mapul et probablement 
lié au mot möpurr, le terme qui désigne l’érable en vieux 
norvégien. Les noms « flowering maple » et « parlour 
maple » désignent des essences du genre Abutilon qui 
n’ont aucun lien avec l’Acer.

HISTORIQUE
Au Canada
Bien avant l’arrivée des premiers colons européens, les 
Autochtones du Canada utilisaient les érables pour 
fabriquer divers produits, dont du sirop d’érable. 
La feuille d’érable est associée au Canada depuis le 
XVIIe siècle. En 1834, on rapporte que la Société Saint-
Jean-Baptiste adoptait la feuille d’érable pour emblème 
(d’autres documents expliquent qu’on aurait seulement 
considéré la feuille d’érable comme emblème du Canada 
en 1834, année de fondation de l’organisation). En 1836, 
le journal Le Canadien, du Bas-Canada, a publié un 

article dans lequel il expliquait en quoi les caractéristiques 
de la feuille d’érable faisaient d’elle un emblème de choix 
pour le pays. En 1848, la publication littéraire annuelle 
de Toronto, The Maple Leaf, présentait la feuille d’érable 
comme l’emblème choisi pour le Canada. En 1860, la 
feuille d’érable fut incorporée à l’insigne des militaires 
du Queen’s Own Rifles et fut largement utilisée dans 
les décorations lors de la visite du prince de Galles au 
Canada. En 1867, Alexander Muir, enseignant et poète 
originaire de Toronto, composa « The Maple Leaf 
Forever » à l’occasion de la Confédération du Canada. 
Ce chant fut considéré pendant plusieurs décennies 
comme le chant national du pays. L’année suivante, les 
nouvelles armoiries des provinces de l’Ontario et du 
Québec étaient toutes deux ornées de feuilles d’érable. 
Entre 1876 et 1901, la feuille d’érable figurait sur toutes 
les pièces de monnaie et elle continue d’être frappée sur 
la monnaie canadienne. Pendant la Première Guerre 
mondiale, de nombreux régiments canadiens arboraient 
une feuille d’érable sur leur insigne. Les armoiries du 
Canada comportent, depuis 1921, trois feuilles d’érable. 
Au début de la Deuxième Guerre mondiale, la feuille 
d’érable apparaissait sur l’insigne de nombreuses troupes 
canadiennes et sur l’équipement militaire canadien. 
L’année 1965 marque la proclamation du drapeau 
unifolié rouge et blanc comme drapeau national. 
L’année suivante, la feuille d’érable était officiellement 
reconnue comme emblème national du Canada.

À l’étranger
L’érable à sucre est l’emblème de l’État de New York 
(adopté en 1956), du Vermont (adopté en 1949), de la 
Virginie-Occidentale (adopté en 1949) et du Wisconsin 
(adopté en 1949). L’érable rouge est l’emblème du 
Rhode Island depuis 1964. L’érable a été adopté comme 
« saveur de l’État » du Vermont en 1993.
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CLASSIFICATION
Sapindaceae (famille des Sapindacées). Anciennement 
classée dans la famille des Acéracées.

Le genre Acer compte environ 125 espèces, dont 
la plupart sont des arbres à feuilles caduques. On 
dénombre aussi quelques arbustes. La majorité est 
originaire de la zone tempérée Nord, en particulier 
d’Asie occidentale, une douzaine d’espèces viennent de 
l’Amérique du Nord et d’autres, de l’Amérique centrale 
et de l’Afrique du Nord. Neuf espèces sont originaires 
du Canada (dix, si l’on considère que l’A. nigrum est 
une variété distincte de l’A. saccharum).

Profil des espèces d’érables indigènes, des espèces poussant en dehors de leur aire de répartition et des espèces couramment 
cultivées au Canada.
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DESCRIPTION
Les feuilles d’érable sont disposées en paires opposées 
sur la tige. Elles sont habituellement simples (c.-à-d. 
qu’elles ne sont pas divisées en folioles) et lobées 
palmées, bien qu’elles peuvent parfois être composées 
(c.-à-d. comprendre plusieurs folioles). L’arbre peut 
produire des fleurs unisexuelles ou hermaphrodites ou 
un mélange des deux. Certaines essences produisent 
du nectar et sont pollinisées par les insectes. D’autres 
sont anémophiles. Certaines sont à la fois pollinisées 
par les insectes et le vent. Le fruit est constitué de deux 
graines attachées, dont chacune est recouverte d’un 
mur protecteur qui se transforme en aile de chaque 
côté de la paire de graines. La paire peut ou peut ne pas 
se diviser. À mesure que l’aile tourne, comme la pale 
d’un hélicoptère, la graine reste dans les airs et s’éloigne 
de la plante-mère, selon la force du vent.

Clé d’identification des érables indigènes et 
étrangers cultivés couramment au Canada 
Remarque : De nombreuses essences d’érables sont 
cultivées comme variétés ornementales et sont plantées 
sur des terrains privés, dans des parcs et le long de rues. 
La clé que voici comprend les essences d’Acer étrangères 
les plus populaires qui sont cultivées au Canada 
(portent la mention * dans le tableau). La clé est, en 
majeure partie, tirée du document Trees in Canada de 
J.L. Farrar.

1. Feuilles composées pennées (comportent de trois 
à neuf folioles pédonculées, diversement dentelées ou 
lobées)  . . . . . . . . . . . Érable à Giguère (Acer negundo)
1. Feuilles simples, lobées, rarement avec trois folioles 
non pédonculées  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2

2. Feuilles comportant habituellement de sept à neuf 
lobes, dont le contour du limbe prend une forme ovée  
3
2. Feuilles comportant habituellement de trois à 
sept lobes, dont le contour du limbe prend une forme 
oblongue  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4

3. Feuilles à lobes triangulaires (aussi longs que larges), 
plus larges dans la section inférieure, dont le contour 
comporte des pointes uniques ou doubles. Les ailes des 
graines forment un angle d’environ 180 degrés. Érable 
circiné (Acer circinatum)
3. Feuilles à lobes lancéolés (beaucoup plus longs 
que larges), plus larges dans la partie intermédiaire, 
dont la bordure comporte de longues pointes doubles. 
Les ailes des graines forment un angle d’environ  
100 degrés  . . . . . . .Érable du Japon (Acer palmatum)*

4. Feuilles à lobe central diminuant graduelle ment de 
la base à la pointe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5
4. Feuilles à lobe central à côtés quasi-symétriques 
ou s’élargissant à partir de la base  . . . . . . . . . . . . . . 7

5. Feuilles à limbes plus longs que larges, 
dont la bordure est diversement dentelée. Les 
ailes des graines forment un angle de moins de  
90 degrés  . . . . . . . . . . . . Érable à épis (Acer spicatum)
5. Feuilles à limbes aussi larges, ou plus larges que 
longs, dont les bordures sont doublement dentées  . . 6

6. Feuilles presque entières ou comportant 
trois lobes peu profonds, à bordure finement et 
régulière ment dentelée. Écorce nettement lignée. 
Les ailes des graines forment un angle d’environ   
90 degrés  . . . . . . . . . . . . . . . . Érable de Pennsylvanie  
(Acer pensylvanicum)

6. Feuilles à trois ou cinq lobes (qui ne sont parfois 
pas très bien définis, ou présence de trois folioles non 
pédonculées) dont la bordure est diversement dentelée. 
Écorce faiblement lignée. Les ailes des graines forment 
un angle de moins de 45 degrés  . . . . . . . . Érable nain 
(A.  glabrum var. douglasii)

7. Feuilles mesurant plus de 15 cm (6 po) de 
largeur, dont les lobes centraux et latéraux se 
chevauchent souvent. Les graines sont recouvertes de 
poils . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Érable à grandes feuilles  
(A. macrophyllum)
7. Feuilles mesurant moins de 15 cm (6 po) de largeur, 
dont les lobes centraux et latéraux se chevauchent 
rarement. Les graines sont dépourvues de poils . . . . . 8

8. Feuilles doublement dentées. Le fruit mûrit et 
tombe avant le milieu de l’été . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9
8. Feuilles simplement dentées. Le fruit mûrit et 
tombe à l’automne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10

9. Feuilles comportant de profondes entailles entre 
les lobes centraux et latéraux. Les côtés du lobe 
central s’élargissent au-dessus de la base. L’arbre ne 
produit souvent qu’une seule graine nervurée. Les ailes 
mesurent plus de 4 cm (1,6 po) de longueur et forment 
un angle de 90 degrés . . . . . . . . . . . . . . Érable argenté 
(Acer saccharinum)
9. Feuilles comportant de légères entailles entre les 
lobes centraux et latéraux. Les côtés du lobe central 
sont parallèles à la nervure centrale. L’arbre produit 
deux graines charnues. Les ailes mesurent moins de 
2,6 cm (1 po) de longueur et forment un angle de  
60 degrés  . . . . . . . . . . . . . Érable rouge (Acer rubrum)
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10. Le lobe central mesure au moins deux fois la 
longueur des lobes latéraux . . . . . . . . . . . . . . . . Érable 
du fleuve d’Amour (Acer ginnala)*
10. Le lobe central est presque aussi long que les 
lobes latéraux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11

11. Feuilles épaisses et rugueuses à lobes diversement 
dentelés et munis de poils blancs de chaque côté de 
la nervure située sous la feuille. L’écorce de l’arbre 
mature s’écaille. Les graines parfois en groupes  
de trois . . . . . .Érable sycomore (Acer pseudoplatanus)*
11. Feuilles minces et unies à lobes irréguliers et 
ondulés, sans poils ou entièrement recouvertes de poils 
sur la surface inférieure. L’écorce de l’arbre mature est 
nervurée et ne s’écaille pas. Les graines sont toujours 
en paires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12

12. Feuilles comportant de cinq à sept lobes, à dents et 
lobes aristés. Les tiges des feuilles produisent une sève 
laiteuse lorsqu’elles sont coupées. Les fleurs poussent en 
même temps que les feuilles au printemps. Les graines 
sont plates et les ailes mesurent de 3,5 à 5 cm (de 1,4 à 
2 po) de longueur et forment un angle de 180 degrés .
Érable plane (Acer platanoides)*
12. Feuilles comportant de cinq à sept lobes, 
à dents et lobes épointés. Les tiges des feuilles 
ne produisent pas de sève laiteuse lorsqu’elles 
sont coupées. Les fleurs précèdent les feuilles au 
printemps. Les graines sont dodues et les ailes, presque 
parallèles, mesurent de 3 à 3,6 cm (de 1,2 à 1,4 po)  
de longueur  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13

13. Feuilles comportant habituellement cinq lobes, 
à l’apparence non fanée, d’un vert pâle et sans poils 
sur la surface inférieure. Le lobe central est de forme 
plutôt oblongue. De larges entailles rondes le séparent 
des lobes latéraux. Les feuilles sont d’un orange ou d’un 
rouge éclatant à l’automne . . . . . . . . . . Érable à sucre 
(Acer saccharum)
13. Feuilles jaunâtres comportant habituellement 
trois lobes, d’apparence fanée. La surface inférieure est 
recouverte de poils bruns, denses et veloutés. Le lobe 
central est légèrement fuselé. Des entailles superficielles 
et ouvertes le séparent des lobes latéraux. Jaune à 
l’automne . . . Érable noir (A. saccharum subp. nigrum)

DESCRIPTION (suite)

Les fleurs des érables indigènes sont éphémères, mais magnifiques. En voici quelques exemples sur cette page et sur la page opposée. De gauche à droite : fleurs mâles d’érable argenté (Acer saccharinum); 
fleurs hermaphrodites d’érable argenté; fleurs hermaphrodites d’érable rouge (A. rubrum); fleurs mâles d’érable négondo (A. negundo). 
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Fleurs des deux plus gros érables cultivés qui ont été introduits au pays. À gauche : fleurs bisexuelles de l’érable plane 
(A. platanoides). À droite : fleurs bisexuelles de l’érable sycomore (A. pseudoplatanus).

LIENS ÉCOLOGIQUES
Dans certains cas, on pourrait écrire un livre entier 
sur les interactions entre une plante donnée et des 
animaux ou d’autres plantes, tellement il existe de 
renseigne   ments à ce sujet. Les érables en sont un bon 
exemple. Ils dominent la plupart des écosystèmes et de 
nombreux organismes dépendent entièrement d’une 

ou de plusieurs espèces. Le public a régulièrement 
l’occasion d’observer quelques-unes de ces interactions.

On discute de certaines interactions, comme les taches 
goudronneuses causées par un champignon, plus loin 
dans le texte. Un autre phénomène retient également 

l’attention des gens. Il s’agit des verrues allongées qui 
apparaissent fréquemment sur la surface supérieure 
des feuilles de l’érable argenté et de l’érable rouge. 
Elles sont causées par des petites créatures appelées 
phytoptes vésiculaires de l’érable. Celles-ci ressemblent 
à de minuscules araignées. Les verrues ne tuent pas 
l’arbre. Ces excroissances anormales qui apparaissent 
sur les plantes, comme ces verrues, sont appelées galle 
et sont généralement causées par des bactéries ou des 
insectes. L’insecte ou l’arachnide (dans le cas des mites) 
concernée produit une substance particulière qui a des 
conséquences distinctes sur la croissance de la plante et 
cause une galle caractéristique. 

L’anisote de l’érable (Dryocampa rubicunda) est l’insecte 
le plus joli associé à l’érable. Les larves se régalent 
de l’érable rouge, de l’érable argenté et de l’érable à 
sucre. Les adultes prennent ensuite une couleur jaune 
et rose éclatante. Même si de nombreux érables sont 
anémophiles, certaines espèces, comme l’érable à sucre, 
produisent du nectar et du pollen qui attirent une 
espèce d’abeilles domestiques jouant un rôle important 
dans la pollinisation d’autres espèces. Le rôle des érables 
dans la vie des autres animaux est vaste. Certains usages 
sont décrits ci-après. 
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ÉRABLE À SUCRE (ACER SACCHARUM)
L’érable à sucre est probablement l’espèce d’érable 
la plus répandue sur la planète. C’est l’une des 
plus courantes en Amérique du Nord. Il existe de 
nombreuses sous-espèces, dont le subsp. saccharum qui 
est le plus connu et le plus abondant. Cette sous-espèce 
regroupe la majorité des arbres du Canada. On discute 
de l’érable noir (Acer  saccharum subsp. nigrum) dans 
les sections ci-dessous. Le tronc de l’érable à sucre est 
droit et ne porte pas de branches jusqu’à 40 m (131 pi) 
en hauteur lorsqu’il pousse en forêt. Les arbres qui 
poussent à découvert ont une cime circulaire; le tronc 
de l’arbre mature peut mesurer plus de 1,5 m (5 pi) de 
diamètre. On les plante abondamment afin de profiter 
de l’ombre qu’ils projettent et d’admirer leurs coloris 
spectaculaires à l’automne.

L’érable à sucre est l’une des essences les plus connues en 
raison des produits qui en sont tirés. Les écureuils raffolent 

de sa sève et la lapent lorsqu’elle coule des blessures de 
l’arbre. On dit que l’écureuil gris (Sciurus carolinensis) 
mord dans l’écorce afin de stimuler la production de 
sève dont il se nourrira plus tard. Les légendes racontent 
que les Autochtones d’Amérique du Nord ont appris à 
préparer le sirop d’érable en observant le comportement 
de l’écureuil gris. Toutes les tribus habitant près des 
érablières utilisaient l’érable à sucre. Cet arbre prenait, 
sans aucun doute, une place importante dans la vie des 
Autochtones et des premiers colons au cours des « mois 
de disette », lorsque les réserves de nourriture étaient 
basses, que certains animaux hibernaient toujours 
et que la pêche n’était pas praticable en raison de la 
fonte des glaces. La montaison des poissons n’était 
pas commencée et les oiseaux n’étaient pas revenus de 
leurs quartiers d’hiver. Le sol serait gelé pendant encore 
plusieurs semaines et les racines ne pouvaient être 
cueillies. Les Autochtones recueillaient la sève dans des 

contenants d’écorce (de bouleau) ou des pots en grès au 
début du printemps. Comme les chaudières de métal 
n’existaient pas avant l’arrivée de Christophe Colomb, il 
était impossible d’allumer un feu sous les contenants de 
sève. Ils jetaient des pierres chaudes dans les contenants 
de sève afin de la faire bouillir et de la concentrer. 
Sinon, ils laissaient les contenants à l’extérieur jusqu’à 
ce qu’une mince couche de glace (pratiquement sans 
sucre) se forme sur le dessus. Ils enlevaient alors cette 
couche et répétaient le processus jusqu’à ce que la sève 
soit suffisamment concentrée. Le sirop d’érable était 
principale ment fabriqué par les Indiens des forêts 
de l’Est qui l’utilisaient pour rehausser la saveur des 
légumes, des fruits, des ragoûts, des céréales et du 
poisson. L’érable à sucre entrait également dans la 
fabri ca  tion de plusieurs boissons, dont certaines étaient 
fermentées. Au XVIIe siècle, les colons européens 
avaient amélioré les techniques de cueillette et faisaient 

Enfants participant à une partie de sucre à Upper Canada Village, en Ontario.
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bouillir la sève pour obtenir du sucre. Le sirop d’érable 
a occupé une place de choix dans le régime alimentaire 
limité des premiers colons jusqu’à ce que le sucre de 
canne fasse son apparition en Nouvelle-Angleterre, en 
1860. Pendant la saison des sucres, les habitants de la 
Nouvelle-Angleterre avaient l’habitude de boire la sève 
en guise de tonique printanier. Les colons d’Amérique 
du Nord s’excusaient souvent de devoir offrir du sirop 
d’érable plutôt que du sucre brun qui était une rareté 
à cette époque. Ce dernier coûtait aussi plus cher et 
était d’une moins bonne qualité. Aujourd’hui, ce sont 
les imitations plus sucrées et aromatisées à l’érable que 
l’on considère comme de moins bonne qualité.

Le sirop d’érable fait maintenant partie des produits de 
luxe puisqu’on produit du sirop de canne, de betteraves 
et de maïs à moindre coût. La quantité de sirop d’érable 
qui peut être commercialisée a une importance dans 
les régions alpines ou nordiques qui connaissent des 
périodes de gel et de dégel printanières propices à la pro-
duc tion d’une énorme quantité de sève. La production 
de sirop d’érable est une industrie unique à l’Amérique 
du Nord. En effet, on y produit annuellement plus de 
10 millions de litres (188 000 gallons américains). Le 
Canada fournit les trois quarts de la production mondiale 
de sirop d’érable. Le Québec produit les trois quarts du 
sirop exporté par le pays. On retrouve également des 
industries acéricoles dans l’est de l’Ontario, en Nouvelle-
Écosse et au Nouveau-Brunswick. Aux États-Unis, on 
produit du sirop d’érable dans treize États, du Maine 
jusqu’au Minnesota. Le Vermont, l’État de New York, la 
Pennsylvanie, le Michigan et l’Ohio sont les principaux 
États producteurs de sirop. L’acériculture est une 
industrie saisonnière qui vient à point au printemps 
pendant que les agriculteurs ne sont pas occupés. Même 
s’il s’agit d’une industrie dont le chiffre d’affaires s’élève 

ÉRABLE À SUCRE (ACER SACCHARUM) (suite)

Forêt d’érables à sucre. Photo reproduite avec l’autorisation de J. O’Brien, USDA Forest Service, et de Bugwood.org.

Coloris d’automne de l’érable à sucre. Photo reproduite avec l’autorisation de J. O’Brien, USDA Forest Service, et de Bugwood.org; 
photo du bas reproduite avec l’autorisation de Jean-Pol Grandmont.
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à plusieurs millions de dollars, bien peu de producteurs 
en tirent leur principale source de revenus. Certains 
endroits offrent d’autres activités connexes comme des 
promenades en traîneau et des petits-déjeuners où l’on 
sert des crêpes avec du sirop d’érable. L’acériculture est 
exigeante en main-d’œuvre. En Amérique du Nord, on 
emploie annuellement près de 60 000 employés à temps 
partiel pendant la saison des sucres. On dénombre plus 
de 10 000 producteurs acéricoles au Canada. Ce sont 
habituelle  ment des professionnels qui se chargent de 
produire le sirop, même si on l’a déjà fait en le faisant 
bouillir sur la cuisinière. La plupart du temps, la grande 
quantité d’eau produite se condense sur les murs et fait 
parfois décoller le papier peint.

La concentration de sucre de la sève contient en moyenne 
moins de 3 % de sucrose (certains arbres ont une 
concen tra tion de sucre de près de 8 %). C’est pour cette 
raison qu’on doit souvent faire bouillir de 30 à 40 unités 
de sève pour obtenir une unité de sirop. La production 
varie considérablement d’une année à l’autre, mais les 
facteurs responsables de cette variation ne peuvent être 
déterminés. La montée de la sève au printemps est un 
phénomène qui n’est pas très bien compris. Pendant la 
période de croissance qui précède la récolte de sève, les 
feuilles produisent des sucres par photosynthèse. Ces 
derniers s’accumulent dans le tronc et les racines où ils 
ont été convertis en amidon et emmagasinés dans les 
rayons médullaires du bois. Au printemps, lorsque la 
tempéra ture réchauffe suffisamment le tronc, l’amidon 
se transforme en glucose, puis en sucre (un mélange de 
glucose et de fructose) et en sucrose. On a déterminé que 
les températures favorisant la montée de sève se situent à 
7 °C (45 °F) le jour et à -4 °C (25 °F) la nuit. Le contraste 
entre les journées chaudes et les nuits froides provoque 
un effet de pompage. Les nuits froides produisent une 

pression négative à l’intérieur de l’arbre; l’humidité est 
alors absorbée par les racines. Les journées chaudes 
favorisent une pression positive, forçant la sève à sortir 
de l’arbre. Toutefois, les mécanismes physiologiques 
qui provoquent une pression négative ou positive chez 
les érables n’ont pas été suffisamment analysés. On ne 
recueille qu’une petite quantité de sève chaque année 
et on peut entailler un érable pendant plus d’un siècle. 
Il faut faire attention de ne pas percer un trop grand 
nombre de trous ou de très grands trous, pour ne pas 
endommager l’arbre et le faire pourrir.

Les premières montées de sève produisent un sirop pâle 
et aromatique de catégorie « fantaisie ». Il est un peu 
moins sucré. La concen tra tion de sucre varie toutefois 
pendant la saison. À mesure que la saison avance, le 
sirop se colore, devenant de plus en plus foncé. Le goût 
de l’érable est plus prononcé et presque désagréable. 
On l’utilise principalement pour aromatiser les 
céréales et la malbouffe. Le sirop d’érable se gâte à la 
température ambiante malgré sa teneur en sucre élevée. 
Le contenant doit donc être placé au réfrigérateur 
une fois qu’il est ouvert. Le sorbate de potassium et 
le citrate de sodium sont les principaux agents de 
conserva tion utilisés dans les produits commerciaux. 
On obtient du sucre d’érable en faisant bouillir la sève 
jusqu’à ce qu’elle se cristallise lorsque le sirop refroidit. 
Ce phénomène se produit lorsque la température du 
mélange atteint -114 °C (-173 °F) au niveau de la 
mer. Le beurre d’érable est un mélange mou, composé 
de cristaux de sucre très fins et de sirop dispersé. On 
l’obtient en plongeant un bac de sirop dans un bain 
d’eau glacée, afin de faire baisser la tempéra ture à 21 °C 
(70 °F), et en le battant jusqu’à ce qu’il devienne ferme. 
On le réchauffe ensuite dans un bain-marie jusqu’à ce 
que le mélange ramollisse.

L’érable à sucre ne produit pas que du sirop. Son bois 
est l’un des plus recherchés sur le marché au Canada 
et dans le nord des États-Unis. Il entre principalement 
dans la fabrication de revêtements de sol, de meubles, 
d’armoires, de boiseries intérieures, de placages, de 
petits articles ménagers en bois et même de cannes. 
On le choisit également pour fabriquer des quilles, des 
caisses de piano, des formes de chaussures, des queues 
de billard et de nombreux autres produits. Puisque 
c’est un bois très résistant, on l’utilise pour construire 
des planchers dans les usines, les salles de danse et les 
allées de quilles. L’érable piqué est le bois le plus connu. 
Les marques coniques des anneaux de croissance qui 
caractérisent ce bois sont causées par une déformation 
du grain. Le phénomène n’est pas très bien compris, 
mais les « yeux » qui se forment dans le bois augmentent 
de 40 % la valeur des arbres touchés par rapport au bois 
normal. Il n’est donc pas étonnant de constater que les 
motifs de l’érable piqué sont copiés sur les feuilles de 
placage synthétiques.

ÉRABLE À SUCRE (ACER SACCHARUM) (suite)

Le bois de l’érable piqué est très recherché et sert à fabriquer 
des meubles et des objets décoratifs.
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ÉRABLE À SUCRE (ACER SACCHARUM) (suite)
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ÉRABLE À SUCRE (ACER SACCHARUM) (suite)

Tableau datant du XIXe siècle illustrant la récolte de la sève. L’atelier de gravure Currier & Ives a publié cette lithographie du tableau intitulée Maple Sugaring en 1872.
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ÉRABLE À SUCRE (ACER SACCHARUM) (suite)

Tableau datant du XIXe siècle de illustrant la récolte de la sève. Currier & Ives a publié cette lithographie du tableau intitulée Amercian Forest Scene – Maple Sugaring en 1856.
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ÉRABLE ARGENTÉ (ACER SACCHARINUM)
L’érable argenté ressemble beaucoup à l’érable rouge 
et s’hybride fréquemment avec ce dernier. C’est pour 
cette raison qu’il est difficile de différencier bon 
nombre d’arbres. (Pour de plus amples renseignements 
sur les hybrides, veuillez consulter la section sur l’érable 
rouge.) Les feuilles de l’érable argenté ont des lobes plus 
prononcés que celles de l’érable rouge et ont des poils 
blanc argenté poussant sur la surface inférieure (d’où 
le nom donné à l’arbre). Tout comme l’érable rouge, 
l’érable argenté est originaire de l’est du Canada, mais 
son aire de répartition est beaucoup plus restreinte. On 
le trouve souvent à proximité des cours d’eau et dans 

les sols humides. Au Canada, il mesure 35 m (115 pi) 
de hauteur et 1 m (40 po) de diamètre. L’érable argenté 
est le premier arbre indigène à fleurir au printemps. 
Le bois relative ment mou est modérément utilisé à 
diverses fins, mais la quantité est restreinte. Il est très 
impressionnant, tolère bien la pollution atmosphérique 
et les conditions urbaines et pousse assez rapidement. 
En conséquence, il est souvent planté pour l’ombre 
qu’il projette et le long des rues, même ses couleurs 
d’automne ne sont pas particulièrement éclatantes 
(les feuilles deviennent générale ment jaunes et rare-
ment oranges ou rouges). Bon nombre de variétés 

cultivées produisent des feuilles extrême ment lobées. 
Malheureusement, les racines de l’érable argenté se 
sont adaptées aux sols humides et bouchent souvent les 
conduites d’égout lorsqu’on plante l’arbre à proximité. 
Les racines peuvent en outre provoquer des fissures 
dans les trottoirs et les fondations. Il est également 
difficile de tondre la pelouse ou de planter des arbustes 
près de l’arbre à cause de l’étendue des racines de 
surface. Les Iroquois réduisaient l’écorce séchée en 
poussière et l’utilisaient pour fabriquer du pain, mais 
la plupart des Autochtones utilisaient l’arbre pour 
obtenir du sucre et du sirop. Parmi les espèces d’érables 
originaires d’Amérique du Nord, c’est l’érable argenté 
qui produit les plus grosses graines et constitue une 
source de nourriture pour les animaux sauvages, plus 
particulière ment pour les écureuils (les consommateurs 
d’aliments sauvages font griller et mangent les graines). 
Les écureuils mangent beaucoup de jeunes bourgeons 
au printemps.

Érable argenté (Acer saccharinum) poussant sur les terres de la Ferme expérimentale centrale à Ottawa. Feuillage de l’érable argenté (Acer saccharinum). Photo 
reproduite avec l’autorisation de Thomas Voekler.
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ÉRABLE ARGENTÉ (ACER SACCHARINUM) (suite)
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ÉRABLE CIRCINÉ (ACER CIRCINATUM)
L’érable circiné est un gros arbuste difforme, noueux et 
tordu, produisant plusieurs branches. Il peut mesurer 
jusqu’à 10 m (33 pi) de hauteur et jusqu’à 15  cm 
(6 po) de diamètre. De temps à autre, les branches 
touchent le sol et s’enracinent. Cette espèce pousse le 
long des ruisseaux et dans les forêts ombragées, entre le 
sud-ouest de la Colombie-Britannique et le nord de la 
Californie, à 300 km (186 milles) de l’océan Pacifique. 
Les arbres poussent parfois en fourrés épais. Circinatum 
est le terme scientifique qui signifie s’enrouler, faisant 
référence au comportement des branches qui ont 
tendance à s’enrouler autour des autres arbres comme 
une vigne. Les branches sont également comprimées 
par la neige et poussent horizontalement à la même 
hauteur que le plant (c’est une autre caractéristique qui 

lui a valu le nom de « vine maple » (érable circiné)). 
Les premiers explorateurs des contrées sauvages 
l’appelaient « Devil’s wood» (arbre du diable) parce 
qu’ils trébuchaient sur les branches qui s’étendaient près 
du sol. L’arbre n’a pas une grande valeur commerciale, 
mais on l’utilise pour fabriquer des manches d’outil et 
comme combustible. Les Premières Nations sculptaient 
des objets domestiques, notamment des bols, des 
cuillères et des assiettes, ainsi que de nombreux outils 
en bois. Les Autochtones de la côte Ouest fabriquaient 

un remède contre le rhume en faisant bouillir l’écorce 
des racines. Ils luttaient également contre la dysenterie 
et la polio en préparant du thé avec le bois qui avait 
brûlé. Afin de respecter leurs rituels, ils sortaient tôt 
le matin pour ramasser l’écorce et le bois poussant du 
côté face au soleil levant. Les femmes de la tribu Karok, 
en Californie, fabriquaient un philtre d’amour avec les 
branches. Il existe plusieurs cultivars ornementaux que 
l’on cultive souvent dans leur zone d’origine. Quelques 
animaux sauvages se nourrissent des parties de l’arbre.

Photo d’un érable circiné (Acer circinatum) prise le 1er octobre 1959 en Orégon. Photo reproduite avec l’autorisation de G. Dallas et 
M. Hanna et de la California Academy of Sciences.

Palette de couleurs de l’érable circiné (Acer circinatum). Feuilles 
ramassées par D. Otis. Photo reproduite avec l’autorisation de 
D. Mosquin.
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ÉRABLE À ÉPIS (ACER SPICATUM)
L’érable à épis est un gros arbuste mesurant rarement 
plus de 5 m (16 pi) de hauteur et 15 cm (6 po) de 
diamètre. Il s’agit de la plus petite essence d’érable au 
Canada. C’est également la mieux adaptée aux condi-
tions nordiques. Elle pousse à l’ombre dans les forêts 
de l’Est du Canada et du Nord-Ouest des États-Unis. 
On s’interroge sur la présence du terme « mountain » 
(en anglais) dans le nom de l’essence. L’érable à épis 
pousse sur la partie sud des Appalaches, mais le nom 
est quelque peu inapproprié et peut porter à confusion, 
surtout lorsque d’autres essences d’érables portent ce 
nom (comme l’A. glabrum, nommé érable nain dans 
le présent document). L’érable à épis n’est pas exploité 
comme bois de sciage. On le plante parfois comme 
variété ornementale. Ses feuilles tournent au jaune, à 
l’orangé et surtout au rouge à l’automne et certaines 
formes produisent des fruits d’un rouge éclatant. 
On l’utilise pour parfumer le tabac, les boissons non 
alcoolisées, la crème glacée, les bonbons et les produits 
de boulangerie. Les cerfs et les oiseaux consomment 
cette espèce qui est également plantée sur les berges et 
les pentes abruptes afin de contrer l’érosion.

Photo d’un érable à épis (Acer spicatum) poussant à l’Arboretum du Dominion, à Ottawa, prise le 7 mai 2010 par E. Small.Feuillage de l’érable à épis (Acer spicatum). Photo reproduite 
avec l’autorisation de Jean-Pol Grandmont.
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ÉRABLE À GIGUÈRE (ACER NEGUNDO)
Au Canada, l’érable à Giguère semblait à l’origine 
limité au Manitoba et aux provinces voisines (d’où son 
nom), mais il s’est abondamment répandu aux autres 
provinces. Il colonise essentiellement les jardins et les 
endroits inhabités dans la plus grande partie du pays. 
Cet arbre à croissance rapide peut mesurer jusqu’à 20 m 
(66 pi) de hauteur et plus de 75 cm (30 po) de diamètre. 
Les branches poussent de manière irrégulière, ce qui 
donne un arbre à l’apparence asymétrique et fait en 
sorte qu’il n’est pas utilisé comme variété ornementale. 
Il est toutefois plus robuste que la plupart des arbres à 
feuilles caduques des Prairies. C’est pour cette raison 
qu’on l’a planté en grand nombre dans ces provinces. 
Les fleurs mâles et femelles ne poussent pas sur le même 
arbre. L’érable à Giguère a tendance à envahir le terrain 
sur lequel il est planté. De plus, il est difficile à éliminer 
parce qu’il repousse facilement à partir d’une souche. 
Il existe des cultivars à feuilles panachées, comme le 
‘Flamingo’ qui n’est pas considéré comme une espèce 
envahissante. D’autres noms comme ‘box elder’ (érable 
négondo) et ‘ashleaf maple’ (érable argilière) (plus 
fréquem  ment utilisés comme noms communs aux 

États-Unis) signifient que les feuilles sont composées 
et comportent trois pétioles ou plus, tout comme le 
sureau et le frêne. Cette caractéristique est unique aux 
érables canadiens. On s’y méprend souvent, car les 
jeunes plants à trois folioles ressemblent beaucoup à 
l’herbe à puce. Le terme « box » fait référence à l’usage 
auquel l’érable à Giguère était à l’origine destiné. En 
effet, on utilisait le bois pour fabriquer des boîtes, 
même s’il n’était pas beaucoup exploité comme bois 
de sciage. Les Premières nations et les premiers colons 
l’ont utilisé pour produire du sirop d’érable même si la 
quantité de sève récoltée n’est pas très abondante.

L’érable à Giguère diffère beaucoup des autres érables 
canadiens. Parmi les caractéristiques les plus intéressantes, 
on retient qu’il conserve ses graines en hiver. C’est peut-
être un avantage dans l’aire de répartition des Prairies, 
car cela permet au vent de disperser les graines sur la 
couche de neige des régions à découvert. Les oiseaux qui 
consom ment beaucoup de graines comme les gros-becs 
errants, et d’autres mammifères peuvent également 
jouer un rôle dans la dispersion en les transportant. 

Au Canada, on a identifié trois variétés et de 
nombreuses formes d’A. negundo. La classification 
nécessite cependant une analyse plus approfondie. 
Les voici : 

la variété interius (Britt.) Sarg. f. interius pousse de 
l’Alberta et des Territoires-du-Nord-Ouest jusqu’en 
Ontario. Les ramilles sont grisâtres et veloutées et les 
graines sont de couleur verdâtre.

la variété interius (Britt.) Sarg. f. loeveorum Boivin 
pousse au Manitoba. Les ramilles sont grisâtres et 
veloutées et les graines sont de couleur rouge foncé.

la variété violaceum (Kirsch.) Jaeg. var. violaceum pousse 
de l’Alberta jusqu’à la Nouvelle-Écosse. Les ramilles 
sont glabres et de couleur violette sous une pruine 
blanche. Les graines sont de couleur jaunâtre. 

la variété violaceum (Kirsch.) Jaeg. var. dorei Boivin 
pousse du Manitoba jusqu’au Québec. Les ramilles 
sont glabres et de couleur violette sous une pruine 
blanchâtre. Les graines sont de couleur rouge foncé. 

la variété negundo f. negundo pousse partout au Canada, 
du moins comme variété introduite. Les ramilles sont 
glabres et vertes. Les graines sont de couleur verdâtre. 

la variété negundo f. sanguinium Martin pousse au 
Manitoba et en Ontario, du moins comme variété 
introduite. Les ramilles sont glabres et vertes. Les 
graines sont de couleur rouge foncé. 

Érable à Giguère (Acer negundo). Photo du domaine public, 
tirée de Wikimedia Commons (publiée dans Herman, D.E. et 
coll. 1996. North Dakota tree handbook).

Photo d’un écureuil mangeant les graines d’un érable à Giguère 
(Acer negundo) prise le 27 octobre 2009 à Calgary, en Alberta. 
Photo reproduite avec l’autorisation de Aires Mario da Cruz.
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ÉRABLE À GRANDES FEUILLES (ACER MACROPHYLLUM)
L’érable à grandes feuilles pousse dans les forêts du 
sud-ouest de la Colombie-Britannique. Il est originaire 
de l’ouest de l’Amérique du Nord, du sud de l’Alaska 
jusqu’au sud de la Californie, à proximité de l’océan 
Pacifique. Comme son nom l’indique, il est facilement 
reconnaissable à ses grandes feuilles. Aucun autre érable 
au monde n’en a d’aussi grandes. Les feuilles mesurent 

jusqu’à 30 cm (1 pi) de largeur et peuvent atteindre 
60  cm (2 pi). Lorsque la tige est cassée, une sève 
laiteuse s’en échappe (la même chose survient lorsqu’on 
casse la tige de l’érable plane). L’écorce emprisonne 
l’humidité et le tronc, et les grosses branches sont 
souvent couvertes de mousses, de fougères et d’autres 
plantes en raison du climat chaud et humide de la 

côte Ouest. Au Canada, les arbres peuvent atteindre 
près de 30 m (98 pi) de hauteur et mesurer jusqu’à 
1 mètre (sois une verge environ) de diamètre à hauteur 
de poitrine. L’érable à grandes feuilles est le plus gros  
érable originaire du Canada. Il est également le seul 
érable indigène à atteindre une taille respectable sur la 
côte du Pacifique (comparativement à l’érable nain et à 
l’érable circiné, décrits ci-dessous). C’est également la 
seule essence d’érable qui est principalement exploitée 
par les industries du bois de sciage sur la côte ouest de 
l’Amérique du Nord. Le bois sert à fabriquer la plupart 
des objets faits avec l’érable à sucre, mais la quantité 
est limitée. De nombreuses tribus faisaient des rames 
avec cet érable qu’ils appelaient « paddle tree » (l’arbre 
à rames). Ses feuilles prennent une belle couleur jaune 
et orange à l’automne. On le plante comme variété 
ornementale. Jusqu’à un certain point, certaines tribus 
du Canada se nourrissaient des différentes parties de 
l’arbre : les Nlaka’pamux (Thompson), habitant la 
région inférieure de la vallée Nicola, en Colombie-
Britannique, mangeaient les jeunes pousses crues et 
les graines germées; les Sechelt mangeaient égale-
ment les graines de l’érable à grandes feuilles, et les 
Saanich consommaient la partie interne de l’écorce. 
Aujourd’hui, les consommateurs d’aliments sauvages 
mangent parfois les fleurs. On a entaillé les arbres en 
vue de produire du sirop d’érable, mais ils ne se prêtent 
pas aussi bien à cet usage que l’érable à sucre. Les abeilles 
qui visitent les fleurs produisent un miel délicieux. 

Photo de l’érable à grandes feuilles (Acer macrophyllum) prise le 29 novembre 2003 dans la Quinault Rain Forest, du Olympic 
National Park situé dans l’État de Washington. Remarquez les épiphytes qui poussent sur les branches. Ce phénomène est causé par 
les températures douces et le milieu humide. Reproduction autorisée par le photographe W. Leonard. 
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ÉRABLE NAIN (ACER GLABRUM VAR. DOUGLASII)
L’érable nain (var. douglasii) a été nommé en l’honneur 
de David  Douglas (1799 à 1834), botaniste écossais 
bien connu, qui a visité les régions intérieures de la 
Colombie-Britannique et a introduit plus de 200 plantes 
d’Amérique du Nord en Angleterre. Cette espèce 
d’arbuste est généralement grande, mais peut parfois 
prendre les proportions d’un petit arbre lorsqu’elle 
pousse dans la partie sud de son aire de répartition au 
Canada. L’arbre peut mesurer jusqu’à 10 m (33 pi) de 
hauteur et 25 cm (10 po) de diamètre. Contrairement 
à plusieurs autres érables canadiens, les fleurs mâles et 
femelles de cette espèce ne poussent pas sur le même 

arbre. La variété douglasii est la principale variété au 
Canada; elle abonde dans la partie ouest de l’Amérique 
du Nord et pousse du sud-est de l’Alaska jusque dans 
les régions du sud-ouest des États-Unis. On la trouve le 
long des ruisseaux et d’autres endroits humides, dans le 
sud-ouest de l’Alberta et dans la plupart des régions de 
la Colombie-Britannique (mais elle n’est pas indigène 
au nord de cette province ou sur l’archipel Haida 
Gwaii). Contrairement à l’érable circiné, qui pousse 
aussi en Colombie-Britannique, l’érable nain ne tolère 
pas l’ombre et se trouve habituellement dans les zones 
à découvert. Le bois résistant et pliable n’a pas de valeur 

commerciale, mais les Autochtones s’en servaient pour 
fabriquer des outils et des articles de décoration. Les 
Pieds-Noirs réduisaient en poudre les feuilles séchées 
pour aromatiser la viande emmagasinée. Les Saanich 
du sud de l’île de Vancouver employaient l’écorce pour 
fabriquer un contre-poison. L’arbre produit de belles 
couleurs à l’automne (mais celles-ci ne sont pas aussi 
éclatantes que celles de l’érable circiné, décrit ci-après). 
Il convient bien aux endroits secs et est parfois planté 
comme arbre ornemental.

Photo d’un érable nain (Acer glabrum var. douglasii) poussant à Crater Lake National Park, en Orégon, prise le 9 septembre 2006. Photo 
reproduite avec l’autorisation de K. Morse.

David Douglas. Portrait publié dans le Curtis’s Botanical Magazine 
en 1834.
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ÉRABLE NOIR (ACER SACCHARUM SUBSP. NIGRUM)
L’érable noir (Acer saccharum subsp. nigrum) est 
ainsi nommé en raison de son écorce plutôt foncée. 
Cette sous-espèce est très proche de l’érable à sucre 
(A. saccharum subsp. saccharum), dont les caractéristiques 
sont énumérées ci-dessus. Cependant, les feuilles de 
l’érable noir comportent trois lobes plutôt que cinq et 
ont une apparence fanée. L’extrémité des lobes pend. 
On peut examiner les poils distinctifs poussant sur la 
surface inférieure de la feuille en la pliant en deux, tout 
en s’assurant que la surface inférieure est à l’extérieur, 
et en la tenant devant une source lumineuse. Les 
deux sous-espèces d’A. saccharum s’hybrident. Il est 
courant d’observer des arbres ayant des caractéristiques 
communes. L’aire de répartition de l’érable noir est peu 
étendue au Canada. Il pousse du sud de l’Ontario et du 
Québec vers le sud du Minnesota et s’étend également 
jusqu’en Virginie-Occidentale et en Arkansas, mais il 
n’est abondant que dans la partie est de son aire. On 
utilise l’érable noir pour les mêmes raisons que l’érable 
à sucre, c’est-à-dire pour obtenir du bois de sciage et du 
sirop. On constate qu’il n’y a pas de grandes différences 
entre les produits tirés de l’érable à sucre et de l’érable 
noir. Il existe quelques cultivars ornementaux, mais 
ils sont moins nombreux que ceux de l’A. saccharum 
subsp. saccharum. On suppose que le réchauffement 
climatique entraînera une multiplication de l’érable 
noir (mieux adapté à un climat plus chaud et plus sec) 
alors que l’érable à sucre diminuera dans la partie 
nord de son aire de répartition. L’érable noir est rare 
au Québec et considéré comme une espèce susceptible 
d’être désignée menacée ou vulnérable.

Photo de l’érable noir (Acer saccharum subsp. nigrum) prise au Tennessee le 13 octobre 2005. Photos reproduites avec l’autorisation 
de S.J. Baskauf. Notez l’écorce foncée et l’apparence fanée des feuilles.
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ÉRABLE DE PENNSYLVANIE (ACER PENSYLVANICUM)
Au Canada, l’érable de Pennsylvanie est un petit arbre 
qui ne mesure pas plus de 10 m (33 pi) de hauteur 
et pas plus de 25 cm (10 po) de diamètre. L’écorce 
est lignée. Les longues lignes verdâtres verticales sont 
particulièrement voyantes lorsque l’arbre est jeune, 
mais prennent une couleur grisâtre à mesure qu’il prend 
de la maturité. L’apparition du sexe des fleurs est un 
phénomène curieux chez les érables de Pennsylvanie. 
Certains arbres ne produisent que des fleurs mâles alors 
que d’autres ne produisent que des fleurs femelles. 
D’autres encore produisent les deux sexes et certains 
arbres produisent des fleurs mâles pendant certaines 
années et des fleurs femelles, dans d’autres années. 
L’érable de Pennsylvanie est appelé « goosefoot maple » 
(érable aux pieds d’oie) à cause de la forme de sa feuille. 
Il est originaire du sud-est du Canada et du nord-est 
des États-Unis. Il pousse dans les parties ombragées 
des forêts de l’est du Canada, entre l’Ontario et les 
provinces Maritimes, souvent à côté de l’érable à épis. 

Il est parfois planté comme variété ornementale étant 
donné sa tolérance à l’ombre et la couleur étonnante de 
l’écorce. Les feuilles prennent une couleur jaune pâle à 
l’automne. Il n’a aucune valeur commerciale, car son 
bois est mou. L’expression « (tiger) striped maple » fait 
référence au bois rayé comme la fourrure d’un tigre, 
ce qui en fait un arbre ornemental de grande qualité. 
Cependant, il se s’agit pas de l’érable de Pennsylvanie. 
Les Micmacs des provinces Maritimes faisaient du thé 
avec l’écorce. On a isolé une substance antitumorale 
sur la plante. D’autres noms comme « moosewood » 
(bois d’orignal) et « moose maple » (érable d’orignal) 
renvoient au fait que les orignaux raffolent des feuilles 
et des jeunes pousses, mais bon nombre d’animaux se 
nourrissent également des parties de l’arbre. Les jeunes 
cerfs mâles frottent leurs bois contre le tronc de l’érable 
de Pennsylvanie pour se débarrasser du velours qui les 
recouvre avant la période de reproduction qui survient 
à la fin de l’automne. Par conséquent, les marques 

laissées sur les branches et les troncs sont appelées 
« buck rubs » (caresses de jeunes cerfs). La façon 
d’orthographier pensylvanicum (avec un seul « n  ») 
était celle d’usage au moment de nommer cet érable 
et c’est celle qui doit être utilisée selon les règles de la 
nomenclature botanique.

Érable de Pennsylvanie (Acer pensylvanicum) poussant en 
bordure d’une forêt, à Zena, dans l’État de New York. On voit 
des pins et des caryers en arrière-plan. Source : Wikipédia 
(photo du domaine public).

Écorce d’un jeune érable de Pennsylvanie (Acer pensylvanicum) (à gauche) et d’un arbre mature (à droite) poussant dans le Great 
Smokey Mountains National Park, au Tennessee. Photos reproduites avec l’autorisation de C. Evans (River to River CWMA) et de 
Bugwood.org.

Feuillage de l’érable de Pennsylvanie (Acer pensylvanicum). 
Photo reproduite avec l’autorisation de Jean-Pol Grandmont.
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ÉRABLE ROUGE (ACER RUBRUM)
L’érable rouge pousse abondamment dans les forêts 
de l’est de l’Amérique du Nord. Au Canada, il s’étend 
de l’Ontario à Terre-Neuve. Il pousse également dans 
divers sols, y compris les terres arides et les marécages. 
On le retrouve fréquemment dans les milieux acides 
des tourbières et dans les sols des régions granitiques, 
alors que l’érable à sucre et l’érable noir poussent 
abondamment dans le sol alcalin qui recouvre le calcaire. 
Au Canada, l’arbre peut mesurer jusqu’à 25 m (82 pi) 
de hauteur et 60 cm (2 pi) de diamètre. L’érable rouge 
porte bien son nom. Ses feuilles prennent habituelle-
ment une couleur écarlate à l’automne et ses rameaux, 

ses bourgeons, ses fleurs, ses fruits immatures et ses 
tiges revêtent également un rouge éclatant. L’espèce 
s’hybride couramment avec l’érable argenté, décrit 
ci-dessous. C’est pour cette raison qu’il est difficile 
de différencier bon nombre d’arbres. Le bois peut 
servir à divers usages, mais l’arbre n’est pas vraiment 
exploité dans les industries de bois de sciage. Il existe de 
nombreux cultivars de l’érable rouge. L’arbre est souvent 
cultivé pour l’ombre qu’il projette ou planté dans un 
parc parce qu’il tolère bien les conditions urbaines. On 
l’entaille parfois pour récolter sa sève. Les Iroquois de 
la région du lac Ontario réduisaient l’écorce séchée en 
poussière qu’ils utilisaient ensuite pour fabriquer du 
pain. Même si de nombreux animaux les mangent et 
même si l’on en donne parfois au bétail, les feuilles 
de l’érable rouge (même lorsqu’elles sont mortes) sont 
extrême ment toxiques pour les chevaux. Une petite 
quantité de feuilles, soit 1,4 kg (3 lb), peut provoquer 
leur mort. La toxine en cause est probablement l’acide 
3,4,5-trihydroxybenzoïque, également produit par les 
autres érables, mais en moindre quantité. De toute 
évidence, on ne devrait pas planter d’érables rouges 
dans les pâturages réservés aux chevaux.

Dans les plaines inondables situées le long des rivières du 
nord-est, particulièrement dans la vallée de l’Outaouais, 
l’érable rouge et l’érable argenté poussent côte à côte. 
Il est donc fréquent d’observer des arbres comportant 
des caractéristiques mixtes. Ces plants mixtes sont 
considérés comme des hybrides appelés Acer ×freemanii 
A.E.Murray (A. rubrum × A. saccharinum), connus sous 
le nom d’érable de Freeman. Certains de ces hybrides 
produisent des graines viables. Pour de plus amples 
renseignements, veuillez lire le point concernant les 
« érables mixtes » dans la section intitulée « Mythes, 
légendes, contes, folklore et faits marquants ».

Coloris de l’érable rouge (Acer rubrum) à l’automne. Photo 
reproduite avec l’autorisation de R. Gillis (Dow Gardens, au 
Michigan) et de Bugwood.org.

Érable rouge (Acer rubrum) poussant près d’un plan d’eau. 
Photo reproduite avec l’autorisation de C. Evans (River to River 
CWMA) et de Bugwood.org.

Cultivar ‘Northwood’ de l’érable rouge (Acer rubrum). Photo 
reproduite avec l’autorisation de R. Gillis (Dow Gardens au 
Michigan) et de Bugwood.org.
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Érable circiné (Acer circinatum) poussant à découvert dans le E.C. Manning Provincial Park, en Colombie-Britannique. Les arbres qui poussent dans les endroits ensoleillés ont tendance à produire des 
couleurs automnales plus intenses, comme c’est le cas ici. Photo reproduite avec l’autorisation de D. Mosquin.
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ÉTAT DE CONSERVATION
On considère que le tiers des essences d’érables sont 
en voie d’extinction. La plupart d’entre elles poussent 
en Chine (voir The Red list of Maples (la liste rouge 
des érables) mentionnée ci-dessous). Cependant, les 
essences d’érables qui poussent en Amérique du 
Nord ne sont pas en danger, bien que le fait que les 
populations, toutes génétiquement distinctes, qui se 
développent à la limite de leur aire de répartition et 
sont en voie d’extinction, demeure préoccupant. Le 
déclin de certaines espèces dans les parties de leur aire 

de répartition est documenté dans diverses régions 
du globe depuis des centaines d’années, mais l’on 
remarque qu’il a été plus prononcé au cours du dernier 
siècle. Durant les dernières années, le dépérissement des 
érables a énormément préoccupé les acériculteurs. Les 
insectes phyllophages, les agressions des champignons, 
le gel en profondeur alors que la couverture de neige 
est mince, les dépôts atmosphériques de pluies acides et 
de métaux lourds et l’ozone figurent parmi les facteurs 
ayant possiblement causé le dépérissement des essences.

TACHE GOUDRONNEUSE SUR UNE FEUILLE D’ÉRABLE PLANE À OTTAWA
Les érables abritent un nombre considérable 
d’organismes vivants, dont bon nombre d’insectes 
et de champignons. La plupart du temps, personne 
n’est conscient de ces interactions, mais la tache 
goudronneuse qui décolore les feuilles attire tous 
les regards. L’arbre va-t-il mourir? Qu’est-ce qui 
provoque ces taches? Au cours des années où ces 
taches apparaissent en grand nombre, on en parle 
dans les journaux et les gens veulent savoir ce qu’ils 
doivent faire pour les traiter. Ils veulent brûler les 
feuilles et appliquer des fongicides. En fait, ce 
problème n’est pas grave. Cela ne signifie pas que 
l’arbre va mourir. Il arrive souvent que le nombre 
de taches goudronneuses diminue après une année 
où elles ont été très présentes. Le problème tombe 
alors dans l’oubli pendant quelques années. 

Corlett, M.P. et P.M. Catling. « What is it?— 
1. Tar spot disease of maples in the Ottawa 

District. » Trail and Landscape Bulletin no 43(4), 
(2009), p. 145 à 150.

Tache goudronneuse sur une feuille d’érable plane à Ottawa. 
Photographie de P.M. Catling. 

Collecte de la sève d’érable. Source : Thinkstock.
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MYTHES, LÉGENDES, CONTES, FOLKLORE ET FAITS MARQUANTS
 : Pendant leurs déplacements, les Iroquois 

transportaient du sirop d’érable dans des œufs de caille 
et de canard qu’ils avaient vidés. Ce sont donc eux qui 
ont inventé les premiers contenants biodégradables 
non consignés.

 : Les peuples autochtones du nord-ouest de 
l’Amérique du Nord utilisaient parfois les produits de 
l’érable en guise de monnaie d’échange.

 : Pour conserver les pommes et des récoltes de légumes 
racines, comme les carottes et les pommes de terre, les 
premiers colons des États-Unis les entreposaient entre 
des couches de feuilles d’érable.

 : En Alsace, on croyait que les cigognes plaçaient 
un morceau d’érable dans leur nid pour effrayer les 
chauves-souris, craignant que leurs œufs ne deviennent 
stériles au moindre contact avec ces dernières

 : Scott Joplin (1868–1917) est le plus célèbre 
compositeur de musique ragtime. Il a enregistré près 
de 50 chansons, mais en a composé environ 600. Le 
Maple Leaf Rag est la chanson la plus connue. Des 
centaines de milliers d’exemplaires ont été vendus au 
cours des dix premières années de sa parution.

 : Tous les érables entrent dans la catégorie des « bois 
durs », un terme qui désigne la majorité des arbres à 
feuilles caduques, par comparaison au terme « bois 
mous » qui désigne les conifères et les arbres à feuillage 
persistant dont le bois est habituellement plus souple que 
celui des arbres feuillus. La majorité des espèces d’Acer 
en Amérique du Nord, y compris l’érable à sucre, sont 
des « érables francs ». On les appelle ainsi en raison 
de la dureté du bois. Certains érables, comme l’érable 

argenté et l’érable rouge, sont des « érables mous », 
dont le bois est un peu plus tendre. Il est possible de 
faire la distinction entre les deux. Il suffit d’appliquer 
une solution composée d’un sel ferrique sur l’aubier. Si 
le bois devient bleu, l’arbre appartient à la catégorie des 
érables mous; s’il devient vert, il fait partie des érables 
francs. Les habitants du Maine croyaient autrefois 
qu’une trop grande quantité d’engrais et un sol riche 
pouvaient changer un érable franc en érable mou.

 : La sève qui monte au printemps semble provenir 
de toutes les parties de l’arbre (et non seulement 
des racines). Elle coule de la cime, des racines et des 
branches. Ce phénomène semble prédisposer certaines 
parties essentielles de l’arbre à la croissance. L’écoule-
ment latéral fournit des glucides au cambium qui se 
développe près de l’écorce, car cette partie entrera dans 
une période de croissance active au printemps.

 : Les fruits de l’érable (les graines ailées que l’on appelle 
des samares) prennent une forme aérodynamique extra-
ordinaire. Les samares peuvent couvrir au moins 160 m 
(525 pi) de distance par vent modéré. L’épaisseur du 
bord antérieur de la samare et la surface rêche de l’aile, 
dont la texture est semblable à celle des ailes d’un oiseau, 
sont les principales caractéristiques qui procurent un 
meilleur vol à la graine. On compare souvent les samares 
aux pales d’un hélicoptère, mais en vol, elles traversent 
l’air à un angle si prononcé que l’hélicoptère décrocherait 
si ses pales fendaient l’air de la même manière.

 : Certains gros érables rouges peuvent produire un 
million de graines en une saison.

 : Une partie de « Big Yo », le plus gros yo-yo du 
monde, est faite en érable. Il pèse 116 kg (256 lb). On 

peut l’admirer au National Yo-yo Museum à Chico, 
en Californie.

 : Le botaniste canadien W.G. Dore (1912 à 1996) a fait 
remarquer qu’en Amérique du Nord, l’érable argenté et 
l’érable rouge s’hybrident et s’unissent pour produire 
« un arbre à ascendance mixte, une essence vigoureuse 
et essentielle, issue du milieu particulier qui est propre 
au Canada ». M. Dore a donc proposé d’appeler cet 
hybride « érable mixte » et a également recommandé 
de l’adopter comme érable emblématique.

 : Les « Maple Leaf de Toronto », une équipe de la 
ligue nationale de hockey, semblent avoir un problème 
avec le pluriel du mot « feuille » (leaf ). En effet, ce 
mot au pluriel devrait s’écrire « leaves » en anglais, 
mais on fait toujours référence aux « Maple Leafs » 
lorsqu’on parle de l’équipe. Cette erreur de grammaire 
est souvent tournée en ridicule. 

 : Selon une ancienne règle de jardinage orientale, les 
érables devraient toujours être plantés du côté ouest 
de la maison. On ne sait pas si cela est justifié, mais 
apparemment, à l’automne le soleil de fin d’après-
midi traverse la cime de l’arbre et fait ainsi resplendir 
ses couleurs.
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Biodiversité végétale dans le Nord du Canada. Source : Thinkstock.



En plus des emblèmes végétaux officiels du Canada, de ses provinces et de ses territoires, plusieurs espèces indigènes du Canada sont reconnues localement dans des lois officielles, notamment la 
ronce remarquable (Rubus spectabilis Pursh) qui est illustrée ici. La ronce remarquable est un arbuste indigène de la Colombie-Britannique, dont les baies sont appréciées des Premières nations et des 
amateurs de fruits sauvages. Au centre de l’image apparaissent les armoiries du village de Port Alice, en Colombie-Britannique, qui représentent un pygargue à tête blanche entouré d’un cercle de 
ronces remarquables. La figure de gauche est extraite de : Lindley, J. 1831. Edwards’s Botanical Register, vol. 17, planche 1424, James Ridgway, Londres, Royaume-Uni. La figure de droite est extraite de 
Loddiges, C. and Sons. 1830. The botanical cabinet, vol. 17, planche 1602, Longman, Rees, Orme, Brown, & Greene, Londres, Royaume-Uni. 
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INTRODUCTION
Cet ouvrage, qui se concentre sur les symboles 
floristiques du Canada, met en lumière seulement 1 % 
environ des quelque 4 000 plantes à fleurs que l’on 
retrouve au pays. Plusieurs des autres plantes ont une 
importance dans l’agriculture, la foresterie, la médecine, 
les loisirs et autres. En effet, toutes les plantes ont, 
pour ainsi dire, une utilité d’une façon ou de l’autre, 
cependant, pour employer, protéger et apprécier les 
plantes du Canada, il est nécessaire de les identifier et 
de disposer de sources de renseignements à leur sujet. 
Cette annexe constitue un guide des ressources qui 

ont contribué à répertorier et à fournir une base de 
renseigne ments sur les plantes du Canada. Plusieurs 
des références citées ci-dessous offrent des indicateurs, 
des descriptions ainsi que des illustrations. Nous avons 
fréquem  ment ajouté des commentaires [entre crochets] 
aux publications que nous avons personnellement 
jugées utiles comme botanistes professionnels au titre 
de l’identification des plantes. Toutefois, non seule-
ment avons-nous ajouté les ouvrages de base auxquels 
ils se réfèrent, mais également nombre d’autres guides, 
plus conviviaux, des plantes communes qui sont 

abondamment illustrés d’excellentes photos, rendant 
ainsi l’identification des plantes un loisir agréable 
pour les amateurs. Nous avons exclu nombre de 
travaux à contenu spécialisé pour faire place à ceux 
plus exhaustifs ou récents. Certaines des références 
portent principalement sur des régions limitrophes 
du Canada, mais qui sont toutefois fort utiles pour 
identifier des plantes dans ses parties adjacentes. Les 
textes géographiques ne constituent pas les seuls outils 
d’identification à notre portée. Les bibliographies 
spécialisées, les guides sur les herbiers des plantes 
vasculaires (musées de collection de spécimens de 
référence préservés) et leur personnel (spécialistes dans 
leur classification et leur identification), les manuels sur 
la manière de cueillir et de préserver les échantillons, de 
même que les renseignements regroupés par catégories 
de sujets, tels les plantes cultivées, ligneuses, toxiques, 
comestibles, aquatiques et les mauvaises herbes. Cette 
annexe comprend également des sources particulières 
de renseignements qui contribueront à identifier et à 
déterminer le nom exact des plantes et à trouver de 
l’informa tion connexe. Nous espérons que cet ouvrage 
incitera nombre de lecteurs à se familiariser avec les 
plantes qui vivent dans leur propre région et ailleurs 
lorsqu’ils visitent d’autres parties du Canada; certains 
des guides cités ci-dessous devraient leur être fort utiles.

En plus de rechercher les renseignements sous les 
régions énumérées, il est intéressant de vérifier les 
listes de catégories de plantes en particulier pour 
se renseigner davantage. Par exemple, le travail de 
T.  Christopher  Brayshaw sur les arbres et arbustes 
de la Colombie-Britannique est répertorié sous la 
rubrique « Arbres et arbustes » plutôt que sous celle de 
la province. Lupin polyphille (Lupinus polyphyllus) poussant à Terre-Neuve-et-Labrador. Cette plante indigène de l’Ouest de l’Amérique du Nord 

s’est largement répandue.
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Canada », Provancheria : Mémoire de l’Herbier Louis
Marie, no 6, Québec (Québec), Université Laval, 
pagination irrégulière. [Recueil faisant autorité sur 
les espèces végétales canadiennes, avec indication de leur 
distri bution provinciale et des références à la littérature 
de classification connexe. L’ouvrage a également été 
publié dans Le naturaliste canadien, vol. 93 et 94.]

BOIVIN, B. 1967-1981. « Flora of the Prairie Provinces », 
Provancheria : Mémoires de l’Herbier Louis-Marie, 
Québec (Québec), Université Laval, Faculté d’agriculture, 
5 vol. [Absence d’illustrations (à l’exception de la 
partie 5) et de cartes de répartition, même s’il s’agit de la 
flore la plus complète dans les provinces des Prairies.]  
1967. Part I : « Pteroids, Ferns, Conifers and  
Woody Dicopsids », Provancheria, no  2, p. 1–202  
(extrait de Phytologia, vol. 15, p. 121–159  
et p. 329–446; vol. 16, p. 1–47).  
1968–1969. Part II : « Digitatae, Dimerae, Liberae », 
Provancheria, no 3, p. 1–185 (extrait de Phytologia,  
vol. 16, 17 et 18).  
1972. Part III : « Connatae », Provancheria, no  4,  
p. 1-185 (extrait de Phytologia, vol. 22 et 23).  
1979. Part IV : « Monopsida », Provancheria, no 5, 
p. 1–189 (extrait de Phytologia, vol. 42 et 43). 
1981. Part V : « Gramineae », Provancheria, no 12, 
p. 1–107.

BOIVIN, B. 1992. « Les Cypéracées de l’est du 
Canada  », Provancheria, no 25, p. 1–230. [Guide 
de la famille des cypéracées du Canada, toutes les 
espèces étant illustrées.]

BUDD, A. C., J. LOOMAN, K. F. BEST et 
J.  WADDINGTON. 1987. Budd’s Flora of the 
Canadian Prairie Provinces (en anglais), dern. rév., 
Canada, Ministère de l’Agriculture et de l’Agroali-
mentaire, Direction générale de la recherche, 
Publication no 1662, 863 p. [L’ouvrage comprend 
de nombreuses illustrations, mais pas de cartes 
de répartition.]

CAMPBELL, C. S., F. HYLAND et 
M. L. F. CAMPBELL. 1975. Winter Keys to Woody 
Plants of Maine, Orono (Maine), University of 
Maine Press, 52 p. avec planches. [Utile pour 
l’identification des plantes sans feuilles en hiver dans 
le nord-est du Canada.]

FEILBERT, J., B. FREDSKILD et S. HOLD. 1984. 
Flowers of Greenland, Copenhague (Danemark), 
Ahrent Flensborgs Florag. [En anglais et en danois, 
un petit guide utile et merveilleusement illustré 
traitant des plantes dans l’Arctique canadien.]

FERNALD, M. L. 1950. Gray’s Manual of Botany, 
8e  éd., New York (New York), Van Nostrand 
Reinhold, 1632  p. [L’une des flores les plus utiles 
jamais produite et toujours très précieuse en dépit 
de son âge. La page 6 démontre que ce guide couvre 
« le secteur au sud du détroit de Belle Isle et de 
l’île d’Anticosti vers l’ouest le long du 49e parallèle 
de latitude au Québec jusqu’à l’angle nord-
ouest Minnesota ». Il englobe l’extrémité sud de 

Terre-Neuve-et-Labrador; la totalité de Terre-Neuve, 
de la Nouvelle-Écosse, de l’Île-du-Prince-Édouard et 
du Nouveau-Brunswick; le sud, le centre et le nord-
ouest de l’Ontario; et le sud du Québec; utile pour le 
sud du Manitoba, sans pour autant qu’il couvre cette 
région. L’édition de 1970 comprend des corrections.]

FLORA OF NORTH AMERICA EDITORIAL 
COMMITTEE. Flora of North America, North of 
Mexico, New York (New York), Oxford University 
Press. [Parmi les 30 volumes qui devraient couvrir 
toute la flore de l’Amérique du Nord, les 16 qui sont 
décrits ci-dessous sont actuellement disponibles. 
La qualité de ces ouvrages est variable; cependant, 
plusieurs ont été rédigés par des sommités mondiales 
et présentent les décisions taxinomiques les plus 
actuelles. Pour la plupart, les renseignements sont 
accessibles en ligne, au http://www.efloras.org/flora_
page.aspx?flora_id=1. Pour trouver le volume dans 
lequel une famille apparaît, consulter le http://www.
fna.org/FNA/families.shtml.]
1993. Vol. 1 : « Introduction », 372 p.
1993. Vol. 2 : « Pteridophytes and Gymnosperms », 

475 p.
1997. Vol. 3 : « Magnoliophyta: Magnoliidae and 

Hamamelidae », 590 p.
2000. Vol. 22 : « Magnoliophyta: Alismatidae, 

Arecidae, Commelinidae (in part), and 
Zingiberidae », 352 p.

2002. Vol. 26 : « Magnoliophyta: Liliidae: Liliales 
and Orchidales », 723 p.

2002. Vol. 23 : « Magnoliophyta: Commelinidae 
(in part): Cyperaceae », 608 p.

2003. Vol. 25 : « Magnoliophyta : Commelinidae 
(in part): Poaceae, Part 2 », 783 p. [Ce volume 
couvre plus de la moitié de la famille des 

%20http://www.efloras.org/flora_page.aspx%3Fflora_id%3D1
%20http://www.efloras.org/flora_page.aspx%3Fflora_id%3D1
http://www.fna.org/FNA/families.shtml
http://www.fna.org/FNA/families.shtml
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graminées en Amérique du Nord au nord 
du Mexique. Celui-ci et le volume 24 (cité 
ci-dessous) diffèrent des autres ouvrages 
de la collection Flora of North America, car, 
au départ, ils devaient être publiés sous un 
titre distinct en un seul volume et succéder 
au classique de A. S. Hitchcock Manual of 
Grasses of the United States. L’identification 
étant au cœur de ce volume, il comporte bien 
plus d’illustrations que les autres volumes de 
la collection : pratiquement chaque espèce est 
illustrée. On y trouve également des espèces 
connues uniquement par leur culture et 
des espèces considérées comme de sérieuses 
menaces à l’agriculture américaine, mais qui 
ne se sont pas encore implantées. À comparer 
avec M. E. Barkworth et coll. (2007) cité 
sous la rubrique « Graminées », qui fournit 
essentiellement la même information.]

2003. Vol. 4 : « Magnoliophyta : Commelinidae, 
Part 1 », 559 p.

2005. Vol. 5 : « Magnoliophyta : Caryophyllidae, 
Part 2 », 656 p.

2006. Vol. 19 : « Magnoliophyta : Asteridae (in 
part): Asteraceae, Part 1 », 579 p.

2006. Vol. 20 : « Magnoliophyta : Asteridae (in 
part): Asteraceae, Part 2 », 666 p.

2006. Vol. 21 ; « Magnoliophyta: Asteridae (in 
part): Asteraceae, Part 3 », 616 p.

2007. Vol. 24 : « Magnoliophyta: Commelinidae 
(in part): Poaceae, (Part 1) », 911 p.

2007. Vol. 27 : « Bryophyta: Mosses, Part 1 », 713 p.
2009. Vol. 8 : « Magnoliophyta: Paeoniaceae to 

Ericaceae », 585 p.
2010. Vol. 7 : « Magnoliophyta: Salicaceae to 

Brassicaceae », 797 p.

GLEASON, H. A. 1968. The new Britton and Brown 
Illustrated Flora of the Northeastern United States and 
Adjacent Canada, New York (New York), Hafner, 
3 vol. [Ce manuel illustré fort utile est remplacé par 
la combinaison de H. A. Gleason et A. Cronquist 
(1991) ainsi que de N. H. Holmgren (1998).]

GLEASON, H. A. et A. CRONQUIST. 1991 
(7e impression, 2004). Manual of Vascular Plants of 
Northeastern United States and Adjacent Canada, 
2e éd., Bronx, New York (New York), The New York 

Botanical Garden, 993  p. [Cet ouvrage couvre 
la Nouvelle-Écosse, l’Île-du-Prince-Édouard, le 
Nouveau-Brunswick, le sud du Québec, le sud et 
le centre de l’Ontario; utile pour le nord-ouest de 
l’Ontario et le sud du Manitoba, même si son but n’est 
pas de couvrir cette région. Les numéros des pages de ce 
manuel non illustré correspondent aux illustra tions des 
numéros des pages correspondantes de N. H. Holmgren 
(1998), cité ci-dessous. La 7e  impression, en 2004, 
comprend des corrections et d’autres modifications qui 
sont précisées dans l’avant-propos à la p. v).]
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HITCHCOCK, C. L. et A. CRONQUIST. 1973. 
Flora of the Pacific Northwest, Seattle, University 
of Washington Press, 730 p. [Flore faisant autorité 
avec légendes illustrées. Comporte « une périphérie 
indéfinie de la Colombie-Britannique ».]

HITCHCOCK, C. L., A. CRONQUIST, 
M.  OWNBEY et J. W. THOMPSON, éd. 
1973. 1955-1969. Vascular Plants of the Pacific 
Northwest, Seattle, University of Washington Press, 
[Flore classique et populaire qui comporte « une 
périphérie méridionale indéfinie de la Colombie-
Britannique  ». L’ouvrage présente d’excellentes 
descrip  tions, illustrations et légendes. La référence de 
C. L. Hitchcock et A. Cronquist (1973), mentionnée 
ci-dessus, représente une version abrégée.]
1955. « Part 5: Compositae », 343 p.
1959. « Part 4: Ericaceae through Campanulaceae », 

510 p.
1961. « Part 3 :Saxifragaceae to Ericaceae », 614 p.
1964. « Part 2: Salicaceae to Saxifragaceae », 597 p.
1969. « Part 1: Cascular Cryptogams, Gymnosperms 

and Monocotyledons », 914 p. 

HOLMGREN, N. H. 1998. Illustrated Companion to 
Gleason and Cronquist’s Manual, Bronx, New York 
(New York), The New York Botanical Garden, 937 p. 
[Il s’agit du compagnon illustré du guide floristique 
le plus à jour pour le nord-est de l’Amérique du 
Nord (voir H. A. Gleason et A, Cronquist, 1991, 
cité ci-dessus).] 

JOHNSON, D., L. KERSHAW, A. MACKINNON 
et J.  POJAR. 1995. Plants of the Western Boreal 
Forest & Aspen Parkland, Edmonton (Alberta), 
Lone Pine Publishing, 392 p. [Ce guide présente de 

nombreuses photographies en couleur ainsi que des 
légendes illustrées, et il couvre une vaste région de 
l’Ouest canadien.]

KARTESZ, J. T. et C.A. MEACHUM. 1999. Synthesis 
of the North American Flora, version 1.0, Chapel 
Hill (Caroline du Nord), North Carolina Botanical 
Garden, [CD-ROM avec logiciel interactif. Il s’agit 
d’une source détaillée faisant autorité des noms de 
plantes vasculaires et de leurs synonymes conjuguée 
à des données sur la géographie, les noms communs, 
les attributs biologiques et les usages.]

MCGREGOR, R. L. et T. M. BARKLEY, éd. 1977. 
Atlas of the Flora of the Great Plains, Ames, Iowa State 
University, 600 p. [L’ouvrage présente des cartes de 
répartition des espèces abordées dans la flore qui 
suit. Utile pour déterminer les espèces présentes à la 
frontière canadienne.]

MCGREGOR, R. L. et T. M. BARKLEY, R. E. BROOKS 
et E. K. SCHOFIELD, éd. 1986. Flora of the 
Great Plains, Lawrence, University Press of Kansas, 
1392 p. [La région des plaines s’étend jusqu’au sud 
de l’Alberta, de la Saskatchewan et du Manitoba. 
Même si la majeure partie des grandes plaines sont 
aux États-Unis, une proportion importante des 
espèces est égale ment présente au Canada.]

MCKENNY, M. et R. T. PETERSON. 1998. A Field 
Guide to Wildflowers: Northeastern and NorthCentral 
North America (Peterson Field Guides), Boston 
(Massachusetts), Houghton Mifflin Harcourt, 448 p. 

POLUNIN, N. 1940. Botany of the Canadian Eastern 
Arctic (en anglais), Ottawa (Ontario), Musées 

nationaux du Canada, bulletin no 92, 408 p. 
[Un ouvrage classique et détaillé.]

POLUNIN, N. 1959. Circumpolar Arctic Flora, Oxford 
(Royaume-Uni), Oxford University Press, 514 p. 
[Même si cet ouvrage date, il constitue toujours une 
référence précieuse. [Il comprend de nombreuses 
illustrations, mais pas de cartes de répartition.]

SCOGGAN, H. J. 1978-1979. The Flora of Canada 
(en anglais), Ottawa (Ontario), Musée national des 
sciences naturelles, 4 vol. [Précieux recueil d’informa-
tions sur la flore canadienne, il comprend des clés 
d’identi fi ca tion et des données sur la répartition, 
mais pas de descriptions détaillées ni d’illustrations.] 
1978. Part 1: General survey. Publication in Botany, 

vol. 7, no 1, p. 1–89.
1978. Part 2: Pteridophyta, Gymnospermae, 

Monocotyledoneae. Publications in Botany, 
vol. 7, no 2, p. 93–544.

1978. Part 3: Dicotyledoneae (Saururaceae to 
Violaceae). Publications in Botany, vol. 7, 
no 3, p. 547–1115.

1979. Part 4: Dicotyledoneae (Loasaceae to 
Compositae). Publications in Botany, vol.  7, 
no 4, p. 1117–1711.

SWINK, F. 1990. The Key to the Vascular Flora of the 
Northeastern United States and southeastern Canada, 
Flossmore (Illinois), Plantsmen’s Publications, 514 p. 
[Un ouvrage d’identification utile.]

Noter également que la « base de données des plantes 
vasculaires du Canada » (VASCAN), au http://data.
canadensys.net/vascan/search/ fournit des renseignements 
généraux sur leurs noms et leur répartition.

GUIDES DES GRANDES RÉGIONS DU CANADA (suite)

http://data.canadensys.net/vascan/search/
http://data.canadensys.net/vascan/search/


408 ANNEXE : DES MILLIERS D’AUTRES PLANTES CANADIENNES : GUIDE INFORMATIF

EMBLÈMES FLORAUX OFFICIELS DU CANADA

GUIDES DES PROVINCES ET TERRITOIRES
Alberta
FAUST, R. et P. FAUST. 1999. Wildflowers of the 

Inland Northwest: Idaho, Montana, Washington, 
Oregon, British Columbia, & Alberta, Cœur d’Alene 
(Idaho), Museum of North Idaho, 141 p.

HALLWORTH, B. et C. C. CHINNAPPA. 1997. 
Plants of Kananaskis Country, in the Rocky Mountains 
of Alberta, Edmonton, University of Alberta Press, 
366 p. [Un excellent guide comportant des dessins 
au trait, des légendes, des photographies en couleur 
et des descriptions. Malgré son caractère local, 
il s’applique à une bonne partie de la région des 
montagnes Rocheuses.]

JENNINGS, N. L. 2006. Uncommon Beauty: 
Wildflowers and Flowering Shrubs of Southern 
Alberta and Southeastern British Columbia, Victoria 
(Colombie-Britannique), Rocky Mountain Books, 
246 p.

KERSHAW, L. 2003. Alberta Wayside Wildflowers, 
Edmonton (Alberta), Lone Pine Publishing, 160 p.

KUIJT, J. 1982. A Flora of Waterton Lakes National 
Park, Edmonton, University of Alberta Press, 684 p. 
[Un guide utile et bien illustré couvrant une vaste 
partie des montagnes Rocheuses.]

MOSS, E.H. et J. G. PACKER. 1983. Flora of Alberta, 
2e éd., Toronto (Ontario), University of Toronto 
Press, 687 p. [L’ouvrage comporte des cartes de 
répartition, mais pas d’illustrations.]

ROYER, F. et R. DICKINSON. 2007. Plants of 
Alberta: Trees, Shrubs, Wildflowers, Ferns, Aquatic 

Plants & Grasses, Edmonton (Alberta), Lone Pine 
Publishing, 527 p.

WILKINSON, K. 1999. Wildflowers of Alberta: A Guide 
to Common Wildflowers and Other Herbaceous Plants. 
Edmonton (Alberta), Lone Pine Publishing, 364 p.

Colombie-Britannique
Remarque : il existe quantité d’excellents guides 
de groupes particuliers de plantes en Colombie-
Britannique qui ont été publiés par le Royal British 
Columbia Museum, mais ils sont remplacés par 
l’ouvrage de G. W. Douglas et coll., cité ci-après, aux fins 
d’identifi cation. Toutefois, dans bien des cas, ces guides 
contiennent des renseignements complé mentaires et ils 
méritent de figurer dans les rayonnages de tout étudiant 
sérieux de la flore de la Colombie-Britannique.

ANGOVE, K. et B. BANCROFT. 1983. A Guide 
to Some Common Plants of the Southern Interior of 
British Columbia, Victoria (Colombie-Britannique), 
Ministry of Forests, 225 p.

BURBRIDGE, J. 1989. Wildflowers of the Southern 
Interior of British Columbia and Adjacent Parts 
of Washington, Idaho, and Montana, Vancouver 
(Colombie-Britannique), University of British 
Columbia Press, 398 p.

CALDER, J. A. et R.L. TAYLOR. 1968. Flora of the 
Queen Charlotte Islands, Part 1: Systematics of the 
Vascular Plants (en anglais), Monographie no  4, 
partie 1, Canada, Ministère de l’Agriculture et de 
l’Agro a limentaire, 659 p. [L’ouvrage comprend 
peu d’illustrations et de nombreuses cartes de 
répartition.]

CLARK, L. J. 1973. Wildflowers of British Columbia, 
Canada, Gray’s Publishing, 591 p.

CLARK, L. J. 1998. Wild flowers of the Pacific 
Northwest, 3e éd., Madeira Park (Colombie-
Britannique), Harbour, 604 p.

COUPÉ, R., R. PARIS, D. LLOYD et J. ANTOS. 
1996. Plants of Southern Interior British Columbia 
and the Inland Northwest. Vancouver (Colombie-
Britannique), Lone Pine Publishing, 463 p.

CRAIGHEAD, J.J., F. C. CRAIGHEAD, Jr et 
R. J. DAVIS. 1991. A Field Guide to Rocky Mountain 
Wildflowers: Northern Arizona and New  Mexico 
to British Columbia, Boston (Massachusetts), 
Houghton Mifflin, 275 p.

DOUGLAS, G.W. et coll., éd. 1999-2002. Illustrated 
Flora of British Columbia, [Noter les deux séries ci-
dessous. Cette flore comporte de nombreuses illustra-
tions dans chaque volume et des cartes de répartition 
dans le volume 8. Elle assure la couverture actuelle 
et définitive de la flore de Colombie-Britannique. 
Le E-Flora BC, également lié à l’ouvrage, constitue 
un atlas électronique des plantes de Colombie-
Britannique, sur Internet au http://www.geog.ubc.
ca/biodiversity/eflora/efloraintroductionpage.html, 
qui présente beaucoup de l’information sur cette 
flore (se méfier de la validité des données des cartes).]
DOUGLAS, G.W., G. B. STRALEY, D. MEIDINGER 

et  J. POJAR, éd. 1999-2002. Illustrated Flora 
of British  Columbia, Victoria (Colombie-
Britannique), Ministry of Environ ment, Lands 
and  Parks, and Ministry of Forests, British  
Columbia, vol. 1–2. 1998. Volume 1 :  

http://www.geog.ubc.ca/biodiversity/eflora/efloraintroductionpage.html
http://www.geog.ubc.ca/biodiversity/eflora/efloraintroductionpage.html
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Gymnosperms and Dicotyledons (Aceraceae through  
Asteraceae), 436 p.  
1998. Volume 2 : Dicotyledons (Balsaminaceae 
through Cuscutaceae), 401 p.  
[Cette série s’est poursuivie ci-après, sans 
G. W. Straley à titre d’éditeur.]

DOUGLAS, G.W., D. MEIDINGER et J. POJAR, 
éd. 1999-2002. Illustrated Flora of British 
Columbia, Victoria (Colombie-Britannique), 
Ministry of Environment, Lands and Parks, and 
Ministry of Forests, British Columbia, vol. 3–8.  
1999. Volume 3 : Dicotyledons (Diapensiaceae  
through Onagraceae), 423 p.  
1999. Volume 4 : Dicotyledons (Orobanchaceae  
through Rubiaceae), 427 p.  
2000. Volume 5 : Dicotyledons (Salicaceae through  
Zygophyllaceae) and Pteridophytes, 389 p.  
2001. Volume 6 : Monocotyledons (Acoraceae  
through Najadaceae), 361 p.  
2001. Volume 7 : Monocotyledons (Orchidaceae  
through Zosteraceae), 379 p.  
2002. Volume 8 : General Summary, Maps and 
Keys, 457 p.

EASTHAM, J. W. 1947. The flora of southern British 
Columbia, Victoria (Colombie-Britannique), British 
Columbia Provincial Museum, Special Publication 
No. 1, 119 p. 

FAGAN, D. 2006. Pacific Northwest Wildflowers: 
A  Guide to Common Wildflowers of Washington, 
Oregon, Northern California, Western Idaho, Southeast 
Alaska, and British Columbia, Helena (Montana), 
Falcon Publishing, 229 p.

HABER, E. et J. H SOPER. 1980. Vascular plants of 
Glacier National Park, British Columbia, Canada 
(en anglais), Ottawa (Ontario), Musée national des 
sciences naturelles, Musées nationaux du Canada, 
34 p.

HORN, E. L. 1994. Coastal Wildflowers of British 
Columbia and the Pacific Northwest, Vancouver 
(Colombie-Britannique), Whitecap Books, 179 p.

JENNINGS, N. L. 2008. Central Beauty: Wildflowers 
and Flowering Shrubs of the Southern Interior of 
British Columbia, Vancouver (Colombie-Britannique), 
Rocky Mountain Books, 303 p.

JENNINGS, N. L. 2008. Coastal Beauty: Wildflowers 
and Flowering Shrubs of Coastal British Columbia and 
Vancouver Island, Vancouver (Colombie-Britannique), 
Rocky Mountain Books, 287 p.

KLINKENBERG, B., éd. 2010. EFlora BC: Electronic 
Atlas of the Plants of British Columbia (en ligne) 
[eflora.bc.ca], Vancouver (Colombie-Britannique), 
University of British Columbia, Department of 
Geography, Lab for Advanced Spatial Analysis. Sur 
Internet : http://www.geog.ubc.ca/biodiversity/eflora/
orchidsbc.html.

KERSHAW, L., A. MACKINNON et J. POJAR. 
1998. Plants of the Rocky Mountains, Edmonton 
(Alberta), Lone Pine Publishing, 384 p.

KOZLOFF, E. N. 2005. Plants of western Oregon, 
Washington & British Columbia, Portland (Orégon), 
Timber Press, 512 p.

LARRISON, E. J. 1974. Washington Wildflowers, 
Including 1134 Species of Wildflowers Most Commonly 
Found in the State of Washington and Adjacent Areas 
of Oregon, Idaho, and British Columbia, Seattle 
(Washington), Audubon Society, 376 p.

LYONS, C. P. et B. MERILEES. 1996. Trees, 
Shrubs and Flowers to Know in British Columbia 
and Washington, éd. rév., Vancouver (Colombie-
Britannique), Lone Pine Publishing, 376 p. [Fondé 
sur l’ouvrage de C. P. Lyons en 1965.]

MACKINNON, A. et J. POJAR. 2004. Plants of 
Coastal British Columbia, éd. rév., Edmonton 
(Alberta), Lone Pine Publishing, 528 p.

MACKINNON, A., J. POJAR et R. COUPÉ. 
2004. Plants of Northern British Columbia, éd. 
rév., Edmonton (Alberta), Lone Pine Publishing, 
352 p. [Texte convivial et très utile au sujet du nord 
de la province. [On y trouve des légendes et des 
illustrations (dont beaucoup en couleur).]

POJAR, J. et A. MACKINNON. 2005. Plants of the 
Pacific Northwest Coast: Washington, Oregon, British 
Columbia and Alaska, éd. rév., Edmonton (Alberta), 
Lone Pine Publishing, 528 p.

Royal British Columbia Museum Handbooks. Ces 
guides plus anciens sont épuisés, mais on peut en 
trouver encore certains en vente sur Internet à http://
www.royalbcmuseum.bc.ca/Shop/out-of-print.aspx. 
La liste qui suit présente les sujets sur la botanique et le 
numéro officiel du guide est indiqué entre parenthèses.    
Edible Plants, Guide to Common (20) Ferns and  
Fern Allies (12)  
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Figwort Family (33)   
Food Plants of B.C. Indians, Part 1:   
Coastal Peoples (34)  
Grasses (9)  
Heather Family (19)  
Lily Family (25)  
Orchids (16)
Pea Family (32)
Plants in B.C. Indian Technology (38)
Rose Family (30)
Trees and Shrubs, Guide to (31)

SEPT, J. D. 2006. Common Wildflowers of British 
Columbia, 2e éd., Sechelt (Colombie-Britannique), 
Calypso Publishing, 95 p.

SOPER, J. H. et A. F. SZCZAWINSKI. 1976. Plantes 
sauvages du parc national Mont Revelstoke = Mount 
Revelstoke National Park Wild Flowers, Ottawa 
(Ontario), Musées nationaux du Canada, 96 p., 
« Collection d’histoire naturelle » no 3. 

TURNER, M. et P. GUSTAFSON. 2006. Wildflowers 
of the Pacific Northwest, Portland (Orégon), Timber 
Press, 512 p.

Île-du-Prince-Édouard
CLOUGH, K. S. 1992. Wildflowers of Prince 

Edward  Island, Charlottetown (Île-du-Prince-
Édouard), Ragweed Press, 150 p.

ERSKINE, D. S., P. M. CATLING et R. B. MACLAREN. 
1985. The plants of Prince Edward Island, with New 
Records, Nomenclatural Changes, and Corrections and 
Deletions (en anglais), Canada, Ministère de l’Agricul-
ture et de l’Agroalimentaire, Direction générale de la 

recherche, Publication no 1798, 272 p. avec cartes. 
[L’ouvrage comporte des cartes de répartition, mais 
pas d’illustrations des espèces.]

PRIMROSE, M. et M. MUNRO. 2006. Wildflowers 
of Nova Scotia, New Brunswick, & Prince Edward 
Island, 2e éd., Halifax (Nouvelle-Écosse), Formac 
Publishing, 159 p.

Manitoba
Manitoba Wildflowers, 1968, Manitoba Department of 

Mines and Natural Resources, 24 p.

CODY, W. J. 1988. Flore du Parc national du mont 
Riding, Manitoba, Canada. Ministère de l’Agriculture 
et de l’Agroalimentaire, Direction générale de la 
recherche, Publication 1818/F (publiée séparément 
en anglais sous le titre : Plants of Riding Mountain 
National Park, Manitoba Publication 1818), 340 p. 
[L’ouvrage propose des clés et des descriptions de 
669 espèces et des centaines d’illustrations.]

HOLLAND, G. 1996. Wild Plants of Birds Hill 
Provincial Park, Manitoba, Canada, Winnipeg 
(Manitoba), Manitoba Naturalists Society, 107 p.

JOHNSON, K. L. 1987. Wildflowers of Churchill 
and the Hudson Bay Region, Winnipeg (Manitoba), 
Manitoba Museum of Man and Nature, 400 p.

KERSHAW, L. 2003. Alberta Wayside Wildflowers, 
Edmonton (Alberta), Lone Pine Publishing, 160 p.

MACDONALD, H. 1982. Native Manitoba Plants in 
Bog, Bush and Prairie, éd. rév., Winnipeg, Manitoba 
Department of Agriculture, 108 p.

SCOGGAN, H. J. 1957. Flora of Manitoba 
(en anglais), Canada, Ministère des Affaires du Nord 
et des Ressources naturelles; Ottawa (Ontario), 
Musées nationaux du Canada, Bulletin 140, Série 
biologique  47, 619  p. [Excellent recueil, bien que 
désuet, de la flore vasculaire de la province, mais qui 
ne comporte ni illustrations ni cartes de répartition. 
Des ajouts à cet ouvrage ont été publiés dans le 
Canadian FieldNaturalist et sont classés au Musée 
de l’homme et de la nature du Manitoba.]

SCOTT, P.A. 1996. Flora of Churchill, Manitoba, 
8e éd., Edmonton, University of Alberta, Biological 
Sciences, 76 p.

Nouveau-Brunswick
HARRIES, H., C. M. MACKINNON et 

C.  ELLINGWOOD. 1991. The flora of Cape 
Jourimain National Wildlife Area, New Brunswick 
(en anglais), Sackville (Nouveau-Brunswick), Service 
canadien de la faune, région de l’Atlantique, 131 p.

HINDS, H. R., C. M. YOUNG et S. R. CLAYDEN. 
2000. Flora of New Brunswick, 2e éd., Fredericton, 
Université du Nouveau-Brunswick, 699 p. [Des 
cartes et illustrations sont fournies sur la plupart des 
espèces.

Voir aussi A. Haines et T. F. Vining (1998) à la rubrique 
« Québec ».
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Nouvelle-Écosse
LARUE, D. 2002. Pocket guide to roadside plants: 

a  view from Nova Scotia highways (en anglais), 
Halifax (Nouvelle-Écosse), Ministère des Transports 
et des Travaux publics, 78 p.

LARUE, D. 2004. Common Wild Flowers & Plants of 
Nova Scotia, Halifax (Nouvelle-Écosse), Nimbus 
Publishing, 164 p.

ROLAND, A. E. et E. C. SMITH. 1969. The flora 
of Nova Scotia (en anglais), Halifax, Musée de la 
Nouvelle-Écosse, 746 p. [Une version actualisée est 
citée ci-dessous, mais ce manuel d’origine demeure 
fort utile et contient certaines données que l’on ne 
trouve pas dans la version actualisée.]

ROLAND, A. E. et E.C. SMITH. 1998. Roland’s Flora 
of Nova Scotia (en anglais), Halifax, Nimbus Publishing; 
Musée de la Nouvelle-Écosse, 2 vol. [L’ouvrage comprend 
de nombreuses illustrations et des cartes de répartition.]

Nunavut
Se reporter à la rubrique « Territoires du Nord-Ouest et 
Nunavut ». Consulter également K. L. Johnson (1987) 
à la rubrique « Manitoba ».

Ontario
BALDWIN, K. A. et R. A SIMS. 1990–. Field Guide 

to the Common Forest Plants in Northwestern Ontario 
(en anglais), Sault Ste-Marie (Ontario), Ministère 
des richesses naturelles, Service canadien des forêts 
(feuillets mobiles).

BALDWIN, W. K. W. 1958. Plants of the Clay Belt of 
Northern Ontario and Quebec (en anglais), Ottawa 

(Ontario), Musées nationaux du Canada, Bulletin 
no 156, 324 p. [Cet ouvrage contient de nombreuses 
données sur la végétation et l’état des plantes dans la 
région de la Clay Belt.]

CARMICHAEL, I., A. MACKENZIE et A. VANCE. 
2006. Photo field guide to some wildflowers of Southern 
Ontario, St. Thomas (Ontario), St. Thomas Field 
Naturalist Club., 150 p.

CHAMBERS, B., K. LEGASY et C. V. BENTLEY. 
1996. Forest Plants of Central Ontario, Edmonton 
(Alberta), Lone Pine Publishing, 448 p.

Contributions to a Flora of New York State. [Bulletins 
du New York State Museum publiés par le State 
Education Depart ment, Albany (New York). Ces 
ouvrages récents détaillés comportent des clefs 
d’identifi cation, des descriptions détaillées et des 
illustra tions fort utiles et ils peuvent servir à identifier 
les plantes de la majeure partie du sud de l’Ontario. 
La contribution no 3, qui traite des mousses, n’est pas 
citée ci-dessous.]
1. Mitchell, R.S. and Dean, J.K. 1978. 

Polygonaceae (buckwheat family) of New York 
State. Contributions to a Flora of New York 
State I. New York State Mus. Bull. 431. 80 pp.

2. MITCHELL, R. S. et E. O. BEAL. 1979. 
Magnoliaceae through Ceratophyllaceae of New 
York State: Contributions to a Flora of New York 
State II, New York State Museum, Bulletin 
no 435, 62 p. 

4. MITCHELL, R. S. et J. K. DEAN. 1982. 
Ranunculaceae (Crowfoot Family) of New York 
State: Contributions to a Flora of New York 
State  IV, New York State Museum, Bulletin 
no 446, 100 p. 

5. MITCHELL, R. S. 1983. Berberidaceae through 
Fumariaceae of New York State: Contributions 
to a Flora of New York State V, New York State 
Museum, Bulletin no 451, 66 p. 

6. MITCHELL, R. S. 1988. Platanaceae through 
Myricaceae of New York State: Contributions to 
a Flora of New York State VI, New York State 
Museum, Bulletin no 464, 98 p.

 7. CLEMANTS, S. E. 1990. Juncaceae (Rush 
Family) of New York State: Contributions to a 
Flora of New York State VII, New York State 
Museum, Bulletin no 475, 68 p.

8. FURLOW, J. J. et R. S. MITCHELL. 1990. 
Betulaceae through Cactaceae of New York State: 
Contribu tions to a Flora of New York State VIII, 
New York State Museum, Bulletin no 476, 94 p. 

9. COPE, E. A. 1992. Pinophyta (Gymnospermae) 
of New York State: Contributions to a Flora of 
New York State IX, New York State Museum, 
Bulletin no 483, 80 p. 

10. CLEMANTS, S. E. 1992. Chenopodiaceae and 
Amaranthaceae of New York State: Contri butions 
to a Flora of New York State X, New York State 
Museum, Bulletin no 475, 100 p.

11. MITCHELL, R. S. 1993. Portulacaceae through 
Caryophyllaceae of New York State: Contributions 
to a Flora of New York State XI, New York State 
Museum, Bulletin no 486, 124 p.

CROWE, J. M. 2004. First Book of Ontario Wildflowers, 
Owen Sound (Ontario), Le Courbeau Press, 106 p.
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DICKINSON, T., D. METSGER, J. BULL et 
R.  DICKINSON. 2004. The ROM Field Guide 
to Wildflowers of Ontario (en anglais), Musée royal 
de l’Ontario; Toronto (Ontario), McClelland and 
Stewart, 416 p. [Une référence précieuse avec des 
photos en couleur qui traite de 550 espèces (critique 
dans le Bulletin 38, vol. no 3 de l’Association 
Canadienne de Botanique (CBA/ABC), p. 40 (2005).] 

DORE, G. D. et J. MCNEILL. 1980. Grasses of Ontario 
(en anglais), Canada, Ministère de l’Agricul ture et de 
l’Agroalimentaire, Direction générale de la recherche, 
Monographie no 26, 566 p. [L’ouvrage comprend des 
illustrations et des cartes de répartition.]

HODGINS, J. L. 1978. A Guide to the Literature on 
the Herbaceous Vascular Flora of Ontario, Toronto 
(Ontario), Botany Press, 73 p.

KERSHAW, L. 2003. Ontario Wildflowers: 101 Wayside 
Flowers, Edmonton (Alberta), Lone Pine Publishing, 
144 p.

LEGASY, K., S. LABELLE-BEADMAN et 
B. CHAMBERS. 1995. Forest Plants of Northeastern 
Ontario, Edmonton (Alberta), Lone Pine Publishing, 
352 p.

MCKAY, S. M. et P. M. CATLING. 1979. Trees, Shrubs 
& Flowers to Know in Ontario. Don Mills (Ontario), 
Dent & Sons, 208 p. [Un guide utile et bien illustré 
sur les espèces communes.]

MEADES, S. J., D. SCHNARE, K. LAWRENCE et 
C. FAULKNER. 2004–. Site Web de la Northern 
Ontario Plant Database (en anglais seule ment), 

version 1, janvier 2004, Algoma University 
College; Sault Ste-Marie (Ontario), Centre de 
foresterie des Grands Lacs, sur Internet : http://
www.northernontarioflora.ca/ [Ce site fournit la liste 
des registres dans les herbiers du nord de l’Ontario et 
des liens vers des descriptions et des illustrations.]

MORTON, J. K. et J. M. VENN. 2000. The Flora 
of Manitoulin Island and the Adjacent Islands of 
Lake Huron, Georgian Bay and the North Channel, 
3e éd., Toronto (Ontario), Université de Waterloo, 
375 p. [Même si cette liste annotée présente l’île 
Manitoulin, elle peut servir d’outil d’identification 
efficace pour une bonne partie de la région du nord 
du lac Huron de l’Ontario.] 

NEWMASTER, S. G. et R. SUBRAMANYAM. 2005. 
Flora Ontario  integrated botanical information 
system (FOIBIS), phase 1, 2005, base de données sur 
Internet : http://www.uoguelph.ca/foibis/. [Cette 
base présente les noms en latin, en anglais et en 
français de 4 780 espèces, notamment les plantes 
vasculaires, les bryophytes et les lichens, ainsi que 
des renseignements de classification.]

NEWMASTER, S. G., A. LEHELA, P. W. C. UHLIG, 
S. MCMURRAY et M. J. OLDHAM. 1998. Ontario 
Plant List, Sault Ste-Marie (Ontario), Ontario Forest 
Research Institute, Forest Research Information 
Paper 123, pagination irrégulière. [Liste courante 
faisant autorité des noms de plantes de l’Ontario, 
y compris des synonymes et une indication de leur 
état de conservation.] 

RABELER, R. K. 2007. Gleason’s Plants of Michigan: 
A Field Guide, Ann Arbor (Michigan), University of 
Michigan Press, 398 p. [L’actualisation d’un ouvrage 
classique comprenant la plupart de la flore du sud et 
du centre de l’Ontario ainsi que plusieurs plantes que 
l’on peut vraisemblablement trouver dans la province.]

REZNICEK, A. A., E. G. VOSS et B. S. WALTERS. 
2001. Michigan Flora Online. University of 
Michigan. Web. 1-31-2012. http://michiganflora.
net/home.aspx.

RILEY, J. L. 2003. Flora of the Hudson Bay Lowland 
and its Postglacial Origins, Ottawa (Ontario), NRC 
Research Press, 236 p. [Une liste précieuse des 
espèces d’une vaste région nordique de la province. 
Elle comprend des cartes de répartition et une mine 
d’informations.]

SOPER, J. H., C. E. GARTON et D. R. GIVEN. 
1989. Flora of the North Shore of Lake Superior: 
Vascular Plants of the Ontario Portion of the Lake 
Superior Drainage Basin (en anglais), Ottawa 
(Ontario), Musée national des sciences naturelles, 
Musées nationaux du Canada, 61 p.

VOSS, E. G. 1972-1996. Michigan flora, Bloomfield 
Hills (Michigan), Cranbrook Institute of Science, 
3 vol. [Ce guide exceptionnel des plantes du 
Michigan s’applique très bien à une grande partie du 
sud et du centre de l’Ontario. Il comprend quelques 
illustrations et des cartes de répartition du Michigan.]  
1972. Part 1 : Vascular cryptogams, gymnosperms 
and monocotyledons, Cranbrook Institute of Science 
Bulletin no 55, 488 p. [Imprimé avec correc tions 
en 1990 et en 1992.]  
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1985. Part 2 : Dicots (SaururaceaeCornaceae), 
Cranbrook Institute of Science Bulletin no  59, 
727 p. [Deuxième impression en 1998, avec 
corrections et ajouts aux pages 725-727.]  
1996. Part 3 : Dicots (PyrolaceaeCompositae), 
Cranbrook Institute of Science Bulletin no 61, 622 p. 

WALSHE, S. 1980. Plants of Quetico and the Ontario 
Shield, Toronto (Ontario), University of Toronto 
Press, 152 p.

Québec
Beauséjour, S. 2008. Les Orchidées indigènes du Québec/

Labrador, Joliette (Québec), Les Éditions Native, 
176 p. [Un guide magnifiquement illustré des 
orchidées indigènes du Québec et du Labrador.]

BLONDEAU, M. et C. ROY. 2011. Plantes des villages 
et des parcs du Nunavik = Plants of the Villages and the 
Parks of Nunavik, avec la collaboration de A. Cuerrier 
et de l’Institut Culturel Avataq, Sainte-Foy (Québec), 
Éditions MultiMondes, 737 p. [Un guide utile pour 
les régions les plus septentrionales du Québec. 
[Il  comporte d’excellentes cartes de répartition et 
des photos en couleur; en français, en anglais et en 
inuktitut.]

CAMPBELL, C.S. et L. M. EASTMAN. 1980. Flora of 
Oxford County, Maine, Orono (Maine), Life Sciences 
and Agriculture Experiment Station, University of 
Maine, Technical Bulletin no 99, 244 p. [Ouvrage 
utile pour l’identification des plantes dans les régions 
voisines du Québec.]

FLEURBEC. 1978. Plantes sauvages des villes et des 
champs, vol. 1, préparé par G. Lamoureux et coll., 

Montréal (Québec), Fleurbec, 273 p. [L’ouvrage 
présente des photographies en couleur et comprend 
environ 85 espèces.]

FLEURBEC. 1983. Plantes sauvages des villes et des 
champs, vol. 2, préparé par G. Lamoureux et coll., 
Saint-Augustin (Québec), Fleurbec, 208 p. [L’ouvrage 
présente des photographies en couleur, des cartes de 
répartition. Il comprend environ 90 espèces.]

FLEURBEC. 1985. Plantes sauvages du bord de 
la  mer, préparé par G. Lamoureux et coll., Saint-
Augustin (Québec), Fleurbec, 286 p. [Un guide de 
55 espèces, avec photographies en couleur et cartes 
de distribution.]

FLEURBEC. 1987. Plantes sauvages des lacs, rivières et 
tourbières, préparé par G. Lamoureux et coll., Saint-
Augustin (Québec), Fleurbec, 399 p. [L’ouvrage 
comprend des photographies en couleur et des cartes 
de répartition. Il traite d’environ 60 espèces.]

FLEURBEC. 1993. Fougères, prêles et lycopodes, préparé 
par G. Lamoureux et coll., Saint-Henri-de-Lévis 
(Québec), Fleurbec, 511 p. [L’ouvrage comprend des 
photographies en couleur et des cartes de répartition.]

HAINES, A. et T. F. VINING. 1998. Flora of Maine: 
A Manual for Identification of Native and Naturalized 
Vascular Plants of Maine, Bar Harbor (Maine), 
V.F. Thomas Co., 847 p. [Peut servir pour certaines 
parties du Québec voisine du Maine.] 

HAMMERLY, T. E. 2000. Appalachian Wildflowers: 
An Ecological Guide to Flowering Plants from Quebec 

to Georgia, Athens (Georgie), University of Georgia 
Press, 327 p.

LACOURSIÈRE, E. et J. THERRIEN. 1998. Fleurs 
sauvages du Québec, Montréal (Québec), Les Éditions 
de l’Homme, 265 p. avec un index.

LAMOUREUX, G. 2002. Flore printanière (une mise 
à jour de Plantes sauvages printanières, paru en 
1975), Saint-Henri-de-Lévis (Québec), Fleurbec, 
576 p. [Un guide sur 123 plantes sauvages de l’est de 
l’Amérique du Nord fleurissant au printemps, avec 
photographies en couleur et cartes de répartition, 
ainsi que de nombreuses informations écologiques.]

Père LOUIS-MARIE. 1967. FloreManuel de la 
Province de Québec, 4e éd., Montréal (Québec), 
Centre de psychologie et de pédagogie, 317 p. [Un 
texte ancien, mais très populaire et utile. La 4e édition 
de 1967 est une réimpression en livre de poche de la 
2e édition (1953); trois pages sont ajoutées à la fin. 
La 3e édition (1959) présente des dessins en couleur.]

MARIE-VICTORIN, Frère. 1997. Flore Laurentienne, 
3e éd., mise à jour et annotée par L. Brouillet, 
S. G. Hay, I. Goulet. M. Blondeau, J. Cayouette 
et J. Labrecque, Montréal (Québec), Presses de 
l’Université de Montréal; publié à nouveau en 2002, 
Boucherville (Québec) Gaétan Morin, éd., 1093 p. 
[La flore la plus complète du Québec à l’heure 
actuelle. À l’instar de l’édition de 1995, cet ouvrage 
est qualifié de « troisième édition », même si les 
éditions de 1997 et de 2002 (qui sont identiques) 
comportent de nombreux ajouts et corrections. 
L’ouvrage comprend des illustrations et plusieurs 
photographies en couleur.]
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MARIE-VICTORIN, Frère et Frère ROLLAND-
GERMAIN. 1969. Flore de l’AnticostiMinganie, 
Montréal (Québec), Les Presses de l’Université de 
Montréal, 527 p. [L’ouvrage fournit une couverture 
utile de la région du golfe du Saint-Laurent.]

ROULEAU, R. 1990. Petite flore forestière du Québec, 
2e éd., Québec (Québec), Ministère de l’Énergie et 
des Ressources, 250 p.

ROUSSEAU, C. 1968. « Histoire, habitat et 
distribution de 220 plantes introduites au Québec », 
Le Naturaliste canadien, vol. 95, p. 49-171. 
[Une  précieuse source de renseignements sur les 
plantes introduites.]

ROUSSEAU, C. 1974. Géographie floristique du 
Québec/Labrador : Distribution des principales espèces 
vasculaires, Québec (Québec), Les Presses de 
l’Université Laval, 799 p. [Même s’il ne s’agit pas 
d’un guide d’identification, celui-ci présente des 
données sur l’écologie et la répartition d’un peu plus 
de 1 000 espèces ainsi que des cartes de répartition.]

SCOGGAN, H.J. 1950. The flora of Bic and the 
Gaspé Peninsula (en anglais), Canada, Ministère 
des Affaires du Nord et des Ressources naturelles; 
Ottawa (Ontario), Musées nationaux du Canada, 
Bulletin no 140, Série biologique 47, 399 p. [Une flore 
classique, mais toujours très utile.]

Saskatchewan
Nota : même si très peu d’ouvrages sont consacrés à 
la Saskatchewan seule et qu’aucune flore complète ne 
desserve les identifications, les guides mentionnés pour 
les provinces voisines de l’Alberta et du Manitoba sont 

fort utiles, de même que les guides généraux relatifs à 
la région des Prairies et à la forêt boréale cités ci-dessus.

CARMICHAEL, L. T. 1976. Saskatchewan 
Wildflower: Western Area, Regina, Department of 
Natural Resources, 108 p. [Destiné aux enfants 
d’âge préscolaire.]

HARMS, V. L. 2003. Checklist of the Vascular Plants 
of Saskatchewan and Provincially and Nationally Rare 
Native Plants of Saskatchewan, Saskatoon, University 
of Saskatchewan Press, 328 p. [Une liste complète 
annotée et faisant autorité.]

HUDSON, J. H. 1984. Carex in Saskatchewan, 
Saskatoon (Saskatchewan), Bison Publishing House, 
193 p. [Guide de 100 espèces, avec légendes, 
descriptions, illustrations et cartes de répartition.]

JOHNSON, D., L. KERSHAW, A. MACKINNON 
et J. POJAR. 1995. Plants of the Western Boreal Forest 
& Aspen Parkland, Edmonton (Alberta), Lone Pine 
Publishing, 392 p. [La tremblaie-parc comprend des 
zones transitoires entre les prairies et la forêt boréale, 
du nord-ouest de la Colombie-Britannique jusqu’au 
centre et au nord-ouest de l’Alberta, au centre de la 
Saskatchewan ainsi que jusqu’au centre et au sud 
du Manitoba.]

KERSHAW, L. 2003. Saskatchewan Wayside Wildflowers, 
Edmonton (Alberta), Lone Pine Publishing, 160 p.

Territoires du Nord-Ouest et Nunavut
AIKEN, S. G., M. J. DALLWITZ, L. L. CONSAUL, 

C. L. McJANNET, L. J. GILLEPSIE, R. L. BOLES, 
G. W. ARGUS, J. M. GILLETT, P. J. SCOTT, 

R. ELVEN, M. C. LEBLANC, A. K. BRYSTING,  
H. SOLSTAD et J.G. HARRIS. 2011. Flora of the 
Canadian Arctic Archipelago http://nature.ca/aaflora/
data/index.htm. [L’ouvrage fournit une identification 
illustrée et interactive des plus de 300 taxons dont 
on connaît l’existence dans les îles de l’Arctique 
canadien. Une source utile de renseignements, 
comportant des descriptions, des illustrations et des 
cartes de répartition. À comparer avec l’ouvrage plus 
récent de S. G. Aiken et coll., cité dans la rubrique 
« Guides des grandes régions du Canada », qui n’est 
pas accessible en ligne.]

CATLING, P. M., W. J. CODY et G. MITROW. 
2005. « A Compilation of Additions to the Flora of 
the Continental Portions of Northwest Territories 
and Nunavut » (en ligne), Botanical Electronic News, 
vol. 353, p. 3–12. Sur Internet : http://www.ou.edu/cas/
botany-micro/ben/ben353.html [L’ouvrage comprend 
tous les ajouts à celui de A. E. Porsild et W. J. Cody 
(1980), cité ci-dessous, répertoriés jusqu’en 2004.]

CATLING, P. M., G. MITROW et B. A. BENNETT. 
2008. « A Compilation of Additions to the Flora of 
the Continental Portions of Northwest Territories 
and Nunavut–No. 2 », Botanical Electronic News, 
vol.  400 (8 octobre 2008). Sur Internet : http://
www.ou.edu/cas/botany-micro/ben/ben400.html.

EDLUND, S. 1986-1987. Common Arctic Wildflowers 
of the Northwest Territories (en anglais), Ottawa 
(Ontario), Commission géologique du Canada, 32 p.

MALLORY, C. et S. AIKEN. 2004. Les plantes du 
Nunavut = Common Plants of Nunavut, Iqaluit 
(Nunavut), Ministère de l’éducation, Conseil de 

GUIDES DES PROVINCES ET TERRITOIRES (suite)

http://nature.ca/aaflora/data/index.htm
http://nature.ca/aaflora/data/index.htm
http://www.ou.edu/cas/botany-micro/ben/ben353.html
http://www.ou.edu/cas/botany-micro/ben/ben353.html
http://www.ou.edu/cas/botany-micro/ben/ben400.html
http://www.ou.edu/cas/botany-micro/ben/ben400.html


415GUIDES DES PROVINCES ET TERRITOIRES

UN TRÉSOR DE BIODIVERSITÉ

gestion des ressources fauniques; Ottawa (Ontario), 
Musée canadien de la nature, 400 p. (200 en anglais, 
200 en inuktituk). [Un guide populaire avec des 
illustrations en couleur.]

MILBURN, A. et D. MILBURN. 2002. What’s 
Blooming: A Guide to 100+ Wild Plants of Northwest 
Territories, Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest), 
What’s Blooming, 127 p.

MILBURN, A. et T. PAMPLIN. 2002. Wild and 
Wacky Plants of the NWT (en anglais), Yellowknife 
(Territoires du Nord-Ouest), Ministère des 
Ressources, de la Faune et du Développement 
économique, 73 p. [Destiné à un jeune public.]

PORSILD, A. E. et W. J. CODY. 1980. Vascular 
Plants of Continental Northwest Territories, Canada 
(en anglais), Ottawa (Ontario), Musée national des 
sciences naturelles, Musées nationaux du Canada, 
667 p. [Cette flore comprend les anciens districts 
de Mackenzie, Franklin et Keewatin, dont certaines 
parties sont maintenant comprises dans le Nunavut. 
Le Nunavut a été formé en 1999 à même une part 
importante des « Territoires du Nord-Ouest », 
notamment Keewatin, le nord-est du Mackenzie 
et une partie de Franklin. Des ajouts à cette flore 
ont été publiés essentiellement dans le Canadian 
Field-Naturalist.]

PORSILD, A. E. 1964. « Illustrated Flora of the 
Canadian Arctic Archipelago », Musées nationaux 
du Canada, Bulletin 146, 218 p. [L’ouvrage couvre 

les îles de l’Arctique canadien et comprend des 
illustrations et des cartes de répartition.]

Terre-Neuve-et-Labrador
ALEXANDER, A. 2000. Flora of Peatland Ecosystems 

in Newfoundland and Labrador and the French Islands 
of St. Pierre and Miquelon, St. John’s (Terre-Neuve-
et-Labrador), A. Robertson, 209 p.

BOUCHARD, A., S. HAY et E. ROULEAU. 
1978. « The Vascular Flora of St. Barbe South 
District, Newfoundland: An Interpretation Based 
on Biophysiographic Areas », Rhodora, vol. 80, 
p. 228–338. [Cet ouvrage décrit la flore d’une partie 
importante de Terre-Neuve.]

COLLINS, M. A. J. 1994. Plants and Wildflowers of 
Newfoundland, St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador), 
Jesperson Press, 148 p.

DAMMAN, A. W. H. 1965. Key to the Carex species 
of Newfoundland by vegetative characteristics (en 
anglais), Canada, Ministère canadien des Forêts, 
Publication no 1017, 39 p. [Un guide utile pour 
l’identification d’un groupe vaste et difficile de 
plantes de Terre-Neuve.]

HAY, S. A., A. BOUCHARD et L. BROUILLET. 
1990. « Additions to the Flora of the Island of 
Newfoundland », Rhodora, vol. 92, p. 277–293.

MEADES, S. J., S. G. HAY et L. BROUILLET. 2000. 
Annotated list of the plants of Newfoundland and 
Labrador (en ligne et en anglais ), sur Internet : 

http://www.digitalnaturalhistory.com/meades.
htm (du Provincial Museum of Newfoundland 
and Labrador). [« Cette liste présente plus de 
1 300 taxons de plantes dont on connaît l’existence 
dans la province de Terre-Neuve-et-Labrador, au 
Canada. Elle donne les noms scientifiques, les noms 
communs en anglais et en français, les principaux 
synonymes, l’aire naturelle et les préférences en 
matière d’habitat, et fait mention de la rareté, des 
prolongements notoires des aires de répartition, des 
rapports contestables et des problèmes de taxinomie. 
La liste de contrôle peut être téléchargée en fichier 
WordPerfect ou fichier MSWord. »]

ROBERTSON, A. W. 1984. Carex of Newfoundland  
(en anglais), Canada. Ministère des Approvisionne-
ments et Services, 252 p. [Distribué par le Service 
canadien des forêts, St. John’s, Terre-Neuve. 
Un guide des Carex de Terre-Neuve.]

ROULEAU, E. et G. LAMOUREUX. 1992. Atlas des 
plantes vasculaires de l’île de TerreNeuve et des îles 
de SaintPierreetMiquelon = Atlas of the vascular 
plants of the island of Newfoundland and of the islands 
of SaintPierreetMiquelon, Saint Henri-de-Lévis 
(Québec), Groupe Fleurbec, 777 p. [L’ouvrage 
présente une liste d’espèces et plus d’un millier 
d’excellentes cartes de répartition détaillées.]

ROUSSEAU, C. 1974. [L’ouvrage est cité à la rubrique 
« Québec » et il contient des renseignements sur la 
répartition de nombreuses plantes au Labrador.]
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GUIDES DES PROVINCES ET TERRITOIRES (suite)
SCOTT, P. J. 2000. Boreal flora: vascular flora 

of Newfoundland. Memorial University of 
Newfoundland, Department of Biology, St. John’s, 
Terre-Neuve. 278 p.

Yukon
ANDERSON, J. P. 1959. Flora of Alaska and Adjacent 

Parts of Canada, Ames, Iowa State University, 543 p. 

BENNETT, B., P. M. CATLING, W. J. CODY et 
G. W. ARGUS. 2010. New Records of Vascular 
Plants in the Yukon Territory VIII, Canadian Field
Naturalist, vol. 124, p.1–27. [Cet ouvrage comprend 
des références à d’autres listes de mise à jour dans 
la série.]

CODY, W. J. 2000. Flora of the Yukon Territory 
(en anglais), 2e éd., Ottawa (Ontario), NRC Research 
Press, 669 p. [Ce guide fournit une identification 
formelle dans cette région. Les mises à jour présentant 
des ajouts et des extensions des aires de répartition 
ont été publiées dans le Canadian FieldNaturalist.]

EATON, J. S. 1989. Discovering Wild Plants: Alaska, 
Western Canada, the Northwest, Anchorage, Alaska 
Northwest Books, 354 p.

HULTÉN, E. 1968. Flora of Alaska and Neighboring 
Territories, Stanford (Californie), Stanford University 
Press, 1008 p. [L’ouvrage comprend des illustrations 
et des cartes circompolaires de répartition.]

PRATT, V. E. 1991. Wildflowers along the Alaska 
Highway, Anchorage (Alaska), Alaskakrafts, 230 p.

SCHOFIELD, J. J. 1989. Discovering wild plants: 
Alaska, Western Canada, the Northwest, Bothell 
(Washington), Alaska Northwest Books, 354 p.

TRELAWNY, J. G. S. 2003. Wild Flowers of the Yukon, 
Alaska & Northwestern Canada, 2e éd., Madeira Park 
(Colombie-Britannique), Harbour Publishing, 224 p.

WELSH, S. L. 1974. Anderson’s flora of Alaska and 
adjacent parts of Canada, Provo (Utah), Brigham 
Young University Press, 724 p. [L’ouvrage comporte 
un nombre limité d’illustrations d’espèces, mais 
aucune de carte de répartition.]

WHITE, H. A. et M. WILLIAMS. 1974. The Alaska
Yukon Wild Flowers Guide, Anchorage, Alaska 
Geographic Society, 112 p.
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GROUPES SPÉCIALISÉS
Plantes cultivées
BAILEY, L. H. 1949. Manual of cultivated plants, New 

York (New York), MacMillan Publishing, 1160  p. 
[Cet ouvrage classique et volumineux, même s’il est 
désuet, est encore très utile.]

 BAILEY, L. H. et E. Z. BAILEY. 1976. Hortus Third: 
A Concise Dictionary of Plants Cultivated in the United 
States and Canada, préparé avec la collaboration du 
personnel du Liberty Hyde Bailey Hortorium, New 
York (New York), Macmillan, 1290 p. [Volumineuse 
encyclopédie qui contient des renseignements 
sur les plantes d’ornement. L’ouvrage ne présente 
pas de clés d’identification et contient très peu 
d’illustra tions, mais il est utile lorsqu’on recherche 
des renseignements sur une plante cultivée dont on 
connaît au moins le genre.]

FACCIOLA, S. 1998. Cornucopia II: A Source Book of 
Edible Plants, Vista (Californie), Kampong Publica-
tions, 713 p. [L’ouvrage ne contient pas de clés, mais 
est extrêmement utile pour trouver des données sur 
les cultivars disponibles lorsqu’on connaît le nom 
de l’espèce.]

HUXLEY, A., M. GRIFFITHS, et M. LEVY, éd. 
1992. The New Royal Horticultural Society Dictionary 
of Gardening, London (Royaume-Uni), MacMillan, 
4 vol. [Encyclopédie extrêmement volumineuse qui 
fournit des renseignements sur les plantes d’orne-
ment du monde entier. Elle ne présente pas de clés et 
contient très peu d’illustrations, mais elle constitue 
une mine de renseignements, en particulier sur 
les cultivars.]

LAMOUREUX, L. et P. NANTEL. 1999. Cultiver des 
plantes sauvages . . . sans leur nuire, Saint-Henri-de-
Lévis (Québec), Fleurbec, 81 p. [L’ouvrage fournit 
des renseignements sur les plantes sauvages au 
Québec ayant le potentiel d’être cultivées.]

REHDER, A. 1951. Manual of Cultivated Trees and 
Shrubs Hardy in North America, 2e éd., New  York 
(New York), Macmillan, 996 p. [Un ouvrage classique 
volumineux qui traite de plus de 2 500 espèces.] 

Plantes ligneuses (arbres et arbustes)
BRAYSHAW, T. C. 1996. CatkinBearing Plants 

of British Columbia, 2e éd., Victoria (Colombie-
Britannique), Royal British Columbia Museum 
Handbooks, 213 p.

BRAYSHAW, T. C. 1996. Trees and shrubs of British 
Columbia, Vancouver (Colombie-Britannique), Royal 
British Columbia Museum; UBC Press, 374 p.

BROUGH, L. J. 1998. Wild trees of British Columbia, 
Vancouver (Colombie-Britannique), Pacific Educational 
Press, 240 p.

BURNS, R. M. et HONKALA, B. H., coord. tech. 
1990. Silvics of North America, Volume 1: Conifers, 
United States Department of Agriculture, Forest 
Service, Agriculture Handbook no 654, 675 p.; Silvics 
of North America, Volume 2: Hardwoods, United 
States Department of Agriculture, Forest Service, 
Agricul ture Handbook no 654, 877 p. [Ces ouvrages 
présentent des renseignements considérables 
d’intérêt pour les professionnels.] 

CORE, E. L. et N. P. AMNONS, 1958. Woody 
Plants in Winter: A Manual of Common Trees and 
Shrubs in Winter in the Northeastern United States 
and Southeastern Canada, Pittsburg (Pennsylvanie), 
Boxwood Press, 218 p.

CUNNINGHAM, G. C. 1958. Flore forestière du 
Canada = Forest flora of Canada, Canada. Ministère 
du Nord canadien et des ressources nationales, 
Direction des forêts, 144 p.

FARRAR, J.L. 1995. Les Arbres du Canada, Markham 
(Ontario), Fitzhenry & Whiteside; Canada, 
Ministère des Ressources naturelles Canada, Service 
canadien des forêts, publié séparément en anglais 
sous le titre : Trees in Canada, 502 p. [L’ouvrage 
comprend des dessins au trait, des photographies 
en couleur et des cartes de distribution. Il s’agit du 
meilleur guide de base des arbres au Canada.]

GRAVES, A. H. 1992. Illustrated Guide to Trees and 
Shrubs: A Handbook of the Woody Plants of the North
eastern United Stated and Adjacent Canada, éd. rév., 
New York (New York), Dover Publications, 271 p.

HILTS, S. 1997. A Pocket Guide to Ontario Trees 
& Some Woodland Plants, Guelph, University of 
Guelph, Centre for Land and Water Stewardship, 
63 p.

HOSIE, R.C. 1979. Native trees of Canada, 8e éd., Don 
Mills (Ontario), Fitzhenry & Whiteside, 380 p.

KERSHAW, L. 2001. Trees of Ontario, Including Tall 
Shrubs, Edmonton (Alberta), Lone Pine Publishing, 
240 p.
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LAURIAULT, J. 1989. Guide d’identification des 
arbres du Canada, Markham (Ontario), Fitzhenry 
& Whiteside, publié séparément en anglais sous 
le titre  : Identification guide to the trees of Canada, 
479 p. [Un guide de base bien documenté des arbres 
du Canada, dont les renseignements ne se trouvent 
pas dans d’autres publications.]

LITTLE, E. L. 1971. Atlas of United States Trees, 
Volume 1, Conifers and Important Hardwoods, United 
States Department of Agriculture, Forest Service 
Miscellaneous Publication no 1146.

LITTLE, E. L. 1975. Atlas of United States Trees, 
Volume 2, Alaska Trees and Common Shrubs, United 
States Department of Agriculture, Miscellaneous 
Publication no 1146.

LITTLE, E. L. 1976. Atlas of United States Trees, vol. 3, 
Minor Western Hardwoods, United States Department 
of Agriculture, Miscellaneous Publication no 1314.

LITTLE, E. L. 1979. Forest Trees of the United States 
and Canada and How to Identify Them, New York 
(New York), Dover Publications, 70 p.

PARISH, R. et S. M. THOMSON. 1994. Tree Book: 
Learning to Recognize Trees of British Columbia 
(en  ligne et en anglais seulement), Victoria 
(Colombie-Britannique), Forêts Canada, Centre 
de foresterie du Pacifique, 183 p. [Accessible sur 
Internet au : http://www.for.gov.bc.ca/hfd/library/
documents/treebook/.]

PARROT, L. et N. DIGNARD. 2009. Arbres, arbustes, 
arbrisseaux du Québec : comment les identifier en 
toutes saisons, 9e éd., Publications du Québec, 103 p.

PETRIDES, G. A. 1972. A Field Guide to Trees and 
Shrubs, 2e éd., Boston (Massachusetts), Houghton 
Mifflin, 428 p. [L’ouvrage s’applique au sud-est et 
au centre-sud du Canada et à la région limitrophe 
des États-Unis.]

ROWE, J. S. 1979. Forest regions of Canada (en anglais), 
Service canadien des forêts, 172 p. [Un outil de 
référence classique décrivant les régions forestières 
du Canada.]

SMITH, W. R. 2008. Trees and Shrubs of Minnesota, 
Minnesota (Minneapolis), Department of Natural 
Resources; University of Minnesota Press, 703 p. 

SOPER, J. H. et M. L. HEIMBERGER. 1982 
(et  1985). Shrubs of Ontario (en anglais), éd. rév., 
Toronto (Ontario), Musée royal de l’Ontario, 
495 p. p. [L’ouvrage comprend des illustrations et 
des cartes de répartition pour toutes les espèces.]

STEPHENS, H.A. 1973. Woody plants of the North 
Central Plains, Lawrence, University Press of Kansas, 
530 p.

WILKINSON, K. 2010. Trees and shrubs of Alberta, 
Edmonton (Alberta), Lone Pine Publishing, 192 p.

Plantes toxiques
Les guides sur les plantes toxiques ne présentent que 
peu d’utilité pour l’identification, à moins qu’on ne 
soupçonne déjà qu’un certain genre est toxique ou 
(dans le cas des guides structurés selon les symptômes) 
que les effets particuliers d’une intoxication suspectée 
soient connus. Cette brève liste est incluse, car, malgré 
sa valeur limitée au titre de l’identification, elle peut être 
importante dans les cas d’intoxication d’êtres humains, 
d’animaux domestiques ou d’animaux de ferme.

ANDERSON, J. R. 137. Trees and Shrubs: Food, 
Medicinal, and Poisonous Plants of British Columbia, 
Victoria (Colombie-Britannique) C.F. Banfield 
(imprimeur), 165 p.

BURROW, G. E. et R. J. TYRL. 2001. Toxic Plants of 
North America, Ames, Iowa State Press (maintenant 
Blackwell Publishing), 1342 p. [La plus importante 
source d’information sur les plantes toxiques nord-
américaines, l’ouvrage porte à la fois sur les plantes 
sauvages et couramment cultivées et présente de 
nombreuses illustrations et des cartes de répartition. 
Cette source est organisée selon la famille et le genre 
des plantes. Les clés ne traitent que de quelques 
espèces et présentent une utilité très limitée. 
Critique : SMALL, E. 2005. Agriculture, Ecosystem 
& Environment, vol. 110, p. 327-328.]

FROHNE, D. et H. J. PFÄNDER. 1983. A Colour 
Atlas of Poisonous Plants, Stuttgart, Allemagne., 
Wolfe Publishing, 291 p. [L’ouvrage comporte des 
descrip tions, des photographies et des renvois à des 
caractères microscopiques.]

GROUPES SPÉCIALISÉS (suite)

http://www.for.gov.bc.ca/hfd/library/documents/treebook/
http://www.for.gov.bc.ca/hfd/library/documents/treebook/


419GROUPES SPÉCIALISÉS

UN TRÉSOR DE BIODIVERSITÉ

HARDIN, J.W. 1969. Human Poisoning from Native 
and Cultivated Plants, Durham (Caroline du Nord), 
Duke University Press, 167 p. [Un guide concis de 
plus de 300 plantes avec descriptions et illustrations.]

JOHNSTON, A., S. SMOLIAK et R. A. WROE. 
1975. Poisonous and Injurious Plants of Alberta, 
Edmonton, Alberta Agriculture, 60 p.

KINGSBURY, J. M. 1964. Poisonous Plants of the 
United States and Canada, Englewood Cliffs 
(New  Jersey), Prentice-Hall, 626 p. [L’ouvrage est 
désuet, mais toujours très utile. Il est organisé selon 
la famille et le genre des plantes.] 

KNIGHT, A. P. et R. J. WALTER. 2001. Toxic Plants 
of North America, Jackson (Wyoming), Teton 
NewMedia, 367 p. [L’ouvrage est disponible sous 
forme de livre, de CD et en ligne par abonnement. 
Il est organisé en fonction des symptômes (plantes 
qui affectent le système digestif, le système nerveux, 
les reins, le système musculo-squelettique, etc.) 
plutôt qu’en fonction des relations taxinomiques des 
plantes. Photographies en couleur.]

LAMPE, K. F. et M. A. MCCANN. 1985. 
AMA  Handbook of Poisonous and Injurious Plants, 
Chicago (Illinois), American Medical Association, 
432 p.

LEWIS, W. H. et M. P. F. ELVIN-LEWIS. 2003. 
Medical Botany: Plants Affecting Man’s Health, 2e éd., 
Hoboken (New Jersey), John Wiley & Sons, 812 p. 
[Une source de renseignements extrêmement utile sur 
les plantes toxiques et les symptômes d’intoxication.]

MCLEAN, A. et H. H. NICHOLSON. 1958. Stock 
Poisoning Plants of the British Columbia Ranges 
(en  anglais), Canada, Ministère de l’Agriculture et 
de l’Agroalimentaire, 31 p.

MONTGOMERY, F. H. 1965. Plants Poisonous to 
Livestock in Ontario (en anglais), Toronto (Ontario), 
Ministère de l’Agriculture de l’Ontario, 44 p.

MULLIGAN, G.A. 1990. L’herbe à la puce, le sumac 
à vernis et le Rhus diversiloba, éd. rév., Ministère de 
l’Agriculture et de l’Agroalimentaire du Canada, 
publication no 1699F, publié également en anglais 
sous le titre : Poisonivy, western poison oak and poison 
sumac, Publication no 1699E, 13 p. 

MULLIGAN, G. A. et D. B. MUNRO. 1990. 
Plantes toxiques du Canada, Canada, Ministère de 
l’Agriculture et de l’Agroalimentaire, publication 
no 1842F, publié également en anglais sous le titre : 
Poisonous plants of Canada (Publication 1842E), 
96 p. [Source de renseignements utile pour ceux qui 
s’intéressent aux plantes qui intoxiquent les êtres 
humains et les animaux de ferme.]

MUNRO, D. B. Système canadien d’information sur les 
plantes toxiques, sur Internet http://cbif.gc.ca/pls/pp/
poison?p_x=px&p_lang=fr. [Cette base contient des 
renseigne  ments sur les plantes indigènes et certaines 
plantes cultivées du Canada qui sont toxiques pour 
les animaux de ferme, les animaux domestiques 
et les êtres humains. Fondé sur la documentation 
jusqu’en 1993.]

Plantes comestibles
Native Cookery and Edible Wild Plants of Newfoundland 

and Labrador (en anglais), années 1980, Ministère du 
Développement rural, de l’Agriculture et des Affaires 
du Nord, St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador), 96 p.

ANGIER, B. et D. FOSTER. 2008. Field Guide to 
Edible Wild Plants, 2e éd., Harrisburg (Pennsylvanie), 
Stackpole Books, 285 p.

CHOYCE, L. et K. SHALER. 1976. Edible Wild Plants 
of Nova Scotia, West Chezzetcook (Nouvelle-Écosse), 
Eastern Shore Publishing Collective, 47 p.

FLEURBEC. 1981. Plantes sauvages comestibles, 
préparé par G. Lamoureux et coll., Saint-Cuthbert 
(Québec), Fleurbec, 167 p. [Photographies en 
couleur. L’ouvrage comprend 28 espèces.]

FLEURBEC. 2005. Plantes sauvages au menu : cuisine 
raisonnée, préparé par G. Lamoureux et coll. 2e éd., 
Saint-Henri-de-Lévis (Québec), Fleurbec, 192 p. 
[Un guide des plantes sauvages comestibles.]

GIBBONS, E. 1966. Stalking the Wild Asparagus, New 
York (New York), David McKay Company, 303 p.

KIRK, D. R. 1970. Wild Edible Plants of the Western 
United States, Including Also Most of Southwestern 
Canada and Northwestern Mexico, Healdsburg 
(Californie), Naturegraph, 307 p.

MACLEOD, H., D. BROUSSEAU et 
B. MACDONALD. 1976 et 1988. Edible Wild 
Plants of Nova Scotia, Halifax (Nouvelle-Écosse), 
Nimbus Publishing, 135 p.
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PETERSON, L. et R. T. PETERSON. 1999. A field 
Guide to Edible Wild Plants: Eastern and Central 
North America (Peterson Field Guides), Boston 
(Massachusetts), Houghton Mifflin Harcourt, 352 p.

PORSILD, A. E. 1937. Edible roots and berries of 
Northern Canada (en anglais), Canada, Ministère 
des Mines et des Ressources naturelles; Ottawa 
(Ontario), Musées nationaux du Canada, 17 p.

SAUNDERS, C. F. 1976. Edible and Useful Wild Plants 
of the United States and Canada, New York (New 
York), Dover Publications, 276 p. [Il s’agit d’une 
réimpression d’une publication de 1934.]

SCOTT, P. J. 2010. Edible Plants of Newfoundland and 
Labrador, Portugal Cove St.-Philips (Terre-Neuve-
et-Labrador), Boulder Publications, 180 p.

SZCZAWINSKI, A. F. et G. A. HARDY. 1962. Guide 
to Common Edible Plants of British Columbia, Victoria 
(Colombie-Britannique), A. Sutton (imprimeur), 
90 p.

SZCZAWINSKI, A. F. et N. J. TURNER. 1978. 
Mauvaises herbes comestibles de nos jardins = Edible 
Garden Weeds of Canada, Ottawa (Ontario), Musée 
national des sciences naturelles, Musées nationaux 
du Canada, 184 p.

SZCZAWINSKI, A. F. et N. J. TURNER. 1980. 
Légumes sauvages du Canada = Wild Green Vegetables 
of Canada, Ottawa (Ontario), Musée national des 
sciences naturelles, Musées nationaux du Canada, 
179 p.

TURNER, N. J. 1995. Food Plants of the Coastal First 
Peoples, Victoria (Colombie-Britannique), Royal 
British Columbia Museum, 164 p.

TURNER, N. J. 1997. Food Plants of Interior First 
Peoples, Victoria (Colombie-Britannique), Royal 
British Columbia Museum, 215 p.

TURNER, N. J. et A. F. SZCZAWINSKI. 1978. 
Succédanés sauvages du thé et du café au Canada = 
Wild Coffee and Tea Substitutes of Canada, Ottawa 
(Ontario), Musée national des sciences naturelles, 
Musées nationaux du Canada, 111 p.

TURNER, N. J. et A. F. SZCZAWINSKI. 1998. Fruits 
et noix sauvages comestibles du Canada = Edible Wild 
Fruits and Nuts of Canada, Ottawa (Ontario), Musée 
national des sciences naturelles, Musées nationaux 
du Canada, 212 p.

TOZER, F. 2006. The Uses of Wild Plants: Using 
and Growing the Wild Plants of the United States 
and Canada, Santa Cruz (Californie), Green Man 
Publishing, 263 p.

WALKER, M. 1984. Harvesting the Northern Wild: A 
Guide to Traditional and Contemporary Uses of Edible 
Forest Plants of the Northwest Territories, Yellowknife 
(T. N.-O.), Outcrop, 224 p.

WALKER, M. 2008. Wild Plants of Eastern Canada: 
Identifying, Harvesting and Using, Halifax (Nouvelle-
Écosse), Nimbus Publishing, 203 p.

Mauvaises herbes
The Biology of Canadian Weeds (en ligne et en anglais), 
série de synthèses sur les mauvaises herbes du Canada, 
publiée dans le Canadian Journal of Plant Science 
(Revue canadienne de phytotechnie), à compter de 1973, 
et qui se poursuit toujours aujourd’hui. (Pour obtenir 
des renseignements, sur Internet : http://www.aic.ca/
journals/weeds.cfm). Les articles antérieurs ont été 
republiés en cinq volumes :

CANADA. MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET 
DE L’AGROALIMENTAIRE. 1979. La biologie des 
mauvaises herbes du Canada : communications 132 = 
The Biology of Canadian Weeds: Contributions 132, 
sous la direction de G. A. Mulligan, Publication 
no 1693, 512 p.

CANADA. MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE 
ET DE L’AGROALIMENTAIRE. 1984. La biologie 
des mauvaises herbes du Canada : communications 
33 à 61 = The Biology of Canadian Weeds: 
Contri bu tions 33–61, sous la direction de 
G. A. Mulligan, Publication no 1765, 415 p.

CANADA. MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET 
DE L’AGROALIMENTAIRE. 1995. La  biologie  
des mauvaises herbes du Canada : communications 
62–83 = The Biology of Canadian Weeds: 
Contributions 62–83, sous la direction de 
P. B. Cavers, 338 p.
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SOURCES DE RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
Bibliographies spécialisées
Il existe un certain nombre de bibliographies qui 
peuvent aider à trouver des études sur les plantes dans 
des régions données. Dans certains cas, il existe des 
listes exhaustives de références relatives à la flore d’une 
région, uniquement sous forme d’anciens exemplaires 
de vieux documents non publiés et peu nombreux 
sur les rayonnages des musées provinciaux ou de 
centres provinciaux ou régionaux de données sur la 
conservation (CDC). (Voir par exemple J. S. Pringle 
(1995) à la rubrique « Experts ») :

CATLING, P. M., B. S. BROOKES, 
Y. M. SKORUPINSKI et S. M. MALETTE. 1986. 
Bibliography of Vascular Plant Floristics for New 
Brunswick, Newfoundland (insular) and Nova Scotia 
(en anglais), Canada, Ministère de l’Agriculture 
et de l’Agroalimentaire, Direction générale de la 
recherche, Bulletin technique no 1986-3E, 28 p. 
[Liste exhaustive des références floristiques pour les 
Maritimes.]

DOUGLAS, G. W., A. ČEŠKA et G. G. RUYLE. 
1983. A Floristic Bibliography for British Columbia, 
Colombie-Britannique, Ministry of Forests, Land 
Manage ment, rapport no 15, 143 p. [Les références 
sont énumérées par famille de plantes et par auteur.] 

De plus en plus fréquemment, des plantes qui ne 
font pas partie de la flore établie sont importées ou 
introduites au Canada; il est important de connaître 
les outils dont on dispose pour identifier ces plantes 
exotiques. D. G. Frodin (2001) propose une liste des 
principales références :

FRODIN, D. G. 2001. Guide to the Standard Floras 
of the World, 2e éd., Cambridge (Royaume-Uni), 
Cambridge University Press, 1124 p. [Un guide 
monumental des flores à l’échelle mondiale.]

Musées de plantes (herbiers de plantes vasculaires)
Les herbiers des plantes vasculaires au Canada 
contiennent des spécimens de référence identifiés 
de manière définitive qui peuvent servir d’éléments 
de comparaison pour l’identification. De plus, on 
trouve, au sein du personnel, des experts sur les 
plantes locales de la région ou sur un groupe de 
plantes particulier. Certains des herbiers ont des sites 
Web qui donnent des renseignements sur les services 
fournis [par exemple, le site Web de la collection de 
plantes vasculaires de Agriculture et Agroalimentaire 
Canada au http://www4.agr.gc.ca/AAFC-AAC/display-
afficher.do?id=1251393521021&lang=fra]. On trouve 
des renseigne ments sur les herbiers auprès de diverses 
sources, qui vont d’une couverture régionale à mondiale, 
ainsi que certains grands guides qui sont mentionnés 
ci-après. (Voir aussi l’annexe dans J. S. Pringle (1995), 
à la rubrique « Experts ».)

BOIVIN, B. 1980. « Survey of Canadian herbaria » 
(en anglais), Provancheria (Mémoires de l’Herbier Louis
Marie no 10), 187 p. [Examen exhaustif des herbiers 
canadiens contenant quantité de renseignements 
historiques utiles.]

BRUNTON, D. F. 1986. « An Inventory of Private 
Herbaria in Ontario », Plant Press, vol. 4, p. 51-55.

ROTHFELS, C. 2003. « Synopsis of Ontario 
Herbaria  », Field Botanists of Ontario Newsletter, 
vol. 16, no 1, p. 7-19. [Exemple d’un récent 

recueil régional, qui comporte certaines données 
indisponibles ailleurs.]

THIERS, B. [continuellement mis à jour; auparavant 
P. K. Holmgren et N. H. Holmgren]. Index 
Herbariorum: A global Directory of Public Herbaria 
and Associated Staff, herbier virtuel du New York 
Botanical Garden, au http://sweetgum.nybg.org/ih/ 
[On y trouve une liste des herbiers du monde entier. 
On peut y localiser des herbiers canadiens : dans 
« Search by Institution », inscrire « Canada » dans le 
champ du pays et vous verrez s’afficher des précisions 
sur plus de 100 herbiers canadiens.] 

Experts
L’Index des herbiers mentionné ci-dessus donne la 
liste des membres du personnel et leur spécialité 
(dans « Search by Person », inscrire « Canada » dans le 
champ du pays et vous verrez s’afficher des précisions 
sur environ 200 Canadiens associés à des herbiers). 
On trouve également des experts locaux capables 
de contribuer à l’identification des plantes dans les 
universités, les musées, les centres de données sur la 
conserva tion, les ministères des ressources naturelles et 
l’Association botanique canadienne.

Le site Web de l’American Society of Plant Taxonomists 
(qui compte près de 1 300 membres) énumère les 
experts par groupe taxinomique (p. ex. par genre). Voir 
http://www.aspt.net/. (Toutefois, nombre d’experts ne 
sont pas membres de la société et leur nom n’y figure 
donc pas.)

http://www.agr.gc.ca/fra/science-et-innovation/centres-de-recherche/ontario/centre-de-recherches-de-l-est-sur-les-cereales-et-les-oleagineux/collection-nationale-de-plantes-vasculaires-d-agriculture-et-agroalimentaire-canada/%3Fid%3D1251393521021
http://www.agr.gc.ca/fra/science-et-innovation/centres-de-recherche/ontario/centre-de-recherches-de-l-est-sur-les-cereales-et-les-oleagineux/collection-nationale-de-plantes-vasculaires-d-agriculture-et-agroalimentaire-canada/%3Fid%3D1251393521021
http://sweetgum.nybg.org/ih/
http://www.aspt.net/
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Voici quelques bonnes sources sur les spécialistes 
canadiens de la biodiversité :

PRINGLE, J. S. 1995. « The History of the Exploration 
of the Vascular Flora of Canada », Canadian Field
Naturalist, vol. 109, no 3, p. 291–356. 

SMALL, E., J. CAYOUETTE, B. BROOKES et 
W. WOJTAS. 1995. Biodiversité canadienne : répertoire 
des botanistes actuels et de leurs publications = Canadian 
biodiversity: a guide to botanical specialists and literature, 
(en ligne), Canada. Ministère de l’Agriculture et de 
l’Agroalimentaire, Direction générale de la recherche. 
[Publica tion électronique en français et en anglais. 
Elle contient des citations complètes de milliers de 
publications qui traitent des plantes canadiennes.]

Références sur la récolte de spécimens
BRAYSHAW, T. C. 1996. Plant Collecting for the 

Amateur, Victoria (Colombie-Britannique), Royal 
British Columbia Museum, 44 p. 

BOWLES, J. M. 1989. Guide to Plant Collection & 
Identi fica  tion (en anglais), sur Internet : http://
www.queensu.ca/biology/facilities/herbarium/
collecting.html. [Une version en ligne d’un livret 
rédigé par J. M. Bowles, présentant beaucoup de 
renseignements utiles.]

FORMAN, L. et D. BRIDSON, éd. 1989. 
The  Herbarium Handbook, Kew (Royaume-Uni), 
Royal Botanic Gardens, 214 p.

MACFARLANE, R. B. 1985. Collecting and Preserving 
Plants, New York (New York), Dover Publications, 
184 p.

SAVILE, D. B. O. 1962. Cueillette et montage de 
spécimens botaniques, Canada. Ministère de l’Agricul-
ture et de l’Agroalimentaire, Direction générale de la 
recherche, Publication no 1113F, publiée séparément 
en anglais sous le titre : Collection and Care of 
Botanical Specimens, Publication no  1113, 151 p. 
[Source de renseignements détaillés et excellents sur 
la manière de collectionner les plantes.]

Termes descriptifs des plantes
FEATHERLY, H. I. 1965. Taxonomic Terminology of the 

Higher Plants, New York (New York), Hafner, 166 p.

HARRIS, J. G. et M. W. HARRIS. 2001. Plant 
Identification Terminology: An Illustrated Glossary, 
Spring Lake (Utah), Spring Lake Publishing, 206 p.

HICKEY, M. et C. KING. 2000. The Cambridge 
Illustrated Glossary of Botanical Terms, Cambridge 
(Royaume-Uni), Cambridge University Press, 208 p.

JACKSON, B. D. 1971. A Glossary of Botanic Terms 
with their Derivation and Accent, Londres (Royaume-
Uni), Gerald Duckworth, 481 p.

LITTLE, R. J. et C. E. JONES. 1980. A Dictionary 
of Botany, New York (New York), Van Nostrand 
Reinhold, 400 p.

Familles et taxonomie des plantes (classification)
BAUMGARDT, J. P. 1982. How to Identify Flowering 

Plant Families: A Practical Guide for Horticulturists and 
Plant Lovers, Portland (Orégon), Timber Press, 269 p.

CULLEN, J. et P. H. DAVIS. 1997. The Identification 
of Flowering Plant Families: Including a Key to those 
Native and Cultivated in North Temperate Regions, 
4e éd., Cambridge (Royaume-Uni), Cambridge 
University Press, 215 p.

ELPEL, T. J. 2000. Botany in a Day: Thomas J. Elpel’s 
Herbal Field Guide to Plant Families, 4e éd., Pony 
(Montana), HOPS Press, 196 p. 

GLIMM-LACY, J. et P. B. KAUFMAN. 2006. Botany 
Illustrated: Introduction to Plants, Major Groups, 
Flowering Plant Families, 2e éd., New York (New 
York), Springer, 146 p.

HEYWOOD, V. H. 2006. Flowering Plant Families 
of the World, éd. rév., Buffalo (New York), Firefly 
Books, 424 p.

JACQUES, H. E. 1948. Plant Families: How to Know 
Them: Picture Keys for Determining the Families of 
Nearly all of the Members of the Entire Plant Kingdom, 
2e éd., Dubuque (Iowa), W. G. Brown, 177 p.

LAWRENCE, G. H. M. 1955. An Introduction to Plant 
Taxonomy, New York (New York), Macmillan, 179 p.

LEADLAY, E. et S. L. JURY., éd. 2006. Taxonomy and 
Plant Conservation: The Cornerstone of the Conserva
tion and the Sustainable Use of Plants, Cambridge 
(Royaume-Uni), Cambridge University Press, 343 p.

SIMPSON, M. G. 2006. Plant systematics, Boston 
(Massachusetts), Elsevier Academic Press, 590 p.
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SMITH, J. P., Jr. 1977. Vascular Plant Families, Eureka 
(Californie), Mad River Press, 320 p. [Un manuel 
sur les familles de plantes vasculaires indigènes en 
Amérique du Nord. L’ouvrage de Harris et Harris cité 
plus haut sera utile pour comprendre la terminologie 
complexe.]

STUESSY, T. F. 2009. Plant Taxonomy: The Systematic 
Evaluation of Comparative Data, 2e éd., New York 
(New York), Columbia University Press, 539 p.

ZOMLEFER, W. B. 1994. Guide to Flowering Plant 
Families, Chapel Hill (Caroline du Nord), University 
of North Carolina Press, 430 p.

Sources d’information en ligne sur les noms des plantes
Il est parfois souhaitable de s’assurer que la classifica-
tion et la nomenclature les plus actuelles ont été 
employées. Il existe de nombreuses monographies 
de familles et de genres particuliers, etc., qui sont 
plus à jour que certaines des références mentionnées 

ci-dessus. On peut les trouver dans le cadre de 
recherches documentaires normalisées (p. ex. AGRIS, 
AGRICOLA, BIOSIS, etc.).

L’International Plant Names Index (IPNI), en ligne 
au http://www.ipni.org/index.html, est une base de 
données des noms et des données bibliographiques de 
base connexes de toutes les plantes à fleurs, des fougères 
et des plantes apparentées aux fougères. Son but est 
d’éliminer le besoin de rechercher à maintes reprises 
les sources principales pour y trouver des données 
biblio graphiques de base sur les noms des plantes. Les 
données sont en libre accès et sont progressivement 
uniformisées et vérifiées. C’est une excellente source 
qui permet de confirmer les précisions bibliographiques 
des noms, mais qui n’est nullement infaillible.

L’Integrated Taxonomic Information System (ITIS) 
acces sible en ligne au http://www.usgs.gov/, constitue 
une autre source importante d’informations de base sur 
les noms des plantes.

Plants Database (du United States Department of 
Agricul ture) en ligne au : http://plants.usda.gov/index.
html, présente des illustrations, des cartes de répartition 
aux États-Unis et une foule de renseignements sur des 
milliers d’espèces nord-américaines.

Flora of North America (FNA) Newsletter en ligne 
au  : http://floranorthamerica.org/newsletter, présente 
des renseignements d’actualité sur le projet de flore 
d’Amérique du Nord (voir la rubrique « Guides des 
grandes régions du Canada »), où en sont rendus 
les prochains volumes de la FNA, ainsi que sur les 
nouvelles publications et les ressources qui s’intéressent 
à l’identification et à la classification des plantes.
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